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P RE F AC E .

L’Essai de Monsieur Laurent Carey sur les Lois et Cofttumes 
do Guernesey a ete, pendant plus d’un siecle, a l’etat de 
manuscrit. Une copie de ce manuscrit, appartcnant a Monsieur 
Ii. Torode, ancicn ecrivain do la Cour Royale, cst deposee au 
Greffe, et dans cet etat cet ouvrage a ete frequemracnt cite par 
le Barreau, commc autorite en matiere legale, et requ comme 
telle par le Baillif et les Jur&s. II est Evident qu’un ecrit si 
important devait etre mis a l’abri d’accidents, et ue pas etrc luisse 
a l'etat de manuscrit. Par un Acte de la Cour Royale, sous la 
presidence et les auspices de Mcssire Edgar MacCullocli, Chevalier, 
Baillif, son impression a ete ordonnee et la redaction de 1'ouvrage 
m’a ete confiee. Dans cette redaction, jo me suis bornfe a 
examiner attentivement le tcxte de la copic de Monsieur Torode, 
qui contient plusieurs matieres omises dans les autres copies, 
quoique maihenreusemcnt, meme dans celle-ci, il se trouve plus 
d’un “ hiatus vahtt deflcndus”

Nous possedons peu de details sur la vie de 1'auteur de cet 
essai; ce peu, nous le devons a 1’obligennte courtoisie dc deux 
membres de sa famille, la plus distinguee, apr£s celle de Le 
Morchant, dans les annales judiciaircs de cette lie. II etait le 
second ills de Monsieur Pierre Carey et de Rachel Martin, sa 
femme, et naquit le cinq Septembre 1723. II epousa cn premieres



VI

iioccs Dlle. Dobree, de laquelle il n’eut point d’enfants, et en 

sccondes noces Dlle. Caroline Guille, de laquelle il eut deux fils, 

dont le second, Pierre-Martin Carey, fut le pere de Messire Pierre- 

Stafford Carey, Chevalier, nomine Baillif de Guernesey en 1845. 

Fils et petit-fils de Magistrat, il fut lui-meme elu Jure-Justicier 

de la Cour Royale de cette ile en 1765. Il avait a peine gere 

cette charge pendant quatre ans, quand i l . mourut en l’annee 

1769.

F.-J. Jeremie, M.A.,

Jure-Justicier.
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LES tiS, COUTUMES ET PRIVILEGES
DE

UISLE DE GUERNESEY.

Monsieur Laurens Carey, un des Magistrats dc cette isle, 
aiant enterpris de faire un recueil de Lois, coutumes 
efc usages de cette isle, en avoit ddj& compost une par- 
tie lorsqu’il mourut le 24 F&vrier 1769. Ce recueil 
commen^it par les articles suivans: Savoir, avant 
propos du Droit naturel, de la Loi naturelle, des Lois 
et de leurs diverses especes, de la jurisdiction tempo- 
relle, de la Justice, du devoir des Juges, les quelles 
choses concernant tous les Peuples en g6n6ral, je  n’ai 
pas trouv6 k propos de les transcrire. Yoici copie des 
autres articles:—

DU ROI.
Avant d’entrcr dans le detail de ce qui concerne la Cour 

Eccl&iastiquc et de la Cour Royale de cette isle, l'ordro 
semble prescrire qu’on traite preincrement du Roi, qui, 
comme Due en cette isle, est la source de toute autoritl, de 
faire voir en quoi consiste son pouvoir, et comment les 
Rois d’Angleterro sont devenus nos Souverains. 11 est 
ndeessaire pour cela de reprendre les choses d&s leur 
origine, et de remarquer que cette isle 6tait une D6pendance 
de la Province de Neustrie, avant memo que les peuples 
qu’on appelait Normans, parce qu’ils venoient du Nord, 
eussent ports leurs armes victorieuses jusques dans le sein
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de la France, et forc6 Charles le  Simple, par la rapidity de 
leurs conquets & c6der en Souverainet<$ la Neustrie & Raoul, 
leur brave et g6n6reux conducteur, qui, par un traits solen- 
nel,fu t reconnu et institu6 Due de Norm andie: (1) nom qu’il 
jmposa a cette Province et qu’ellc porte encore aiijourd’hui. 
Guillaume lc Conqu&ant aiant ensuite subjugue l’Anglc- 
terre, (2) il ajouta ce Royaume a ses autres Etats et devint 
tout k la fois Roi d’Angleterre, Due de Normandie et 
Comte du Maine. Depuis son terns, si on excepte une 
courte interruption, pendant laquelle Robert, son fils ain6, 
fut Due de Normandie, cette isle a toil jours continue sous la  
domination et l ’autoritd des Rois d’Angleterre, par le droit 
que le conqu^rant leur en avoit transmis, et malgr£ que 
toute la Normandie sur le continent Hit enlevde au Roi 
Jean; (3) neanmoins les habitans de la dite isle ont toujours 
conserve pour les Rois d’Angleterre, ses successcurs, comme 
leurs v^ritables Souverains et leurs Dues legitimes, une Foi 
et line loyaut6 inviolables contre toutes les attaques de 
leurs enemis. Cette fid&itd in^branlable des habitans n’a 
pas 6t6 ensevelie dans l’ou b li: elle a perc6 jusques au 
Trone, et leur a attiiA des marques dclatantes do la bien- 
veillance de leurs Souverains, tant par les soins g&n6reux 
qu’ils ont pris de leur conservation, que par les privileges, 
im m unity, liberty et franchises qu’ils leur ont successive- 
m ent accord^es dans leurs etats monarchiques.

On voit assez clairement par ce qui -vient d’etre dit, ct 
qui est fonde sur des faits av&es et incontestables; que les 
Rois d’Angleterre ne sont devenus nos Souverains que 
parce que Guillaume le Conqu6rant subjugua ce Royaume, 
ct qu’il en r6unit le Gouvernement et celui de la Province 
de Normandie sous nn meme chef. Mais cette isle n’est 
pas devenuo par 1& une d^pendance du Royaume d’Angle
terre; eUe n’est point un de ses eonquets, et ne lui a 
jamais 6t6 formellement ni tacitement unie. Elle est 
toujours demeur^e au reste des Etats que le conqu^rant 
possSdoit en Normandie, lorsqu’il conquit l ’Angleterre, et
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par consequent elle ne peut efcre cens^e fftire partic de cc 
Royaume, pareequo la Normandie n’est jamais devenuo uno 
Province Anglaise; an contraire, s’il y a quelque distinction 
ii faire entre dcs deux Etats, on peut dire, en toute verite, 
quo rAnglctcrrc est 1c Pais conquis, les Normans (nos 
ancions compatriotcs) avoient plus do droit d’y  commander . 
quo les Anglais do commander en Normandie.

Co n’est point le long espace du temps ou la petite 
Stendue de cette isle qui puissent changer la nature des 
choses,—le principe reste toujours le memo, et cette isle n’a 
point change sa d^pendance, e’est toujours un reste du 
Duch6 de Normandie detach^ et distincte du Royaume 
d’Angleterre, mais gouvern^ par un meme Souverain sous 
diff&rens titres, Sa Majesty n’aiant, k proprement parler, que 
le titre de Due en cette isle, quoiqu’en Angleterre il porto 
celui du Roi, et qu’il soit en effet un des plus grands mo- 
narques du m onde; titre qu’il soutient avec une splendeiu* 
ct une dignity vraiment Royales. Comme les <$venemons, 
dont la memoire est encore r^cente, se pr&sentenfc ordi- 
nairement k l’esprit sous leur veritable forme et dans lour 
veritable point de vne, j ’en citerai un qui naturellement 
trouve ici sa place, et qui dclaireira ce que je viens de dire 
—apres la mort d’Anne, Reine do la Grande Bretagne, 
George I. fut declare Roi, et monta sur le Trone de sos 
ancetres oh il avait 6t6 aj^pclo, comme le plus procho 
hdritior dans la ligne Protestante k la couronno de ses 
Royaumes, qu’il r£unit sous un meme chef avec les autros 
Etats que cet auguste monarque possedoit en Allemagne, 
sous le titre de Due et d’Electeur, mais cet dvenement au 
Trone d’Angleterre n'a point rendu ses Etats une Province 
Anglaise, et ne lour a point donn6 le titre de Royaume; et 
quoique ses illustres decendans soient Rois de la Grando 
Bretagne, ils ne sont cependant il l’6gard de leurs Etats 
d’Allemagne que Dues et Electeurs de Brunswick-Lune- 
bourg, comme Guillaume le Conqu^rant no fut apres la 
conquete de l ’Angleterre que Due do Normandie, titre sous
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lequel il transmit cette province a ses successeurs ind^pen- 
dante de I’Angleterre, comme tout le monde convient que 
Test aujourd’hui le Duche de Brunswick-Lunebourg.

Quoique cotte isle eut suivi le sort de l’Angleterre dans 
toutes les revolutions qui y  sont arrives, et que tous les 
rois qui y  ont r£gn£ depuis la Conquete des Normans ont 
aussi et6 nos Souverains, ce n’est point line raison qu’elle 
fasse partie de ce Royaume, car les rois d’Angleterre k qui 
la Normandie etait souraise n’ont point transmis a leurs 
successeurs un titre plus legitim e et plus incontestable au 
Trone Imperial d’Angleterre qu’& la Couronne Ducale de 
Normandie, Leur droit etait le meme a Tun et k l’autre 
de ces deux Etats, etant tous hereditaires et descendus du 
meme prince, qui en etait le Souverain commun. (Ja etait 
FEmpire du Prince, a quelque titre qu’il le possedoit, qui a 
fait l ’objet de tant de gucrres civiles en Angleterre, de sorte 
qu’on peut assurer que si la Normandie avoit toujours reste 
sous la domination des Rois d’Angleterre, elle n’aurait pas 
ete moins que ce Royaume l’objet de ces guerres civiles. 
Au milieu de ces troubles; cette isle est toujours demem^e 
tranquille, et jamais Prince ne s’y  est <$tabli par la forcej 
mais elle s’est toujours volontairement sousmise k celui qui 
gouvernoit le Royaume, auquel elle 6tait intimement alltee, 
sans pourtant en d^pendre, ne pouvant par reconnaissance 
se dispenser de s’attacber k im Etat dont elle 6toit prot£g£e, 
et qui l’avoit, pour ainsi dire, assoctee daiis son commerce. 
II en est de meme des princes que la nation anglaise a 
appeles k la Royaut& Quoiqu’ils ne fussent pas (les pins 
proches) h&itiers k la Couronne de leurs aneetres, cepen- 
dant les raisons de politiques qu’avoient les Anglais de les 
faire monter sur le Trone etoient pour nous les memes k les 
recevoir nos Souverains en cette isle. Non seulement les 
habitans les ont volontairement reconnus pour leurs 
princes, mais ils les ont re9us avec joie et par reflexion. La 
maniero empress6e et les marques de z&le et d'affection avec 
lesquelles George I fut proclam6 en cette isle, d&s qu’on eftt
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une reconnaissance certaine do la morfc dc la Koine Anno, 
ont attire les eloges de 1’annaliste de cet august monarque, 
qui a cru devoir en transmettro la inemoirc a la postih-ite. 
Voici ce qu’il en tferit:

II y a, dit-il, quelque cliose do si remarquablc dans la 
maniere que SaMajeste a etc proelamee a Gnernesey, qu’ello 
merite line consideration particuliere, d’autant plus quo cetto 
isle fait partie de la petite portion qui rcstc a rAnglctcrro 
des Etats de la Normandie, et que la conduito dcs habitans 
dans une occurrence aussi extraordinaire, fait voir non- 
seulement la grande difference qu’il y a entre co pcuple qui 
vit sous un Gouvernement libro, et lo rcste dc leurs fibres 
Normans, qui vivent sous Ic despotismo, mais il fait voir 
aussi la difference d’ontre coux de nos propres sujots qui 
sont dirig^s par un roi absolu et ceux qui lc sont pas; 
e’est la felicite do ces derniers qui semble Otre le partage 
du peuple de cette isle. En voici le detail:—

Guornesey, Aofit 14c, 1714.
Nous avons appris par un vaisscau do cette isle qui 

arriva Dimancho au soir de Saint Malo quo lc jour pre
cedent plusicurs negocians de cette villo avoient rc<;u dcs 
Lettres de Paris qui lour annon<;oicnt la mort de Sa 
Majoste la Reine Anne, notre Gracicusc Souvcraine, co qui 
nous flations ne so seroit pas trouve veritable. Mais le 
lendeinain matin un vaisscau anglais venant do Saltcomb, 
et un autre dc Topsham, rapporterent la memo nouvclle, 
qui jetta tout lo mondc dans une grande consternation. 
Le Lieutenant-Gouverneur et la Cour s’assomblercnl aussi- 
£Ot, et ayant fait vonir devant oux un nomine Pope, maitre 
d’un de sus dits, ils rexamineront par serment. II lour dc- 
clara que la Reine etoit morto; qu’il avait vu proclamor lc 
Roi George a Dartmouth, comme il avoit etc a Londrcs, ct 
qu’on avoit fait la memo chose dans plusicurs autres on- 
droits du Royaume. La-dessus lo Lieutonant-Gouverncur 
et la Cour Royale (ne voulant pas difforer a temoignor
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leur zele pour Sa Majesty k l’exemple de leur Predeces- 
seurs, oonvinrent de faire proclaim er Sa Majcste le Roi 
George, avec toutes les solemnites accoutumees, le Jeudi 12 
courant, En consequence le regiment de milice de la Ville 
etant assemble sous les armes, borda la haie jusques k la 
porte de la Cour: le Lieutenant-Gouverneur, le Juge-deiegue, 
avec tous les Jures qui dtoient dans l ’isle, le Clerge, les Officicrs 
et les personnes les plus considerables de l’isle, marclierent de 
chez le Juge deiegue k la Cour, etant precedes par les 
Enseignes et les Tambours du dit regiment, et apres que 
chftcun eut pris sa place, M. Pierre Martin, Juge deiegue, 
ou President de la Cour, fit a l ’assembiee le. discours 
suivant:—

"M e ssie u r s ,— Vous savez tous que le sujet qui nous 
assemble aujourd’hui dans ce lieu est la triste et affligeante 
nouvelle de la mort de notre auguste Princesse, la Reine 
Anne, de glorieuse et triompbante memoire : nouvelle qui, 
sans doute, nous auroit plonge dans la plus profonde afflic
tion, s’il n’avoit plft k la Providence Divine de s’interposer 
en notre faveur. En effet, si nous avions sfi, il y  a un 
mois, que la Reine seroit aujourd’hui dans son cercueil, de 
quelles craintes et de quelles alarmes nos cceurs n’auroient 
ils pas ete saisis. L’avenir etoit obscur et mena9ant, et la  
malice et l’orgueil et l’arrogance des ennemis de l’Etat et de 
notre Religion etoient months & un si haut comble qu’il 
seinbloit qu’ils etoient venus au dessus de leurs desseins; 
que leurs projets ne pouvoient manquer de reussir et qu’il 
ne d^pendoit que de leur volonte de les mettre en execu
tion. Mais, messieurs, ces noirs et sombres nuages sont 
heureusement dissip^s : Dieu lui-meme a fait crever la nue 
qui nous mena^oit, en sorte que nous n’avons pas entendu le 
moindre tonnerre gronder sur nos t£tes. II a permis en sa 
bonte infinie que le Tres-haut, Tr&s-puissant et Tres Excel
lent Prince George, Electeur de Brunswick-Lunebourg, le 
legitim e keritier de Sa Majeste, fut paisiblement proclame
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Roi do ses Royaumes, dans sa villo capitalc, avoc dcs accla
mations de joio extraordinaires, ct dans toutes lcs autres 
villcs oit la nouvclle de la mort de Sa Majcstc defunte ctait 
parvenue.

“ Des commencomens si favorablcs, messieurs, nous don- 
nent sujet d’esperer qu’ils seront accompagnes d’licurcuses 
suites, et quo Dieu protegera notre augusto Monarquo 
comme il fit autrefois le bon et picux Roi David ; qu’il lo 
prendra par la main droite, qu’il lc conduira par son con- 
scil, et qu’apres nous 1'avoir prete un grand nombrc d’an- 
nees, pour etrc l’appui et le Ddfendeur do ses sujets, le 
Pilier et 1’Arc-boutant de la Religion Anglicane, ainsi qu'ello 
est 6tablie par les loix, le protecteur des Eglises Protcs- 
tantes qui subsistent encore, et le glorieux lib&ateur de 
colles qui sont dans les gers et sous la croix, il le rccovra 
enfin dans gloirc.

" Ce sont sans*doute les voeux que vous formez avec m oi; 
de sorte qu’il ne nous reste plus qu’i\ nous acquitter de 
notre devoir comme bons et Melos sujets de Sa Majcstc lo 
Roi George en proclamant incessament Sa Majcste dans ce 
lieu et dans tous les autres oil Ton a aceoutumd de procla- 
mer nos Princes en de pareilles occasions.”

Sa Majeste le Roi George fut proclamd sur le champ 
d’un consentement unanimc, aux acclamations d’un con- 
cours extraordinaire de peuple que la solcinnitc du jour 
avoit assemble, et an bruit des d<$chargcs du canon du 
CMteau et des salves de la mousqueterie du bataillion qui 
est en garnison et qui etoient roponilues par lo Regiment 
do Milice et TArtillerie de la Villo, &c. . La solemnite 
etant finie, le Lieuteuant-Gouvcrneur, la Cour Royale, le 
Glerge, &c., se rendirent it un splendide repas prepare par 
Tordro de la Cour Royale, ou l’on but la sante de Sa 
Majeste, cclles de Son Altesse Royale lo Prince, ct dcs 
autres Princes et Princesses du Sang, avec plusiours autres 
santes qui exprimoient leur loyaute pour lour nouveau
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Souverain. Les cloches sonn&rent tout le jour, qui finit 
par des feux de rejouissance et des illuminations qui 
durerent jusques bien avant dans la nuit.

Telle est la relation que donne l ’annaliste de la conduite 
des habitants, qui, de leur propre mouvement, proclamerent 
George I pour leur Souverain, qu’on peut par cette raison 
regarder comme un Prince de leur propre choix. Ils lui 
sont toujours demeur^s fid&les et ont conserve pour ses 
augustes descendants le zble et la loyautS qu’ils firent 
eclater pour sa personne sacr6e, a son avenement k la 
Couronne. On ne peut s’empecher de remarquer ici que 
l ’auteur des annales m et lui-meme une grande difference 
entre nous et les sujets anglais, ce qu’on peut voir dans tout 
le cours du premier paragraphe que j ’en ai rapporte, ou, en 
parlant des Anglais, il les appelle “ propres sujets,” et oil, 
en parlant de nous, il appelle les Normans nos fr&res.

II est vrai que nous jouissons de plusieurs avantages 
considerables en Angleterre, comme celui de pouvoir mener 
un commerce libre dans tous les ports et dans tous les 
Etats de la Couronne Britannique; tel est encore celui de 
ne payer aucun tribut ni aucun imp6t, soit pour nos 
vaisseaux et nos effets que ceux qui paient actuellement les 
sujets anglais, et de ne payer pour les d en ies du cru de 
cette isle qui sont tra n sp o rts dans les Etats dependants de 
la Grande Bretagne que les memes droits qui sont Atablis 
sur les memes denrees qui croissent dans ce Royaumc. 
Ce sont 1A, sans doute, des privileges tres considerables, ct 
auxquels nous n’avions aucun droit comme sujets des Dues 
de Normandie: nous les tenons purement de la munificence 
et de la lib6ralite de la Nation Anglaise, et dont les 
habitants de cette isle ont toujours eu, et conserveront k 
jamais, la plus vive reconnaissance. Mais les bienfaits dont 
les Anglais nous ont ci-devant favoris^s, ne nous rendent 
cependant pas Anglais,—nous sommes et serons toujours 
sujets de Sa Majesty comme Due de Normandie jusques k
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ce que, par quelque acte pass6 d’un consentemenfc mutuel 
et r^ciproque, nous soyons unis au Boyaume d’Angleterre. 
Si les Anglais, qui sont les maitres do dispenser leurs 
faveurs a qui il leur plait, trouvaient a-propos d’accordor 
aux habitants de Bremen et de Stadt les mexnes avantagcs 
qu’ils nous oht accord^s, ils ne deviendroient point Anglais 
pour cela; ils seroient toujours Allemans, sujets de Sa 
Majeste comme Prince et Electeur de Brunswiek-Lunebourg; 
et c’est ainsi de ses sujets comme Due do Normandie.

On a cru devoir setendre un peu plus long sur l’ind6- 
pendance ou cette isle est naturellcment du Boyaume 
d’Angleterre, pareeque par un faux prejuge qui est assez 
commun, plusieurs personnes croient quo nous faisons 
actuellement partie de la nation anglaise, au lieu qu’en 
tragant les choses d&s leur origine on voit qu’assurement il 
n’y a point d’autre liaison entre nous que celle d’etre 
gouvern^s par le meme Souverain. Ce prejuge peut venir 
de rattachement que les habitants ont toujours eu pour lo 
service de leurs Souverains et celui de leurs Etats ot qu’ils 
s’y sont constamment employes avec autant de z&le que 
s’ils n’eussent forint qu’un seul ot memo Etat. Une secondo 
cause de ce prejuge est que nous portons pavilion anglais; 
et qu’ainsi nous dovons, dit-on, etre Anglais, parce qu’on 
doit porter celui de Sa Nation. Mais ce n’a pas et6 sans 
raison que nous avons change lo notre, car apr&s que 
Philippe-Auguste se fut empard do la Normandie, nous ne 
pouvions plus le porter qu’en portant celui d’une Province 
assujettie k une j)uissance Etrangere, ennemie de nos Dues 
legitimes; et par cela memo il otoit boaucoup plus raison- 
liable k nous de prendre celui des autres sujets de notre 
propre Souverain, que de conserver plus longtemps celui 
quo ses ennemis ot les notres avoient arbore. Enfin une 
autre cause de ce prejuge est quo cette isle est d^pendante 
de l’Evdche de Winchester. Mais nous ne sommes pas 
pour cela unis a ce Dioc&se. Apres la perte de la Nor
mandie cette isle demeura pour plus de trois siecles sous la
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Jurisdiction spirituelle de l’Eveque de Coutances, son prelat 
originol. Elle n’en fut d6tach£e qu’h, la reformation, et la 
discipline Ecclesiastique commise & la Jurisdiction spirituelle 
de l’Eveque de Salisbury, dont elle fut ensuite transferee 
a celle de 1’Eveque de Winchester. Mais cela ne l’a pas 
fait devenir partie des Etats Anglais, dependants de ce 
Diocese, non plus qu’elle ne faisait partie des Etats des Rois 
de France durant tout le temps qti’elle demeura sous la 
jurisdiction spirituelle de rEveque de Coutances, apres que 
la Normandie fut reunie A. la Couromie de France. La 
Souverainte en appartenoit aux Rois d’Angleterre coinme 
Dues do Normandie, et c’ost ainsi qu’elle leur appartient 
encore, quoique la discipline Eccldsiastique de la dite isle 
depende de la jurisdiction d’un prelat anglais.

A l ’̂ gard du pouvoir Souverain en cette isle, il doit 
s’cxorcer suivant les lois de Normandie, dans les memes 
bornes et avec la meme ^tendue que les anciens Dues de 
cettc Province pouvoient l’exereer legitimement sur lew s 
sujets. Je n’entreprendrai point de ddfinir ici pr^cisemcnt 
en quoi consistoit ce pouvoir; mais on verra par les obser
vations suivantes qu’il etait bien eloigne d’etre illim ite et 
despotique.

Pour peu qu’on considfcre le genie des peuples qui 
s’̂ tablirent dans cette Province, on sera convaincu qu’ils 
n’̂ fcoient pas d’un caractere k so soumettre aveuglement 
k un jong arbitraire et tyrannique. Ce n’etoit point ici des 
troupes qui faisoient la guerre par ordre de leur prince; 
c’̂ toit des aventuriers belliqueux que l’amour de la gloirc 
animoit, et qui abandonnoient leur pays pour s’etablir chez 
les nations etrangeres que la Providence avoit place dans 
les climats plus lieureux. Quelle apparence y  a-t-il que 
de telles gens eussent voulit quitter leur patrie, hazarder 
leurs vies, et souffrir toutes les incommodites que la guerre 
ontraine ndeessairement apres elle, dans la seule vue d’<$tablir 
un tyran et de se soumettre ensuite & son empire despo- 
tique ? Non, ils se proposoient tous un avantage personnel
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par les etablissements oil ils pussent jouir on paix ct on 
liberty du fruit de lours travaux.

Raoul, conductcur do ces aventwricrs, <Stoit un Seigneur 
Danois, qui, & une valeur horoiquo, joignoit la sagesso et la 
moderation. L’histoire nous apprend quo dfcs quo Charles 
le Simple lui fit parlor de paix, il ecouta ses propositions 
avec beaucoup d’humanitd, et quo bien loin de vouloir 
imposer a Charles des conditions aussi rigoreuses que l’etat 
florissant do ses conquetes somblait lui donner droit d’exigor, 
il consontit volontiers de coder uno grande partic dcs pays 
qu’il avait conquis. S’il fit en cela paraitre sa moderation, on 
pent dire aussi qu’il ne fit pas paraitre moins de prudence 
en sachant borner k propos le cours de ses conquetes, et 
preftrer un etablissement certain, solide et durable, aux 
esp^rances eblouissantes, mais quelquefois trompeuses, 
d’acquerir de plus vastes £tats. Un prince qui n’est animd 
quo du desir do la gloire et de se faire uno reputation 
immortelle par l’̂ clat de ses victoiros no met aucun frein 
a son ambition. Ce no sont quo les grands homines et 
les veritables heros qui savent se vaincre eux-memes au 
milieu de lours victoires, lorsque la fortune semble favorisor 
toutes leurs entreprises, et qui savent pr6f6rer le repos et le 
veritable bonheur de leurs peuples au titre de Yainqueur et 
Conquerant.

Tel 6toit le caractere de Raoul. Aussi peut-on dire que 
ceux qui s’engagkrent a sa suite et qui attendoient de 
grandes choses do lui ne fluent point tromp&s. S’il ytait 
grand capitaine, il n’£tait pas moins habile L6gislateur. S’il 
savoit mener ses troupes k la victoirc, il savoit gouverner 
sagement ses peuples dans la paix, et leur procurer l’abon- 
dance, lo repos et la tranquility. Il etait juste, Equitable, 
mais severe envers les m^chants et les perturbateurs du 
repos public. Par les beaux reglcmcnts et la bonne police 
qu’il etablit dans son nouvel etat, cliacun jouissait paisiblc- 
ment de ses possessions. Les laboureurs laissaient leurs 
charrues dans les champs sans crainte des larrons; et m&ne
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longteinps apres sa mort, il ne se trouva personne en Nor
mandie qui os&t commettre lo crime de vol. Mais dans la 
suite les mcours venant k se corrompre, et les lois a perdre 
de leur force, ceux auxquols on faisoit quelque tort avoient 
accoutume k s^crier “ Haron ” dans le vieux franyais etait 
appeie Rou ou Rollo ou “ H aro; ” c’est-k-dire " Ah R aoul! ” 
comme regrettant leur bon Prince et l’appelant & leur aide. 
La grande veneration que les anciens Norrnands ont 
eu pour leur fondateur, ev l’espece d’invocation qu’ils 
faisoient de son nom etait d’une telle importance, que toute 
cntreprise cessoit des qu’on avoit crie " Haro,” comme cela 
se pratique encore parmi nous, plus de huit siecles apr&s sa 
mort. C’est par im doux et Equitable Gouvernement tel 
que Raoul etablit dans ses Etats, par la justice qu’il y fit 
regner, et par les soins qu’il prit du bonheur de ses peuples 
qu'im prince rend son noin vraiinent immortel et clieri de 
la posterity

J ’ai cru qu’il etait necessaire d’entrer dans ce detail 
touchant le caractere de Raoul et Pamour que ses peuples 
lui portoient, parcequ’on doit naturellement conclure de la  
qu’il etablit des lois tres sages, qui, en meme temps qu’elles 
affermissoient la puissance Souveraine, assuroient la liberte 
du peuple. S’il eut et£ un oppresseur et un tyran, sa 
memoire aurait ete aussi hale et d6test£e qu’elle a ete 
respective et clnVrie; et comme il n’y  a rien qu’attire tant a 
un prince l’amour et le respect de ses peuples que les soins 
qu’il prend de les conserver dans leurs droits et lours 
liberty , on ne peut douter que Raoul ne rendit ses sujets 
aussi libres qu’ils le pouvoient raisonnablement attendre.

Quoiqu’il en soit, il est certain que les anciens Norrnands 
ont 6t6 r6put&s un des peuples des plus libres de l’Europe 
par tous les auteurs qui en ont £crit. Et lorsque le Due 
Guillaume demanda aux Etats de la province les subsides 
dont il avait besoin pour l ’oxp^dition qu’il meditoit contre 
l’Angleterre, ils les lui refuserent ouvertement, et ce ne flit 
que par emprimt qu’il leva l’argent necessaire pour son
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entreprise; ce qui fait bien voir que les Normands n'^taient 
pas soumis au pouvoir arbitraire et despofcique de leurs 
Dues.

Mais, en ce qui regarde cette isle en particulier, si on 
a rccours aux Chartes que nos Souverains nous ont 
accordees, on verra que non seulement ils nous d6claront 
exempts de tous subsides et de tous impOts, mais qu’ils 
attribuent a cette isle le privilege d’avoir jou'i de temps 
immemorial d’un commerce libre avec tous les peuples 
connus, qui comme les habitants memes pouvoient en toutc 
liberty y apporter et en transporter leurs marchandises et 
leurs effets sans etre gen£s dans leur commerce en aucuno 
maniere que ce soit.

Ce droit des habitants de commercer librement. avec les 
grangers et les Strangers avec eux, est done un privilege 
dont ils ont jou'i de tout temps, ou pour mieux dire, qui lour 
est inherent: privilege qui, comme lour exemption de sub
sides et d’impots, ne peuvent leur etre retires ldgalement, lo 
pouvoir du prince a ses borncs ici comme en Angletcrre: lii 
il ne pout rien faire contre les Lois du Royaume, et ici, il 
doit se conformer a celles du Pays. La coutiune de Nor
mandie, qui ne flit £crite que longtemps apres que cette 
Province fut soumise au pouvoir absolu des Rois do France, 
s’explique trfes clairement sur le devoir du prince: “ Lo 
Due,” y est-il dit, “ est tenu do les gouverner, garantir et 
ddfendre, et les doit mener par les droits et par les 
coutumes du pays.” Le Roi, lui-memc no pout done 
legalement nous retiror le droit que nous avons d’etre 
exempts de subsides et d’impOts, non plus de celui de 
mener un commerce libre: ce sont des privileges dont nous 
avons toujours joui comme Normands, et qui nous ont 
souvent £te confirmes de la maniero la plus solemnellc par 
les illustres prdd<$cesseurs de Sa Majesty.

Le Prince Otant la source et lo principo do toute jurisdic
tion, il peut, comme il l’a fait, se r&server en dernier ressort 
la connaissance des proems en matieres purement civiles
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II peut eclaircir les points de Loi qui sont obscurs ou 
douteux, et leur donner une interpretation qui nous serve 
de regie; mais il ne peut pas changer notre constitution, 
abroger notre cofttume, ni nous donner d’autres lois, sans le 
consentement volontaire du peuple: il no peut exiger 
d’avoir la connaissance des causes crimincllcs, et des autrcs 
matieres qui, des rinstitution memo do notre jurisdiction, 
out dt6 attributes au jugement definitif des Juges de cette 
isle en dernier ressort: je  dis qu’il ne peut faire rien de tout 
cela selon nos lois, et sans renverser l ’ordre etabli.

Il peut, quand il lui plait, deposer le Baillif et les autres 
Officiers de la jurisdiction qui sont de sa nomination, 
parcequ’ordinairement il ne les institue que durant son 
bon plaisir. Mais il no peut instituer ni destituer les juges 
du pays: le droit de les choisir est un privilege du peuple, 
dont Us ont jou'i depuis le Roi Jean qui en fut rinstituteur; 
et par notre Constitution ils ne peuvent etre deposes que 
pour malversation, mais il peut les Clever it la charge de 
Baillif.

DU GOUVERNEUR.

Sa Majesty dtablit en cette lie un Gouverneur qu’on 
appelloit anciennement “ Custode,” pour la garder, la 
gouverner et la maintenir dans l’obeissance due au 
Souverain. Aussi n’est-ce qu’it des Officiers Generalix 
et experiment's qu’il en commet ordihairement le Gou- 
vernement. Du temps d’Edouard III., le Roi assignait 
uno pension de deux cents livros tournois au Gouverneur 
qui alors avait la charge de pourvoir le Chateau d’armes et 
de munitions : d’en entretenir les fortifications en bon etat 
ct de payer la garnison pour le defendre; ce qu’il faisait 
aux d^pens du fisc; et apres ses depenses et nppointements 
deduits, il remettait, tous les ans, le surplus de ce revenu 
dans l’Exchiquier du Roi en Angleterre. Mais depuis tres 
longtemps le Roi a gratifie les Gouverneurs de tous les 
revenus, profits et emoluments qui sont dus k Sa Majeste
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dans tout ce Bailliage, sans en rendro de compto, inais 
seulement k condition de payer les gages et pensions do 
tons les Officiers civils de Sa Majest6 dans cefcto isle, et tons 
les autres frais qui ont do tout temps etc paytfs par le iisc; 
cominc sont los frais pour la garde et cntretion dcs prison- 
niers pour crime, coux pour la poursuitc dcs proces ct pour 
roxecution dcs sentences contre les criminels; l’ontrction 
d’un lieu propre et convenable pour la Cour a administrer 
la justice, celui d’une prison, et plusieurs autres.

Le Gouverneur doit presenter sa Commission en Cour au 
Baillif et aux Jur£s, faire serment entre leurs mains, lequel 
lui est administer en la forme suivante: “ Vous jurez et 
pretez serment sur les Saints Evangiles do Dieu que vous 
touchcz de votre main droite, que vous maintiendrez et 
encouragerez durant votre vie et de toute votro puissance, 
Tavancement de Thonneur et do la gloiro de Dieu, qu’autant 
qu’en vous est, et qu’en toufces choses qui peuvent appar- 
tonir h votre charge et office vous serez vrai, loyal et fidele 
serviteur de notre Souverain Sire George III., par la grace 
de Dieu, Roi de la Grande Br6tagne, &c., D&enseur, &c., 
Supreme Gouverneur, tant en mati&res Ecclesiastiques que 
temporelles, &c. Quo vous d&fendrez l’Etat, tant spirituel 
que temporel de Sa Majesty dans ses Royaumos et Etats, 
renon^ant aux faits et ordonnances du Pape, et k tout 
autre pouvoir forain et jurisdiction etrang&re. Que vous 
garderez fidelement et maintiendrez on l’obdissance do 
notre dit Souverain Seigneur le Roi, et do ses successeurs 
Rois et Reines de la Grande Bretagne, les isles, Ch&teaux 
et forteresses pr&sentement eonfi&s ici k votre garde. Quo 
vous aurez soin que le peuple de cetto isle soit gard6 ot 
d Ament conserve en ses devoirs et vraie allegiance k Sa 
Majcste; et pareillemcnt vous promettez de maintonir et 
garder les privileges, libert<$s ct anciennes coAtumes usit6es 
et accord^es par Sa dite Majesty ot ses illustres pr£d<$ces- 
sours; et quo vous maintiendrez et entretiendrez les 
Ordonnances de Justice. Et que s’il arrive quo vous
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fassiez quelque chose contrevenant aux dits usages et 
costum es, toutes fois et quantes, qu’en conference avec le 
B aillif et les Jur^s, vous en serez averti, vous vous r<Sfor- 
merez en tout ce qui sera de raison.

"DIEU B^NISSE LE ROl !”
. • Le dit Gouverneur a droit d’entretenir avec le Baillif 

et les Jur£s dans toutes les affaires politiquesde cette isle, et 
d’y  donner son conseil et av is; mais il n’a point de voix 
deliberative dans lours assemblies n i dans celles des Etats.

Par les ordres du Conseil Prive de la Heine Elizabeth de 
Tonzieme Mars 1668, il doit jouir de tous droits, privileges 
et prerogatives appartenant legitimem ent & Son office, en 
quoi le Baillif et les Jures doivent lui priter leur aide et 
leur assistance, et fane qu’on lui porfce Thonneur et l’obeis- 
sance qui sont dfts k sa charge. E t dans tous differends 
qui pourraient survenir entre le Gouverneur et le Baillif et 
les Jures, il est ordonne que le Gouverneur nommera un 
temps et un lieu, oh, d’un consentement mutuel, les uns ct 
les antres entreront en conference et taclieronfc de terminer 
k l’amiable la contestation d’entr’e u x : et si dans quarante 
jours, ils ne peuvent s’accorder ensemble, ils seront en droit 
de part et d’autre de porter leurs plaintes k Sa Majeste.

Par les memes Ordres, il lui est defendu de mettre aucun 
habitant en prison sans un ordre de Justice, si ce n’esfc pour 
affaires de Milice et pour les revenus de Sa Majesty. Mais 
par un autre Ordre du Conseil du 9 Juin 1605, il ne lui est 
permis degarderpersonne en prison au-delk de vingt-quatro 
heures, et il ne peut mettre aux fers ni en basse fosse k 
moins que ce soifc pour crime d'etat ou de haute trahison.

Au Gouverneur appartient le patronage des Eglises, et les 
premiers fruits; a lu i appartient la nomination des Officicrs 
de M ilice en cette isle.

Au lieu du C onstable m entionni dans l’iten te d’Edouard 
III., les Gouverneurs de cette isle nommoient ci-devant un 
Lieutenant pour reprisenter leur personno. Mais c’est 
aujourd’hui le Hoi qui nomine et itablit le Lieutenant-
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Gouvemeur a qui Sa Majesty accord© un salaire fixe. II 
prend le memo serment que le Gouverneur-en-chef, et lors- 
qu’ils sont tous deux absents de cette isle, le Cour Royale 
administrc le meme serment au premier Officier de la 
garnison, sous le titro de Commandant-en-chef, qui no pcut 
agir on cettc office avant d’avoir pris le dit serment.

DE LA COUR ECCL^SIASTIQUE.

La jurisdiction Eccldsiastique de cette isle est exerc^e par 
le Doyen, non pas en quality de Doyen, qui n’est qu’un 
titre honoraire, sans aucune jurisdiction, mais Official au 
Commissaire de l’Eveque. L’office de Doyen et celui 
d’Official ne sont point inseparables: on a vu depuis 1713 
jusqua 1717 deux personnes exercer separ6ment ces deux 
charges dans le meme temps; mais celle d’Official est 
ordinairement donn^e au Doyen, et en effet elles no 
devroient jamais etre s^par^es. Le Doyen ici est le Chef 
des Eccl6siastiques et par cette raison, il est convenable 
que ce soit lui plutdt que tout autre qui y  reprdsente la 
personne de l'EvSque.

L’Official est nomme par l’Eveque. En France il faut 
que TOfficial soit re$u dans les ordres Ecciesiastiques, au lieu 
qu’en Angleterre 1’ordination n’est point n^cessaire, et il 
suflfit d’etre Bachelier en Droit; mais nul ne peut etre 
Doyen s’il n’est Maitre aux Arts, et ordind. Selon un Ordre 
du Conseil de Sa Majesty, il doit etre nomm6 par Sa 
Majesty mais quoique par cet Ordre il soit defendu au 
Gouverneur d’avoir rien & faire h, ce qui concern© la nomina
tion du Doyen, cependant les quatre demiers Doyens ont 
6t6 nommes par les Gouvemeurs.

Les Recteurs ou Cures des paroisses de cette isle sont les 
assesseurs ou conseillers de l’Officiel en sa Cour, mais ils 
n’ont que voix consultative, lui seul a voix deliberative, et 
peut prononcer sentence selon son propre sentiment, quelque 
oppose ou different qu’il soit de celui de la pluralite.

Comme nous n’avons point de Canons ou Lois Ecciesias-
o
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tiques, on ne peut par consequent definir positivement le 
pouvoir de la jurisdiction spirituelle de cette isle. Je me 
bornerai done & distinguer les matieres qui sont de la com
petence du Juge de l’Eglise avec celles dont il ne doit point 
connaitre, en quoi je  me reglerai principalement sur ce qui 
lui est attribue ou inbibe, dans les ebapitres approuves de 
la Coutume de Normandie que nous pratiquons, et sur ce 
que l’usage semble avoir autorise.

Le Juge d’̂ lglise a la connaissance de toutes les cboses 
qui sont purement spirituelles, comme de l’administration 
ou de retranebement des sacrements et de toute spiritualite 
oil il n’y  a point de temporalite annexes.

C’est k lui qu’appartient de connaitre de la validite ou 
invalidite des mariages, lorsqu’il s’agit du droit et non du 
fait. Ainsi s’il n’est question que de savoir si un mariage a 
ete ceiebre ou non, c’est au Juge laique k en connaitre. 
Mais quand on les pretend nuls, par cause d’impuissance ou 
de parente ou d’alliance en degres probibes ou pour tout 
autre empechement diriment, ces questions sont de la com
petence du Juge d’% lise, qui, apres avoir declare le mariage 
nul et resolu, doit renvoyer les parties par devant le Juge 
ordinaire et seculier pour les dommages et interets prd- 
tendus.

Quoiqu’il soit seul competent pom  connaitre directement 
de la validite des mariages, le Juge seculier en peut con
naitre indirectement, comme lorsqu’il connait du rapt par 
la  voie criminelle, ou quand il connait des cboses temporelles 
qui resultent de la promesse du contrat de mariage.

En cas de rapt commis contre la bile ou contre ses 
parents, c’est-&-dire, en cas d’enlevement d’un fille par force 
et par violence, ou pour l’avoir seduite k consentir k se 
laisser enlever contre le gre de ses parents, si le ravisseur 
pretend avoir epouse la personne enlevee, la validite d’un 
tel mariage est de la connaissance du Juge d’̂ glise, mais 
cependant il ne peut en connaitre que le Juge-laique n’ait 
prealablement fait le proefcs et prononc6 sentence sur le fait
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du rapt etant tmc action qui a pr£c&& Je manage. Une 
autre raison qu’cn donne Terrien est que le ravisseur peut 
etre puni dc peine capitale, auquel cas il n’est plus ques
tion dc la validity ou invalidity dc mariage; mais cette 
derniere raison ne peut avoir lieu en ce pays, oft selon 
Tapprobation des Lois, ceux qui contractent mariage avec 
des mi lieu rs sans le consentement des prochains parents, ne 
confisquent les corps, mais doivent etre punis ft discr6tion 
de justice par grieve amende ou autrement. Ainsi on doit 
s’en tenir ft la premiere raison, c’est que le rapt ayant 
pryc^de le mariage, doit etre juge le premier, et ytant 
une action criminelle qui comprend le cas privil^giy et 
le dyiit commun, elle est de la connaissanco du Juge 
laique. Le Juge d’Eglise no peut connaitre de la validity 
ou invalidity qu’entre les deux personnes qui plaident pour 
le lien qui en resulte. Ainsi quand Tune des deux personnes 
qui ont contracty mariage est dycedee, et qu’il se forme 
quelque contestation au sujet de sa validity, le Juge d’̂ glise 
n’en peut pas connaitre, parceque cette question est relative 
au temporal, dont la jouissance appartient uniquement ft la 
Justice Royale.

La connaissance des contestations qui concernent les 
mariages clandestins, ou ceux qui sont faits au pryjudice 
des Ordonnances, ne peuvent non plus appartenir qu’ft la 
Justice Royale, parceque dans cos sortes de causes il s'agit 
de l’ytat des personnes. Ainsi le Juge d’lilglise ne peut 
connaitre des mariages contractys avec des impubferes, ou 
par ceux qui sont dans la puissance d’autrui, ni des oppo
sitions qu’il y ft de tels mariages.

Il ne peut connaitre ni prononcer sur le divorce apres le  
mariage consommy, ni sur la syparation de corps et des 
biens des maris d’avec leurs femmes, ni sur les conventions 
matrimoniales, non plus que sur les provisions demandyes 
pour nourriture et aliments: de sorte que touto contestation 
qui nait ft l ’occasion d’un mariago ne peut etre dycidye que 
par le Juge seculier.
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Le Juge Ecclesiastique est le seul competent qui pnisse 
connaitre la validity des promesses de mariage, quand il 
s’agit du droit, et non du fa it; mais il ne peut connaitre 
des dommages et int&Sts qui en r&sultent. Ainsi tout ce 
qu’il peut faire, c’est de declarer nulles les promesses de 
mariage si elles ont 6t£ extorqu£es, et de condamner aux 
d^pens de la cause celui qui ne veut pas accomplir celles 
qui sont valables; et pour les dommages et int^rets il doit 
renvoyer les parties par devant le Juge Royal qui seul en 
peut connaitre. Au cas qu’il y  ait une fausse promesse, le 
faux s’instruit, et le Juge Ecclesiastique declare la promesse 
fausse et supposee, sauf k se pourvoir par devant la Cour 
Royale pour le crime de Faux. Comme la volonte doit 
etre moins forcee dans le mariage que dans toute autre 
action de la vie, puisqu’elle est la plus importante, il est 
loisible par toutes les Coutumes de France, de revoquer les 
promesses de mariage faites meme pas contrat public jusque 
k celebration du mariage en face d’̂ glise. Ainsi le Juge 
Ecclesiastique ne peut ordonner l’execution de ses promesses. 
Il ne pourrait en etre autrement en ce pays, parceque le 
Juge d’̂ glise ne peut rien juger que de la validity ou inva- 
lidite des promesses, et qu’il n’a point de pouvoir coercitif 
pour faire executor ses Jugements, ne pouvant emprisonner 
personne ni decerner de censure Ecclesiastique si ce n’est 
pour crime ou scandale public, comme nous le verrons 
bientdt. Ainsi si le Juge d’% lise ordonfiait l’execution des 
promesses de mariage, il ne pourrait faire executer sa 
sentence lorsque celui qu’il aurait condamne refuserait de 
les accomplir; de sorte que la seule ressource que pourrait 
avoir la partie offens^e, serait de recourir au Juge laique 
pour ses dommages et int^rets.

Le Juge d’̂ glise est seul competent pour juger la ques
tion de b&tardise, cependant s’il n’est question que du fait 
du mariage et non de sa validity comme si l’on disait que 
le  pere et la m&re n’ont jamais c616br6 leur mariage, le Juge 
laique en peut connaitre.



21

Le crime de simonie so commettant par la vonto dcs 
clioscs spirituelles ou par l’accord ct la convention qui en 
serait faite pour choses ou droits temporals, e’est an Jugo 
d’lSglise d’en connaitre. Ndamoins lo Jugo laVque on pout 
connaitro incidemment, memo ontre Ecclesiastiques, on 
jugeant le possessoire des b<$n6ficos.

Les testaments doivent 6tre reconnus par dovant lo Jugo 
d’lllglise, et e’esb k lui qu’en appartient renregitroment. 
Mais toute contestation qui survient a l’occasion d’un testa
ment, soit a regard de sa validity ou pour toute autre cause 
que ce soit, e’est ii la Cour Royale k en connaitre. Sur quoi 
voyez plusieurs arrets dans Terrien donnes par lo Jugo 
lai'que au sujet des testaments.

Le Juge Ecclesiastique pout connaitre du petitoire dcs 
Dixmes Beneficialcs, mais non du possessoiro ni du potitoiro 
des dixmes infeodees qui, a cause do l’infeodation, sont repu- 
tees profanes et temporelles par distinction des bencficiales 
reputees de droit divin.

Les Dixmes infeodees sont cclles qui de temps immemo
rial sont entre les mains dc porsonnos la'iqucs ct dont 
l’origine esb venue en partio des scliismes do l’lilglisc, pendant 
lesquels plusieurs gentilshommcs les faisoient payer pour 
rentes domanialcs et en jouissoient comme de camparts, 
dont ils se sont conserves la possession. Plusieurs Eccle
siastiques aussi, dans le temps dcs guerres de la Torre 
Sainte, les ont rdcllcment alidn^es et transporteos k dcs 
porsonnos s6cnli&res. Ainsi les dixmes infeoddes sont cclles 
qui ont passe do 1’lilglise en des mains sdculi&res, de sorto 
que cellos qui en cotte isle sont approprides au fisc, sont 
actuellement infeodees, pareeque du temps du Papisme elles 
appartenoient & l’% lise ct que lo prince s’en est saisi ct les 
a reunics k son domainc.

Le Potitoire e’est la poursuite qu’on faite pour rotiror la 
possession d’un bien qui nous appartient do celui qui en est 
possesseur, en justifiant que nous en avons la propriety 
finite de quoi on est ddboutd de sa demande avec ddpens.
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On ne peut cumuler le petitoire avec le possessoire, et on 
ne peufc parvenir au petitoire que le possessoire soit juge et 
entierement term ini; ce qui doit s’̂ tendre lorsqu’il y  a 
contestation au possessoire, car autrement il est libre a 
celui qui est trouble de proc^der directement au petitoire.

Le Possessoire est une poursuite qui nous oblige seule- 
ment & justifier que nous sommes en possession de la cliose 
dont il s’agit, ou que nous en avons ete d6jett6s par force et 
par violence, et soit qu’on y  soit remis ou qu’on y soit 
maintenu, on ne peut etre indiquepar la partie adverse, qui 
ne peut agir que par action reelle, dans laquelle le de- 
mandeur est tenu de justifier sa propribtb.

Il suffit de prouver qu’on a possede la cliose en conteste 
durant an et jour, pour etre maintenu en sa possession 
jusque & ce que la p ro p ria  en soit adjugee & une des parties, 
par sentence definitive. E t si ni l ’une ni l’autre des parties 
ne peut prouver sa possession d’an et jour, la chose en con
teste sera s£questi*6e entre les mains du prince jusque au 
vuide du proces.

Ce que les Romains appellaient interdits, est ce que nous 
appellons actions possessoires.

Ces actions s’intentent ou pour conserver la possession 
dans laquelle on est trouble, ou pour recouvrer celle de 
laquelle on a etb dbjettb, ou pour acqubrir celle a. qui l’on a 
droit, mais qu’on n’a pas encore. La.premiere s’appelle 
complainte, la seconde rbintbgrande, et la troisieme re
creance. Ces trois actions sont comprises en ce que nous 
appellons nouvelle dessaisine.

On ne peut, comme il a btb dit, poursuivre le petitoire 
que possessoire ne soit vuide, mais des que le petitoire a ete 
une ibis intent^, on ne peut plaider sur le possessoire.

Le 13aillif et les Jurbs sont seuls juges competents pour 
le possessoire des bbnbfices et autres matibres purement 
spirituelles, et si le Juge d’lilglise en prenait connaissance il 
y aurait abus, parceque, 1° Le possessoire est purement de 
fait; or comme nous l’avons dbj& observe, le Juge d’lSglise
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n’est pas competent pour juger des faits; 2° Que lo posses- 
soire se r£sout en int&rets, pareeque la possession etait do 
fait, et l ’obligation in  id quod interest succ6dant it l’obliga- 
tion in  factum, la connaissanco des int6rets k regard de 
quelque personne que ce soit, n’appartient qu’au Juge 
seculier; 3° Que e’est au prince seul ou it ses officiers it 
conserver les possesseurs et les maintenir en leurs droits 
possessoires, et it ordonner ou le s£questre ou la maintonuo; 
et les executions consistant en pure realite, le Juge d’Eglise 
n’en peut point connaitre; 4° Qu’enfin le Juge d’lilglise n'a 
point d’autorite pour executer ses jugements, ainsi il no 
peut prater main-forte aux sp o ils pour les r^tablir ni aux 
possesseurs pour les maintenir dans leur possession; il no 
peut meme ordonner ni saisie ni sequestre des fruits.

La distinction du possossoire et du petitoiro des dixmos 
beneficiales devait sans doute etre observec dans co pays du 
temps du papismo selon qu’il est marque dans Terrien, 
pareeque les Ecclesiastiques poss^daient alors quantity de 
dixmes beneficiales; et un Cure pouvait agir petitoirement 
contre un laique par devant le Juge d’lilglise, au sujet do 
ses dixmes et fruits rc$us, pour losquelles choses son cloeher 
lui servait de titre. Mais cette distinction ne pourrait avoir 
lieu aujourd’hui en matieres decimales, parcequ’it la refor
mation le prince se saisit des dixmes en chaque paroisse 
pour la subsistance et l’entretien du Ministry sur quoi il no 
peut y avoir de conteste qu’entre le prince et les ministres, 
dont la connaissance appartient au Baillif et Jur6s, parcc- 
qu’ils sont Juges mitoyens entre lo prince et cos sujets, que 
le prince ne plaide qu’en sa Cour qui est la Cour Royale, et 
qu’enfin ces dixmes tiennent nature de dixmes infeod^es.

A l’egard des autres dixmes des ministres, cc sont toutes 
des dixmes insolites ou menues dixmes qui se regiont par 
la possession que les ministres en font paraltre, et conse- 
quomment la connaissance en appartient au Juge seculier. 
Aussi la Cour Royale a-t-elle toujours decide les differends 
qui sont survenus & ce sujet, soit k regard du droit ou de la



24

possession; et l’on trouve sur les Records un reglement 
qu’elle fit le 23 Juillet 1616, k la requite des ministres 
monies au sujet de leurs menues dixmes.

La possession des biens temporels des 6glises passe du 
defunt b^n^ficier k son successeur.

Le Juge d’̂ Jglise a droit d’inspection dans les comptes 
marguilliers, on les appelle ici curateurs, aprks qu’ils les ont 
rendus devant la paroisse; et s’il trouve qu’ils aient employe 
quelque partie du revenu de l’lilglise h d’autres usages qiu\ 
ceux qu’il est destine, il peut les obliger d’en rbpondre 
devant la Cour Royale. II a aussi droit d’inspection sur les 
6coles; il doit veiller que les maitres s’acquittent comme 
ils doivent du soin qui leur est confie de bien instruire la 
jeunesse, et nul ne peut exercer cette charge sans sa per
mission.

A l ’Eveque appartient d’ordonner les meubles de ceux 
qui meurent forcenes, enrages ou fr^netiques, lorsqu’ils n'ont 
point fait testam ent; et en cas de conteste pour le meuble 
de telles gens qui meurent prives de raison, la connaissance 
en appartient au Juge laique.

Le Juge Ecclbsiastique ne peut user de saisie ni de wain- 
mise sur les Biens d’aucun condamnb, et ne peut ernpri- 
sonner personne, soit pour cause civile, soit pour cause 
crimineHe, sans l ’aide du bras sSculier.

Il n’a autre puissance coercitive que- rexcommunication 
qui, selon Terrien, ne se doit d^cemer que pour crime et 
scandale public, non plus que ses monitoires et censures; 
n&mmoins comme il n’y a point de jurisdiction qui ne doit 
avoir l’autorite de contraindre par quelque moyens les 
accuses k comparaltre devant elle dans les causes qui sont 
de sa competence, il est ordonnb par un ordre du Roi 
Charles II., qu’apr&s que la Cour Ecciesiastique aura procedo 
par excommunication contre les contumas, le magistrat 
civil, aprks en etre certifie par la dite Cour, lu i pretera son 
assistance et son autorite pour les forcer d’obeir en la 
matiere, qu’il est requis en pareil cas par les Canons de l’ile
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do Jersey: c’est le 52e t\ qui cet Ordrc refcro et quo j ’ai cru 
devoir inserer ici: “ 52. Apres quo la premi&ro difaute, la 
noncomparencc do ceux qui sont dcrechef citis par mandat, 
sera reputee contumace; et si, otant cites par apres en 
piremptoire, ils ne comj>araissent, on pourra procider a 
l’eneontre d’eux a rexcommunication. Quo si, dans le pro
chain jour de Cour, la partie ne fait devoir d’obtenir abso
lution, on procidera k la publication de la sentence et 
mineure excommunication, laquelle sera dilivrie au ministrc 
do la paroisse pour en faire lecture h jour solemnel et k la 
connaissance de la plus part des Paroissiens assem blies; a 
la partie persistante dans son cndurcissement, on procedora 
k la majeure excommimication qui forclost le picheur k 
“sacris et sooietcite fiddium ." Que si cette censure ne sert pas 
pour l’induire & 1’obeissance et se ranger dansle tenne de 40 
jours, alors le Doyen, par son certificat autbentique, donnera 
avertissement au Baillif et Juris de la dito contumace, et 
les requerra en assistance de sa jurisdiction, de le faire 
saisir par les officiers eivils pour le rendre prisonnier en 
ditontion corporclle jusqu’a, ce qu’il se soit submis ot obligi 
d’obtempcrer k l’ordonnance do l’l^gliso; et devant qu'etro 
absous sera tenu de payer les frais et coittages de la pour- 
suite de la cause.”

Le Juge Ecclisiastique pritend avoir droit d’excom- 
munier aussi tous ceux qui ne veulent pas se soumettre k 
ses dicisions, ce qui peut bien avoir lieu dans les cas qui 
touchent au spirituel. Mais dans les choses qui ne sont 
rien moins que spirituelles, coinme sont par exemple les frais 
resultants des proebs qu’elle a decides, on ne trouve rien 
qui rautoriso k excommunier ceux qui ne veulent pas les 
payer, comme elle l’a fait quelquefois; au contraire, il est 
difendu k toutes personnes do faire citor aucun laique en 
matieres personnolles par devant des Jugcs d’̂ gliso, sous 
peine d’amende arbitraire et de perte do la cause; et aux 
dits Juges d’figlise d’expidier aucuno citation confcre les 
laiques en matieres d’actions personnelles sous peine aussi
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d’amende arbitraire. Or, les frais resultant d’un proems 
etant une action purement personnels, clle n’est pas de la 
connaissance du Juge d’lilglise, mais le Juge s^culier est 
seul competent d’en connaitre. Aussi trouve-t-on plusieurs 
actes snr les records comment ces actions ont et6 pour- 
suivies par devant la Cour Royale.

Les Ecclesiastiques peuvent etre executes en leurs 
meubles, excepte dans les ornemonts qui servent on qui 
sont destines a l ’̂ glise, et dans leurs livres et vetements 
ordinaires et necessaires. Cenx qui sont accuses de crime 
n’ont point on cette isle de privilege par dessus les laiques; 
et le Juge s^culier n’est point borne h, juger seulement du 
cas privilege contre un Ecclesiastique et oblige de le ren- 
voyer par devant le Juge d’Eglise pour le deiit conunun, 
comino il est marque dans Terrien: “ Tous Ecclesiastiques 
sont tenus de repondre de toutes matieres tant civiles que 
criminelles par devant le Baillif et les Jures.”

II est ordonne au Juge Ecclesiastique qu’en toutes cita
tions on mandements decemes contre les laiques pour 
comparaitre en sa Cour, la cause y  serait exprimee afin que 
ceux h qui ils sont adress^s puissent etre instruits si la 
connaissance de la matiere lu i appartient. Et si quelqu’un 
veut plaider en Cour d’JiJglise de choses qui appartiennent a 
la Cour laique, il doit etre justicie par corps, parce que e’est 
agir contre le respect dft au Souverain.

B e proces pendant en Cour d’J^glise, revocation peut etre 
faite par le Juge Boyal; et si le Juge Ecclesiastique a 
prononce sentence sur une cause qui n’est point de sa 
competence, le Procureur du Boi ou celui qui est condamne 
peut en appeler comrne d’abus, et les parties doivent etre 
renvoyes a proceder tout de nouveau par devant le Juge 
ordinaire.

On peut appeler de tout Juge Ecclesiastique qui veut 
connaitre contre un laique d’une action qui oblige per- 
sonnellement, et qui git en fait quoiqu’elle tienne du 
spirituel, ou lorsque le dit Juge Ecclesiastique deceme
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citation ou munition touchant un proces pendant par 
devant le Juge laique, vu lorsqu’il adjuge provision dans dos 
causes dont il ne doit point connaitre.

Anciennement les lettros passOes on Cour d’lilglise ne 
portaient execution, et ne prenoient date d’antOriorite en 
Cour laique, jusqu’a ce qu’elles y  fussent vOrifiOes. Mais 
par une Ordonnance de Charles VIII., Roi de France, il est 
dOfendu a toutes personnes laiques de passer ou fairc 
recevoir leurs contrats par notaires apostoliques, impOriaux 
ou episcopaux en matieres temporelles et profanes, et, s’ils 
le font, foi n’y  sera ajoutee, mais seront reputes de nul effet 
et vertu.

Les lilglises de cette isle doivent etre entretenues et rO- 
pavOes aux frais des revenus appropriees respectivement a 
cet usage, et si elles tombent en decadence, et que l’argent 
de ce revenu ne puisse souffiro a les Sparer, les paroissiens 
y doivent supplier par une taxe sur eux-memes.

Le Juge EcclOsiastique a ci-devant prOtendu qu’it lui 
appartient d’accorder les benOfices d’Inventaires, pareeque 
l’approbation des Lois sur le cliapitre de Terrien, qui traite 
de cette matiere, dit que,—“ Quant k ce qui est contenu en 
ce chapitre, il sc rapporte a la Cour Ecclosiastique.” Mais 
cette approbation n’approuve ni ne rejette l ’usage du bene
fice d’inventaire, et ne dit point si le Juge d’Eglise en 
accordera ou non. Elle ne parle que de ce que ce chapitre 
contient, quelle dit etre du ressort de la Cour Ecclosiastique, 
et qui, par consequent, est supposO toucher au spirituol. 
Mais k la simple lecture de ce chapitre, on sera convaincu 
par la nature memo du benefice d’inventaire, qu’il ne peut 
etre de sa competence, et que e’est par abus ou par erreur 
qu’il lui a ete attribuO. Le texte dit formellement que celui 
qui veut se porter hOritier par bOnOfice d’inventaire doit 
s’adresser au Baillif Royal, et que l’inventairo et 1’apprOcia- 
tion des biens de la succession se doit faire par justice. 
Et, par un Odit de Francois Ier, anno 1540, le bOnOfico 
d’inventaire se doit obtenir k la Chanceierie adjointe k la
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Cour du Parlement de Rouen pour l’expedition de toutes 
les lettres Royales en inatieres civiles et temporelles, d6pen- 
dantes de la seule autorite du prince. Or, coinrne il n’y  a 
point de Cour de Parlement ni de Chancelerie en cette isle, 
la Cour Royale a toujours conserve son autorite sur le 
temporel, et Ton ne saurait trouver que le prince Ten ait 
jamais d&pouill^e d’aucune partie pour en rev£tir la Cour 
Ecciesiastique; de sorte qu’il est impossible de concevoir 
comment l’approbation des lois peut lui attribuer la compe
tence d’un cas, qui, par le chapitre dont elle parle, est 
attribuee k des jurisdictions temporelles, et qui ne parle en 
aucune manure du Juge d’Sglise.

Le benefice d’inventaire est une grace de la loi qui autorise 
celui qui l ’obtient & appr^hender ime succession sous cer- 
taines formalites, sans s’exposer personnellement a payer 
toutes les dettes du defunt: C’est une modification d’une 
loi civile et temporelle, dans laquelle il s’agit de verification 
de dettes entre l’heritier beneficiaire et les creanciers du 
defunt, qui peuvent executor sur le meuble et decreter 
Heritage de la succession; et'm em e l’heritier beneficiaire 
est repute coupable de larcin envers les creanciers s’il recele 
quelque chose des biens du defunt, aprfcs le benefice d’inven
taire obtenu. Ce sont 1& des actions reelles dependantes de 
realite, et dont il peut resulter des actions criminelles; en 
sorte que le benefice d’inventaire est de sa nature une 
mature purement civile et temporelle, dans laquelle il n’y a 
rien qui touche au spirituel; consequemment le Juge 
d’fCglise n’en sauroit connaitre, puisque toute temporalite 
n’est point de sa competence; et si l’approbation des lois lui 
en attribuait la connaissance, elle contredirait k tin chapitre 
approuve, par lequel les Ecciesiastiques memes sont obliges 
do plaider en Cour laique, pour ce qui appartient k F ief Lay. 
Consequemment, dit la Glose, le Juge laique connait contre 
les gens d’Eglise de toutes actions reelles et dependantes de 
realite, comme de fiefs, terres et heritages, ou du louage 
d’iceux; de rentes foncieres ou hypothecates et des execu-
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tions et demandes faites pour arrdrages des dites rentes, soit 
que les dites actions procfedent de vente ou autre contrat, de 
prescription, succession ou autrcmenfc. Or, si le Juge laiquc 
connait contre les gens d’J^glise des actions qui procedent 
de successions, le benefice d’inventaire etant une action de 
cette nature; line action reelle et depcndantc do rcalitd, 
le Juge slculier doit certainement en connaitro, soit entro 
lalques ou ecciesiastiques.

On doit done conclure qu’il y  a quelque erreur ou quelquo 
mal-entendu sur cet article de l’approbation des lois, et ce 
n’est pas le seul de cette nature que Ton peut trouver; par 
exemple, il y est dit que le chapitre qui a pour titre “ De la 
Noblesse,” concerne la Spirituality; cependant il ne parle on 
aucune maniere de spirituel; et le Juge d’lilglise pourrait 
s’attribuer la competence de faire des reglements au sujet 
de la cliasse et des autres matieres dont il est traits dans ce 
cliapitre, avec autant de raison que de s’arroger la connais- 
sance du benefice d’inventaire. Aussi e’est la Cour Royale 
qui accorde et qui doit accorder ces benefices; et l’on no 
trouve point sur les Registres Ecciesiastiques que le Juge 
d’liJglise en ait jamais accord^, ni qu’il ait fait des regie- 
ments pour la chasse.

DE LA COUR ROYALE.

Cette jurisdiction est comprise d’un Baillif et de douzo 
Juges qu’on appelle Jures. Elle flit instituee par le Roi 
Jean, apres que la Normandie lui eut ete enlev^e par 
Philippe-Auguste, Roi de France.

Ces douze Jures, avec les Juges errants ou itinerants, que 
les Rois d’Angieterre envoyaient ci-devant tous les trois ans 
en cette isle, jugeoient definitivemont et sans appel, toutes 
les causes qui etoient ajoumees par devant eux. Ces Juges 
itinerants avoient aussi la connaissance des appels qui 
etaient faits des sentences que la Cour Royale avaient 
emanees en leur absence, h la reserve de ces trois cas dont 
il ne pouvait y avoir appel:—
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D e fait d£j& jugd et scelie,
De rentes dues k l ’̂ glise,
De partage d’heritage entre freres et sceurs.

Mais les jures qui jugeaient avec les Juges itinerants de 
toutes les causes qui etoient plaiddes par devant eux en 
premiere instance, ne pouvoient juger avec les Juges itine
rants des causes d’appel qu’ils avoient ddcidees; mais on 
choisissait k leur place des personnes les plus notables de 
l’isle, qui, avec ces Juges itinerants, decidaient les appels en 
dernier ressort.

Cette coutume a ete entierement abolie par les privileges 
et les concessions quc la Reine Elizabeth et ses successeurs 
Rois d’Angleterre ont accorde aux dits Baillif et Jures de 
juger definitivement et sans appel de tous procfcs dont la 
somme n’excedait d’abord D ix Livres Sterling; mais quo 
depuis a ete augmentee k quarante en matieres mobilieres, 
et k quarante chelins de rente en matieres hereditales; et 
de juger de toutes causes capitales et criminelles, souveraine- 
m ent et executoirement, k moins qu’il ne survint des lettres 
de remission et abolition du prince, avant Texecution de la 
sentence, & la reserve de ces trois ca s:—

D e trahison,
De fausse-monnaie,
D e mettre les mains injurieusement sur la personne du 

dit Baillif ou d’aucun desdits Jures en faisant et 
exer$ant leurs offices.

Desquels cas la connaissance appartient k cette jurisdiction, 
mais la punition en a ete de tout temps reservee k la 
decision du prince.

Pour garder quelque ordre dans cette matiere, je  parlerai 
preincrem ent du Baillif, des Jures et des Officiers de la 
jurisdiction, et de ce qui appartient a leurs charges; et 
traiterai ensuite de la mani&re de proceder devant la Cour.
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DU BAILLIF.
Bailly, ou Baillif, est un vieux mot qui signifie Gardien; 

et quelques differentes quo soient les opinions sur son 
6fcymologie, il est certain que cet office est ties ancien en 
Normandie, et qu’il ne fut pas d’abord institu6 pour la fonc- 
tion de la justice seulement, mais aussi pour celle de la 
guerre. Ceux qui exer$aient cette charge devaient etro 
gentilshommes d’age competent, et qui eussent eu quolque 
commandement dans les armies. Lours sentences ressor- 
fcissaient imm^diatement k l’Exchiquier de Rouen, qui 6tait 
la Cour souveraine avant l’institution du Parlement de cette 
province par les Rois de France.

C’est le Roi qui nomine et 6tablit le Baillif en cette ile, 
quoique cependant les Gouverneurs, sous son autorit£, en 
aient ci-devant nomm6 quelques-uns; mais c’est un droit 
que Sa Majeste a revendiqu^, et qu’il s’est r£serv6 k lui soul.

Le dit Baillif doit £tre homme notable, discret et suffisant, 
et capable de rendre raison lorsqu'il en est question de tous 
cas qui concernent la couronne.

II doit prater serment en Cour, devant le Juge d£l£gu<$ et 
les Jur£s, lequel sennent lui est administr£ en la forme 
suivante:—“ Yous jurez et pretez serment sur les Saints 
Evangiles de Dieu, que vous touchez do votre main droite, 
que vous vous acquitterez bien et fidelement de la charge 
de Baillif, & laquelle vous avez £t6 choisi et nomm6 par Sa 
Majesty; que vous avancerez de toute votre puissance 
l’honneur et la gloire de Dieu, et serez fcoujours fiddle et
loyal sujet de Sa Majesty notre.....................par la grace de
D ieu,...........de la Grande Bretagne et Irlande, Difenseur
de la Foi, etc.; que vous d^fendrez l’Etat, tant Spirituel que 
Temporel de Sa Majesty, rcnonyant aux faits et ordonnances 
du Pape, et a toute autorit6 et jurisdiction foraines; Que 
vous maintiendrez de tout votre pouvoir la Rdpublique do 
cette isle dans ses liberty et privileges; Que vous observerez 
et ferez observer, autant qu’il vous sera possible, les lois, 
coutumes et usages de droit &ablis et usit&s en cette isle;



Que vous ex^cuterez et accomplirez cc qui par lo jugem ent 
des Jur6s sera dit et declare, et que si par ignorance ou 
autrement vous manquez en quelques uns de ces points, 
vous rectifierez incontinent votre erreur par l’ordonnance de 
la bonne opinion des dits Jures; Que lorsqu’ii s'agira de 
balancer entre leurs opinions, vous suivrez toujours celle 
que vous croirez la plus juste, sans aucune acception de 
personnes, et sans vous laisser gagner par dons, promesses, 
ou par or ou par argent; Que vous ne ferez scoller aucune 
Lettre qui ne soit droit et juridique, et que de toutes ventes, 
obligations, sentences ou termes de rolles qui seront fait par 
devant vous, vous en donnerez de justes relations et records; 
et g6n6ralement vous jurez ot promettez d’ex^cuter droite- 
ment et sans fraude la charge de Baillif en cette isle comme 
it telle charge appartient. Dieu b^nisse la Reine !”

Ledit Baillif doit recevoii’ du Gouverneur pour ses gages 
et sa pension Trente livres toumois par an.

II doit insider dans 1’isle, et ne peut s’absenter sans uno 
permission expresse de Sa Majesty.

II ne peut seul juger d’aucun cas ni donner son opinion 
sur aucun point, si ce n’est par forme d’avis, comme il se 
pratique dans la Cour des Jugements. Mais les fonctions 
de sa charge sont derecueillir les opinions des Jures, de pro- 
noncer leurs sentences et de les dieter au GrefBer; mais si 
les voix se trouvent egales, alors son opinion emporte la 
balance.

(1) C’est une opinion assez commune qu’en toute cause 
criminelle oh il s’agit d’un chatiment corporel, le Baillif doit 
toujours pencher du c6te le plus favorable, quelque puisse 
etre son sentiment. Cette opinion peut venir de ce qu’en 
France les Presidents n’ont point droit de balancer de run 
ou de l’autre cote, meme en matieres purement civiles, mais 
sont obliges d’appeler d’autres Juges en nombre impair 
pour departir le proces; et en matieres criminelles, on suit 
toujours Topinion la plus favorable; ce qui a lieu memo 
quand elle seroit moindre d’une voix, si bien que Topinion
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la plus rigoureuse ne l’emporte point sur l’autre, k inoins 
qu’elle ne la fasse au moins de deux voix. Mais notro con
stitution est bien dift&rente. C’est une inaxime etablie de 
notre jurisprudence, que tant en matiercs criininelles que 
civilcs, lc Baillif a droit de balancer lorsqu’il y a une egalite 
d’opinions. S’il 6toit borne a se conforiner a la plus 
favorable, on la suivroit comme on suit la pluralite; mais du 
moment qu’il tient la balance, il est a sa discretion de la 
faire pencher du cote qu’il trouve a propos.

(2) Si le Baillif trouve que les Jur&s n’ont pas bien juge, 
il doit rendre raison pourquoi la sentence doit etre cassde; 
et en ce cas il doit dittSrer jusqu’ii la prochaine stance de la 
Cour k prononcer sentence pour avoir de plus ainples avis 
sur l’affaire qui sc presente; mais alors il faut qu’il prononec 
selon l’opinion de la pluralite des Jures.

(3) C’est a lui a faire garder lc silence et le bon ordre 
dans l’audience; k retenir les Avocats dans les regies et le 
decorum qu’ils doivent observer en plaidant, et k empecher 
que dans leurs plaidoyers ils ne disent rien d’injurieux 
contre leurs parties ni les uns contre les autres.

(4) Les romedes ou permissions de justice doivent etre 
signes par le Baillif ou par son Lieutenant; et c’ost a lui 
qu’appartient la garde du sgeau de l'isle. Mais il lui est 
laisse cachete par deux des Jures, et il ne peut rompro ou 
ouvrir leurs cachets qu’en leur presence ou de deux autres 
Jur6s.

(5) Il a droit avec les Officiers de Sa Majeste d’inspection 
sur le varec et sur les choses naufragees, et aucun particu- 
lier n’en doit rien transporter de la cote do la iner a leur 
insu, sous les peines portees par les ordonnances.

Les profits curiaux du dit Baillif etoiont selon l’approba- 
tion des Lois regies en cette matiere.

Pour un Jugement, un sol sterling ;
Pour une Yue de Justice, autant:
Pour enrOlement, quatre deniers sterling;

D
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Pour signer une minute avec les Jures, deux deniers 
sterling;

Pour apposer le S9eau a une Lettre avec les Jures, huit 
deniers sterling.

Ces deux derniers articles ne sont plus observes sur ce pied 
1&, car on y  a fait quelqu’augmentation qui a 6t6 confirmee 
par le temps et par la pratique. Mais malgr£ cette aug
mentation il n’y  a point de Bailliage oil les profits des juges 
soient si peu considerables que dans celui de cette isle.

Le Baillif re9oit aussi trois sols six deniers tournois pour 
la permission qu’il donne aux Strangers de faire les crimes 
des marchandises qu’ils apportent ici pour vendre en detail; 
et la derniere somme pour une permission d’arreter les 
etrangers en matieres civiles; comme aussi les habitants, 
lorsqu’on croit qu’ils ont dessein de sortir de l’isle, et qu’on 
veut les obliger k laisser un procureur instruit et caution, 
pour repondre aux actions intentees contre eux par celui 
qui les fait arreter.

DES JURIES.

Les Jures doivent etre au nombre de douze, eius et choisis 
par le peuple d’entre les habitants les plus notables, les plus 
discrets, les plus sages, les plus fideles e t les plus opulents 
de cette isle. Ils sont aussi appeies Justiciers, comme etant 
juges sous le Baillif, et exei^ant avec lui la judicature.

Chacun d’eux doit prater serment en Cour devant 1c 
Baillif et deux autres des Jur6s, pour le moms, lequcl 
serment lui est administr^ en la forme suivante:—

" Yous jurez et promettez par la foi et le serment quo 
vous devez k Lieu et sur le p6ril et damnation de votro 
t o e , et par les Saints Evangiles que vous touchez de votre 
main droite: premi&rement que vous maintiendrez l’avancc- 
m ent de la gloire de Dieu, l’honneur de Sa Majesty notre
..................... par la grace de Dieu, .............. de la Grande
Bretagne et Irlande, D6fenseur de la foi, Supreme Gouver- 
neur, tant en matures eccUsiastiques que temporelles, dans
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scs royaumes et £tats, etc., que vous serez fiddle cfc loyal 
sujet de Sa Majesty tant en ce qui regarde lo spirituel quo 
lo temporel, reno^ant aux faits et ordonnances du Pape, et 
a tout autre pouvoir forain et jurisdiction etrangero; Que 
vous maintiendrez justement la R^publique de cetfce isle, et 
la conserverez de tout votre pouvoir dans ses libertes et 
franchises; Que vous garderez et observerez et ferez garder 
et observer de toute votre puissance, les lois, cofttumes et 
usages de droit £tablis et usit&s en cette is le ; Que dans les 
Cours ordinaires k votre tour, et dans les Cours extraor- 
dinaires, lorsqu’en temps convenable vous en serez averti, 
vous assisterez avee le Baillif ou son Lieutenant et les autres 
Jur&3 vos freres, k tenir et rendre bonne et loyale Justice 
entre Sa Majesty et ses sujets, et entre partie et partie, tant 
aux petits qu’aux grands, et principalement aux veuves et 
orphelins, sans aucune acception de personnes, et sans vous 
laisser gagner par don, promesse, ou par or ou par argent; 
Quo vous ne ferez sceller aucune Lettre qui ne soit droit et 
juridique, et que de toutes ventes, obligations, sentences ou 
tenues de rolles, qui seront faits par devant vous vous en 
donnerez de justes relations et records. Et s’il arrive que 
vous manquiez dans quelqu'un de ees points, soit par igno
rance ou autrement, vous promettez de rectifier incontinent 
votre orreur en vous rangeant et vous conformant k la plus 
same opinion de vos freres. Et gengralemcnt, vous jurez ct 
promettez d’ex^cuter droitement et sans fraude la charge 
de Jur6 en cette Cour Royale, comme k teUe charge appar- 
tient, et comme il est du devoir d’un Juge loyal et fidele de 
dire et de faire. Dieu b&iisse le R o i!”

Ils sont 6tablis au lieu et au nom de quatro chevaliers, et 
doivent servir leR oiet ses sujets en cette isle k lours ddpens 
sans prendre ni gages ni pension du dit Seigneur Roi, ni de 
ses dits sujets.

Aucuns des dits Jur£s ne peut etro d6pos6 si ce n’est 
pour etre promu k Toffice de Baillif par Sa Majest6, ou en 
cas qu’il soit coupable et convaincu de faux serment.
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Leurs profits curiaux sont ordinairement et suivant Tap- 
probation des L ois:—

Pour un Jugement, huit deniers sterling, qui valent 
maintenant £7 10 sols tournois;

Pour signer une minute, deux deniers sterling, ou un 
sol trois liards tournois;

Pour apposer le s$eau du Bailliage a une Lettre avec le 
Bailiif, huit deniers sterling.

Le Bailiif et Jur£s ont droit de connaitre, de punir, de 
juger et d’ordonner juridiquement dans toutes les causes 
civiles et criminelles qui surviennent dans la dite ile, excepte 
la punition des trois cas ci-dessus, laquelle est r^serv6e k la 
Couronne.

Us sont Juges mitoyens entre Sa Majesty et ses sujets 
habitants dans cette isle. Us sont juges des cas d’Amiraute, 
n’ayant point de Cour d’Amiraute que la Cour Royale en 
cette isle.

Par devant eux, nul de quelque quality qu’il soit (excepte 
le Roi qui plaide par son procureur), n’est repute que 
comme personne privee, y  doit plaider par son nom ou par 
les titres de sa seigneurie.

Touv.es sentences donn^es par le Bailiif et les Jures sont 
ex^cutoires, excepte celles dont il y  a appel.

Toute action in ten se  par devant eux.y doit etre terminee 
par sentence definitive. A  eux appartient la connaissance 
des diff6rends qui pourroient survenir entre Seigneurs 
touchant leurs fiefs; et entre gens d’lilglise de toute action 
r£elle ou d£pendante de realite.

Par devant eux se doivent passer tous marches et contrats 
qui autrefois se passoient devant les tabellions.

Us ont droit de visite et d’inspection sur les forts et 
chateaux de cette isle, pour qu’ils soient- entretenus en bonne 
et due reparation, et suffisamment pourvus d’armes offen
sives et defensives, et generalement de toutes les choses 
necessaires pour la preservation de cette is le ; et si, apres
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avoir visite les dits forts et chateaux, ils trouvent qu'ils ne 
soient pas suffisamment pourvus d’armes, de munition, etc., 
ils doivcnt charger lc Gouvernour et garde des dits for- 
tcresses et chateaux do la part du Roi, et leur commander 
expressement, en son nom et comme ils en voudront 
r^pondre h Sa Majeste, de mettre incessamment les dites 
forteresses en etat de defense, et de les pourvoir de tout ce 
qui sera requis pour leur conservation: laquelle prerogative 
leur a £te accordee en consideration de ce qu’autrefois, par 
la negligence du Gouvemeur, le Chateau Cornet ayant £t6 
pris par les ennemis, fut ensuite repris par la diligence et la 
valeur des habitants de cette isle.

Ceci avait lieu lorsqu’autrefois le Gouverneur avait lui- 
meme la charge de pourvoir le Chateau de toutes les choses 
n^cessaires et d’en payer la garnison comme il a dit 
ci-devant. Mais depuis tres longtemps cette garnison et les 
troupes envoydes par Sa Majesty pour la defense de cette 
isle, sont payees par le bureau de la guerre, et la construction 
et la reparation de toutes les fortifications et autres ouvrages 
du dit CMteau sont ordonnes par le bureau de l’artillerie 
qui le pourvoit aussi de toutes sortes d’armes, canons, de 
munitions de guerre et de provisions pour la garnison. Les 
autres forts de cette isle sont pareillement fournis d’artillerie 
et do munitions par le meme bureau. Mais, si le Chateau 
venoit k etre n£glig<$ et & manquor des choses n^cessaires k 
sa defense, je ne vois aucune raison pourquoi la Cour ne 
seroit pas encore en droit de le visiter, d’en faire l’examen, 
et de supplier Sa Majesty d'ordonner qu’il fut imm^diate- 
ment repar6 et pourvu de toutes choses propres pour sa 
defense, soit aux frais du bureau de l’artillerie, soit aux 
d£pens du Fisc, comme il se pratiquait anciennement.

A eux appartient la visite des corps trouv&s morts, et le 
droit d’y appeler les chirargiens qu’ils trouvent it, propos.

Il leur est allou6 et octroyA aux d6pens du Fisc, trois 
diners par an, aux trois Chefs Plaids capitaux, savoir: k 
Noel, k Piques et k la Saint Michel, et un autre chaque fois
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qu’on extrait les amendes de la Cour, et qu’on bannit 
quelqu’un hors du pays.

Anciennement le Gouverneur affermait le  poids du Roi et 
en recevait le revenu; mais il a 6 t6  donn6 au Baillif et 
Jur£s pour leur propre profit et avantage, en payant vingt 
sols sterling par an k  la recette de Sa Majesty, comme il se 
pratique aujourd’hui.

Le Baillif ni les Jur6s ne se doivent faire ni faire donner 
aucuns transports ou cessions de dettes, droits ou procfcs 
litigieux pendants par devant eux.

Us ne doivent se laisser corrompre, k  peine de rendre le 
triple en matieres civiles et de perdre leur office; et en 
causes criminelles leurs biens doivent etre confisqu^s et eux 
bannis du Royaume.

Us doivent etre diligents dans l’exp^dition des proems, 
donner leurs sentences claires et sans am biguity et les faire 
r^diger par £crit, sans y  pouvoir rien changer apr&s qu’elles 
ont prononc^es.

Ils doivent exp^dier les proems du Roi les premiers et 
aussi les proc&s criminels; ceux qui ont longtemps 
pendants en leur jurisdiction, et ceux des personnes pauvres 
et qui sont de loin.

Les dons lient et obligent ceux qui les re§oivent, et font 
insensiblement pencher la balance en faveur de ceux qui les 
donnent: ainsi e’est k  bon droit que les lois divines et 
humaines defendent aux Juges d’en accepter.

DU PROCUREUR DU ROI.

Le Procureur du Roi est de nomination Royale, et il est 
ainsi appel6 parcequ’il doit procurer le bien de Sa Majesty 
et du Public, et avoir soin de conserver le Domaine du 
Souverain et tout ce k  quoi il a int&St.

I l doit prater serment en Cour devant le  Baillif et les 
Jur£s, lequel serment lui est administr^ en la forme sui- 
van te:—

“ Vo us jurez et promettez par la Foi et le serment quo
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vous devez a Dieu, et sur le peril et damnation de votre 
Amo, et sur les Saints Evangiles que vous touchez de votre 
main droitc: premierement, que vous maintiendrez l’avance- 
ment de la gloire do Dieu, rhonneur de Sa Majeste notre
Souverain S ire ................par la grace de Dieu ..........  de la
Grande Bretagne et Irlande, D&fenseur de la Foi, Supreme 
Gouverneur tant en matieres eccldsiastiques que temporelles 
dans ses royaumes et £tats, etc.; Que vous serez fiddle et 
loyal sujet de Sa dite Majesty tant en ce qui regarde lo 
spirituel que le temporel, renon9ant aux faits et ordonnances 
du Pape et A tout pouvoir forain et jurisdiction Strangers; 
que vous serez ob^issant k la justice, vous conformant aux 
actes et ordonnances qui seront par elle 6man6s, et verrez 
qu’ils soient dtiment executes; que vous maintiendrez 
justoment la R6publique de cette isle, et la conserverez de 
tout votre pouvoir dans ses libertds et privileges; que vous 
garderez et observerez et ferez garder et observer de touto 
votre puissance les lois, costumes et usages de droit 6tablis 
et usites en cette isle; que vous procurerez et soutiendrez de 
toute votre puissance les justes droits du prince, et pour- 
suivrez et d&endrez les causes de Sa Majesty tant en 
meuble qu'en heritage. Et s’il arrive que vous manquez en 
quelque chose au devoir de votre charge, soit par ignorance 
ou autrement, vous promettez de rectifier incontinent votre 
erreur selon le jugement du Baillif et des Jur6s. Et g6n6~ 
ralement, vous promettez d’exercer droitement et sans 
fraude l’office et charge de Procureur de Sa Majestd en 
cette isle comme a tel office appartient, et comme le devoir 
d’un vrai et loyal officier en la dite charge est de dire et 
faire. Dieu b&iisse le Roi.”

II re9oit de Sa Majeste £10 tournois de gage par an et ses 
diners comme les Jures.

II lui est d^fendu de plaider ou de consulter contre le 
Roi, sur peine d'etre suspendu de son office et d'etre priv<5 
de ses gages.

II a droit de donner son suffrage et son opinion dans
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rA ssem ble des Etats, droit quo n’a point l’Avocat du 
Boi.

Le Procureur doit rdsider an lieu efc siege principal de la 
jurisdiction oil il exerce son office, et ne peut substituer 
personne & sa place.

II ne peufc, non plus que les Juges, accepter directement 
ou indirectement aucun transport ni cession de proces 
litigieux en la Cour oil il est officier.

II ne doit faire aucune adjonction qu'il n’ait premierement 
examine la mature avec l’Avocat du Boi, et qu’il ne con- 
naisse que le Boi y  a intdrdt.

I l doit donner sa conclusion avec l ’Avocat du Boi dans 
tous les cas qui concernent le Boi ou le public, dans lesquels 
la Cour ne peut rien rdsoudre, lorsqu’ils sont tous deux 
absents; et leurs conclusions sont d’un tel poids que souvent 
la Cour s'y conform©.

Us sont l’un et l’autre accusateurs publics, quoique ceci 
soit spdcialement attribud au Procureur dans Terrien. Et 
dans les causes criminelles, criminellement intentdes, ils 
doivent agir de concert ensemble contre l'accusd, et donner 
les conclusions avant que la Cour procdde k donner sentence. 
Ils doivent aussi la donner dans les causes en crime que des 
particuliers ont les uns contre les autres pour simples 
injures ou maltraitement sans que, dans ces cas 1&, ils soient 
obligds d'agir de concert; mais il faut toujours que le 
plaintif en emploie un des deux pour introduire son action, 
et l’autre peut plaider pour le ddfendeur, pourvu que ce ne 
soit point contre Pintdrdt du prince ou du public: le ddiPen- 
deur peut meme avoir le cboix s'il est plus diligent que le 
plaintif k engager celui k qui il donne la prdfdrence. Le 
Procureur et l’Avocat du Boi se sont attribuds le droit que 
celui des deux qui n’agit pas pour le plaintif doit agir pour 
le ddfendeur; mais on ne trouve point de loi qui oblige un 
ddfendeur d'employer un des officiers du Hoi k l’exclusion 
do tous les avocats.

Le Procureur doit prendre en main et ddfendre la cause
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des pauvres confcre les grands: faire executer los r£glements, 
provisions et mandements delaCour; poursuivro en Justice 
ceux qui sont accuses de crime sans attendre de partio 
civile ni de denonciateur, et efcre present k l’ex^cution des 
sentences contre les criminels.

II peut impun&nent accuser et d£f£rer en Justice ceux 
qu’il connait coupables, sans qu’il soit assujetti a aucuns 
dommages ni d^pens envers la partie accusSe, s’il ne prouvo 
pas son accusation. Si toutefois il parait que le Procureur 
accuse par malice, par fraude on par calomnie la partie, il 
sera condamn6, non pas au nom du Fisc, mais en son 
propre et prive nom, aux dommages, int6r£ts et d^pens. Et 
lorsqu’il y  a un delateur, il est oblige de le nommer au 
defender s’il l’exige, apres qu’il aura 6t6 absous, afin d’avoir 
recours pour ses dommages contre qui il appartiendra.

Il doit avoir soin que le peuple se contienne dans i’obdis- 
sance qu’il doit au Magistrat et que les pauvres soient 
assists et maintenus. Par un £difc do Charles IX., rapports 
dans Terrien, les Juges des Cours souvcraines ou infdrieures 
ne sont point astreints k communiquer les proems criminels 
pendant l’instruction aux Procureurs du Roi, ni aux Pro
curers Fiscaux. Il rapports aussi un autre arret par lequel 
il est d^fendu aux Juges de faire aucuns interrogatoircs, 
r^colements ou confrontations de tdmoins en la presence 
du Procureur et de l’Avocat du Roi, auxquels il est fait 
defense d’y assister. Mais selon l’approbation des lois, le 
Procureur du Roi peut etre present aux interrogatoires, 
examens et confrontations des t£moins.

Aprfcs qu’une cause est intense en mati&res de crimes et 
debits, quelque transaction que fasse l’accus6 avec sa partie 
civile, elle ne peut empgcher le Procureur du Roi de pour- 
suivre la cause d’office; mais, au contraire, il en peut tirer 
une confession contre l’accusS s’il a donn6 de l’argent pour 
assoupir le differend.
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DU CONTROLE OU AVOOAT DU ROI.

Comme le Pr^cepte d’Assize ne dit rien du Controle du 
Roi, il y  a tout lieu de conclure qu’il n’y  en avoit point 
encore alors en cette is le ; car on nc peut supposer qu’il 
auroit pass6 sous silence un office si considerable, s’il avait 
subsists; et on ignore aujourd’hui le temps auquel il fut 
etabli.

Le Contrdle est nomme et etabli par Sa Majesty: ses 
fonctions sont k peu-pres les memes que celles du Procureur. 
Il prend le meme serment, rejoit les memes salaires, et il 
lui est egalement defendu de plaider ou de consulter contre 
le Roi sur les memes peines; et il ne peut non plus sub- 
stituer aucime personne & sa place.

Il ne peut, non plus que le Procureur, accepter directe- 
ment ou indirectement aucun transport ni cession de proems 
litigieux en la Cour ok il est officier.

Il peut agir seul en l ’absence du Procureur, qui a sur lui 
la pr^s^ance; et lorsqu’ils sont tous deux presents il donne 
sa conclusion et ses avis dans toutes les matieres o i  le 
Procureur est consult^, excepts qu’il n’a point de voix aux 
liltats, et qu’& la rigueur il ne doit point etre present a 
l’examen secret des t&noins dans les causes criminelles, ce 
qu’apres l’approbation des loix n’est accords qu’au Procureur.

DU PRlCVOT DU ROI.

Le Pr6vdt est aussi un Officier de la Cour, Stabli au lieu 
du Sergent de l’Ep6e, dont parle la Cofttume de Normandie, 
mais il est £lu et cboisi par les habitants de cette isle, de la 
meme manure que le sont les Jur£s, quoique cependant il 
soit appel6 Pr6v6t du Roi.

Il doit tenir la vue des Droits des Rentes ou Terres dont 
la possession ou la propri6t6 est con tests aux Plaids 
d’H6ritage, et la vue des lieux memes s’il est n^cessaire. 
Et aprbs avoir examine le diffiSrend et les droits des parties, 
il leur en donne un rapport par 3crit, sur lequel la Cour fait 
droit et prononce sentence.
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II bailie aux creanciers saisie des heritages de leurs d6bi- 
teurs, fait arret des corps ou biens, et constitue les personnes 
en prison pour affaires tant civiles que criminelles, et cela 
par sentence dc la Cour; mais il suftit d’une simple permis
sion du Baillif en matieres civiles contre les Strangers, 
comme aussi contre les habitants qu’on veut obliger k laisser 
un procureur instmit et caution pour r^pondre aux actions 
intentSes contr’eux par celui h l’instance duquel ils sont 
orr6t£s. II a soin que les sentences de la Cour concernant 
la correction et la punition des criminels soient ex6cut£es, 
et etre present k leur execution. II doit aussi avertir les 
Jur&s de s’assembler quand le Baillif oil les Jur£s lui en 
donneront ordre.

Lorsqu’on plaide & quelqu’un pour une rente qu’il doit 
sur son heritage, s’il ne r£pond pas aux deux premieres 
semonces en Cour de Plaids d’H^ritage, et qu’il s’absente 
encore k la 3e, le Pr£v6t devient partie pour le d&aillant 
contre l’acteur et plaide la cause comme feroit le d^faillant 
s’il 6tait present; et si le Prdvdfc, apres etre devenu partie, 
renonce aux heritages sur lcsquels la rente est dem ands 
le demandeur aura saisie de tous les heritages de son d6bi- 
teur du jour que le PrevOt aura renonc6, et le dit Prdvot 
mettra le dit saisi en possession des dits heritages, ce qu’on 
appelle bailler saisie.

Selon l’approbation des loix, e’est au Procureur de faire 
la visite des poids et mesures, et h les 6talonner avant quo 
personne s’en puisse servir; et si dans la visite qu’il en fait 
il trouve des poids trop lagers, ou des mesures trop petites, 
il doit poursuivre les d^linquants en justice, qui sont mis en 
amende & la discretion du Baillif et des Jur6s.

Mais, malgr6 cet article de l’approbation des loix, il y  a 
assez d’apparence que la garde des Etalons et l’dtalonne- 
ment des mesures appartient de droit k la charge du Pr<5v6t 
Cela parait par un acte en jugement du 19 Mai 1632, 6raan6 
sur un differend survenu k ce sujet entre le Procureur et le 
Pr^vdt d’alors, par lequel la Cour jugea d’opinion uniforme
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que le dit Procureur seroit d^boute de sa demande, et le 
Pr^vot maintenu en la jouissance du droit de satiger et 
d’̂ talonner les vaisseaux, poids et mesures, et tout ce qtii 
en depend, comme ses pr6d£cesseurs et lui en avoient joui 
auparayant; attendu que le dit Procureur n’avoit pu faire 
paraitre aucune possession de ce pr^tendu droit; mais qu’au 
contraire la Cour trouva qu’il avoit £te de temps en temps 
annexe k l’office de Pr6vot nonobstant le sus-dit article: 
sauf toutefois au dit Procureur, pour l ’interet de Sa Majesty 
et bien de la chose publique, devoir la survue des poids et 
mesures du pays toutes fois et quantes qu’il le jugera requis 
et n^cessaire, afin de dfoouvrir les abus et defauts qui s’y  
pourraient commettre pour en informer justice quand besoin 
aura.

C’est encore lib ce qui se pratique aujourd’h u i: Les 
Officiers du Roi ont droit de faire la visite des poids et 
mesures quand bon leur sem ble; mais c’est le Pr6vdt qui 
£talonne les mesures dont on se sert dans le p ays; c’est 
aussi lui qui en fournit aux Strangers, et il re^oit d’eux pour 
cela telle quantity des choses mesur^es qu’il est prescrit 
par les ordonnances.

II a aussi l’inspection des douits et ruisseaux, afin qu’ils 
soient gardes en bon ordre, et entretenus dans leurs cours 
ordinaires.

Ses gages sont tax6s suivant l’approbation des lo is: pour 
un arret fait en ville, quatre deniers sterling, et pour un fait 
aux champs ou a la Bade, un sol sterling, et autant pour 
donner possession ou saisie d’un heritage.

Selon le Pr6cepte d’Assize, il doit etre homme raisonnable 
et suffisant, et cela parcequ’il doit executor son office avec 
prudence, et qu’il est oblige de rSpondre des personnes qu’il 
arrete pour dette jusqu’h ce qu’il les ait menses au Ch&teau 
(oh est la prison), et remises entre les mains du portier, et 
si quelque dSbiteur dont il a la charge, s’6chappe par sa 
faute et par sa negligence, il sera condamn£ k payer la 
somme due par celui qu’il a laisse echapper, et en outre k
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trois livres toumois d’amende pour la premiere fois, tt etre 
suspendu pour la seconde, et k etre depose pour la troisi&me.

Le Pr̂ vofc doit choisir un Ddput& II prenait ancienne- 
ment une robe d’homme, 6cuyor d’armes, foin et avoine pour 
son cheval et une des betes gaives, c’est-a-dire £gar£es oti 
d61aiss6es, et qui dtaient confisquees au Fisc, si elles n’&aient 
r^clamees par le proprietaire avant le jour Saint Jean; mais 
11 regoit aujourd’hui £10 tournois de pension de Sa Majeste 
et ses diners comme les Jurg&

DU GREFFIER DU ROI.

Le Greffier est nomine par le Roi, dont il regoit £10 
tournois par an de pension et il a ses diners comme les 
Jur&s.

Il peut, en cas de maladie, avoir un Depute, ou s’il est 
hors de Lisle ou employd aux affaires de Sa Majesty.

La charge de Greffier etant une charge d’une grande con- 
fiance et d’une grande importance k tout le public, il faut 
que celui qui l’exerce ait environ vingt-cinq ans, qu’il ait 
une grande probity et qu’il soit verse et experiments dans 
la dite charge.

Elle consiste principalement k bien 6crire, & enregistrer 
fidelement les Ordonnances, les sentences et appointements 
des Juges, k tenir un bon et fidele registre, et h donner 
promptement aux parties les extraits et les expeditions 
qu’elles demandent.

Le Greffier a la garde des records et des registres de cette 
isle qui lui sont livres par Inventaire par le Baillif et les 
Jur6s.

Il est oblige de donner copie des Registres au Procureur 
du Roi pour s’en servir dans les causes qui concernent Sa 
Majeste, sans rien prendre pour ses dcritures, vu qu’il est 
salarte par le Roi.

Selon ^approbation des Lois, il doit prendre pour £crire 
une lettre en parchemin quatre deniers sterling; pour dresser 
une minute, deux deniers sterling, et autant pour l’en-
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registrar; pour un enrdlement et un ajour, deux deniers 
sterling, et pour un Acte de Cour extrait des roles, un 
denier et rnaille sterling; mais il y  a dejh longtemps que 
ces reglements ne sont plus observes.

Le Greffier ne tient aucune jurisdiction en cette isle. II 
est oblige de repondre civilement des fautes de son clerc, et 
de r^sider dans la jurisdiction oh il est 6tabli, II ne doit 
prendre pension d'aucun des sujets de Sa Majeste.

Il n’est pas convenable qu’un Greffier soit procureur ou 
notaire dans la jurisdiction ou il exerce son office.

DU SERGENT DU ROI.

Le B£del, ou Sergent du Roi, doit, selon le Precepte 
d’Assize, etre nomme par Sa Majesty; mais c’est tm droit 
que les Gouverneurs se sont arrogA et qu’ils exercent encore 
aujourd’hui. Le Sergent re9oit de Sa Majeste £10 tournois 
de pension par an, et ses diners comme les Jur6s.

Il fait les crimes et proclamations des Ordonnances de la 
Cour; fait la vente et ventillation des biens saisis par Acte 
de Justice; fait des namiements et porte les ajours et som- 
mations pour le service de Sa Majesty par toute l’isle, mais 
son office & regard des habitants est bornd au Fief le R oi; il 
avertit les Officiers quand il en est besoin, ou que le Procu
reur ou le Contrdle le lui commandent.

Il est oblige, lui ou son depute, de recorder en justice, ou 
donner relation de leurs exploits, lorsqu’ils en sont requis, 
comme le sont les autres Sergents.

Il ne doit exploiter sur les fiefs des Seigneurs sans man- 
dement et commission, except^ pour les dettes du Roi, ou 
pour cas do Souverainete ou pour chose oh il y  eut p6ril 
Eminent et en laquelle le Procureur du Roi serait partie 
principale.

Outre le Sergent du Roi et son depute, il y a plusieurs 
autres Sergents en plusieurs fiages ou fiefs des particuliers 
qui font les namiements, prennent les biens par ordre de 
Justice, et portent les ajournements sur les dits fiefs seule-
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ment; lorsqu’ils li’ont aucun salaire do leur Seigneur 
d’autant quo pour leur tenure ils sont obliges do le fairc 
chacun & son tour; et ils doivent se trouver on justice sur 
peine de dix-huit sols pour recorder los exploits de leur 
office, et il leur vient quatre deniers sterling, ou trois sols six 
deniers toiirnois pour leur relation.

Les Sergents nc doivent fiiire aucuno assignation au 
Diinanehe, et ils doivent tenir registre de leurs exploits, pour 
on donner lettre (ou selon nous relation) k ceux qui lo 
requierent.

II leur est defendu sur peine d’amende de recevoir 1'argent 
des executions qu’ils font, mais il doivent le fairo donner aux 
cr^anciers.

Si un homme condamne s’absente dc sa maison ou garde 
les portes fermdes, pour cmpeclier les executions des Actes 
dc la Cour, le Sergent doit s’informor dans le voisinage on 
quel lieu est alle cclui qu’il clierche, et on donner proces 
verbal k celui qui demand© l’ex^cution, et eelui-ci doit lo 
montrer au Juge pour avoir permission d’ouvrir les portes 
et coftres.

Dans un cas tel quo lo precedent, la Cour a co&tume 
d’ordonner aux Constables d’assister lo Prevot, qui ordi- 
nairemont fait ces sortes d’executions.

Contre tout Sergent qui dit avoir port£ un ajour et ne l’a 
pas fait, on se pout inscrire on faux.

On ne doit admettre aucun k Poffice de Sorgent qu’on no 
soit certifie qu’il est de bonnes mceurs. Il doit savoir lire 
et ecrire, et avoir atteint l’ftgo de 25 ans.

Les Sergents ne doivent diftorer rexecution des Actes do 
la Cour pour arrets de meubles, lorsqu’ils en sont requis, sur 
peine d’en r^pondre en leurs propres nonis.

Ils doivent etre modestes dans les executions, et se porter 
decemment selon la quality des personnes auxquelles ils ont 
affaire; faute de quoi ils doivent etre punis.

Ils doivent avertir et sommer l’oblig6 dc payer avant 
qu’ils prennent de ses biens; et s’il exige de voir l’Acte de
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la Cour en vertu duquel ils agissent, ils sont obliges de le 
lui montrer.

Jls ne doivent prendre execution des lits et les autres 
meubles les plus nScessaires s’il y  en a d’autres a la valeur 
de la somme d em ands; autrement on pout faire execution 
sur tous les meubles qui sont trouv^s appartenant au 
d#biteur, excepte ses armes.

Ils ne doivent donner en garde les biens par eux saisis au 
propriStaire qui les possedait.

Ils ne sont pas croyables quand ils se plaignent de la 
violence qu’on a exerc6e contr’eux, mais ils doivent la 
prouver par tdmoins; cepcndant on doit avoir egard k leurs 
plaintes selon les circonstances, et les Evidences qui les 
accompagnent. Les Juges no doivent point les obliger a 
executer leurs commandements verbaux; mais ils doivent 
les donner par ecrit.

DES AVOCATS.

Les Avocats sont ceux qui parlent ou qui plaident pour 
les personnes qui ont des casues qui doivent etre d^cidees 
par les Juges.

Ceux qu’autrefois les Romains appeloient Patroni ou 
Patrons, 6toient des personnes de la. qualite la plus dis- 
tinguee, qui d^fendoient en jugement ceux pour qui ils 
avoient de la bonne volont£, de sorte que ce patronage con- 
tinuoit presque toujours de pere en fils, et n etoit pas borne 
a plaider seulement les causes particuli&res, mais s’&endoit 
j usqu’& servir d’appui et de protection aux Yilles et aux 
Etats qui £toient sujets aux allies de leur Empire.

Nul ne doit etre re9U & la charge d’Avocat qu’il n’ait ete 
examine et trouve sufiisant expert et habile; et qu’il n’ait 
fait serment en la forme qui su it:—

Qu’ils conseilleront fidelement leurs clients et garderont 
inviolableinent leur secret;

Qu’ils ne soutiendront ni ne defendront aucune cause 
qu’ils croiront etre mauvaise.
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Qu’ils n’allegucront ni sc proposornnt on plaidant. aiicims 
laits que ceux que lours clients lour auront ntiirmo otre 
veri tables.

Qu’ils avertiront la Com* de ce qu’ils sauront etre du droit 
du Roi, ou de ce qui 1c touchera.

Qu’ils ne feront marche avec lours parties d’aucune part 
ou portion de la cause contentieuse.

Lequel serment. ils devroiont renouveler deux fois Fannie.
Lo nom d’Avocat signifie appele defondre la vie et les 

biens de ceux qui implorent son assistance. En oft'ot les 
Avocats sont prepares pour defendre les int^rets publics et 
particuliers. Ils sont les protecteurs de la cause do la veuve 
ct de l’orphelin, du puissant et du faiblc, de l'innocent ct du 
criminel. Aux uns ils doivent procurer la justice de la 
justice meme; et aux autres sa pitie, sa cl<hucnce, sa 
benignite, si les circonstances le requierent. Les fonctions 
d’un Avocat se rMuisent a trois principales, qui sont do 
plaider, de faire des ecritures et de donner des consultations.

II faut d’abord pour reussir an barreau etre dou6 de tous 
les talents exterieurs qui forraent un oratcur; autremenfc on 
aspirerait en vain a s’y distinguer, quolquo merifco quo Ton 
eut d’ailleurs.

C’est la nature qui donne ces talents; mais e’est a ceux 
qui en sont gratifies a les perfectionner par l’art, II arrive 
quelquefois que ceux qui n’en sont pas naturellement doues 
r^parent en quelque fa$on par leurs soins et lours applica
tions ce qu’ils ont de moins parfait et de moiiis convcnablo 
pour parler en public.

La parole si ndeessairo pour la plaidoirie doit produire au 
dehors les clioses que l’esprit nous suggere, ou que l’on a 
apprises, soit dans le silence de la contemplation, soit jmr 
l’exp&’ience et le commerce des porsonnes d’esprit: ot cct-te 
parole doit toujours avoir uno relation et uno conformite 
parfaite avec ce qu’elle produit.

Un Avocat s’acquiert par son m6ritc la confiancc des 
Juges, lorsqu’il sait allier ces deux avantages, la raison ct la

E
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parole. Mais il faut pour cela qu’il sc soit acquis la reputa
tion d’un homme de probite et incapable d’en imposer; sans 
quoi, un Avocat, quoiqu’habile, est toujours regarde par les 
Juges comme un homme suspect, et dont il faut se defier j 
de sorte qu’il decredite lui-meme les moyens qu’il avance 
pour la defense de sa cause, quelque solides qu’ils puissent 
etre.

En effet, la base de 1 eloquence de l’Avocat doit etre la 
probite. 11 faut que rorateur soit homme de bien con- 
tormement k la definition qu’en donnc Caton: “ Orator vir 
bonus dicencli peritus “ Sans cela,” dit Quintilian, liv. 12, 
ch. 1: " L’eloquence, qui est le plus bon don que la nature a 
fait k rhomme, et par oh elle l’a particulierement distingue 
du reste des animaux, deviendrait pour lui un present bien 
funeste; et la nature en cela bien loin de le favoriser, l’aurait 
plus traite en maratre et en ennemie qu’en mere, en lui 
faisant part d’un talent qui ne serviroit qu’h opprimer 
l ’innocence, et k combattre la verite, en mettant, pour ainsi 
dire des armes entre les mains d’un furieux.”

Il vaudroit bien mieux que rhomme fiftt destitue de la 
parole et meme de la raison, que de les employer k un si 
pernicieux usage.

A l’egard des moyens, il faut qu’ils soient principalement 
tires du principe des droits et de la raison; et surtout 
qu’un Avocat prenne bien garde de ne p.as faire comme ces 
praticiens qui parlent de ce qu’ils ne savent pas, et qui 
veulent tirer des prejug^s d’arrets qu’ils citent, mais qui 
ignorent tres souvent les circonstances parfclculik’es sur 
lesquelles ils ont et6 rendus.

O’est une maxime de notre jurisprudence que les Avocats 
doivent produire les arrets qu’ils alleguent. A quoi l’on 
peut ajouter qu’il ne leur suffit pas de dire qu’un arret a 
juge telles choses, mais il faut faire voir qu’il l’a ainsi juge 
par telle raison et par tel principe.

Nous ne dirons rien davantage sur la plaidoirie des 
Avocats, mais nous poserons quelques regies g^n^rales qu’ils
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doivent suivrc pour sc bien acquirer do lour profession. 11s 
(loivont d’abord (ofc e’est tin article do lour sonnent.) 
examiner si la cause qu’on Iciu* propose est juste ou non, ot 
ne s’en charger qu’au cas qu’clle leur paraisso soutcnable, 
quelqu’instance qu’on leur fasse (lc la vouloir soutenir.

Us ne doivent aussi jamais conseillcr a qui quo cc soit 
d’entreprendre aucun proces sans avoir mArement examine 
s’il y est fonde en droit et raison, et s’il y  est necessite d’on 
faire la poursuite, ct si Tissue en peut etre utile et availta- 
geuse it la partic qui les consulte.

II faut done que les Avocats avant d‘en faire la fonction 
fasse celie de Jugc, qu’ils s’erigent dans leurs cabinets 
comme un tribunal domestique, ou ils pesent ct exaniinent 
avec soin et sans prevention les raisons de lours parties, et 
oit ils prononcent severement contre elles s’il est besoin. 
Ceux rnerne qui auroiont d’abord cru unc affaire assez bonno, 
si apres l’avoir examinee do plus pres, ils la trouvent rnau- 
vaise, doivent conseiller ii leurs parties de ne pas poursuivro 
le proces.

Lorsqu’ils croient pouvoir sc charger d’unc affaire, un 
point essentiel pour se bien acquittcr de sa profession, e’est 
de m6diter serieusement sur les raisons qu’on peut alleguer 
pour defendre la cause et pour detruiro les moyens do la 
partie adverse.

Un discours m£dit6 represente avee beaucoup plus do 
poids le mdrite d’uno cause, et fait bien plus d’impression 
sur les esprits que celui qui est fait h la h&te. En un mot, 
tout homme qui ne sait pas m^diter est incapable de toute 
entreprise, pour pou qu’elle soit importante et difficile.

En vain les plus habiles se prdvaudroient-ils do la facilite 
qti’ils ont de comprendre ais^ment les chosos les moins 
aisees; ils auroient toujours beaucoup de peine h en decider 
sur le champ, quelqu’esprifc qu’ils eussent. C’est la reflexion 
et la meditation qui rendent les homines avises, retenus ct 
circonspects dans leurs decisions, et qui cmpGchcnt qu’il 
ne sorte de leur bouehe rien que do judieieux.
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Une chose a laquellc doivent avoir line tres-grande atten
tion ceux qui veulent d^fendre comme il faut le droit de 
leurs parties, e’est d’etre tres methodiques; car la m^thodc 
est absolument n^cessaire k leloquence pour convaincre 
l ’esprit et conduire une preuve jusqu’au fond du cceur.

S ’il s’agit d’une question de droit ou de cofttume, il faut 
appuyer la justice de la cause sur l’autorit6 des textes qui 
paraissent la decider; mais on ne peut jamais sans se pre- 
variquer se servir de l’autorit6 des lois contre leur intention, 
en leur attribuant, par une fausse et subtile interpretation, 
un sens contraire a celui qui leur a ete donne par le legisla- 
teur.

S ’il s’agit au contraire d’une question de fait, l ’avocat doit 
l’exposer aux Juges avec la merne fidelity que les pieces qui 
ont mises entre ses mains lui en ont donne la connais- 
sance. Manquer k ce devoir, e’est se rendre devant Dieu 
responsable du tort que l’on causerait k la partie adverse.

Dans quelque affaire que ce soit il n’est rien de plus con
traire k la justice que les ruses et les artifices qui tiennent 
du mensonge. Il ne faut done pas qu’un avocat s’imaginc 
que tout lui soit permis pour la defense de sa partie, il faut 
au contraire qu’il se persuade que la v£rit6 doit etre le fon- 
dement de tout ce qu’il avance: “ Veritas est oratoris virtus 
propria.”

Les seules armes de la v&it6 doivent etre employees dans 
les combats de la justice, et non pas celles de l’artifice et du 
mensonge. Il faut done qu’un Avocat pour la defense des 
causes dont il est charge ne se serve que de moyens legitimes, 
ct qu’il n’ait jamais recours au mensonge, car, ou la cause 
qu’il entreprend de d&fendre est juste, oh elle ne l’est pas. 
Quand elle est juste, la v£rit6 suffit pour la gagner. Si elle 
est injuste, e’est accumuler crime sur crime, iniquity sur 
iniquity que de la vouloir d^fendre par un mensonge. Une 
cause est-elle douteuse, un Avocat peut bien en conscience 
s’en charger; mais il ne peut pas, pour la faire decider en 
faveur de sa partie, avoir recours au mensonge.
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Eniin, les Avocats nc doivent rien dire qui ne tienne k la 
cause dont ils ont entrepris la defense, et ils doivent sur- 
tout eviter do tomber dans deux inconvdnients qui sont 
impardonnables.

Le premier cst de charger de faits Strangers leurs causes 
afin d’obscurcir la verity du fait dont il s’agit pour jetter 
les juges dans l’incertitude de ce qu’ils doivent juger. II ne 
faut jamais secarter de son sujet, mais il faut le traiter dans 
toute son etendue, et ne jamais omettre auoun fait, aucune 
circonstance, aucun moyen qui puisse procurer le gain de la 
cause dont on s’est charge, parcequ’il arrive souvent quo les 
homines se ddterminent une memo fin par differents 
motifs, et qu’un moyen qui a paru 16ger aux uns a etd la 
cause de la decision de plusieurs autres.

Le second inconvenient, et qui leur est express&nent 
defendu, sur peine d’amende arbitrage, est do rdpandre dans 
leurs plaidoyers ou dans des dentures, des invectives et des 
injures diffamantes, oil d’alleguer aucune chose d’offensant 
centre qui que ce so it; surtout quand cela ne vient point 
a la cause que Ton defend, et ne peut en rien contribuer a 
la faire gagner.

Il faut de tres grands talents pour etre un excellent 
Avocat: e’est une profession que les jeunes gens ne doivent 
pas embrasser temerairement; il faut qu’ils soient assures 
que Ton trouvera en cux toutes les qualites qui sont requises 
pour y rdussir, savoir: beaucoup de probifcd, beaucoup de 
prudence, beaucoup de genie et beaucoup ^application a 
l’efcude.

Cette profession requiert encore un esprit vif, pdndtrant. 
et surtout tres juste et tres solide. Si elle cst sans contre- 
rlit des plus belles et des plus nobles, il faut aussi demeurer 
d’accord qu’elle est des plus pdnibles, et qu’elle demande 
beaucoup plus de talents que toute autre.

Celui qui veut embrasser la profession d’Avocat doit done 
prdalablement mdditer avec attention s’il y est propre, s’il a 
toutes les qualites qui entrentdans le caractere dc I’honnete
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homino, s’il est en etat d’y ajouter tout ce qui compose 
Thomme do m£rite, s’il peut se flatter de r&mir le tout en 
lui dans un degre sup^rieur, et enfin, s’il est determine k 
s’abandonner entierement k l’etude des ehoses qui sont abso- 
lum ent n^cessaires pour se bien assurer de cette profession.

La probite si essentielle k la profession d’Avocat l’engage 
absolument k embrasser avec zele l’int^ret de ses parties; 
et si celui qui le defend n^gligemment, est un pr&varicateur 
que pourroit-on dire de celui qui serait assez malhonnete 
homme pour donner conseil avec deux parties dans une 
affaire pour laquelle il sauroit qu’elles sont en proces 1’une 
contre Tautre.

S i la probity nous preserve de rien faire qui soit absolu
m ent contre l’honneur, la prudence nous met k couvert 
d’une infinite de fautes qui ne sont pas absolument crimi- 
nelles, mais qui ne laissent pas quelquefois d’etre blamables 
et d’avoir des suites dangereuses. C’est pourquoi celui qui 
est le protecteur et le d&fonseur des autres, ne saurait avoir 
trop de circonspection dans tout ce qu’il avance pour main- 
tenir le droit de ses parties, de crainte qu’un manque de 
sagesse, une vivacity hors d’ceuvre, une indiscretion, quoique 
legfcre, ne leur cause un dommage irreparable.

Rien ne pourrait deshonorer davantage l’eminence de 
cette profession que de s’y  abandonner dans la vue du gain. 
Sa noblesse tire son plus grand lustre, non seulement des 
rares talents qu’il faut avoir pour en remplir les devoirs, 
mais principalement du desinteressement que doivent avoir 
ceux qui l’embrassent.

II est vrai que l’honneur ne peut pas toujours etre assez 
detache de tout interet pour se reduire precisement & la 
satisfaction de travailler uniquement pour la gloire. Mais 
il faut toujours que le premier et principal mobile de notre 
travail, soit l’honneur qui en doit revenir, et non pas tin 
d^sir immodere du gain qui r^glerait notre affection, k 
defendre le bon droit de nos clients selon la grandeur de la 
recompense que nous croirions nous en devoir revenir,



55

Aussi quand nous disons que la profession d’Avocat est 
tros belle eft tros noble, cola ne s’entend que par rapport a la 
maniere dont s’on acquittcnt ceux qui I’exercent et aux 
talents dont ils sont dou6s: car ceux qui ne sont animus 
que par le d<$sir d’un gain sordide, on qui n’ont pas les 
qualites que cette profession requiert en regoivent plus do 
confusion que d’honneur.

Je me suis bom<$ simplement aux talents et aux quality 
que doivent posseder les Avocats de ce pays et a ce que jo 
crois qu’on doit exiger d’eux. Toute profession requiert des 
talents particuliers, et un g£nie qui en embrasse tous les 
dift&rents objets. Les qualites g6n6rales et ossentielles que 
Ton s’attend de trouver dans tout© personne qui en exerce 
quelqu’une, sont l’honneur, la probite, la prudence et 
^application: quality dont on ne peut dispenser TAvocat* 
On ne peut non plus lo dispenser de talents particuliers ot 
relatifs a sa profession, qui sont Moquence, pour bien 
repr&senter 1© droit de ses parties, le discememont pour lo 
bien connaltre et la penetration pour decouvrir toutes les 
ruses de sa partie adverse.

En France, surtout dans les Cours Souveraines, il faut 
pour etre un habile Avocat, joindre aux qualites et aux 
talents dont j ’ai parie, une grande purete de langage, uno 
eloquence de style, une richessc depressions, brillantes et 
fleuries, une belle et noble elevation de pensees, line sage 
vivacite d’imagination; et ce qui en est une suite, un art 
merveilleux de peindre les objets jusques k les rendre sen- 
sibles, et pour ainsi dire palpables par le secours des figures 
qui, menagees avec adresse, animent Ie discours, lo soutien- 
nent et lui donnent de reidvation.

C’est 1&, je Tavoue, des talents qu’il seraifc tres difficile, 
pour ne pas dire absolument impossible de troiiver parmi 
nous dans des personnes disposes & embrasser la profession 
d’Avocat. Mais on y peut rencontrer une Eloquence suffi- 
sante pour exprimer clairemont les pensees judicieuses de 
l’esprit, pour iclaircir dans line cause les points les plus
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difficiles, pour representer aux Juges les matieres de fait 
dans leur veritable jour, pour developper les intrigues de la 
chicane, et line imagination assez vive pour n’omettre 
aucun argument en favour de la partie qu’elle veut 
d6fendre,

Puisque done que ce sont lk les seuls talents que nous 
recherchons dans nos Avocats en general, il n’y a que ceux 
qui les posskdent qui devroient etre adrnis k exercer cette 
profession.

La cofttume de Normandie requiert, comme je  l ’ai dejk dit, 
que celui qui veut etre admis k la profession d’Avocat soit 
non seulement examine, mais encore qu’il soit trouvk suffi* 
samment expert et habile avant qu’il ne lui soit permis de 
l’exercer. Ceci est conforme k notre pratique, qui veut que les 
Avocats soient agrees par la Cour avant de pouvoir etre admis 
k prendre le serment de cette charge, ce qui, k mon avis, pre
suppose un examen de leurs talents et de leur capacity En 
effet, si Ton y  fait attention les Juges sont infiniment intk- 
ress&s que les Avocats aient la capacite et les talents de 
bien remplir les fonctions de leurs charges. S’ils regoivent 
au barreau des personnes qui s’expriment avec peine, qui ne 
pensent pas mieux qu’ils ne parlent, qui, par les bornes 
ktroites de leur capacity et la stkrilitk de leur imagination, 
omettent ce qu’il y  a de plus essentiel, soit k allkguer en 
faveur de leurs clients, soit a rkpliquer a leur partie adverse, 
comment ces Juges peuvent-ils rendre le droit k qui il 
appartient ? Si deux Avocats de cette trempe plaident l*un 
contre l’autre, la cause ne peut ktre kclaircie, les Juges ne 
peuvent juger qu’k tatons dans les tknebres du doute et de 
l’incertitude; et par cette raison sont sujets k so tromper 
dans leurs decisions. Mais le danger est infiniment plus 
grand, lorsqu’un de ces Avocats muets qui a le droit de son 
cotk, plaide contre un autre qui a le don de la parole; car 
celui-ci gagnera souvent une mauvaise cause par son adresso, 
et celui-lk en perdra line bonne par son inhabilite k la sou- 
tenir et k exposer le droit de sa partie. Quelles injustices
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done les Juges qui choisissent de pareils Avocats ne s’expo- 
sent-ils pas it commettre ! Et comme ils sont en quelque 
sorte responsables des fautes dans lesquelles l’ignorance des 
Avocats qu’ils choisissent les fait tomber, ils ne peuvent 
apporter trop de soins a remplir le Barreau de personnes 
qui s’aequittent de leur emploi avec honneur, et qui s’attirent 
l’estime et l’approbation de toils les gens de bien.

On ne doit pas non plus s’attendre que nos Avocats aient 
une connaissance parfaite des principes du Droit Ronmin, 
qui est la source de toutes les bonnes lois, et qu’ils joignent 
t\ la science des belles lettres une id<5e g£n£rale des premiers 
principes de tous les arts, pourpouvoir trnvailler plus utile- 
ment sur les contestations qui se pr6sentent quelquefois a 
leur sujet. On ne peut pas, dis-je, s’attendre que nos Avocats 
aient toutes ces connaissances; pareeque l’on ne peut so 
flatter d’en trouver qui aient <5tudie ces matieres it fond.

Mais on doit exiger d’eux une forte application it acqu6rir, 
comme leur devoir indispensible les y  oblige, une science 
parfaite de nos loix, de nos costumes, des Ordonnances de 
nos Souverains et des Actes et des D^crets qui ont 6t& 
rendus par leur Conseil Priv6, en ce qui regardo cette is le ; 
afin de pouvoir faire une juste application des principes qui 
peuvent convenir it decider les diflferentes questions sur 
lesquelles ils ont journellement it travailler.

Ils ne doivent pas se contenter d’acquerir une connais
sance superficielle des ces matieres; il faut qu’ils en fassent 
leur 6tude continuelle, leur unique affaire; et s’ils trouvent 
qu’ils y fassent quelque progr&s, loin de se relacher, ils 
doivent s'y appliquer avec d’autant plus d’ai’deur que e’est 
une science en laquelle les plus savants trouvent toujours it 
s’instruire.

Les serviteurs ni les gens convaincus de crimes atroces 
ne peuvent etre promus it cet office; ct en Franco ceux qui 
l’ont exerc6 cinq ans acquierent des privileges qui leur sont 
communs avec la noblesse.

Les clients peuvent changer d’Avocat it leur gr6, et en
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choisir un autre. Ce que disent les Avoeats doit etre pris 
comme si leurs clients le disoient qui les garantissent en ce 
qu’ils ont pr^tendu etre obliges de dire. S’ils disent quelque 
chose que les clients ne veulent pas garantir, ils doivent le 
corriger et le d6savouer; mais le silence du client, s’il est 
present, suffifc pour l’approuver.

Le texte de la Costume (liv. 9, ch. 6) de Terrien dit que 
de deux compteurs ne doit nul avoir ensemble; ce quo lc 
commentateur restraint & la seule action de parler; c’est k 
dire, qu’un seul doit plaider la cause pour eviter le d&ordre 
et la confusion; mais que ce texte ne defend pas d avoir 
plusieurs Avoeats pour donner conseil. C’est ainsi qu’on 
pourrait expliquer l’Ordre du Conseil qui d it: “ That none 
retain more than one Advocate to plead or speak in  any 
cause,” car il est certain que cet ordre se borne formellement 
k la plaidoirie, et ne defend point des consultations de 
plusieurs Avoeats. Cependant, comme par une Ordonnance 
de la Cour qui ne lui est ant^rieure que de deux ans, il est 
d&fendu absolumentd’avoirplus dedeux Avoeats de chaque 
c6t6, il y  a beaucoup d’apparence que la veritable intention 
de cet Ordre 6toit d’en diminuer encore le nombre et de le 
r^duire h un seul, soit pour plaider, soit pour donner des 
conseils.

La Glosse sur ce meme texte de Terrien dit, que si unc 
des parties prenoit trop d’Avocats, l’autre pourroit demander 
conseil par partage, et qu’alors il faut que la partie qui 
demande ce partage laisse le choix & l’autre. Quelquefois 
aussi en cette isle, le partage d’Avocats est demands par les 
parties et accord^ par la Cour; mais cela n’arrive quo lors- 
qu’il y  a plusieurs parties en cause, et que celles qui sont 
jointes d’int&’ets en ont engage un trop grand nombre. 
Anciennement les Juges en Normandie devoient prendre les 
avis des Avoeats et s’y  conformer dans leurs sentences; 
mais cela ne s’est jamais pratique en cette isle.

Les Avoeats peuvent etre procureurs; mais ils ne peuvent, 
non plus que les Juges, accepter directement ni indirecte-
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mont aucim transport ni cession de proccs Iitigieux aux 
Cours ou ils sont officiers.-

Un client k qui un Avocat a fait perdre sa cause par 
fraude ou par ignorance, peut pretendre des dommages 
contra lui.

Quand les Avocats jurent qu’ils ont delivrd a leurs clients 
lours pieces et leurs ecrits, on ne doit point admettre de 
tdmoins contre eux pour prouver le contraire.

On peut les obliger de prendre la cause du pauvre en 
main.

DES ARBITRES.

Les Arbitres proprement dits sont ceux qui doivent juger 
selon la rigueur du droit; mais, les amicables compositeurs 
que Terrien nomine aussi Arbitrateurs, peuvent en rolaclier 
efc trouvor des adoucissements par des raisons d’dquitd pour 
pacifier les parties et les mettre d’accord ensemble.

Les parties qui volontairement soumettent leurs diffdrents 
k la decision d’arbitres, doivent exprimer dans leur com- 
promis qu’ils suivront l’ordre do Droit, autrement on a 
accoutumd de les regarder commo amicables compositeurs.

Par un ddit de Charles IX., rapporte par Terrien, les 
sentences d’arbitres, donndes sur les compromis de parties, 
sont autorisdes et confirmees quand meme ces compromis 
no porteroient aucuno peine contre les refusants. Lesquelles 
sentences sont par cet edit declarees avoir la memo forco 
que cedes donnees par les Juges; et nul ne peut etro rer;u h 
en appeler qu’elles n’aient dtd exdcutdes, tant en ce qui 
regards Ie principal qu’ft l’egard des ddpens, et memo de la 
peine, et s’il y  a quelquo peine portde dans le compromis, 
lequel appellant ne peut rien recouvrer de cette peine, quand 
ru&ne la sentence arbitrale seroit infirmee on tout ou partie.

Ceux qui se soumettent a leur sentence doivent faire 
ajoumer leur partie devant la Cour, pour la confirmer et 
rhomologuer, et si le ddfendeur ne ddclare alors qu’il en 
appelle, elle se hoihologue et est faite exdcutoire. Mais s’il
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declare qu’il en appelle, qui est le seul moyen par lequel il 
puisse s’en relever, il pourra le faire dans le temps et de la 
meme manure qu’on appelle d’une sentence de la Cour.

Durant le temps fixt par le compromis pour la decision 
du difftrend, il n’est point loisible k une des parties de 
poursuivre le proems en Justice, sans le consentement de 
l’autre, et celle qui le feroit, encouiToit la peine portee dans 
le compromis. Le temps que le difftrend est pendant par 
devant les arbitres entretient les procedures et empeche la 
prescription.

DES PROCUREURS CONSTITUTES PAR PROCURATION.

C'est en France un office public que celui de Procureur 
acl lites; mais en cette isle, les Avocats en tiennent lieu, et 
ce sont eux qui font l ’instruction du proces, et tout ce qui 
depend de la charge de ces Procureurs. Un Procureur n’est 
done parmi nous qu’une personne substitute par une autre, 
pour la reprtsenter et agir pour elle comme si elle ttait 
personnellement prtsente, selon Tttendue et les bornes du 
pouvoir qui lui est donnt par sa procuration.

Lorsque quelqu’un est fondt en procuration gtnerale, il 
peut, en vertu de ladite procuration, plaider, dtcliner, 
demander dtlai aux cas permis, appeler garans, donner 
demandes, defenses, rtpliques, dupHques, fournir ecrits, 
voir produire et jurer ttmoins, donner. reproches et salva
tions ; en un mot, faire jusques k sentence definitive, tout ce 
que son constituant lui-meme pourrait faire s’il etait 
present.

Mais, le dit Procureur ne peut fane aucunes oftres, 
reprendre un proces, faire consenfcements ou declarations 
importants et dtcisifs de la cause; transiger, vendre, 
recevoir, acquiescer, renoncer, former un nouvel appel, 
s’inscrire en faux, faire aveu ou dtsaveu, reconnaitre etdules 
ou autres pieces dependantes du fait de son constituant, ni 
faire aucun contrat, s’il n’en a charge expresse ou procura
tion sptciale.
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II no pout coinparoir sans procuration, efc quelque generate 
qu’cllc puissc etre, il no pent obligor son constituant a payer 
aucun cmprunt d’argent qu’il aurait fait en son nom, s’il 
n’en a un ordrc expres ou une procuration speciale.

Un Procureur no peut faire cession de bions pour son 
constituant, mais il faut qu’elle se fasse par la personne elle- 
meme.

Un Procureur no doit point accepter ni faire de cession 
ou transport de choses litigieuscs pour son constituant, ni 
on cession faite par quelqu’im qui seroit inhabile k ceder, ni 
on cession feinte ou similize, ni en cession d’actions faites 
k un tuteur contre son pupile pendant le temps do sa 
minority ou de l'administration du tuteur.

Ceux qui sont insenses, furieux, sourds, muets, pupiles, 
bannis, diftames, coupables de quelque crime, comme aussi 
les femmes qui ne sont point autorisees par leurs maris, ne 
peuvent etre Procureurs.

La faute commise par le Procureur, s’il n’y a collusion ou 
fraude, doit etre imputee au constituant.

Le Procureur ne pent servir de temoin en la cause de son 
constituant, et n’est point oblige de rendi’e ce qui lui a 6te 
pris injustement ou d6robe.

La procuration pour une cominunaut6 doit etre sign^e de 
dix au moms; car ce nombre est cense faire un peuple.

DU RECEVEUR.

Le Receveur du Roi doit etre et etoit anciennement 
4tabli par Sa Majesty, suivant au Precepte d*Assize. Mais 
depuis que le revenu du domaine a accord^ aux Gouver- 
neurs, co sont eux qui ont nomme leurs Receveurs, aux- 
quels il appartient de reccvoir tout le revenu du fisc dont 
ils doivent leur rendre compte quand ils en sont requis. Le 
Receveur n’avoit autrefois, suivant l’Etente d’Edouard III., 
que £30 toumois par an pour ses gages; mais k present ils 
sont r£gl& suivant qu’il en convient avec le Gouverneur.

Si le dit Receveur n’a point les livres ou records des fiefs
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qui appartiennent a Sa Majeste il peut fairo venir les 
tenants des dits iiels, en Justice, et les leur fairo mesurer et 
percher, et en avoir un livro signe de douze homines a ces 
d6put£s.

II doit garder de bons et fideles livres de tons les anciens 
revenus, et des accroissements qui peuvent survenir an 
profit du Prince pendant sa gestion, et donner aux sujets de 
Sa Majesty de bonnes quittances de tous les paiements qu'ils 
lui font.

II doit payer les gages du Baillif et des autres ofiiciers qui 
re9oivent pension de Sa Majeste, coniine il est contenu dans 
l’Etente du Roi Edouard III., et gen6ralement tout ce dont 
la recette est chargee.

DU PORTIER.

Sa Majeste a eu de temps immemorial un Portier dans le 
Chateau Cornet, qui, du temps du Roi Edouard III., reccvoit 
pour ses gages 12 deniers sterling; mais k present ses gages 
sont r£gl£s suivant l’accord que le Gouverneur ou son 
Receveur et le dit Portier font ensemble.

I/office du Portier tenoit autrefois quelque chose du mili- 
taire, car c’̂ toit a lui it ouvrir et k fermer les portes du 
Chateau et k en delivrer les cl6s au Gouverneur qui, dans ce 
temps-la, y  faisoit sa residence ordinaire; et e’etoit aussi a 
lui k y  asseoir la garde et le guet, et k voir que chaquc 
soldat s’acquittait de son devoir; mais il y  a dejit longfcemjis 
que cela ne se pratique plus. C’est aujourd’hui rofficicr 
commandant dans le Chateau qui en a la charge, et 1c 
portier ne se mele de rien que des prisoimiers qui y sont 
constitues.

Au dit portier sont confies tous les prisoimiers qui lui 
sont livres dans l’enceinte du Chateau par le Prevot, auquel 
il remet ceux qui sont accuses de crime pour les conduirc 
en Cour, mais il y accompagne les saisis pour dettes.

Il est responsable de tous les prisoimiers qui lui sont 
confies et prend d’eux, pour leur entire au Chateau, un sol
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sterling ct autant pour lour sortie, ct. deux deniers sterling 
par jour autant de temps qu’ils sont on sa garde.

Coux qui font mettre on prison dos personnes qui sont 
incapablos de payer doivent payer au dit Portier deux 
deniers sterling par jour pour leur nourriture, et si on 
manque a lui payer la dito allouance, il esfc k son choix, 
apres sept jours, de garder les dits prisonniers plus long- 
temps et de prendre l’acteur pour scs frais, et mettre les dits 
prisonniers en liberte par ordre de Justice. Aujourd’hui la 
nourriture des pi;isonniers est regleo k cinq sols toumois par 
jour, qui est environ six deniers sterling, que les arretants 
sont obliges de payer coniine il est dit ci-dessus, apres que 
le prisonnier a fait sennent qu’il n'a pas de quoi pouvoir 
subsister.

Les prisonniers pour dettes, et non autres, qui sont 
commis k la charge du dit Portier, doivent avoir cong<$ do 
sortir hors du dit Chateau ii condition d’y revenir chaque 
jour, et cela en la compagnie d'un soldat, auquel ils donne- 
ront quatre deniers sterling - par jour, s’ils ne sortent de la 
ville, et huit s’ils vont aux champs, et ses depens.

DES REVENUS ET DltOITS DE SA MAJESTJfi EN CETTE ISLE.

L’Etente faite en l’annee 1331 sous le rbgne d’Edouard 
III. et celle qui fut faite sous celui de la Heine Elizabeth en 
1580 et 1581, est ce que nous avons de plus ancien touchant 
les Droits et Revenus de Sa Majoste en cette isle; mais on 
n’a point aujourd’hui d’original ni de copie authentique d’au- 
enne de ces deux Etentes: la seule que nous avons aufchen- 
tique est celle qui fut faito par des Commissaires que Jacques 
Ier envoy a en cette isle en 1607. Depuis ces Etentes, 
Milord Hatton, Gouverneur de cette isle sous Charles II., fit 
fuire une recherche plus exacte des rentes qui, de son temps, 
etoient dues k Sa Majesty, dont il fit faire ime nouvelle 
declaration et reconnaissance k tons ceux par lesquels elles 
etoient dues, la prescription n’ayant point lieu contre le 
Domaine du Roi.
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Sa Majeste a cela de coraraun avec les autres Princes 
dans lours Etats, c’cst d’avoir en cette isle des biens qu’on 
distingue ordinairement entre patrimoniaux et fiscaux.

Les Fiscaux sont biens donnas pour supporter les charges 
de l’Etafc, comme mines d’or, d’argent, salines, plages, etc., 
qui sont inali^nables de la Couronne.

Fisc vient du mot latin F-iscvs qui, parmi les Romains, 
etoit une portion publique qu’on donnoit au Prince pour sup
porter sa dignity; d’ou vient le mot de coniisquer qui veut 
dire transferer et appliquer au profit du Prince.

Les Biens patrimoniaux sont ceux qui sont affectes a 
l’usage du Prince, auxquels il a un droit propri^taire, et 
qui ne doivent etre ali£n£s que pour juste cause.

Les Biens confisques ou vacants ne sont pas reputes du 
Domaine avant d’y  etre incorpor^s.

L’incorporation est expresse ou tacite; la premiere est 
quand elle est exprimde par des lettres a cet effet; l’autre 
est lorsque depuis longtemps la reception en est faite, 
comme des autres Biens du Domaine.

Outre l’hommage que les francs-tenants sont tenus de 
i*endre au Prince, ils lu i doivent aussi relief pour la terre 
qu’ils tiennent de lui, lequel relief est regl6 k soixante sous 
un denier tournois, et le  demi-relief k trente sous et une 
obole tournois, qui se payent suivant la Cofitume de Nor
mandie, lorsqu’il y  a imitation d’homme.

Les autres habitants qui poss&dent des terres roturi&res, 
situ^es sur les fiefs de Sa Majesty, lui en doivent la chefrente 
qui, avec tout le reste des revenus du Prince, 6toit amassee 
par les Bordiers et Grangers au temps d’Edouard III., 
comme on le peut voir plus amplement par l’Etente faite 
sous son regne. Mais, comme le temps a apport6 plusieurs 
changements dans la manure de recueillir les revenus du 
Prince, j’ai cru qu’il 6tait inutile de s’̂ tendre ici sur ce 
qu’en dit cette Etente, et de passer k ce qui est aujourd’hui 
du devoir des Bordiers et Grangers.
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DES BORDIERS ET GRANGERS.
Sa Majeste avoit anciennement et a encore treize Bordiers, 

qui, avec ses Grangers, recevoient partie do ses revenus. 
Mais les Bordages, c’est-a-dire les terres qui tenoient autre
fois pour faire ce service, ont depuis 6t6 bailees b rente, et 
dont les propridtaires refciennent encore le nom de Bordiers. 
Leur devoir & present est r^duit & rSpondre aux Chefs-Plaids, 
a assister par tour aux Plaids d’H^ritage et b accompagner 
le Prevdt quand il am&ne en Cour les prisonniers pour 
crime, qu’il les reconduit en prison, ou qu’il les niene b 
lWcufcion. Ils ont droit d’avoir leurs diners aux trois 
Plaids Capitaux.

A l^gard des Grangers, il n’y en a plus de fixes; mais, 
aujourd’hui, chaque tenant, b son tour, suivant le Livre de 
Perchage du Fief le Roi (except^ le Baillif et les Jur£s, qui, 
par leurs charges, sont exemptes de ce service) devient Chef 
Granger du dit Fief dans sa paroisse, et repoit les Chefrentes 
qui sont annuellement dues dans son district. Ce Fief 
s’&end par toutes les paroisses de l’isle, et dans chacune il 
y a un Chef Granger. Dans celle de la Ville, le tenant qui 
a le plus de terre sur la quantity de 130 verges devient 
Chef Granger pour Fannie, it moins que ceux qui sont & son 
aide, savoir, ceux qui possedent le restant des dites 130 
verges, ne veulent faire la grangcrie pour moins qu’il ne 
l’a appreci^e.

Les Douzeniers de la Yille donnent tous les ans au Rece- 
veur une note des personnes qui possedent les sus-difces 130 
verges de terre, et de la quantity que chacune en a ; e’est 
ce qu’ils appellent Regie, qui doit etre sign^e de sept Douze
niers pour le moins, mais qui Test ordinairement de tous 
ceux qui sont alors dans 1’isle, et qui dinent ensemble ce 
jour-lk avec le Receveur, qui leur paie £10 tournois pour 
leur diner.

Cette note est en effet une r&gle pour le Receveur b recevoir 
Paide ou Ferme de Roi, qui est une certaine rente que, 
suivant le Pr6cepte d’Assize, les habitants conviennent de

F
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payer annuellement au Roi pour etre dispenses d’aller 
plaider hors de l'isle; et que tous diffdrends entre eux 
fussent dans la suite jugds ddfinitivement en la dite isle par 
les Juges itinerants avec les douze Jures. Cette aide ou 
ferme dtait payde anciennement tous les ans en trois dif- 
fdrents termes, mais aujourd’hui elle n’est payde qu’une fois 
1’annde; et quoique Sa Majestd rev ive tous les ans l’entier 
de ce qui lu i est dti pour cette rente, cependant chaque 
tenant n’en paye sa proportion qu’une fois e n ....... ans.

La meme chose se pratique dans toutes les autres pa- 
roisses: elles donnent chacune une Regie au Receveur, 
mais il ne leur paie rien pour cela, et chaque Chef Granger 
paye dans le Grenier du Roi, l ’aide et les Chefrentes, & pro
portion de ce qu’il y  a de terres dans sa paroisse situdes sur 
le dit Fief. II y  a plusieurs autres Fiefs qui appartiennent 
k Sa Majestd, mais qui sont beaucoup moins considdrables, 
et dont les Chefrentes, etc., sont paydes au Receveur par le 
Granger ou par le Prdvdt de ces Fiefs.

Le Fief le Roi n’a point d’autre jurisdiction que la Cour 
Royale.

Le Fief Saint Michel a une jurisdiction composde d’un 
Sdndchal et d’onze Vavasseurs: ik  n’ont la connaissance que 
des diffdrends qui arrivent entre les tenants du dit Fief en 
matidres civiles, et dont il y a appel & la Cour Royale. Ils 
ont droit de visiter une fois en trois ans tous les chemins 
qui sont sur le F ief le Roi, et de mettre k l ’amende les pro- 
pridtaires des chemins qui sont trouvds ddfectueux. Cette 
visite se fait k cheval, et s’appelle la Chevauchde de Sa 
Majestd. On y  observe plusieurs cdrdmonies comme celle 
de ddjeuner proche la porte de l’Ouest de l’Eglise de la Ville, 
et de diner k Pleinmont. Les frais s’en font aux ddpens du 
Fisc, qui a le bdndfice des amendes.

Ce Fief n’a point de Granger; mais chaque tenant vient 
payer sa Chefrente, etc., k la Recette de Sa Majestd, aux jours 
marquds par le Receveur, qui est ordinairement au mois de 
Mars de chaque annde.
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A Sa Majesty apparticnnont Ies betes <?garees, clout lo 
Prevot aura saisie, ct qui, outre lo 15 Mars et la fin do la 
Saint Jean, ne sont reclamees do personne.

Nul Seigneur tenant fi foi et hommago du Prince, nc doit 
aligner son Fief en tout ou en partie sans lo congd ct la 
licence du Gouverneur ou de son Receveur. Pareillcinent, 
personne ne doit acheter ou acqudrir aucuno torre ou rente 
de ceux qui demeurent sur les Fiefs appartenant a Sa 
Majesty sans lui payer le treizieme denier du prix ddboursd; 
faute de quoi, tous les deniers de l’achat seront confisqu£s t\ 
son profit. C’est aussi un droit qui appartient aux Seigneurs 
qui possedent d’autres Fiefs.

Le Roi pent prendre en sa garde, selon la Cofttume de 
Normandie, les minours qui tiennent do lui ft foi et horn- 
mage, lorsque leurs parents sont incapables d’avoir la garde 
et tutelle des dits enfants et de leurs biens.

II ne peut lever d’amende sur ses tenants pour non paio- 
ment de ses rentes; et il ne peut demander paiement des 
Chefrentes que de trois ans.

Tout tresor trouvd ou enfoui par la Coutume approuv^e, 
appartient au Roi, ou aux Hauts-Judiciers en la terre 
desquels il sera trouv£; et comme il n’y a point de pareille 
jurisdiction en cette isle, on doit conclure qu’il appartient a 
Sa Majesty, s’il n’y a cliarte ou longue tenue du contraire. 
Et si le propri&aire du fonds ou ses ancetres ont cachd ou 
enfoui le dit tresor pour le inieux garder contre les larrons 
ou les ennemis, il appartiendra an dit propri6taire. Au 
Prince appartiennent les fruits des benefices vacants, qui, au 
temps de l’Etente d’Edouard III , appartenaient ft l’Eveque 
de Coutances.

L’Amiral ni l’Amirautg d’Angleterre n’ont aucune preroga
tive en cette isle, et cela d’autant qu’elle n’est point une 
dependanco de ce royaume, qu’il n’y a jamais eu une union 
formelle entre eux, et que le Roi, comme Due de Normandie, 
y conserve toujours les memes droits de souverainete 
qu’exei^oient nos anciens Dues sur le reste de la Norman-
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die jusqu’au temps qu’elle leur fut enlevEe; mais, commc 
il a EtE dit ci-devant, c’est le Gouverneur qui regoit tous les 
revenus et Emoluments qui sont dfts k la Couronne.

DE LA DIFFERENCE DES BIENS.— DES CHOSES CENSEES
MEUBLES.

Le droit appelle les choses corporelles et incorporelles: 
les corporelles sont celles qui se peuvent toucher, et les in
corporelles, comme 1’hErEditE, les obligations, les servitudes 
et autres choses qui consistent en droit et en action. Mais 
pour s’exprimer plus clairement, il faut dire que tous nos 
biens sont meubles ou immeubles; il est fort nEcessaire 
d’en connaitre la diffErence, k cause de la diversitE d’hEri- 
tiers qu’un homme peut avoir, soit k son propre, qui consists 
en biens qui lui sont venus par succession, soit k ses acquets 
et conquets et k son meuble.

On appelle meuble ou chatel tout ce qui peut Etre trans- 
portE d’un lieu k un autre, quoiqu’il se meuve de soi-meme, 
comme les animaux, ou qu’il puisse etre remuE par autrui, 
comme or, argent ou choses semblables.

Les dettes, arrErages de rentes fonciEres ou hypothEcaires, 
aprEs le terme du paiement Echu, sont rEputEs meubles, 
comme le sont aussi les fruits pergus d’hEritage, les louages 
qui en proviennent, ceux de maisons et de pensions.

Les deniers dfts pour louage d’hEritage sont rEputEs 
meubles aprEs la perception et enlEvement des fruits du dit 
hEritage, quoique le terme de payer ne soit pas encore Echu.

Actions jugEes sont de la nature des choses qu’on pour- 
suit par ces actions, de sorte que si elles appartiennent aux 
choses m obilises et qu’elles en dEpendent, elles sont rEpu- 
tEes meubles.

On doit noter pour maxime gEnErale que les meubles 
suivent la personne; c’est-h-dire qu’on ne peut disposer que 
suivant les lois et les cofttumes des lieux oh l’on se trouve; 
de sorte que, par exemple, si un homme a des meubles E, 
Guemesey, et qu’il meurt en Angleterre, s’il y  teste des dits



09

mcublos scion les lois do ce royaumc et non scion cellos dc 
Guomesey, le testament sera bon ct valable; mais a legat'd 
des immeubles, ils suivent lc territoirc; c’cst-sVdirc, a mon 
avis, qiTon ne peut disposer par testament, donation ou 
autrement, que selon que les lois et la pratique des lieux oit 
les dits immeubles sout assis, prescrivent et ordonnenfc.

Des deniers comptants, quoiqu’expressement destines 
pour acheter un heritage, ne sont que ineubles.

Les deniers encore dits d’lnh’itage vendus doivent aussi 
etre partages comme meubles.

Les obligations et cedules faites pour choses mobiliaircs 
sont reputes meubles selon la maximo qui d it : Que l’obliga- 
tion est la mere de Taction, e’est-a-dire, que les actions sont 
de merne nature que les obligations, de sorte que les obliga
tions on vertu desquclles on peut demandcr une cliose 
mobiliaire sont censees meubles, et parcillemcnt, colics par 
lesquelles on peut demander une chose immouble sont 
l^put^s immeubles.

Les fruits, grains, foins etant sur la terre ct tenant par les 
racines sans etre coupes, sont, apres le 5 Juillet, reputes 
meubles, excepte les pommes et les raisins qui ne le sont 
qu’au 12 Septcmbre.

Quoique ceci soit tir£ de la Coiltume r£form6e de Nor
mandie, il a cependant et£ pratique dc tous temps parmi 
nous. Pendant que nous suivrons lc stylo Julian, les fruits 
devenoient meubles a la St. Jean, ct au premier Septombre, 
comme le porte cet article dans Basnage. Mais quoique 
nous nous soyons conform^ au style gr^goricn on n’a pas 
cru que ce changemont di\t acc6l£rer les termes do paiement, 
ni les autres jours naturels qui changenfc la nature des 
choses, ainsi que le 5 Juillet l^pond a. present it la St. Jean 
suivant notre ancien style, et le douzieme au premier Sep- 
tembre. Je ne vois cependant aucun inconvenient it changer 
ce temps aux jours nominaux observes ci-devant.

Bois coupe est repute meubles.
Ustensiles dc maison qui ne sont point places avee du for
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ni avec de la chaux, et qui no sont point mis pour demeurer 
toujours, sont meubles.

Navires et bateaux par la Oofttume de cette isle sont 
meubles, sans qu’on soit oblige de les decreter en la meme 
forme que les immeubles, comme le porte la Cofttume 
riform ie de la Noimandie.

Matiriaux pour batir, comme bois, tuiles, briques, cliaux, 
etc., qui ne sont employes a aucun Edifice, de meme que 
ceux qu’on dte d’une maison pour les transporter ailleurs, 
et ceux qui sont tom bis par vieillesse et decadence, sont 
meubles.

Cofires, couchettes, armoires, buftets, cabinets et autres 
especes de menuiserie sont meubles, quoiqu’on ne puisse les 
transporter sans les disassembler.

Consignation pour une hypothique est meuble.
Canons et artillerie dans les maisons fortes se doivent 

partager au meuble par les heritiers.
Pipiniires suivent le fonds, mais sont reputies meubles 

en faveur de la veuve et du fermier qui les a plantees, si 
elles sont propres k etre enlevies l’annie que la veuve prend 
part k la succession mobiliaire de son mari, ou cell© qui finit 
le louage du fermier.

Engrais et paille, siiivant le droit commun, sont reputes 
meubles.

DES CHOSES IMMEUBLES. -

On appelle immeuble tout ce qui ne peut etre remue de 
son lieu ; et tout fonds de terre est heritage.

Ces immeubles suivent le  fonds, de sorte qu’on ne peut les 
aliiner que conformiment k la cofitume des lieux oh ils sont 
situis.

Toutes actions appartenantes, dipendantes et compitentes 
h choses immobiliaires sont censies immeubles.

Droits dipendants du fonds, usufruit d’hiritages, rentes 
foncieres et servitudes rielles sont riputis im m eubles; les- 
quelles choses sont dites incorporelles pour les distinguer 
des mobiliaires qui sont appelies corporelles.
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Los servitudes sont au rang des immoublos, car cc sont 
droits qui dependent d’heritage, et par cette raison ellcs 
sont sujettes a retrait, comme Test aussi rusufruit de clioses 
immeubles.

Rentes hypothequees ou achetees a prix d’argent et k 
condition de racliat perpdtuel, sont ntfanmoins rdputees 
immeubles, quoiquo si olles <$toicnt echangees contre un 
heritage, elles rendroient le contrat sujet k re trait lignager. 
Parceque bien que l’kypotheque ne soit qu’uno action per- 
sonnelle, et qu’elle ne soit contractee quo pour l’assurance 
du paiement, cependant en ce que l’hypoth^caire la peut 
vendre a fin d’h&’itage perpetuel, qu’elle 6te a l’acqu^reur 
la faculte de rdvoquer le sort principal et qu’un tuteur ne 
la peut vendre qu’en gardant les solennites observees dans 
la vente et alienation des immeubles, la Coutume les repute 
immeubles et veut qu’elles soient partagees comme tellcs.

L’argcnt donne par le pere et mere a lours filles, ou par 
les fibres k leurs sceurs pour leur dot, est par la Cofttume do 
Normandie repute immeuble; et si elles meurent, ira a 
l’heritier au propre. Mais il en est autrement dans co pays, 
oil le don mobile que le pere fait a sa fill© en la mariant, 
appartient de droit au mari, s’il n’est autrement stipule dans 
le contrat de mariage; ce qui n’empeche pas la fill© d’avoir sa 
legitime portion du tiers de H eritage de son pere, apres sa 
m ort; au lieu qu’en Normandie, ou cette Loi est on usage, 
les filles n’ont point de part en Heritage, sinon en certains 
cas, et ou Targent qu’on leur donne leur vient de part et cle 
portion.

C6dules et obligations, en vertu desquclles on peut 
demander des choses immeubles, sont reputees immeubles.

Une prise de terro faite pour l’espace de nonante-neuf 
ans sera r^putee immeuble entre les heritiers, et sera acquisc 
en la personne qui l’a faite.

Les materiaux d’une maison abattue, pour etre rebntie, 
sont reputes immeubles, comme le sont aussi ceux destines 
au parachevement de quelques ustensiles do maison, comme
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pressoir, cave et autres ouvrages mis a la maison pour y 
demeuror toujours; et tout ustensile de maison tenant a 
clous et k chevilles, et qui ne peuvt 6tre enleve sans frac
tion ou deterioration, sont immeubles.

Les chaudieres, cuves de brasseurs, teinturiers et autres 
ustensiles servant aux dites professions et qui y  sont places 
pour demeurer toujours, sont immeuble.

Auges et r&teliers, les statues, tableaux et autres ornc- 
ments, pour etre reputes immeubles doivent etre iich&s 
aux murailles de la maison.

Les poissons d'un etang, les pigeons d’un colombier, les 
lapins d’une garenne laiss^s pour multiplier appartiennent 
k Theritier k l’immeuble.

DES FIEFS ET DKOITS F^ODAUX.

Tous les auteurs qui ont traite des Fiefs sont fort partages 
de quel peuple ils tirent leur premiere origine; mais ils 
semblent s’accorder assez en ce point, c’est que la guerre en 
a la cause efficiente, et qu’on la doit imputer k la seule 
ambition des conquerants qui, pour recompenser leurs 
troupes, leur distribuoient les terres conquises; mais en 
memo temps, afin de conserver leurs conquets et maintenir 
leur autorit^, ils ne firent ces distributions qu*& ces condi
tions de fid61it6, de tribut et de service militaire.

Dans les commencements, ce que nous appelons aujour- 
d’hui Fief, 6toit appelS b^n^fice, et n^tait donn6 qu’& vie, ou 
durant la volont6 du Prince. Le titre de Gentilhomme fut 
attribu6 k ceux qui poss6doient ces b6n6fices, et Ton appe- 
loit Roturiers ceux qui avoient £t6 vaincus. II n’y avoit 
que les hommes francs, et exempts de payer tailles qui 
pussent poss^der des Fiefs nobles; et c’est pour cela quo le 
mot de Franc a 6t6 ajout6 k celui de Fief. Selon quelques 
auteurs, ce terme de Fief n’a commence k etre en usage que 
sous le r&gne de Hugues Capet, ou peu auparavant; et 
Basnage remarque que depuis meme que ce mot coinmenga 
a etre usit£, on ne laissa pas de se servir encore de celui de
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Benefice; ct. quo les historians qui ont ecrit en Latin la vie 
des Dues de Normandie, se servant toujours du mot “ bene- 
J'icium.” On no pout pas marquer precisement le temps 
auquel ces benefices devmrent hereditaires en France. II y a 
cependant beaucoup de vraisomblance qu’ils commen$oient 
a l’etre du temps do Charles lo Simple; car Raoul ne troubla 
point dans 1’heredite de leurs Fiefs les Neustriens qu’il con- 
serva dans la possession de leurs terras, ni ceux qu’apres sa 
conquete il invita a retourner dans lour patrie qu’ils avoient 
quitte durant la guerre. Pour les compagnons de guerre de 
Raoul, il n’est pas douteux qu’il ne lour accordat en pro- 
pri6t6 et herMit6 perpetuelle, les terres qui lour tombkrent 
en partage. Car quelle apparence y a-t-il qu’il out plus 
d’indulgence pour des etrangers qu’il s ’̂ toit soumis que 
pour ses propres troupes ? Quelle apparence que ces fiers 
aventuriers qui s’attendoient sans doute de partager ati 
butin, eussent souffert d’etre plus maltrait£s qu’un peuple 
qu’ils venoient de vaincre ? Mais ce qui d^montre que les 
Fiefs des Normans etoient hereditaires, e’est qu’il leur 
impos&rent leurs noms qu’ils portent encore aujourd’hui, ou 
bien qu’ils prirent la qualite de leurs ten*es; peut etre merne 
firent-ils Tun et i’autre. Ils possedoient plusieurs Seigneuries 
avec le titre de Comte, et il est fait mention dans l’Histoire 
des premiers Dues de Normandie, des Comtes de Mortain, 
d’Eu, de Dieme, de Montfort et autres.

La distribution des terres que les Dues firent k leurs 
officiers ne consistoit pas seulement en la p rop ria  et en la 
jouissance des choses donn^es; mais elle leur acqu6roit aussi 
l’autorit6 et le commandement sur tons ceux qui dtoient 
dans l’&endue de leurs Fiefs, ce qui rendoit ces grands 
Seigneurs si puissants, qu’avec leurs vassaux ils se trouvoient 
en 6tat de faire la guerre k leur Prince. Un passage tir6 de 
Dudo (liv. 3), nous confirme cette v& ite: Riout vouloit se 
revolter contre Guillaume Ier; ii proposa k ceux de son 
parti que, pour affaiblir Guillaume, il falloit lui demander 
tout le pays qui etoit entre Rouen et la rivi&re de Risle, et
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voici son raisonnement: ‘Nosfreqaentid militant,si- dederif, 
dilab imur, Me frustvatua milite annidlubitur.’ Mais lc 
Due ct son conseil ayant reconnu l’artifice de Iiiout, il rejeta 
ccttc proposition.

Les auteurs ne sont pas moins partages touchant l’etyino- 
logic du mot de Fief, qu’ils no le sont sur 1’origine des Fiefs 
rnemes. Basnage, dont j ’ai tire ce que jc  viens de dire et 
qui a traite de cette matikro plus au long qu’aucun autre de 
nos Coinmentateurs, semble croiro que l’usngo de ce tenne 
s’introduisit dans le raeme temps qu’on a commence a pos- 
seder les benefices en heredite et propri&e, et quo coinme 
coux qui s’en rendirent les maitres absolus commencerent a 
exiger lc serment do fidelite qui, auparavant, ne se faisoit 
qu’au Souverain seul, ils appelerent ces benefices Fe ou Fie, 
a cause de la Fie, e’est-k-dire la Foi: car dans l’ancien 
langage on disoit f£ pour foi. Et on ne peut mieux prouver 
que ce mot vient de foi, que par cette definition qu’en fait 
notre ancienne Costum e: “L’h^ritage noble est celui k cause 
duquel lo vassal doit foi et hommage.,,

Fief est done proprement line terre pour laquelle le vassal 
qui la tient doit service, honneur, foi et loyaute a son 
Seigneur et tels autres devoirs que l’usage des lieux exige 
qu’on est convenu dans l’infSodation ou bail de la dite terre.

Tous Fiefs dans leur origine sont reputes proc£der du 
Prince, comme etant la source de toute sup^riorite, et dont 
tout se tient m^diatement ou immediatement. Ce qui est 
tenu de lui immediatement, e’est-k-dire, nu-k-nu sans moyen 
ou sans reconnaitre d’autre Seigneur, s’appelle proprement 
Fief; mais les Fiefs qui sont tenus mediatement et par 
moyen, sont ceux qui sont tenus d’un Seigneur qui tient 
immediatement du Prince, et s’appelle Arriere-fief, pour les 
distinguer de ceux qui sont tenus ntiment et sans m oyen; 
quoique, dans le langage commun et ordinaire, on confonde 
souvent ces deux sortes de tenures, mediates et immediates, 
en donnant abusivement k l ’une et k l ’autre le titre de 
Fief.



En Normandie, lc Fief tenu iminediatemcnt du Prince 
cst sujet au Ban ': ct rArriere-Hef a rArriere-Ban.

II y a quatre ordres do Fiefs en Normandie: 1° Les 
Dachas, Marquisats et Comtes, qui sont dits dignitds royales; 
2° Les Vicomtes, Baronies ct Ckfitelenies qui tiennent ml- 
mont du Prince; 3° Les Fiefs, ou portions do Fiefs, qui sont 
tonus par des gentilsliommes sous les dits Seigneurs; ct 
enfin, les Fiefs vilains ou Roturiers, qui sont tenus sous les 
dits gentilsliommes par les Seigneurs du cornmun.

Dues, Marquis et Comtes etoient ancicnnement des noms 
d’oftice dans l’annee, plutot quo de Seigneurs kereditaires, 
et etoient Gouverncurs du pays.

Le Due £toit Gouverneur de Province, et le Marquis 
etoit ainsi appele du mot de marche, pareeque les Fiefs 
qu’il possedoit etoit assis sur les Marches ou Frontieres du 
Royaume. Lc Comte accompagnoit le Due. Los Barons 
et Bannerets, qui ont toujours et6 fiettaux et k&dditaux, 
etoient ceux qui portoient les bannieres dans les arm ies; et 
le Chfitelains ceux qui ont des maisons fortes dans lours 
Seigneuries.

Le Fief de liautbert est un plein Fief, et est ainsi appele, 
pareeque celui qui le tient doit sorvir dans PArriere-ban 
avec pleines armes.

II est indivisible entre fibres, mais entre sceurs et leurs 
descendants il peut-etre divise jusqu’itkuitparties; chacunc 
desquelles, comme membre de kautgard, gardera en ckef et 
dignity de noblesse, cour et usage sur les Fiefs vilains qui 
lui sont soumis. Mais s’il est divis6 on plus de kuit parties, 
il n’aura cour ni usage, et ce droit retournera au ckef 
Seigneur, duquel le Fief £toit tenu mirnent et sans moyen 
et deviendra Fief vilain. Pareillement, si une des dites kuit 
parties est subdivisee, ello perdra son droit de jurisdiction, 
mais non pas les autres. Et en quelquo nombre de parties 
que le Fief ou le membre ait etc divis6, si elles viennent k 
etre reunies ensembles, le Fief ou le membre reprendra sa 
premiere dignity
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.Par possession de cent ans, on presume titre oil erection 
do Fief, mais celle do quaranto ans no sufiit pas.

Des Fiefs ou heritages, les uns sont nobles, les autrcs sont 
vilains et roturiers.

Le Fief noble, eomme Duche, Marquisat et Comte, anno- 
blit, mais l’ignoble ou vilain, commc Fief ou Arriere-fief qui 
releve d’un Fief servant, ne le fait pas.

Fiefs tenus en chef, quoique tenus et mouvants Tun do 
l’autre, ne perdent point leur qualite de noble, comme le 
Fief de Hautgard qui est tenu de la Baronie, la Baronie du 
Comte, le Comte du Duche et le D uchi du Roi.

Fief chevel ou noble est celui qui est erige en chef et a 
titre de F ief noble, qui a com* et usage, et qui n’est point 
soumis a un autre Fief par vils services, mais qui est tenu 
par foi et hommage, et & cause duquel le vassal tombe en
garde.

Fiefs vilains ou roturiers sont ceux qui sont descendus de 
Fiefs nobles, et qui leur sont soumis par vils services, par 
rentes seigneuriales, par droits et devoirs seigneuriaux que 
la Cofttume appelle Cens; d’ou vient que celui duquel un 
tel F ief est tenu est appel6 Seigneur-Censier.

Vavassorie, dont est venu le titre de Vavasseur, est une 
partie de F ief noble, qui par celui qui en est le Seigneur est 
chang^e, donn£e ou vendue k quelqu’im pour etre son vassal.

De ces Vavassories, les unes sont nobles, ont cour et 
usage, sont tenues k foi et hommage, et doivent garde. Les 
autres qui ne le sont point, se reinvent par acres de terres, 
par sommes de deniers, rentes et services, et ainsi sont Fiefs 
vilains. Hommage est la possession qu’un vassal fait d’etre 
homme, c’est-^-dire sujet de son Seigneur, par devoir ou 
une promesse de garder foi des choses droiturieres et neces- 
saires, et de donner conseil et aide.

L’hommage est de deux sortes; l’un Lige, qui est dft au 
Prince seul, k cause de sa souverainete; Tautre simple, qui 
est d& aux Seigneurs qui tiennent do lu i mediatement ou 
imm^diafcement.
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Le Seigneur n’est. point oblige a reccvoir son vassal par 
procureur, s’il n’est clument oxoinl. L’liommage etant un 
devoir do respect, d’honneur ct do dignity, il est inseparable 
de la pevsonne du vassal; mais en co pays la femme marine 
peut faire rhommage par son mari, ce qui est conforme ii 
Basnage sur l’article 105 de la Coutume r6form£e do Nor
mandie.

L’hornmage est dft par la mort oil mutation du vassal ct 
non par la mort on mutation du Seigneur, car il suffit do 
le faire une fois en sa vie.

L’liommage se fait en Cendant les mains entre celles do 
son Seigneur, et lui dire ces m ots: “Je deviens votre homme 
a vous porter foi contre tous, sauf la faculty au Due de 
Normandie.”

Sans la dite reserve, il ne se fait hommage qu’au Prince 
seul comme Souverain et Due de Normandie: L’hommage 
ne se fait qu’h raison des Fiefs nobles, soit au Prince, soit it 
d’autres Seigneurs, et, it faute d’hommage, le Seigneur peut 
user de prise de Fief.

Tant que le Seigneur dort, le vassal veille, e’est-k-dire, 
tant que le Seigneur est negligent k user de prise de Fief, le 
vassal en jouit quoiqu’il n’ait fait ni foi ni hommage.

Apres que le vassal a 6t£ reî u k homme, et qu’il a fait son 
hommage, le Seigneur ne peut plus user de prise de Fief 
pour son relief, ou autres droits p^cuniaires; mais, il peut 
user d’arret sur les Levees croissantes, sur les heritages tenus 
de lui, pour le paiement de ses droits, ou venir par action it 
les demander.

Le vassal ne peut par prescription s’affrnnchir de la foi et 
hommage qu’il doit h, son Seigneur, quel que soit le temps 
qu’il ait poss£d£ la chose ftodale, quoique les profits 6chus 
des droits et devoirs seigneuriaux se puissent prescrire.

Semblablement, le Seigneur ne peut prescriro les heritages 
saisis en sa main it faute d’homme, quel que soit le temps 
qu’il en ait jo u i; mais il doit les rendre au vassal ou k sos 
hoirs d&s qu’ils se pr<$sentent et ofirent de faire leurs devoirs.
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Mais le Seigneur censier pout par prescription avoir la 
chose bailee k cens. Et quant au cens, qui est la rente 
seigneuriale, il se peut prescrire, a tanto, mais non a toto: 
c’est-k-dire, k mon avis, les arr6rages, mais non la rente en 
fonds.

Nous n’avons point en cette isle de Comity de Baronies, * 
ni de Fiefs de haubert, mais de certaines Seigneuries commo 
Anneville, Sausmarez et quelques autres qui sont tenues du 
Prince k foi et hommage, et qui en doivent relief ou demi- 
relief, selon qu’il est sp6cifi6 dans 1’Etente d’Edouard III.

Les Seigneurs de ces Fiefs sont appel&s Francs-tenants et 
doivent r^pondre personnellement trois fois par an aux trois 
Chefs-Plaids capitaux. Ils doivent leur relief toutes les fois 
qu’il y  a mort ou mutation de vassal; mais l’hommage ne 
se fait k Sa Majesty que lorsqu’elle vient en cette isle. Nous 
n ’avons point d’autres Fiefs qui soient tenus k foi et hom
mage des Seigneurs dont ils sont mouvants, mais le Seigneur 
dominant re$oit aveu du Seigneur qui tient de lu i nu-k-nu; 
et tout tenant qui possede des rotures doit aussi aveu au 
Seigneur sous lequel il les tient.

Aveu est une declaration par laquelle on se reconnait 
vassal de quelqu’un k cause de son Fief

En Normandie il doit etre donne par ecrit et signe du 
notaire.

Les tenants en Bourgage ne sont tenus de donner aveu, et 
manque d’heritiers leurs tenements vienrient au Prince.

Les tenants par Aum6ne ne sont tenus de donner aveu, 
s’ils ne sont tenants de F ief noble.

L’aveu et le d&nombrement des Fiefs nobles doit etre 
donne k ceux de qui ils sont tenus par hommage, et l’aiiuS 
y  est oblige, tant pour lui que pour ceux qui entrent en 
partage avec lui.

Ceux qui tiennent en roture sont obliges de donner aveu, 
et declaration de leurs heritages au Seigneur duquel ils 
tiennent.

Cette declaration est entierement inutile, et ne se pratique
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point en cetto isle; vu qu’il n’y a point dc Seigneur qui 
n’ait nn livre, signe de douze des plus ancicns ot principaux 
de ses tenants, qui contient un d6nombrcment de toutes les 
terres de son Fief et la quantit6 que chacun en possede.

En Normandie, apr&s quaranto jours de mort ou de mu
tation de vassal, le Seigneur peut saisir le Fief ft faufce 
d’homme, d’aveu non donn6, ou de devoirs seigneuriaux non 
faits. Ce qui ne doit pas seulement s’entendre des Seigneurs 
dont les Fiefs sont mouvants d’autres Seigneurs, mais aussi 
de ceux qui tiennent en roture; car aux heritages non 
nobles, on peut user de prr >s de Fiefs par faute d’homme 
ou d’aveu non donn6, leqnjl aveu est au lieu de l’hommage, 
parcequ’autre hommage ne s’en fait.

Mais en ce pays on ne fait point d'aveu ft cause de la 
mort, mais seulement en cas de mutation de vassal. Et 
alors on n’observe point le terme de quarante jours, mais il 
suffit de le fame dans les trois ans a la Cour du Fief, lequel 
aveu se fait en donnant la main au Seigneur et lui payant 
cinq sols. Les tenants de chaque fief sont obliges de r6- 
pondre une fois en trois ans a la Cour de leur Seigneur, et 
manque d’y r^pondre ou d’aveu non fait, le Seigneur peut 
prendre saisie de la terre oft elle se rencontre.

Le Pr6v6t de la Seigneurie doit publier les prises de 
Fiefs par trois Dimanches cons^cutifs au porche de T^glise 
du lieu, ft Tissue des preches, et faire savoir ft tous qu’il 
prend et met en la main du Seigneur tels heritages, les 
declarant par le menu, ft faute d’homme et de devoirs 
seigneuriaux non faits; et s’il ne se pr&sente aucun homme 
ft faire et payer les dits droits et devoirs dans le temps de 
quarante jours aprbs la derniere publication, l’adjudication 
des dites prises se fera par justice, et les dits heritages 
seront r&rais au domaine do la Seigneurie.

Ces publications se doivent faire en presence de t^moins 
qui signeront la relation du Pr£v6t, et apres qu’elle aura 
paru aux Plaids suivants de la dite Seigneurie, et le dit 
temps expire, on y fera l’adjudication des dites prises, si
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personne ne s’y  presente & hom m e; lesquelles prises seront 
de nul effet si elles ne sont r£alis£es et executees dans un 
an et jour. Mais en cette isle il suffit que les publications 
soient p u b lics par le lecteur de la paroisse et qu’elles soient. 
sign^es de lui.

Vertu des dites prises, le Seigneur peut user d’arret sur 
les levies des dits heritages, lesquelles par ce moyen sont 
acquises au Seigneur, en payant les airures et semences a 
celui qui les a faites; et d&s lors il peut louer les dits heri
tages k  son profit, jusqu’& ce qu’homme se pr&ente qui y  
ait droit et qui fasse ses devoirs, et jusqu’& ce qu’il se pr6- 
sente le Seigneur peut renouveler les dites prises tous les 
ans.

Si, apr&s l’adjudication de la prise du F ief et les quarante 
jours expires, l ’homme ou vassal se pr&ente et offre de faire 
ses devoirs, le Seigneur ne peut lui refuser la lev£e en 
payant les frais des dites prises, et de ce qui s’en est ensuivi, 
pourvu qu’il la trouve en essence sur son heritage.

Le Seigneur qui saisit ici la terre de son tenant k  faute 
d’homme, d’aveu non do:rm6, de devoirs seigneuriaux non 
faits, ou, apr&s trois d&auts, de comparaltre en sa Cour, jouit 
une ann6e de la terre qu’il a saisie, et ensuite pour autant 
de temps que le tenant sera sans lui rendre ses devoirs, et 
il ne profitera de rien au tenant d’offrir k  faire ses devoirs 
pour empecher l ’effet de cette jouissance, si la prise a ete 
d6cr6t£e; mais sera contraint d’attendre' jusqu’̂ i la prochaine 
ann<$e que le Seigneur tiendra sa Cour pour y  faire ses 
devoirs et avoir main-lev6e de sa terre.

Le Seigneur doit manager le F ief saisi comme un bon 
£eonome ferait son heritage.

L’aveu donn£, si le Seigneur ne le bl&me dans l ’an et jour, 
il demeurera pour pass6; et s’il y  a proces sur les blames 
de l’aveu, le vassal ne sera dessaisi.

Entre les Seigneurs et leurs kommes, la foi doit etre 
gard^e de telle sorte que l’un ne fasse force ou violence a 
l’autre, S i le Seigneur en est coupable, il perdra la rente
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quo son vassal lui doit k cause de son Fief, et l ’homme se 
fera it celui qui est Clief-Seigneur, et, si c’est lo vassal, il 
perdra sa tcrre, et tout le droit qu’il y a demeurera a son 
Seigneur.

Tout liomme desavouant qu’il tient dc son Seigneur per
dra a perpetuity ce qu’il en tient, et le Seigneur s’en pout 
saisir, declaration judiciaire ytant premierement faite.

Devoirs sont les corv^es et services qui sont diis au 
Seigneur par quelque sorte de travail quo ce soit, selon qu’il 
cst convenu entre le Seigneur et le tenant.

Droits s’entendent gyndralement de tons arr^rages echus, 
pour lesquels on ne se peut saisir sans specifier la cause 
dont ils precedent.

Les Juges subalternes aux Cours seigneuriales sont revo- 
cables k la volontd des Seigneurs, sinon qu’ils eussent H6 
pourvus pour remuneration de services.

Le renvoi des causes ne se doit faire qu’tY l’instance du 
Seigneur on dc son Procureur, et non a celle de ress^ant.*

C’est la parmi nous cette jurisdiction f^odale, praedialof ou 
patrimoniale qui est attache k certains fiefs lnheditaires ct 
qui passe avec oux soit k droit general, comme de succession, 
soit a droit special, comme de vente ou de donation.

Par ce droit special de vente ou donation, il faut entendre 
quand tout le Fief est vendu ou donne, car s'il n’y cn a 
qu’une partie, la jurisdiction demeurera it celle qui n’a point 
yt<$ alienee, s’il n’est rien stipule du contraire.

Un Seigneur peut perdre son droit de jurisdiction sans 
perdre son Fief. Comme il y a en Normandie des Fiefs 
plus nobles les uns plus que les autres, il y  a aussi diverses 
especes de cette jurisdiction patrimoniale; les plus nobles 
ont haute justice, les autres moyenne et basse, et les 
moindres n’ont que la basse.

Los Seigneurs en cette isle qui tiennent lours Fiefs du

* Hisscant, domicilii, et resident en un certain lieu, 
f Co mot viont do preedium, qui signific la mCnic chose qxCalodiwn, ct qui 

veut dire en Francis, possession, heritage, etc.
a
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Prince, k foi et hommage, ne peuvent les vendre ni aligner, 
en tout ou on partie, sans le conge do Sa Majeste, du Gou- 
verneur ou do son Receveur en cette isle, ils les peuvent bien 
engager seulement durant leur vie, pourvu que cela ne 
prdjudioie point a Tint^ret du Prince ou k celui de leurs 
h&itiers.

Les Cours des dits Fiefs et de quelques autres, qui sont 
les Cours subalternes de cette isle, n’ont la connaissance 
que de simples querelles entre les tenants, comme de rentes 
et droitures herdditales, et non de ce qui toucbe le revenu 
du Prince. Elies ne peuvent imposer de plus grosse amende 
que de 5 sous tournois.

N ul tenant dans les Fiefs de cette isle ne doit aligner 
aucune terre ou rente, sans le cong6 du Seigneur sous lequel 
il la tient, et lui en payer le treizieme.

II semble que le mot de vendre serait plus conforme a 
notre usage que celui d’aliener, qui est employ^ dans l’ap- 
probation des Lois, qui me parait trop g6n6ral. Car par 
cette alienation on doit entendre les rentes ou terres vendues 
& prix d’argent, comme il est plus clairement exprim6 dans 
le  meme article de Tapprobation toucbant le conge qiTun 
acqu6reur doit prendre du Gouvemeur ou de son Receveur, 
et lu i payer le treizieme denier de Tacquet. Aussi par la 
Cofttume de cette isle, on ne paie point le treizieme de 
simples baux a rente, d’6change de terres ou de rentes, que 
chacun est libre de faire sans qu’il soit besoin de prendre de 
cong6 pour cela. Il n’y  a que dans les alienations de terres 
ou de rentes, qui se font k prix d’argent, qu’il faut obtenir 
un conge et payer le treizieme des deniers port6s au contrat, 
lequel treizieme se paie aujourd’hui k raison de six livres 
tournois par quartier de froment, ou sept livres tournois de 
rente.

Depuis longtempo ce n’est point le vendeur, mais l’ac- 
quereur qui paye le treizieme, comme Tapprobation s’en 
exprime au sujet du treizieme, qui est dft au Fisc.

Par la Costume de cette isle, conforme k celle de Nor-
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mandio, si im homme n’a qu’iin Fief pour tout heritage, et. 
qu’il laisso plusieurs fils, ce Fief no sera pas partage en- 
tr’eux; l’aine on jouira seul, en faisant a scs freres line 
pension a vie scion la valour du dit Fief; mais Torrien ne 
fixe point jusqu’a combien cette pension doit s’&endro. 
Basnage la limitc au tiers entre tous les puisnes, s’il y a des 
soaurs, l’aine lour fora bon cn propriet6 lo tiers de la valour 
du F ief; mais si la portion d’une soeur se montait a plus 
quo cello d’un des freres puisnes, la portion do chaeuno des 
filles sera roduite a la memo valeur de la pension viagere do 
chacun dos puisnes; jaareeque par la maximegfonh'ftle do la 
Coutume, les filles ne peuvent avoir une plus grande partio 
a riieritago quo les freres. Encore ont-ellos, en ce cas, cot 
avantage par dessus les fils, e’est qu’elles possedent lour 
part en propriety ct que les fils n’en jouissent que durant 
leur vio.

Basnage ne fait ici que marquer qu’ello pension l’aine 
doit faire a ses freres, ce qui Terrien a laiss6 dans lo doute; 
mais ils s’accordent l’un et l’autre en co point, e’est que 
cette pension n’est que viagere. Or comme cc eliapitre de 
Terrien est approuvd, les puisnes ne pourront ici domander 
it lour ain£ qu’une pension a v ie ; et il serait juste do la 
reglor suivant co qu’en dit Basnage, puisqu’il ne fait qu’ex- 
pliquer cc que Terrien a laisse indecis. A Tigard des 
scours dont Terrien ne parle point, olios doivent, par 
notre Cofltume approuvee, avoir entre elles le tiers de 
Heritage en p ropria, cn la merae portion quo les freres 
lorsqu'ii y  a plusieurs fils, ainsi elle est entierement con- 
forme ii Basnage.

DES TJREIZlfcMES.

Quoique par l’ancienne Coutume do Normandio et par lo 
droit Social, lo vassal ne pfit vendre son Fief sans le con- 
sentement de son Seigneur, maintenant lc vassal pout 
vendre, engager ou aliener son Fief oil heritage sans de- 
mander le consentemcnt du Seigneur, mais a ce droit f^odal
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a tt t  substitut le treizieme denier du prix des ventes htre- 
ditales qui sont faites sur les Fiefs et qui lui doit etre payt 
par le vendeur; en quoi notre usage differe, car c’est 
ordinairement l’acquereur qui paie le treizieme.

Ce droit est imprescriptible, et ce que dit Terrien, que 1c 
Seigneur peut se prendre k l’acqutreur comme possesseur 
du fonds pour s’en faire payer, ne peut avoir lieu en cette 
isle, oil les Magistrats ne signent jamais aucun contrat de 
vente que le congt du Seigneur du F ief portant acquit du 
treizieme ne leur ait t t t  prtsentt.

Le treizieme pour vente de rentes foncieres est dft au 
Seigneur duqul l’htritage qui y  est sujet depend.

II est dil au proprittaire du Fief, et non k l ’usufruitier 
pour chose sensuelle a litn te; c’est-k-dire pour rentes ou 
autres charges auxquelles le fonds est oblige. II est dft au 
Seigneur dominant pour ventes d’inftodation, viz., pour 
tout ce qui serait ajoutt et ineorport k un F ief dependant 
de lui.

L£i oh il y  a plusieurs Seigneurs, le  treizieme est dft k 
chacun d’eux, k proportion de ce qui est tenu de leurs Fiefs.

II est dh pour cessation et donation faite par gr&ce k un 
tiers.

II n’est dft pour bail k rente rachetable que lorsque s’en 
fait le raohat.

II est dft par le possesseur du fond, quoique la vente n’a 
pas t t t  faite de son temps, s’il n’a tt t  payt.

Faculty de rtm trt extcutte dans le temps n’empeche lo 
dxt du treizieme; et est dd en tchange de rentes ou 
heritages pour autant qu’il y  a d’argent dtbourst, s’il y  en 
a, et non plus.

Le treizieme n’est point dft pour rentes constitutes sur 
un heritage, c’est-a-dire, lorsque le bailleur assigne les per- 
sonnes k qui il est dh des rentes sur le  fonds k les recevoir 
de celui qui il a baillt ce fonds. Mais si je  vends unc 
rente k prix d’argent, et que je  la constitue sur mon heritage, 
il en est dfl le treizifcme.
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II n’est du cn Normandie pour vente d’heritage cn 1 Jour- 
gage, non plus quo lc relief et autres droits seigneuriaux, 
s’il n’y a titre en possession au contraire. Mais cela no se 
pratique point en cette isle k l ’egard du treizieme, que Ton 
paie pour toutes ventes d’h^ritage, soit aux champs ou a la 
villo.

II n’est point du pour heritage adjuge par licitation a un 
coheritier.

III n’est point dft quand l’acquereur n’est fait Seigneur 
incommutable, ni lorsqu’on depart incontinent du marclnS.

II n’est point du pour transaction, ni pour h£ritago bailie 
omphyteose, ni pour rachat do servitudes ni pour vente 
faite pour la commodity publique.

II n’est point dit pour cassation et resolution de contrat 
procedant de l'cviction de partie ou quality de la chose.

II n’est point du pour heritages entre fibres ct coheritiers 
ni pour transport d’heritage fait par le mari pour recom
pense de celui de sa femme que lc mari aurait aliene.

II n’est point du pour arriere Fief au memo jour que 
l’achat du Fief.

C’est chose douteuso s’il est du pour argent avance siu* 
un bail fait a longues annees.

DES GARDES.

Garde noble est un droit feodal, par lequel le Seigneur a 
la garde des enfants mineurs a qui il est echu quelque Fief 
noble qui est tenu de lui a foi et hommage.

Ce droit de Garde 6tant tres ancien, il est pour ainsi dire 
impossible d’en decouvrir la premiere origine. Terrien 
suppose qu’il est particulier en Normandie, mais Basnage 
dit formellement que les Ecossais, chez qui ce droit etait en 
usage, ne sont point redevables aux Normans de cette in
vention, et qu’il fut £tabli sous Malcolm II., qui tinit son 
regne en 1034, trente-deux ans avant la conquete de Guil
laume le conquSrant en Angleterre. Le Roi Malcolm donna 
et distribua k ses sujets toute la terre du Royaiune d’Ecosse
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et ne reserva rien pour lui-m em e que son Palais et l ’autorito, 
et sur cela les Barons remirent en sa garde les heritiovs do 
tous ceux qui mourraient de quelque quality qu’ils fussent, 
et lu i accorderent que pour aider a soutenir sa dignite 
royale il jouirait de leurs revenus. E t Buchanan, d it-il, 
ajoute que la noblesse, pour reconnaitre la liberality du Roi, 
consentit que, quand quelqu’un mourroit, ses enfants, jus- 
qu’& l ’age de vingt ans, demeureraient en la garde du Roi, 
qui jouirait de tous leurs revenus, k condition de les nourrir 
et de les faire instruire; qu’il aurait seul le pouvoir do les 
marier, et que la dot lu i retoumeroit.

Si ce Malcolm, que Basnage appelle Micolinus, est le 
m em e que le Malcolinus Secundus de Terrien, ce qui est 
tres probable, ii faut qu’il se soit trompe sur l’ordre des 
tem ps, car les Normans n’avoient point encore fait de con- 
quete dans l ’Ecosse, et, par consequent, ne pouvaient y  avoir 
introduit leurs lois et cofitumes.

La Garde noble a £te autrefois en usage en Angletefre, 
m ais on ignore si les Anglais la 1 prirent des Ecossais ou des 
Normans, ou si ceux-ci la prirent des Anglais. II est ce- 
pendant assez vraisemblable que Guillaume le  Conquerant 
la  fit recevoir avec les autres lois de Norm andie qu’il etablit 
en Angleterre, m ais on n’en sait rien de positif.

Cette garde est de deux sortes, la  Garde noble royale et 
la  Garde noble seigneuriale.

GARDE NOBLE ROYALE.

Cette Garde royale peut en quelques cas avoir lieu en 
cette isle, vfi que, par 1’Approbation des Lois, il est loisible 
an Gouvem eur de prendre les mineurs en sa garde durant 
le  tem ps de leur minority, et d’en user selon la Cofttumo de 
Norm andie, s’il trouve que leurs parents ne soient pas 
capables et suffisants d’en avoir la garde, la tutelle et la  
confiance de leur b ien ; mais cela ne se doit faire que pour 
bonne cause et consideration, e t s’entend seulem ent de ceux 
qui tiennent k foi et hom m age du Prince. Cela veut dire
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des Seigneurs do Fiefs qui sonfc on minority, ot non pas 
indistinctomcnt do tous los tenants, car, par la Cofttume do 
Normandie, les tenants no tombent point en Garde, mais 
settlement les Seigneurs do Fiefs nobles.

La Garde Royale est celle qui appartient au Prince des 
Fiefs nobles tenus nftment ct imnnidiatement do lui k  foi et 
hommage; et le Prince a ce privilege que non settlement il 
s’approprie les fruits des Fiefs tenus immediatement do lui, 
mais qu’il a aussi la garde et jouit de tons les autres Fiefs 
nobles roturcs, rentes et revenus tenus d’autres Seigneurs 
que de lui. Mais s*il n’y  a point de Fiefs qui tombent en la 
Garde royale, il seront en la Garde des Seigneurs dont ils 
sont inouvants; mais ils ne pourront avoir la Garde des 
rentes ni des rotures.

Le Prince, coniine Seigneur gardien, est oblige d’entre- 
tenir les heritages, maisons, jardins, etc., en toutes sortes 
do reparations convenables et n^cessaires; de payer les 
arrerages des rentes seigneuriales foncieres et hypothecates 
qui echoient pendant la Garde, et de nourrir, entretonir et 
eiever les mineurs selon leur rang, leur age et leur qualite. 
Ceux.it qui le Prince remet les Gardes Royales sont obliges 
aux rneines charges, et d’en rendre compte au profit des 
:mineurs.
\  Nos Rois, dit Basnage, en usent si liberalcment qu’ils ne 

profitent point des Gardes nobles, ils les remettent le plus 
souvent aux mineurs. Terrien dit que Francois I. usa de 
ce droit, inais depuis, par compassion pour les pauvres 
orphelins, dont il vouloit conserver le bien, il ne faisoit don 
de Garde qu’it la charge et condition d’en rendre un fidele 
compte, et de payer le reliquat aux mineurs venus en ago, 
Et quoique la donation de la Garde royale ne portc pas 
qu’elle soit faite au profit des mineurs, cependant elle est 
censee l’etre.

La jouissance. de la Garde noble, royale on seigneuriale 
ne commence que du jour que celui qui la pretend en a fait 
la demande en justice, ou que le donataire do la Garde a
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presente ses lettres enregistrees; lesquelles lettres seront 
sans effet si l’imp6trant n’obtient sur icelles un arret d;en- 
registrement. Et le Seigneur qui n’a pas demande la Garde 
noble perd ses fruits.

Le Prince peut donner dispense d’age, et remettre entre 
les mains des mineurs les Fiefs qui sont en sa Garde.

Le temps que dure la Garde royale est jusqu’a vingt-et- 
un ans accomplis, de laquelle on doit obtenir main levee.

GARDE NOBLE SEIGNEURIALE.

Le Seigneur frodal a seulement la Garde des Fiefs qui 
sont tenus de lui imm^diatement h  foi et hommage, et non 
des autres Fiefs et biens appartenant aux mineurs tenus 
d’autres Seigneurs, soit en F ief ou en roture.

L’acceptation que le Seigneur fait de la Garde noble, ne 
l ’engage pas indispensablement, mais il est de son pouvoir 
de la remettre et d’y  renoncer quand elle lu i est on&reuse.

Garde et Gardien sont la meme chose que tuteur et 
tu telle; mais en cette Garde noble des tuteurs peuvent etre 
donnas aux mineurs qui sont en garde pour les d^fendre 
contre le Gardien et le contraindre a faire son devoir.

Les biens des mineurs, soit Fiefs ou rotures, qui ne tom- 
bent point en Garde, sont m£nag£s et gouvern6s“par leurs 
tuteurs a la charge d’en rendre compte quand ils seront en 
age.

Le Gardien peut 6tre etabli par justice tuteur des enfants 
qui sont en sa Garde, commo quand la Garde est donnee par 
le Prince k  la m&re ou au prochain parent des mineurs pour 
leur bien et leur profit,, h  la charge de leur en rendre 
compte.

Le Seigneur s’approprie les fruits de la Garde et n ’est 
point oblige de pourvoir k  la nourriture et entretien des 
mineurs, s’ils ont des biens roturiers. Mais si les tuteurs et 
parents m ettoient tous les biens et heritages des mineurs 
entre les mains du Seigneur Gardien, en ce cas il est 
oblige de les nourrir et entretenir selon leur quality et la
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valour do leurs biens, contribuer au mariage des filles, 
conserve!’ le Fief on son integrity et outre de payor les 
arrerages des rentes foncieres, lijpothecaires et autres 
charges reelles.

Le Gardien noble n’a point de droit sur la personne des 
mineurs, et leurs parents peuvent se charger de leur 
education.

Ce qui echoit durant la garde s’appelle cru de Garde, 
parceque les fruits en augmentent.

Meubles ne tombent point en Garde.
S’il y a plusieurs Fiefs tenus de divers Seigneurs, chaque 

Seigneur aura la Garde du F ief qui est tenu de lui, et ils 
contribueront tous, & proportion do la valour de leurs Fiefs, 
a l’entretien et instruction du mineur, et, s'ils le negligent, 
ils peuvent y  etre contraints par justice.

Le Seigneur Gardien est oblige d’entretenir dans leur 
ancien 6tat les edifices, maisons et gen£ralement tout ce qui 
est en sa Garde; il n’en peut rien vendre, arracher ou 
d^inolir sans encourir une grosse amende et etre oblige 
en outre k  la reparation de tous dom m ages; il doit meme 
perdre sa Garde.

Pendant que le mineur est en Garde, si ceux qui tiennent 
de lui quelque Fief noble, tombent en sa Garde, la Garde en 
appartient au Prince qui a le meme droit k  Farri^re garde 
que les autres Seigneurs et non plus. E t lorsque le mineur 
sort de Garde, non seulement son F ief lui doit etre remis, 
mais aussi le F ief qui lui est tomb£ en Garde.

Femme qui est en Garde et en ago de marier doit etre 
mariee par le conseil et la licence de son Seigneur, et par le  
consentement de ses parents; et, au moment de son mariage, 
son Fief lui doit etre rendu; et, en cas de refits du Seigneur, 
il faut avoir recours k  la justice ordinaire.

La femme sort de Garde aussitdt qu’elle est marine, que 
' ce ne serait q u a  douze an s; mais elle n’est point pour cela 

d age majeur, et no peut contractor qu’elle n’ait vingt ans 
accomplis.
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Fille sort do Garde a vingt ans, quoiqu’elle no soit point 
inariec.

La Glose do Terrien dit qu’une femme qui est sortie dc 
Garde par le mariage y retomberait derechef, si son mari 
mourroit avant qu’elle edt atteint l’&ge de vingt an s; mais 
le texte dans Basnage dit formed ement lo contraire.

Si un homme sous age, qui n’a point de F ief qui tombe 
on Garde, so marie k une femme qui ait F ief qui doit etrc 
on Garde, le F ief dc la femmo sera en Garde jusqu’d. ce que 
le mari soit en a g e ; car la femme doit suivre le sort et la 
condition de son dit mari.

Pour sortir de Garde noble seigneuriale, il suffit do 
signifier au Seigneur Gardien le pass4 ttge.

Celui qui de Garde ne doit aucun relief a son Seigneur 
pour le F ief qui £tait en sa Garde, les fruits provenant do 
la Garde lui tenant lieu de relief. Et si le mineur 6toit en 
la Garde du Roi, il ne serait dd aucun relief pour les Fiefs 
relevant d’autres Seigneurs, quoiqu’ils n’aient point 6t6 en 
leur Garde.

Ceux qui sortent de Garde ont relief de leurs tenants, et 
tous les autres droits seigneuriaux qui leur sont dus 
comme s’ils n’eussent point et6 en Garde.

Le mineur ne peut obtenir des lettres de benefice dage 
pour faire cesser la  Garde noble seigneuriale.

Articles sur le Brouillon de M. Laurent Garey qufil na 
point copies, oio dans lesquels il a fait du, changement.

AU TITHE DE LA COUK ECCL^SIASTIQUE.

Le Juge Eccl^siastique a droit d’etre present a  la red- 
dition des comptes des Marguilliers, ou de les examiner 
apres qu’ils les ont passes, ce qu’ils faisoient anciennement 
en pleine paroisse, mais e’est aujourd’hui devant un certain
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nombro do porsonnes clioisics par une assem ble do la 
paroisso convoqueo ex pres, Et si Ic dit Jugo Ecclosiastiquc 
trouve quo lcs Marguilliors aicnt employe quelque partic 
du revenu de l’l^gliso A d’autres usages qu’A ceux it qui il 
est destine, il pent lcs obliger d’en repondre, mais ce doit 
ctro dovant la Cour Royale, parcequ’il s’agit des biens 
temporcls et que les Marguilliers, qui sont lcs comptablcs, 
sent de condition laique; ainsi ils no sont justiciables dos 
Ev6ques, ni pour leur election, ni pour lour destitution, ni 
pour leurs coniptes. Et selon lc 34e Canon de l’isle de 
Jersey, cola n’est pas de la competence du Doyen seul, 
“ inais, on cas do controverse aux dits accomptes ou abus 
qui seroient A reformer, le Doyen et lc Ministre de la 
paroisse oil la dite controverse ou abus se trouvera, se 
joindront avec le Bailly et Jures pour y  donner ordre con- 
venablc.”

Le Jugc d’̂ glise s’attribue le droit dc licencier les nidde- 
cins et les maitres d’ecole, quo nul no peut cxorcer ces 
professions sans sa permission, quo lcs dcolcs sont sous son 
inspection, et que e’est a lui quo les maitres sont respon- 
sables s’ils negligent de s’acquitter coinnie il faut du soin 
qui leur est confie d’instruire la jcunesse. Mais dans 
quelques paroisses ce sont les paroissiens qui choisissent 
les maitres des ecoles publiques qu’ils ont fondles, et les 
peuvent changer lorsqu’ils le trouvent a propos. Mais 
dans les paroisses oil les ecoles sont de fondation royale, 
e’est le Gouvernour qui en a le patronage, et les maitres 
des unes et des autres no reijoivent point l’induction de 
l’Eveque ni de l’Ordinaire.

AU TITRE DE LA COUR ROYALE.

Quoiqu’on ne puisse appeler d’une sentence de la Cour a 
moins que la valeur de la chose en dispute ne se monte A 
la somme exprimee ci-dessus (viz., quarante livres sterling 
en raatieres mobiliaires et A quaranto chelins de rente en 
matieres liereditales), cependant on peut s’adresser au Con-
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seil par voie de Bol&mce, qui esfc admise en matieres pure- 
m ent civiles, lorsque celui qui est condamne peut faire voir 
qu’il perd quelque chose, vu qu’il regoit quelque prejudice 
par la sentence de la Cour. Lorsque la Bol&tnce est admise 
le dopant doit consigner £100 tournois au GrefFe, qui seront 
confisqu^es aux pauvres s’il ne poursuit sa dol6ance dans 
an et jour de la consignation, ou si le Conseil le fcrouve 
m al fond£ et confirm© la  sentence. Mais, si dans le temps, 
il declare devant la  Cour qu’il abandonne sa Bol6ance, et 
qu’il n’ait fait aucune demarche k la  poursuivre, ou bien s’il 
gagne son point au Conseil, il aura main lev£e de la  con
signation.

La maniere de poursuivre une Bol&mce est de presenter 
k Sa Majesty en Conseil une plainte en forme de requete 
par laquelle on se plaint que la Cour a refuse un appel au 
Doleant, priant en meme temps qu’il plaise k Sa Majeste ct 
& son Conseil de 1’admettre k plaider sa cause devant son 
tribunal. Avant d'accorder ou de rejeter la requite, le 
Conseil ordonne toujours & la* Cour de lui donner les raisons 
de la sentence et l’6tat actuel du diff^rend, et, sur la r^ponse 
de la  Cour, le Conseil decide quelquefois au fond et au 
m^rite, ou bien admet ou rejette I’appel,

I l y  a encore une m anure de se plaindre au Conseil 
lorsque quelq’im est condamn<$, sans etre refu k doleance ni 
appel, qui est par une Plainte de Grief. Celui qui est con- 
damn6 doit declarer en pleine audience qu’il se plaint h 
Sa Majest6 de la sentence de la Cour, et en prendre le 
peuple k temoin. Cette plainte, dans laquelle on prend la 
Cour k partie, doit etre pr6sent6e au Conseil dans an et 
un jour du temps que la sentence a £fce prononc£e. Le 
Conseil ordonne k la Cour de donner ses raisons, et en agit 
k peu pres comme dans les cas de B oleance; mais ce n’est 
ordinairement que sur des raisons tr&s fortes que le Conseil 
adm et ces Plaintes de Grief.
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AU TITHE DU BAILLIF.
Durant les termes il tient Cours d’H^ritage de quinze 

jours en quinze jours (en la presence de trois Jur£s pour lo 
moins), et de meuble de huit jours en huit jours pour les 
habitants du pays, et pour les Strangers de jour en jour, on 
la presence de deux Jur£s pour le m oins; et les Plaids des 
Jugements et Records en la presence de sept Jur£s ou do 
plus. II faut aussi le meme nombre de sept pour juger de 
causes criminelles, de Clameur de Haro, ou de nouvelle 
dessaisine.

C’est une opinion assez commune qu’en toute cause 
criminelle oh il s’agit de punition corporelle, le Baillif doit 
toujours pencher du cote le plus favorable, quel que puisse 
etre son sentiment. Il n’y a qu’un seul cas oh je  crois que 
le Baillif doit pencher du c6t6 le plus favorable qui est 
lorsque son opinion tient un certain m ilieu entre celle des 
Juges. Par exemple, je supposerai qu’une partie des Juges 
condamneroit un criminel k recevoir vingt coups de fouet 
et un meme nombre le condamneroit ft cent, si le Baillif, 
dans son opinion particuliere, croyoit devoir le condaraner ft 
cinquante, il ne pourroit certaineraent pas on conscience lo 
condamner a un chatiment plus severe qu’il no croit qu’il a 
m&’ite, comme il le feroit s’il lo condamnoit a cen t; ainsi 
n’̂ tant pas le maitre de suivre son propre sentiment, mais 
6tant born6 k choisir entre les deux opinions, il doit suivro 
la plus favorable. Mais si le Baillif croit que ce criminel 
m6rite les cent coups de fouet auxquels la moiti<$ des Juges 
le condamnent, ou que meme il en in& ite au-delft, je no 
crois point qu’il doive etre restreint a prononcer du cot6 
favorable, mais qu’il est en droit do suivre I’opinion la plus 
severe en ce qu’elle ne l ’excede point on s p r ite .

Le dit Bailliff, ou son Lieutenant, 6tant recus6 on une 
cause des Jur£s, sera admis k pr&ider dans la dite cause qui 
sera diff£r£e pour ce jour-lft.
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AIT TITHE DU GOUVERNEUR.

C’est le  Lieutenant-Gouverneur qui, en 1’absence du ■ 
Gouverneur en Chef, accorde les licences pour la laine quo 
le Parlement de l ’Angleterre nous a accords de faire venir 
do Southam pton, pour lesquelles licences il regoit trois 
pennis sterling par chaque todd de laine. Depuis que nous 
avons ete exempt^ des nouveaux droits etablis sur le char- 
bon transport^ hors du royaume de la Grande Bretagne, 
que nous devons avoir par licence, il prend aussi trois 
pennis sterling par chaque chaldron de charbon. C’est lui 
qui accorde les passeports pour la M^diterran^e, et devant 
qui doivent etre pris les affidavits pour la propriety des 
vaisseaux qui font commerce aux colonies anglaises; mais 
quoiqu’il administre lui-m em e le serment, je  crois quo 
l^gulicrement il devroit etre administre devant la  Cour 
Royale, eomme dans les affidavits pour les produits de cette 
isle qui sont transports en Angleterre. I l regoit aussi cinq 
sols tournois pour le  passeport de chaque vaisseau qui sort 
de la chauss^e; mais c’est un abus qu’une m 6chante cou- 
tume semble avoir autorise.

AU TITRE DES REVENUS ET DROITS DE SA MAJESTY EN
.CETTE ISLE.

Les meubles et heritages des Strangers et aubains habitant 
dans cette isle vont & leurs heritiers en ligne directe, 
soit qu’ils soient habitants ou qu’ils demeurent ailleurs, et 
meme dans les royaumes Strangers; mais si ces Strangers 
habitants n’ont point ete naturalises et qu’ils ne laissent que 
des heritiers en ligne collaterale, tous leurs biens sont acquis 
au Fisc, soit que leurs dits heritiers collateraux resident ici 
ou ailleurs.

Les biens de ceux que se tuent eux-memes ou qui meurent 
excommunies, vont au Roi, ou au Seigneur du F ief s’il peut 
y  prouver son droit, soit par titre ou par coiltum e; mais 
s’ils se donnent la m ort par accident ou dans des acces de
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demcncc, do fr£nesie ou d’autres semblables maladies, lours 
biens ne sont point confisqu<$s.

Le texte de chapitre ne parlo proprement quo des bions 
meubles, des chattels. Mais dans la suite du texte il est dit 
que les lieritiers do ceux qui meurent d6sesp6res no perdent 
pas leurs terres, mais leurs cliatels doivcnt domeurer au 
Prince, ce qui semble insinuer que les biens-meublcs et 
immeubles d’un suicide doivent etre confisqu<5s, et Berault 
rapporte un arret par lequel il dit avoir <$te ainsi juge. 
Cependant Terrien, dans tout le Commentairo sur co cha
pitre, ne pax’le en aucunc maniere des immeubles, co qui 
donne lieu de croire qu’ils ctoient exempts de confiscation, 
et il rapporte merae un arret de l’6chiquier do Rouen 
donn6 contre le Procureur du Roi en 1388, par lequel los 
deux tiers du meuble d’un homme qui s’etoit pendu furent 
adjug^s k sa veuve et k ses enfants, et l ’autre tiers an R oi; 
mais il ne parait point qu’il y  eftt aucune conteste au sujet 
de l’lieritage.

Le mari ne perd rien de ses meubles ni de ses heritages 
par la mort que sa femme so donne volontairement a ellc- 
meme.

Ceux lk perdent ou confisquent leurs biens qui sont con- 
damn<$s k mort ou k mutilation de membre, ou k un 
banissement de sept ans ou au-delk.

L’hdritage de ceux qui sont condamnes pour crime do 
Lese-Majest6 vont au Prince, quoiqu’il ne soit pas tenu de 
lui imm^diatement,

Les fruits de la premiere ann£e des immeubles d’un 
homme condamne k mort par Justice Royale, ou a un 
banissement perpetuel, appartiennont au Prince, en payant 
les rentes seigneuriales et foncieres.

Du temps qu’on faisoit profession do la religion romainc 
en cette isle, si quelqu’un du Clos du Valle 6toit condamnd 
k mort ou k un banissement perp6tuel le Prince n'avoit quo 
l’usufruit d’un an de sa terre, et rien en ses meubles si le 
Prevot ne venoit le premier en la maison du condamn6.



96

AU TITRE DES CHOSES CENSUS MEUBLE.

U ne paction illicifce contenue dans une obligation ou 
cddule de payer plus que la valeur r^elle de la chose venduo 
lorsqu’on sera mort oil marie, ou, en autres cas semblables, 
n’est point valable; mais elle doit etre a n n u ls  ou payfo 
sur le champ k sa valeur.

Toute obligation dans laquelle n ’est exprimde la cause de 
1’obligation est nulle.

Le meuble n’a suite par hypoth&que ni par obligation a 
m oins qu’on ne s’en saississe par acte de Justice; car le 
m euble demeure au premier arretant, et c’est lu i qui seul y  
a droit. E t quand meme je  ne pourrais pas le poursuivre 
com m e m utant engage pour m a dette, quoiqu’elle soit 
antSrieure k l’alienation qui en auroit 6te faite.

Meuble perdu, pret<$ ou autrement d6pos6 sans que la 
proprtete en soit ali6n£e, doit etre rendu k celui qui l’a 
perdu, pret6 ou d£pos6, quoique celui qui en est saisi le 
poss&de k juste titre et qu’il l’a achet£.

PROCEDURE EN PRISE DE PIEP.

L e Prdvdt de la Seigneurie doit publier les prises de fief 
par trois Bim anches consecutifs au porche de l ’dglise du lieu 
et faire savoir k tous qu’il prend et m et en la main du 
Seigneur tels heritages, les declarant par le menu 4 faute 
d’hom m e et de devoirs seigneuriaux non faits. Et, s’il ne se 
prdsente aucun homme k faire et payer lesdits droits et 
devoirs dans le temps de quarante jours, l’adjudicaticn se 
fera par justice des dites prises, et seront les dits heritages 
r6unis au domaine de la Seigneurie.

La dite publication se doit faire en presence de t^moins 
qui signeront la relation du Pr6vdt, apres l ’aveu de laquelle 
publication et le dit temps expire, l’adjudication des dites 
prises se fera aux prochains Plaids de la Seigneurie si 
aucun ne se pr^sente & homme, lesquelles prises seront 
de n u l effet si elles ne sont l^alisees ou ex6cut6es dans an et 
jour.
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Vertu d’iceUes prises, le Seigneur peut user d’arret sur les 
levies des dits heritages, lesquels par ce raoyen sont 
acquis an Seigneur payant les airures et semences a celui 
qui les a faites ; et des lors pent bailler ft louage k son profit 
lesdits heritages jusqu’k ce que homme se present© qui y  
ait droit et qui fasse ses devoirs.

Si, apres l’adjudication des prises declares on l’autre cdt6 
et les quarante jours expires, l’homme ou vassal se presente 
et offre de faire ses devoirs, on ne lui peut refuser la levee 
en payant les frais des dites prises et de ce qui s’en est 
ensuivi, pourvu qu’il la trouve en essence sur son heritage.

En cette isle, les Cours Seigneuriales se tiennent apr&s les 
Chefs-Plaids de la Saint Michel, en telle sorte que n’y  
ayant ordinairement aucunes levies k prendre sur la terre, 
en ce temps lk, les Seigneurs, apres trois defauts cons^cutifs 
de non comparence en sa Cour, et k faute d’homme d'avoir 
non bailie et devoirs seigneuriaux non faits, se saisit de la 
terre de son tenant et en jouira une ann^e, et autant de 
temps que le dit tenant sera sans lui rendre ses devoirs 
Et ne profitera au tenant Toffre de faii’e ses devoirs pour 
empScher cette jouissance, mais sera contraint d’attendre 
jusqu'k la prochaine ann6e que le Seigneur tiendra sa Cour 
pour y  faire ses devoirs, et ainsi avoir main levee de sa 
terre.

Devoirs sont des corv^es et services qui sont dfts au 
Seigneur par quelque travail que ce soit, selon qu’a ete 
convenu entre le Seigneur et le tenant.

Droits s’entendent g^n^ralement de tous arrerages <$chus, 
pour lesquels ou ne se peut saisir sans specification de la 
cause dont ils procedent.

Le Seigneur doit menager le Fief saisi comme un bon 
manager ferait son heritage.

Juges subalternes aux Cours Seigneuriales sont revocables 
k la volonte des Seigneurs s’ils n’ont joui de ToUico avec 
integrite plus de dix ans ou qu’ils eussent et6 pourvus pour 
remuneration de services.

H
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Renvoi de cause ne se doit faire qu’& l’instance du 
Seigneur ou de son procureur, e t non k celle du ress&mt.

DROITS F^ODAUX EN CAS DE CONFISCATION ET BATARDISE
ET DE REVERSION.

Entre les droits seigneuriaux doivent aussi 6tre m is et 
computes les droits de reversion de fiefs et heritages, c’est-&- 
dire, que les dits fiefs et heritages retournent au Roi ou au 
Seigneur duquel ils sont tenus par faute d’hoirs ou iigne 
6teinte, par b&tardise et par forfaiture.

Homme ou femme, condamn£s k mort ou & bannissement 
perp6tuel ou aux galores pour toujours, confisque son 
heritage k la charge de droit, qui est de payer les rentes 
qui sont dues sur le d it heritage et les dettes mobiliaires 
apr&s discussion faite des dits meubles.

B e condamnation k  prison perp6tuelle vient confiscation. 
S ’il y  a rappel de bannissement e t gr&ce du Prince, le  banni 
sera r£admis ©n tous ses biens.

Vendition apres le d£lit commis fait en fraude de la 
confiscation est nulle.

Prisonnier ou accuse ne peut vendre sans permission de 
justice, Seigneur confiscataire n’est tenu payer outre la 
valeur de l’h^ritage confisqu&

Heritage confisqu^ va au Seigneur duquel il est tenu 
avec les rentes et charges.

Heritages des batards reviennent au Seigneur s’ils ne 
sont l^gitim^s ou s’ils n ’ont enfants procr^s en legitime 
manage.

Ligne 6teinte est quand le mort n’a laiss£ aucuns hoirs 
soit en ligne directe ou collat6rale dans le septi&me d£gr£.

En Normandie fief qui est tenu du Roi imm^diatement 
est sujet au b an ; ce qui est tenu d’un autre qui tient du 
Roi, s’appelle arrive fief et est sujet k Varrikre ban. Pour 
confirmation et amplification de ce que dessus, je  vous 
renvoie & Terrien approuvS, 532, 533 et 534. A. L. ch. 
12, 40.
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Contre ce qui est dit en l’autre c6te, il semble que nous 
devions pratiquer que quand H eritage est forfait, il soit 
decharge de toutes hypoth&ques et dettes mobiliaires, mais 
non des rentes fonci&res; n^anmoins, ce cliapitre n’6fcant 
approuv^ ni rejetd, et ayant autrement juge en Nor
mandie selon le rapport de Terrien, je  crois qu’en ce pays 
on jugeroit suivant h l’article marquS 2 en l’autre c6t6.

DU VARECH.

Yarech ^tant aussi un droit f^odal, j ’ai cru k propos de 
le faire suivre ceux que nous avons mentionn&s que les 
Seigneurs re$oivent vertu des Fiefs qu’ils possedent, et de 
commencer par la maniere qui en ce cas est pratiqude 
parmi nous selon l’Etente du Roi Edouard III. La dito 
Etente, qui est la regie par laquelle on s’est gouvera£, et 
par laquelle on se doit conduire dans le management et 
disposition des biens naufrag^s, declare que le droit du Roi 
se montait & plus ou se r£duisait k moins, selon ley circon- 
stances qui y sont et quo voici d6clar£es.

A Sa Majesty seul appartenoit en premier Jieu d’avoir la  
veue par le moyen de son Bailly et de ses Officiers, de tous 
les biens p£ris en mer et trouv^s sur les c6tes de cette isle, 
en quelque lieu d’icelle que ce fut, k peine aux Seigneurs 
des Fiefs, sur lesquels le varech auroit trouv£ et sauv^, 
de perdre le droit qu’ils y  pourroient prdtendre.

A Sa dite Majesty appartient privativement et exclusive- 
ment k toutes sortes de personnes tous joyaux, oiseaux et 
poissons royaux, ou soie non ouvrag^e, 6carlate neuve et 
drap d’or.

Au temps du dit Roi, Guillaume de Chesney et l’Abb6 du 
Mont Michel partageoient ^galement tous les profits et 
avantages qui peuvent etre p er ils  par le moyen de varech, 
k la reserve des choses sus dites, qui appartenoient au Roi 
seul, mais depuis que ceux qui sont venus au droit du dit 
de Chesney ont ali6n6 k plusieurs et diverses personnes les 
Fiefs et feodaux pour lesquels 51 avait ce droit de partage
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avec Sa Majesty dans les biens avant dits, le dit droit est 
hors d’usage, et chaque possesseur des Fiefs ainsi a lien s  
jou it du droit du varech selon la Cofttume de Normandie, 
sans prejudice au droit special du Roi, ci-dessus specific.

La dite Etente declare que lorsqu'un vaisseau aura ete 
tellem ent p£ri et naufrage, que nul homme vivant n’en sera 
echappe, ni chien h i chat, et que les biens d’icelui seront 
venus & la rive de la mer, alors la m oitie en vient au Roi 
et l'autre m oitie k ceux qui auront sauvd et recueilli les dits 
biens.

Pareillement, depuis que la religion romaine a 6t6 abolie 
en cette isle, le droit qui par la dite Etente est attribue a 
l’Abbe du Mont St. Michel dans le Clos du Valle, concemant 
le varech et la part £gale qu’il y  avoit avec le Roi et le dit 
de Chesney en la dite paroisse, et le total qui lui appartenoit 
des dits biens lorsqu’ils etoient trouv6s dans le dit Clos du 
Valle, Lihou et Jethou, avec la restriction des droits du Roi 
sur les biens des condamn£s et bannis habitants du dit Clos, 
selon qu’est specifie au chapitre du varech dans la dite 
Etente, tout cela, dis-je, est abroge et d£volu a Sa Majesty 
depuis qu’elle s’est saisie et qu'elle a annexe la dite Abbaie 
k son revenu et k la r^cepte de cette isle.

Item : Declare la dite Etente que si les marchands et ma- 
riniers viennent r^clamer et demander leurs biens p£ris 
dans an et jour, que la moitie leur en sera vendue, que Sa 
Majesty en aura un quart et les sauvants lin autre quart.

I te m : Que appreciation de tous biens provenant de 
varech doit etre faite par les sauvants s’ils sont prisons, et, 
s’ils sont absents, par personnes & ce elues et jurees, et alors 
il sera dans la liberty des marchands ou mariniers d'avoir 
leurs dits biens ou de les laisser aux prix qu’ils auront ete 
ainsi appr£ci£s et estim^s.

Item : Si, au temps de la dite appreciation, les marchands 
ou mariniers sont absents, le  Roi aura pour eux et pour 
leur avantage et profit, la liberty de prendre ou delaisser les 
dits biens comme dessus est specific
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Item: Toutes choscs provenantes cle vareeh, lcsqticllcs 
pouvont Etre gardeos sans clommage, doivont demourer par 
an et jour entre les mains des Ministrcs du R oi; et celles 
qui ne le peuvent etre doivent etre vendues par la volonte 
du dit Roi et autres Seigneurs et des sauvants desquelles 
choscs soit qu’ellcs soient demeurees on essence, ou du 
prix qu’elles auront EtE vendues, les marchands ou mariniers 
qui les auront reclam es dans le dit' temps en auront la 
moitie.

Item : A. la reserve de l’or, do la soie et de la veue des 
autres choses ci-dessus specifiEes, le Roi ne prend point de 
vareeh sur le F ief de Blanckelande ni sur celui de Saus- 
marez, et ce qu’il est dit qu’il n’en prenait non plus en 
Auregny, appartenant pour lore k 1’AbbE de Cherbourg, est 
maintenant hors d’usage quant a la dite isle d’Auregny, 
attendu que le Seigneur qui la possEde maintenant par 
Patente de Sa Majeste, qui sont les hEritiers du Sieur 
George De Carteret, pei^oivent les dits Emoluments et 
avantages.

NotEs que pour l’Eclaircissement des choses sus dites, 
outre cc qui est dit de l ’abrogation du droit Egal qu’avoient 
GuiUaume De Chesney et 1’AbbE de St. Michel avec lo Roi 
dans ce partage du vareeh, il faut savoir que par la pratique 
ct usage presents (les droits de sa MajestE, cornme la veue, 
l’or, la soie, etc., cxceptes, qui s’Etendent gcneralement sur 
tons les biens naufragEs on quelque lieu de cette isle que cc 
soit), Sa dite MajcstE ne retire aucun profit ni avantage du 
dit vareeh que de celui qui tombe sur ces propres F iefs; et 
que les autres Seigneurs propriEtaires des autres Fiefs 
alienes par les descendants ou causes ayant du dit De 
Chesney, et ceux qui en possEdent vertu de bail it eux fait 
par Commissaires Royaux, a cela suffisamment autorisEs, 
jouissent et peryoivent les profits et Emoluments qui, 
touchant le dit vareeh, a ete sus-mentionne et spEcitie.

Yarech semble etre amsi appelo du mot vraic, qui croit 
sur les rochers, et de laquelle matiore les habitants des cotes
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de la mer ont coiUume de se seryir pour se chauffer et 
pour engraisser leurs terres.

Sous ce m ot de v&rech est entendu tout ce que la mer 
je tte  & terre par tourmente ou autrem ent,ou q u iy  arrive de 
si pr&s qu’un homme a cheval le peut toucher avec sa lance; 
m ais nous sommes obliges de nous tenir k ce que nous 
present la dite Etente, suivant A. L. ch. 5 ,11 .

Terrien dit qu’il va autrement de ce qui est tir6 de mer 
k terre, et des navires et merchandises paries et pech^es 
dans les flots de la m er; le  tiers de telles choses appar- 
tenant aux sauvants, l ’autre au Roi ou aux Seigneurs (les- 
quels Seigneurs, suivant m a conjecture, doivent etre ceux 
qui, par les prerogatives de leur infeodation, auront telles 
esp&ces de mer lim itees e t assignees), et l’autre tiers k 
l'Amiral, lequel, dans les cotes de cette isle, n’est autre que 
le Gouvemeur de ce pays, si les dites choses paries ne sont 
reclam es par an et jour, mais je  crois que, conform&nent 
aux autres biens naufrag^s qui sont jet£s k terre par la  
mer, suivant k la  dite Etente, les l^clamants n’en pourront 
esperer que la moiti£, et un quart seroit au Roi et l ’autre 
quart aux sauvants, laquelle privation d’une moiti£ pratiquee 
ainsi contre les r£clamants est, comme je  l’avoue, contraire a 
l ’ancienne et nouvelle Cohtume de Normandie, qui leur 
donne rentier de leurs biens naufrag£s aux charges de payer 
les frais de sauvem ent et de la  garde; mais telle est la Cou- 
tum e ancienne de cette isle selon qu’elle est sp ec ific  en la 
dite Etente.

DES CHOSES GAIVES.

Ce sont choses d£laiss6es qui ne sont appropriees a nul 
usage d’homme qui sont trouv^es et que nul ne reclame 
pour siennes: telles choses appartiennent au Roi, et doivent 
etre gard^es par an et jour pour §tre rendues dans le  dit 
temps k ceux qui prouveront qu’elles leur appartiennent; 
les betes d6laiss6es ou adirSes sont de ce nombre, dont il en 
vient une au Pr6v6t, ainsi qu’il a et£ dit, et les autres au
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Roi, sans que, par mon opinion, le Seigneur du F ief oi'i elles 
seroient prises n’y pourroit pr^tendre, afctendu que les 
Seigneurs dont parle Terrien doivent avoir pl^niere justice, 
dont il n’y  en a en cette isle.

DES TENEURES.

Teneure esl la maniere par laquelle les tenements sont 
tenus. .11 y  en a de quatre sortes principales:

Par H om m age;
Par Parage;
Par AumOne;
Par Bourgage.

II a ete dit que la premiere est cclle par laquelle les Fiels 
nobles sont tenus; la seconde n’a lieu en ce pays ni merne- 
ment en Normandie, qu’au regard de Fiefs nobles quand ils 
se partagent entre femmes ou entre males representant les „ 
femmes, car autrement les Fiefs sont indivisibles; la  
quatrieme est celle pour laquelle sont tenus les Fiefs et 
masures qui sont aux Bourgs, suivant la cofitumo des dits 
Bourgs, mais elle n’a lieu en ce p ays; et en cette ville ne 
sont les femmes concernant les acquits et conquets, les 
soeurs pour leur part dans les successions do leurs p&res et 
meres, et les acheteurs pour les treiziemes differant des 
autres habitants de cette is le ; il y  a pour*ant ceci a ob
server, c’est que les fils ne peuvent lever preciput ni 
vingtieme dans les barrieres de ladite ville de St. Pierre- 
Port; la troisi&me est lorsqu’on tient des terres donn^es en 
pure aumone k Dieu et a ceux qui le servent; elles se con- 
sid&rent en Normandie en pure aumone et on simple 
aumdne; la premiere est quand le donateur ne retient rien 
de jurisdiction ni de dignity laquelle par ce moyen appar- 
tient toute k l ’̂ glise, comme les lieux oil sont les iSglises et 
Cimetieres; la deuxieme est celle en laquelle les donateurs 
ont leur jurisdiction temporelle, comme Fiefs et heritages 
que les gens d’̂ lglise possedent par amortissement du Roi 
et consentement des Seigneurs, desquels tels heritages sont.
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ten u s; lequel amortissement est requis pour les dites choses 
donn^es et pour les acquets que 1’lilglisc fait, autrement les 
Seigneurs peuvent contraindre tels gens d’en vuider leurs 
mains et & leur bailler homme vivant, mourant et confis- 
quant.

En Normandie, l ’figlise, Chapitres, Colleges, Communau- 
t£s, Monasteres, Hdpitaux, sont d£nomm£s gens de rnain- 
morte par antithese ou par contraire, parceque tels corps ne 
meurent jam ais, et qu’on ne trouve aucune ddfaillance en 
eux, soit par mort, mutation d’heritier, donation ou partage, 
mais se trouvent toujours memes tenanciers.

N e peuvent les dites gens recevoir biens temporels sans 
s’adresser au Roi pour consentir qu’ils soient tenus pour 
l ’figlise, et sans donner titre d’amortissement, qui est une 
dispense et concession qui leur est donnee de tenir heritages, 
encore qu’ils soient immediatement tenus d’autres Seigneurs 
et m ouvants d’iceux, lesquels ne peuvent forcer les dites gens 
d’% lise de vuider leurs mains de ce qu’ils tiennent d’eux 
en ofirant de bailler homme vivant, m ouvant e t confisquant, 
ou en payant 1’indemnite qui est de payer le quint et 
requint en achat des Fiefs nobles encore qu’ils aient 
l’amortissement du Roi, lequel droit d’indemnit^ est im
prescriptible, et est le dit quint un ancien droit qui se paye 
au Roi par l ’acheteur d’un Fief, comme £tant la cinquieme 
partie de l ’argent d£bours6, et le requint est la cinquieme 
partie du dit q u in t; mais k present en Normandie il suffit 
au vassal de payer au Seigneur f6odal les lots et ventes qui 
se r^duisent au treizi&me denier de la vente.

N e peuvent les droits du Seigneur etre diminu^s par 
aumdne, que le vassal fasse de son bien a l ’̂ glise, et etoit 
jadis dSfendu de donner de son bien k l ’ig lis e  sans per
mission du Prince, et par homme ^dvant et confisquant est 
entendu celui que l ’6glise doit presenter au Seigneur pour 
faire tous les services, payer tous les droits et redevances au 
Seigneur, et en la  personne duquel il y  a ouverture aux 
droits de garde, confiscation, reversion et autres.
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Notre Approbation dit qu’en cetto isle il n’y  a terres 
tenues par aiunone, mais il est constant que l’̂ glise avoit 
en cette isle, durant la Catholicito, bon nombre de Fiefs, 
rentes et terres, desquelles depuis une partio a 6te rdunic 
au revenu de Sa Majeste, et l ’autre alienee k des particuliers 
pour son avantage et augmentation du revenu par commis- 
saires Royaux h ce particulierement autorises et envoy£s on 
cette isle. Et je  ne vois pas que si en ce temps il y  avoit 
des personnes autant zel6es comme il y  avoit par le passe, 
pour aumdner, dans les cas permis, quelque partie de son 
bien it l ’Eglise, qu’il ne fiU necessairc de suivre ce qui en 
est dit en ce cbapitre jusqu^ ce que autrement en fut 
ordonne par Sa Majeste.

Il y  a d’autres petites teneures remarqmSes dans Terrien, 
comme celle par Bordage, qui est quand une petite maison 
en borde est baillee & quelquTm pour faire les vils services 
de son Seigneur, laquelle il ne peut vendre, engager ou 
donner, et dont on lui fait hommage.

Il y  en a seize en cette isle qui consistoient en certaine 
quantite de terre que les Bordiers poss^doient anciennement 
pour faire bon et recevoir le revenu du Prince et autres 
deniers specifies dans l’Etente du Roi Edouard; mais k 
present ceux des particuliers qui tiennent lesdits tenements 
les ont par vente, qu’en ont ci-devant fait les Commissaires 
et ne sont obliges qu’& assister par tour aiix trois Plaids 
Capitaux, et le Pr^vOt lorsqu’il y  a des criminels k conduire 
en Cour ou au supplice.

Teneure de rente est celle par laquelle rente est assignee 
sur une pikce de terre, la dite terre demeurant k celui qui 
la tient, et est dite cette rente etre tenue du Seigneur du 
Fief, autant qu’il est Seigneur de I’heritage qui la doit. Et 
si on la vend, treizteme lui en sera dft comme si on vendoit 
le dit heritage.

Teneure de terre est celle par laquelle on tient d’un autre 
le fonds d’un heritage, et ce roturierement, car les nobles 
tenants qui fieftent leurs terres par rentes seigneuriales sont
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tenus par hommage, combien qu’on ne le fasse ainsi que do 
Fiefs nobles.

Teneure par franchise est quand nn homme tient d’un 
autre exemption, ou droit et privilege de garenne, chasse, 
moudre ou ne point moudre k un moulin, et autres choses 
incorporelles.

Francs tenements sont ceux qui sont tenus sans hom
m age et sans Parage, en Fief-lay.

Franc-alleu sont terres qui ne reconnaissent superieurs en 
feodalite et ne sont sujettes & payer aucuns droits seigneu- 
riaux, et n’est besom au possesseur d’icelles de faire apparoir 
de titres ou lettres pour prouver telles franchises, mais c’est 
au Seigneur qui m aintient tel heritage lu i appartenir et le  
prouver. Item : ne sont sujettes k confiscation qu’au Hoi, 
et le  tr&or qui y  seroit trouve lu i appartiendra, mais, si un 
contrat d’h&itage se passe comme tenu en Franc-alleu, et 
que ce soit teneure ftodale, il sera cass£, et doivent les dits 
tenem ents reconnaltre le Roi quant k la jurisdiction et 
souverainett.

II semble que Terrien ne reconnaisse autre Franc-alleu 
que les heritages assis en Bourgage; et si en ce pays il y  a 
de telles terres, c’est tres peu.

DES RENTES.

Les prin cipals et plus considerables so n t:
Seigneuriales;
Foncifcres;
Em phiteotiques;
Hypotheques, ou constitutes a prix d’argent, qui sont 

aussi appeltes rentes raquitables et volantes;
Rentes erttes pour amendement de lotie ou partage 

d’htritage entre cohtritiers.
D e toutes lesquelles rentes on peut dire que pour les verifier, 
ne suffit d’en prouver le paiem ent si ce n’est par 40 ans, car 
le seul paiement n’induit obligation et se peut faire par 
erreur.



107

Item : quo cclui qui a reconnu une rente, ou qui la paie, 
c’est h lui a declarer le fonds pour lequel il l#a reconnu ou 
payee.

Les rentes seigneuriales se creent lorsqu’un Seigneur 
tenant F ief ou chef, bailie certain heritage ou piece de terre 
de son Fief, moyennant certaine rente paj'able & jamais, au 
inoyen de quoi on transporte la Seigneurie utile de Th&ritage 
bailie en retenant la directe, et les droits seigneuriaux n'a 
lieu en cette isle que le Seigneur peut lever sur celui qui la 
doit, ni les vingt-neuf annees qu’il en peut demander d’ar- 
rerages, suivant T. 247, mais notre CoOtume est que le 
Prince ou autre Seigneur ne peut contraindre ses tenants k 
payer plus de trois ans d’arr^rages d’icelles rentes, non plus 
que de chefrentes; lequel nombre d’ann&s est confonne aux 
arrerages costum iers du dit Terrien, au dit lieu, comme est 
aussi la maniere de s’en faire payer, qui est d’arreter la lev6e 
et prendre les noms vifs ou morts qu’on trouvera sur la 
terre obligee aux dites rentes, sentence de la Cour prM able- 
ment obtenue; ce que Terrien dit, si le Seigneur est haut- 
justicier, il en peut demander vingt-neuf annees, n’a lieu en 
cette isle.

Pour les dites rentes, quoique de droit on ne soit oblige k 
s’enregitrer en un d^cret, neanmoins, pour eviter im proces 
avec celui qui en seroit adjudicatoire, sera bon de les de
clarer et enregitrer selon notre pratique, avec les autres 
dettes du decret.

Les foncieres sont ainsi appel^es k cause de fonds pour 
Fief et bail perpetuel d’icelui, desquelles, selon Terrien, on 
ne peut demander que trois ans d’arr£rages, mais parmi 
nous, on ne peut demander six, quand memo on n’aurait 
intent^ action pour iceux, et tout ce qui sera dft d’arr^rages 
pr6c6dents, si vous avez plaids sans laisser pfoimer vos 
instances ni prescrire vos actions, et quelquefois meme la 
Cour prolonge la prescription comme elle a fait en 1679 et 
80, oh on a pu demander les arrerages des dix dernieres 
annees sur les empechements, discontinuation de la tenue
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des Cours de meuble, on pour autres raisons quo la Cour 
trouvc a propos, de quoi plus amplement ci-apres.

Selon les clauses instrees dans le contrat de fiefie ou de 
bail k rente, ces rentes foncieres se payent diversement> 
comme dit Terrien, mais gentralem ent en cette isle tons 
ceux qui en doivent sont obliges de les porter au domicile 
de ceux a qui ils les doivent, et ainsi sont k etre dites 
tolerables parcequ’on est sujet de les tourer, porter et en- 
durer.

Les dites rentes peuvent etre crtees & condition et faculte 
de raquit, lesquelles quoique dans le contrat soit dit 
etre pour toujours, se prescrivent par l ’espace de quarante 
ans.

Lorsqu’il est question de la quality d’une rente, et savoir 
si elle est fonciere ou non, le demandeur peut etre contraint 
d’exhiber les lettres de la creation d’icelle ou jurer qu’il n ’en 
est ainsi.

Rentes anciennes peuvent ttre rtputtes foncieres. De 
fonds arrentt et tom bt en diverses mains par succession ou 
autrement, on se peut adresser & chacune partie d'icelui 
pour toute la rente, car tout y est oblige par indivis.

Le bailleur & fiefie ou a rente, soit Seigneur ou autre, ne 
peut reprendre l ’htritage fieffe k faute de payer la rente 
retenue par l’espace de trois ans, si ainsi n’est convenu par 
lc contrat de fiefie, mais si ainsi est convenu qu’il le puisse 
faire sans autre forme de Justice, icelle paction doit etre 
gardte.

Ces rentes se orient aussi pour amendement de lots.
Rente crtte par une transaction entre deux prttendants, 

la propriety du fonds qu’il pretend lui appartenir.
Bail k rente ne se doit faire en forme de vente, auquel le 

prix soit sptcifie, comme si on vendoit une piece de terre 
pour £100, m oitit en argent comptant et in o itit en rente, 
au pro rata  de six  pour cent, telle rente ne seroit pas fon- 
cikre, mais constitute, parceque le  prix est la  marque d’un 
contrat de v en te; pareillement, en tchange de terre l’une
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pour Pautre, pour laquelle un des contractants constitue 
une rente, telle rente sera constitute et non fonci&re.

Pour les arrtrages de ces rentes, on se pout adresser au 
detenteur du fonds, et non au principal oblige si on ne veut, 
et quiconque en a payt trois ans d’arrtrages est croyable 
d’avoir payt les prtctdentes.

Rentes fonci&res imposees sur un fonds et provenues de 
l’alitnation d’icelui, sont si fortes et preignantes qu’elles 
suivent perpttuellement le fonds en quelques mains, qu’elles 
et que le dit fonds passent.

Charges foncieres sont redevances impostes sur les heri
tages en l’alitnation d’iceux, et ne produisent pas une action 
personnels, mais une reelle, et une maniere de vendication 
de la chose.

Les dites charges se payent par la detention de l’htritage, 
et, apr&s sa mort, ne passent k son heritier sinon en tant 
qu’il succtde k l ’h tritage; ntanmoins s’il ttait survenu do 
la deterioration depuis le bail d’icelui, le bailleur doit C»tre 
re§u a opter de reprendre son fonds ou de se faire payer de 
sa rente sur tous les biens de son preneur ou de son htritier, 
sptcialement en cas de dtcret.

Rentes foncieres different des hypothequcs en ce que 
l’hypoth&que n’est que pour assurer la proniesse et 
obligation de la personne qui est detteure, mais la rento 
fonciere est proprement due par l ’htritage et non par la 
personne.

Elies different aussi des rentes simplement constitutes, 
lesquelles sont ainsi dites parceque lorsqu’ellcs ont tte  
crttes il n’y a eu aucune tradition de la chose sur laquelle 
on les constitue, mais bien un contrat nu et simple de con
stitution de rente qui a bien effet d’obliger les personnes, 
mais non pas de changer ou de diminuer les rentes fon- 
cifcres.

Heritage chargt de rente fonciere s’il est a litn t ou 
vendu par dtcret ou autrement, en tchange on quclque 
manitre que ce soit, doit etre chargt de payer.
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En rente fonciere on ne peut contraindre, par action per
so n n els, celui qui a jou i du fonds que pour les arrtrages 
tchus pendant la jouissance.

D ttenteurs ^heritages peuvent etre contraints de passer 
reconnaissance des rentes foncieres qu’ils doivent pour iceux 
sans que le bailleur soit oblige de produire ses titres et 
papiers s’il ne veut.

Celui qui doit rente fonciere pour une maison ou pour la 
terre bien p la n ts  et boiste, dans laquelle elle est batie, 
peut etre em pecht par le bailleur de la  dtm olir et en vendre 
les m attriaux, ou en couper les bois de la dite terre, si ce 
n’est pour rebatir la dite maison, en cas qu’il n’ait suffisante 
garantie par autre voie.

G tntralem ent, toutes rentes tiennent la nature des lieux 
ou les heritages des obliges sont assis. Ceux qui ont perdu 
leurs lettres et titres pour leurs rentes, ou, quand on est en 
discord, si tel ou tel heritage y  est obligt, on precede par 
l’enquete du pays selon qu’il est d it en  Normandie, qui perd 
sa chartre ne perd pas sa droiture.

Ont commence & avoir cours les rentes constitutes en bit 
en Norm andie viron l’an 1470, auquel temps il y  avoit en 
France, aprts les guerres de ce siecle-l&, peu de peuple et 
peu d’argent, et que les terres et b its ttoient & tres vils prix, 
en telle sorte qu’il tto it plus com m ode aux detteurs de les 
vendre en b it qu’en argent,

Telles rentes constitutes en b it ou autres grains sont 
justes, m ais touchant ce que dit Terrien, pourvu qu’elles ne 
soient acbettes moins que le prix du Boi, et les autres 
restrictions qu’il y  apporte n’ont lieu en cette isle.

Rente acquise de deniers provenus de vente d’htritage 
paternel sera rtputte propre paternel pour descendre aux 
htritiers du c6tt paternel et ainsi des maternels.

En cette isle personne ne peut ttre contrainte k prendre 
du froment aprts le mois de Ju illet pour ime rente tchue, 
h m oins que ce ne soit froment de l ’annte passte.

Toute personne qui, m alicieusem ent, nie une rente qu’il
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doit, la payera de neuf ans, outre les arr£rages qu’il pourra 
justement devoir.

Rente emphit^otique est colle qui est cr££e par contrat, 
suivant lequel on ne peut vendre le fonds bailie ou emphi- 
t£ose sans le consentement du Seigneur direct, lequel, ou 
autre personne, peut reprendre ou remettre en ses mains, 
comme tomb£ en commise, l’h&itage fieffd, ft faute de payer 
la rente ou pension retenue par Tespace de trois ans, et, en 
vertu du dit contrat, le bailleur pourra de sa seule autorit6 
rnettre le preneur hors de H eritage sans declaration de 
juge ni sommation de payer.

Emphiteose etoit, parmi les Romains, une mani&re dc 
bailler les terres en friche qui appartenoient 4 la rdpublique.

Elle emporte reversion et reprise au defaut de payer la 
redevance au proprietaire par trois ann£es cons^cutives.

C’est une rente seigneuriale, d’autant que le bailleur est 
toujours en capacity de reprendre la chose manque du dit 
paiement, mais, pour efcre emphit^otique, il doit Stre ainsi 
port£ express6ment dans le contrat.

Celui qui prend un heritage par emphit^ose est tenu de 
payer les redevances auxquelles le premier preneur 6toit 
oblige autant de temps qu’il le poss^dera.

Bail d’h&’itage fait en emphit^ose est sujet h retrait.

DES RENTES HYPOTHfcQUES.

L’entendement 6tant 6clairci par la connaissance qu'on a 
de la signification des mots, il n’y  a nul doute que tant 
mieux qu’on la sait on en parle plus assur^ment puisque 
les homines se servent d’eux pour faire entendre et con- 
naitre leurs intentions et leurs sentiments.

Je dis done que le mot hypoth&que signifie tout ce qu’on 
oblige pour assurance de l’argent pret£, ou de la chose pro
mise, laquelle s’entend proprement dos immeubles.

Hypoth&ques se donnent pour toutes choses en toutes 
obligations et pour assurance de ce qui se traite et qui se 
promet entre les contractants.
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Anciennement on apposoit aux heritages hypoth^ques 
des marques et des enseignes afin que personne ne les 
achet&t du propri&aire, ou que ceux qui y  pr6tendoient 
quelque droit de seigneurie le vinssent debattre en Justice.

II n’y,.a point d’hypoth&que sur meuble par une simple 
convention, autrement tout commerce seroit aboli, parce- 
qu’on n’oseroit en acheter d’aucun, crainte d’en etre ivince 
par des cr^anciers ant&ieurs.

I l y  a hypoth&que sur meuble lorsqu’il est hors des mains 
du detteur, ayant £t£ auparavant saisi sur lui.

Ci-devant ces rentes 6toient censdes meubles en cette isle, 
m ais depuis la Cour a rectify cette erreur.

Ces rentes qu’on appelle aussi rentes volantes, et consti
tu tes k prix d’argent, ont succtdt aux usures ltgales, toute- 
fois ne sont rtputees usuraires pourvu qu’elles ne soient 
excessives, et constitutes k juste prix et sans fraude.

Le juste prix, selon Terrien, est quand pour un denier de 
sort principal on en bailie dix & celui qui engage, et a pre
sent nous n’approuvons le contrat par lequel un quartier de 
froment seroit hypothtqut k moins de £100 tournois. 
I te m : La Cour a ordonnt que de terres hypothtqutes dont 
le provenu va au-dela de six pour cent de 1’argent prttt, le 
surplus va an btntfice du detteur.

II y  a deux choses perpttuellem ent substantielles et 
requises en ces rentes, savoir: qu’elles soient racquittables a 
toujours, k la volontt de 1’engageur, en* telle sorte que le 
contrat soit nul s’il y  a pacte ou ntgative apposte qu’il no 
puisse racqutrir la d ite rente avant tm certain tem ps; et 
s’il y  en a une affirmative qu’il le pourra faire dans certain 
tem ps, la clause sera seulem ent annulte et le  contrat de- 
meurera bon, parceque l’affirmative n’est pas privative de 
pouvoir racquitter apres le dit tem ps; l ’autre chose est quo 
l’oblig^ aux dites rentes ne puisse etre contraint k les rac
quitter.

En rcelles le  sort principal est ali6n6 a perp6tuit£, et c’cst 
en quoi elles ressemblent & un contrat de vente absolu ct
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different dos usures legates, dans lesquellcs le creancier peul 
repeter le principal et les arr^rages.

En d^gageant les dites rentes on ne doit pas payer pour 
toute I’ann^e qui est entree, mais simplement pour autant 
de temps qu’on aura joui de l ’argent dans la dito ann£e.

On ne doit attendre que les averages exc&dent le sort 
principal.

Telles rentes constitutes pour argent dff de rente et 
louage d’hcritage, ou pour arrtrages de rente fonciere, ou 
pour chose vendue par autoritt de Justice, ou pour dtpens 
obtenus par Justice ont ett approuvtes.

Telles rentes constitutes pour argent prete sont sujettes, 
comme dit Terrien, k etre contredites; et si c’est en partie 
pour argent comptant et en partie pour marchandises, ce 
qui est bon et utile, ne sera pas v itit par ce qui est mauvais.

Telles rentes constitutes k prix d’argent pour nombre 
certain d’tcus, tant d’or que d’argent, se racquittent par 
pareil nombre et esptce, encore qu’elles valussent moins au 
jour de la constitution qu’en celui du rembours.

Rente crtte pour amendement de lotie est quand un lot 
cntre co-htritiers, ttant meilleur que l’autre, est charge de 
faire quolque rente a, celui qui aura l’autre lot, et tient cette 
rente nature de rente fonciere en Normandie, mais par 
notre pratique elle est assignable entre eo-heritiers, pourvu 
qu’on en assigne de celles de la succession.

DE GAGE ET ANTICHRfeSE.

Gage est ce qui se donne ordinairement pour assurance 
de meuble prete, et quelquef'ois aussi pour celle d’une 
transaction ou alitnation d’immeuble, ntanmoins il se peut 
donner pour toutes choses en toutes obligations pour siirete 
de tout ce qui se traite entre les contractants, et memo sans 
ecrit, pourvu qu’il soit prouv6.

II comprend sous soi l’antichrese, qui so derive d’un mot 
grec qui signifie profit et utility, comme qui devrait parce- 
que je vous bailie mon argent, il est juste que je jouisse dos

i
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fruits do la chose quo volts me donnez en contre echange, 
laquelle je  retiens pendant que vous garderez mon argent.

L’anticbrese est done l’usage m utuel et reciproque d’une 
chose b ailee pour une autre, dont la propri^te n’est pas 
finalement ali^n^e, mais dont la possession n’est que pro- 
visionnelle; et ne differe du gage et de l ’hypoth&que que de 
nom seulement, produisant tous deux les memes effefcs, 
quoique, plus convenablement, le gage s’entende des 
meubles et hypoth&que des immeubles.

En enquete de F ief ou heritage engage, il n’y  a que trois 
exoines, et celle de voie de Cour, si elle n’est comprise en 
une des trois, et quoique douze t&noins y  doivent etre 
appeles, il suffit quand deux gens honnetes rapportent de 
certain.

La premiere chose k demander k t&noins est si la terre 
en question appartient & celui qui la tient, car s’il l’a prise a 
F ief de celui qui la tenait en gage, elle ne peut pas etre 
jug£e sienne, mais celui qui l ’a b a ilee la doit garantir.

D euxiem em ent: Il faut demeurer d’accord que la terre 
d em an d s ait 6t6 baillee en gage.

Troisiem em ent: Par qui elle h it engagee, afin qu’on puisse 
connaitre celui qui a droit de la d^charger, etc., selon qu’est 
dit en Terrien, pages 303 et 304, mais d’un tel style de pro
u d er on ne ferait usage en cette isle, qu’en cas qu’il se 
trouvait des personnes assez ignorantes et privees de sens 
pour vouloir engager leur terre sans en passer de bons con- 
trats, par £crit, la  dur£e et les conditions de l’engage.

D e gage ni6 le prix en est acquis au Roi, et, en cas de 
conteste touchant le dit prix ou conditions, celui qui tient 
le  gage en est croyable, mais ici nous pratiquons comme est 
dit ensuite.

du  d£p6t .

D6pot est ce qu’on m et en la main de quelqu’un pour le 
garder gratuitement et le rendre fidelement, et est propre- 
m ent des choses mobiliaires.
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ITEM POUR LE GAGE.

Gage bailie et nie reviendra, apres que preuve on a etc* 
faito, ii celui qui 1’aura bailie, sans rien rendre do ce qu’il 
aurait repu dessus.

Nul n’est tenu do garder plus de quinzo jours cc qui lui 
aura ete bailie on garde pour sa dette, mais ayant fait 
ajourner le detteur pour le dtfgager ou voir rcndro, ot ayanfc 
flit serment, pour lequel il est croyable de rcngagomont, ct 
lui sera perniis de le vendre.

Mort-gage est ce qui de rien ne sera acquitte que par la 
restitution de ce qu’on a bailie.

Gage-vif est ce qui s’acquitte et qui se repaie, pour cc 
qu’on en tire, ct qui retourne au proprietaire, apres que le 
temps convenu est expire.

On le distingue encore entre tacit et expres: le tacit sont 
les meubles trouves en la maison bailee a louage, ou ceux 
qui sont portes sur les terres d’une ferine, lesquels peuvent 
etre arretes pour le prix du bail en preference des autres 
dettes; l’expres est sur quoi on emprunte quelque chose ou 
somme, et peut etre constitu^ par testament ou entre vifs, 
et peut etre verbal ou redige par 6crit.

II est imprescriptible tant par le cr<$diteur que par le 
detteur.

DU StfQUESTRE.

C’est ce qui sous certaines conditions se m et par plusieurs, 
ou est ordonn6 d’etre mis par la Justice entre les mains de 
quelqu’un, soit pour la garde, soit pour la restitution, et se 
fait de choscs meubles et iinmeubles sur lesquellcs est 
echu du conteste.

Celui qui a possede une chose par l’espace de trois ans ne 
peut etre oblige a la mettre en sequestra 

Les s^questres, qui sont personnes neutres ou mediantos, 
ne se peuvent dessaisir de ce qui est sequestre sans cause 
legitime ou sans 1’ordre du Juge qui a ordonne le sequestra
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DE LA GAGEUKE.

C’est une espece de d6pdt qui se conclut et se termine 
par cette convention, que celui qui gagnera retire ce qui 
aura ete d6pos6, et si elle se fait, ce doit etre pour un sujet 
certain et pour cause honnete et civile.

DE COMMODAT ET EMPRUNT.

C’est ce qui se bailie par emprunt gratuitement, soit 
rneuble ou immeuble, pour certain temps et usage, en quoi 
celui qui a emprunte n’a que la detention de la chose, la 
propriety demeurant & celui qui a pret&

DU PR^CAIRE.

C’est une espece de pret ou concession qui se fait a la  
priere de quelqu’un pour le temps qu’il plait a celui qui 
l ’octroie, et qui la peut retirer k sa volonte.

DE LA CONSIGNATION.

C’est un certain d6pot qui se fait en cette isle au Greffe, 
pour faire casser les usures et les int&ets que le detteur 
doit, et pour se liberer d’iceux, et du principal, et faire 
cesser l ’obligation, assignation pr£alablement donnee au 
cr&mcier, aux fins de voir la dite consignation etre faite par 
Ordonnance du Juge.

Si la dite assignation est pour quelque espece qui d<$- 
perisse par le temps, c’est pour le  compte du ereancier. Si 
c’est argent, le detteur est lib6r£, mais il faut ofirir toute 
la  dette, principal et int^rets.

DU FERME, OU LOUAGE D'H^RITAGE.

Fermes sont maisons et terres assises aux champs, Tune 
est muable qui est b a ilee k temps, et pour certaines annees, 
l ’autre est fie ferme, ou ferme fieff&e ou baillee k perp^tuite, 
s’il y  en a de ces d em ises au domaine du Roi, et en 
cette isle.

Louage se dit d’ordinaire des maisons assises aux villes
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et bourgades, et s’il est fait sans determiner le temps, il se 
continue d’an en an jusq iA  ce que sommation de vuider ou 
reprendre la maison se fasse par le propri6taire au locataire, 
ce qui en ce pays se fait un quartier d’an auparavant qu’on 
puisse etre contraint par le propri&aire de sortir,

Ne peut le propri^taire mettre le locataire dehors sans 
permission de Justice, mais les biens du locataire, de 
quelque nature qu’ils soient, sont obliges au louage, sans 
autre obligation ou condamnation de Justice, ce qui aussi 
a lieu sur les biens du second locataire, qui sera au droit du 
premier.

DE VENTE ET MESURE D’HJjIRITAGE.

En cette isle nous n’avons ni Fiefs ni terres roturi&res qui 
ne puissent etre vendus moyennant le eong6 de Sa Majesty 
ou de son Receveur en cette isle, ou des Seigneurs particu- 
liers, selon la d^pendance ou la nature des dites terres.

En vente d’h&itage faite par procureur, il suffit que la  
Justice v^rifie en la lettre de la dite vente que la procura
tion dtait suffisante, encore qu’elle ne soit ins^r^e au contrat. 
Et quant a la mesure des terres, la perche contient vingt- 
et-un pieds, et la verg^e quarante perches, excepts en 
quelques Fiefs, oil la verg6e ne contient que trente-six des 
dites perches.

L’acre de ce pays contient quatre des dites verges, et la 
bouv£e vingt verges.

Les chemins ne doivent etre mesur^s en vente d’h^ritago, 
mais, en ce pays, le relief des fosses qui bordent sur les rues 
entre en compte avec la terre.

En vente d’h^ritage born6 et lim its par bouts et cCtes, 
s’il y  a plus de terre que le vendeur d^clarait qu’il en con- 
tenait, il ne peut etre admis k la r6p6tition du surplus.

Fournissement de l’entier de H eritage vendu, lorsqu’on 
n’a point promis d’en faire la mesure, peut etre demand^ 
jusqu’& trente ans, laquelle mesure se fait par celle qui est 
pratiqu^e aux lieux ou les dites terres sont assises.
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Touchant la faculty ou incapacity de yendre leur heritage, 
soit k  homme ou femme, mari£s ou non-mari^s, enfants en 
&ge, ou mineurs, voyez ce qui sera dit (D ieu aidant), ci-apres 
au titre particulier de ces diverses sorfces de personnes.

E st d^fendu k  tous Juges de signer aucune assignation de 
rente k  payer k  m oins que la partie ne Taccepte.

Item  : E st d&fendu aux Juges de signer aucuns contrats 
de vente d’h& itage, sans congas des Seigneurs desquels 
H eritage est mouvant.

Faculty donn^e par contrat de racheter un heritage toutes 
fois et quantes so prescrit par quarante ans.

Pour la n6eessit£ qu’il y  a d’enregitrer toutes fois et 
quantes de ventes et acquits et hypothfcques d’immeubles, 
et tous contrats et obligations mobiliaires, voyez l’Ordon- 
nance & la page des Ordonnances en ce livre.

A yant recueilli au p r u d e n t la  quality des personnes et 
des charges en cette isle, comme aussi la difference des biens, 
il me semble que je  dois continuer par les r^glements que 
la  Loi prescrit sur les biens des personnes privies et parti- 
culieres, pour conserver k  chacun son droit et particulars 
propriety en iceux, en commen§ant par celui que Thomme 
et la femme ont sur les facu lty  Tun de l'autre, et ensuite 
continuant sur celui que les peres ont sur les enfants, et 
r^ciproquement, celui que les enfants ont sur les biens de 
leur p&re et mfere.
.. Le mariage est une union et conjonction de Thomme et 
de la femme pour vivre ensemble ins^parablement, je  dis 
ins^parablement, parceque de soi il est indissoluble si ce 
n’est pour cause d'adultfere, lequel meme ne peut donner 
permission & la partie offens6e d’en contractor un nou
veau, c’est ce qui est controverse parmi les Doctes, notre 
Seigneur disant que qui marie la femme d^laissde (or notre 
Seigneur n’adm et le divorce que pour cause d’adultere) 
com m et adult&re, il semble s’ensuivre que le  premier 
mariage subsiste encore nonobstant l’adult&re.
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Le divorce est un depart et absence des inartes Tun de 
l’autro, qui comprend celle du lit et de la table, et qui est 
quelquefois permise par le magistrat, pour empecher un 
plus grand nml, mais c’est seulement dans des cas extraor- 
dinaires, et differe d’une separation de biens, laquelle, si le 
mari maltraite par exces, ou que c’est un prodigue, furieux 
ou insense, est donne k la femme, les formalites k ee requises 
prealablement observees, lesquelles sont ordinairement eelles- 
ci, que la femme presente une requite en Cour, par laquelle 
elle supplie d’etre oule a prouver contre son mari ou un 
traitement indigne de sa pan, ou une dilapidation et profu
sion de son bien, sur quoi le mari ayant ete oui, et sa 
plainte bien prouvde, la Cour lui permet la dite separation 
de biens,—desquelles choses sera dit plus amplement ci- 
apres,—commengons done par les droits de mari sur les 
biens de sa femme, et touchant les formalites pour obtenir 
la dite separation, voyez T. 18, et de la separation memo les 
pages de ce livre.

De tout ce qui appartient au mari et & la femme, la pos
session n’en doit etre qu’une dont le mari a la seigneurie et 
la disposition.

Mari peut, sans sa femme, intenter actions mobiliaires et 
possessoires concernant les biens-meubles et fruits qu’il 
fait siens des biens dotaux procedants du c6te de sa dite 
femme.

Mari n’est tenu de repondre pour simple batture qu’il a 
fait k sa femme. Mari qui prend la defense de sa femme 
accus^e de crime sera obligd et condamnS civilem ent pour 
le ddlit de sa femme, e’est-^-dire, aux int^rets et d£pens.

Mari qui retire terre ou rente au nom de sa femme, il 
les retire pour elle et non pour soi. E t ce sans qu’apr&s 
sa raort elle soit obligee & en faire aueune refaction aux 
hdritiers de son mari.

Mari qui achate terre qui doit venir par heritage k sa 
femme, l’achat demeurera au mari et k ses hoirs.

Mari vivant., la femme ne peut rien acheter ni affieffer,
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qu’il ne convienne le ramener aux hoirs du mari apr&s sa 
mort.

Mari achetant heritage, la femme n’aura aucune part 
except^ suivant notre pratique, le tiers en douaire, soit aux 
champs, soit en bourgage en ville.

Au mari sont tous les biens-meubles de la femme, de 
quelque cdt6 qu’ils procfcdent, et n’y  a la femme aucune 
part du vivant d’icelui, et en peut disposer par contrats 
entre vifs, et confisquer au prejudice de sa femme, sauf ses 
biens paraphemaux.

Mari laissant des enfants en son pouvoir patem el non 
pourvus de ses biens-meubles, sa femme n’en aura que le 
tiers, duquel il ne la peut priver par testament.

Mari n’ayant enfants peut avantager sa femme de tous 
ses meubles par testament, et m em e quand il en aurait, s’ils 
sont hors de son pouvoir paternel, mais je  crois qu’il faut 
supposer qu’il leur ait donn6 de ses meubles.

Homme qui a eu enfant n6 vif, encore que l’enfant soit 
mort, jouira de toute la terre qu’il tenait de par sa femme 
lorsqu’elle mourut, et s’il se remarie, la dite terre reviendra 
aux hoirs d’icelle, et quoique l’enfant ait eu vie au ventre de 
sa mere, n^anmoins s’il est ne mort, le mari n’aura l ’avan- 
tage sus-dit, ni ne jouira aussi du bien meuble ou immeuble, 
qui a pu e choir k la femme apres la mort d’icelle.

Mari et femme, durant le mariage, ne se peuvent avan
tager l ’un l’autre, soit par se donner, vendre ou autrement, 

' en quelque maniere que ce soit, except^ si ce n’est du con- 
sentem ent des prochains parents et heritiers ou par traite 
de mariage avant la foi donn^e, auquel cas ils se peuvent 
donner jusqu’au tiers de leur heritage, laquelle prohibition 
de s’avantager l’un l ’autre s’etend jusqu’& l’usufruit de 
l ’heritage.

Mari vendant heritage, quoiqu’il puisse s’en reserver l’usu- 
fruit sa vie durant, ne peut avantager sa femme par une telle 
reservation, mais sera cass^e au benefice des lignagers du 
mari qui auront obtenu la retraite du dit marche.
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Avanfc les promesses de mariage, donation faite par un 
homme a une femme est valable jusqu’& la concurrence du 
tiers de ses immeubles, et pour les meubles, il peut en dis
poser en ce cas en faveur d’elle sans restrictions.

Mari, apr&s le dec&s de sa femme, des bions de laquelle il 
a l ’usufruit de la maniere qu’a 6t6 dit ici, vis-a-vis au preju
dice meme des enfants qu’elle aurait eu d’un mariage 
antecedent, doit entretenir ceux qu’il aura eu d’elle, et 
ceux-ci, si d’ailleurs n’ont biens suffisant, ou bien leur laisser 
le tiers des biens de sa dite fem m e; et meme en Normandie 
y sera oblige du vivant d’icelle au cas sus-dit, ou s’ils ne 
peuvent vivre de leur Industrie, car la femme y  est obligee 
naturellement.

Mari aura l’usufruit du bien de la femme appartenant k 
autre personne apres le d6ces d’icelle.

Mari, durant le mariage, peut donner et aliener tous ses 
biens-meubles au prejudice de sa femme, et ceux memo qui 
lui sont provenus k cause d’elle, et avenant que le mari con- 
fisquerait, elle aura ses biens paraphernaux et son douaire 
sur le propre et conquets du mari.

A la nourriture du mari et paiement do ses dettes seront 
employes les biens-meubles de la femme si elle mourt sans 
enfants.

Il jouira apres le deces de sa femme sdpareo, de ses im
meubles comme s’il n’y eftt point eu de separation.

Aux frais des funerailles du mari est tenue la feinino 
lorsqu’il ne laisse raeuble ni immeuble.

Mari qui a donne tous ses biens-meubles k sa femme no 
peut l’empecher de payer ses lais.

Mari donnant k sa femme de son immeuble par traite de 
mariage, telle donation est nulle, car elle doit etre satisfaito 
de son douaire; mais celle que la femme fait k son mari au 
cas sus-dit sera bonne jusqu’au tiers de ses immeublcs 
comme si elle l’efit fait k un Stranger.

Donation m utuelle de gens mari&s de tout ou partio de 
leur immeuble en usufruit est nulle. Cddule, obligation ou
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reconnaissance du mari & sa femme est bonne constant le 
manage.

Confession du mari du re9U de ce qui est exprime au 
traits de mariage sera bonne, meme sous la sim ple signature, 
si fraude n’est prouv^e y  avoir 6t6 faite pour frustrer ses 
h^ritiers ou cr&mciers.

Racquet de rentes dues par la femme, qui est fait par le 
mari, ^quipole k mon avis k une donation indirecte.

Item : lorsque le mari ali&ne ou encombre son propre pour 
d^brouiller celui de la femme, ce n’est pas moins qu’une 
donation et un avancement indirect qu’il lui fait, pareille- 
m ent lorsqu’il vend de son heritage pour l’employer en 
batiments sur le fonds de sa femme, en tout quoi les 
h&itiers directs du mari et de la meme femme, ne peuvent 
que tr&s rarement efcre 16s£s, mais les collat&aux extreme- 
ment.

Donation testamentaire de meubles faite par le  mari aux 
enfants de sa femme sera approuvee ou cass£e selon la 
r6alit6 ou fraude qui se trouvera en icelle.

Le mari est Seigneur de l’h&itage de sa femme, et durant 
la vie d’icelle en fait les fruits siens, la propri6t6 en de- 
meure k sa femme et a ses hoirs.

A cet article except^, s’il n’y  a separation octroy^e k la 
femme.

Donation d’h& itage faite par la femme du consentement 
du mari est bonne.

Promesse du mari par traits de mariage de remployer au 
b&i&ice de sa femme plus grande somme qu’il n ’en a regu 
est nulle, mais, si le mari fait des impenses sur les batiments 
d’icelle seront bonnes.

DES DROITS DE LA FEMME SUR LES BIENS DE SON MARI, ETC.

Femmes marines ne peuvent rien avoir pour elles, mais 
tout est au mari durant sa vie.

Femme marine ne peut faire march6 d’b^ritage sans le 
consentement de son mari, ni rien vendre n i encombrer
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qu’il ne puisse rappeler, si ce n’est. qu’etant marchande 
publique, pour le cas de marchandises seulement, ello peut 
faire tous contrats et obligations, lesquelles son mari sera 
oblige d’entretenir, et, pour raison d’iceux, pourra la dite 
femme agir et defendre en jugem ent sans l’autorit^ de son 
mari.

Femme qui, en autre eas que eelui de marchandise sus- 
dit, aura contracts, sans l’autorit6 de son mari, pourra, apr&s 
la dissolution du mariage, etre convenue pour raison du 
dit contrat et sera tenue k l ’entretenir.

La femme est en la puissance de son mari, et pendant 
qu’il vit, peut faire d’elle et de ce qui lui appartient k sa 
volontS, ne pouvant la dite femme rappeler a qu’il a fait, ni 
en cela etre ouie en son absence.

Tout proc&s fait contre la  femme sans l*autorit£ du mari 
est nul, mais k son refus la femme peut etre autoris£e k 
poursuivre ses droits et actions; et si, par raison d’un 
injuste refits, sentence 6tait donnde contre la femme, ello 
doit executor sur les biens du mari.

De toutes choses qui, en cas h^redital, apparticnnent ii la 
femme, elle doit etre ouie avec son mari, lequel, en son 
absence ou sans sa procuration, ne peut agir ni defendre cn 
cela; mais, en cette isle, soit en l’absence ou sans la procura
tion d’icelle peut intenter actions concernant elle, et tout le 
bien qu’elle a de quelque nature que ce soit.

Femme qui est d&aissee en aucune manure, ou & laquello 
est £chue quelque chose en l’absence de son mari, peut etre 
ouie sans lu i; comme aussi sur le possessoire qui ne peut 
6tre intents quo dans l’an et jour, et aux actions civiles qui 
pourraient perir pour la demeure du mari.

Femme peut etre ouie en justice en l’absenco de son 
mari pour fracture de membre qui lui aurait etd faite, et 
autre cruel traitement.

Femme marine est quitte et ne paie aucuns devoirs 
ni charges, parceque tout ce qu’elle a appartient k son mari 
pendant qu’elle vit.
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Fem m es marines ne doivent etre re9ues a suivre causes 
crim inelles, mais les hommes peuvent suivre les m&Faits 
qui ont M  faits & leurs femmes, et les d^fendre si elles les 
ont appel6s.

Fem m e marine ne peufc testam enter sans l’autoritd de 
son mari.

Fem m e non d&fendue par son mari pour crime qu’elle 
aura commis doit etre gard£e en prison femme s6par£e 
quant aux biens d’avec son mari peut contracter et dis
poser de ses biens-meubles et immeubles, soit entre vifs et 
par testam ents, agir et ddfendre en jugem ent, sans l’autorit6 
de son mari, ainsi que faire pourrait si elle n’6tait marine, 
et d&3 lors ses biens peuvent etre a ffec ts  aux dettes du 
mari, si les dits mari^s ne revenaient derechef &» commu- 
niquer leurs biens ensemble.

Apr&s la mort du mari sans enfants, la  femme aura la 
moitid des meubles en payant la  moitid des dettes, dans 
lesquels meubles ne sont compris les lais testamentaires et 
frais des obs&ques.

La femme mourant devant le mari, les h^ritiers d’icelle 
n’auront rien au meuble.

Fem m e voyant la succession mobiliaire de son mari 
onfoeuse, et ne la veut recueillir, y  peut renoncer en juge
m ent dans quarante jours apres le d£ces d’icelui, se pur- 
geant par serment qu’elle n’a rien conc616 des biens de la 
elite succession, lesquels quarante jours se doivent prendre 
plutdt du jour de la connaissance de la mort du mari que 
du ddc&s meme, auquel cas de renoneiation la femme n’aura 
aucune part aux meubles de son mari, excepts ses biens 
paraphernaux ot, suivant la Cofttume de Normandie, elle 
sera nourrie sur les biens qui sont en la maison, ce qui, en 
ce pays, je  ne crois pas devoir etre contredit.

I te m : Si la femme, nonobstant la renoneiation sus-dite, 
est trouv^e en avoir soustrait quelque chose, sera tenue h 
payer sa part des dettes.

Si, en l ’absence du mari, quelque succession lu i <$chet, la



125

femme ne pourra recueillir et administrer, sauf aux oppo- 
sants a etre requs t\ prouver la mort du mari s’ils la 
pr&endent.

Femme ne peut etre procuratrice sans l ’antoritd de son 
mari.

Femme n’est tenue apres la raort de son mari de payer 
- ni rembourser aux heritiers d’icelui la moitid du prix qu’il 

aurait expose en son vivant pour retraite qu’il aurait fait 
au nom d’icelle.

Femme honorable qni renonce a la succession de son 
mari ne peut etre contrainte de le faire en jugem ent, mais 
suffira que ce soit devant le Juge, ou par un Procureur 
fond6 expres.

Femme qui a renonc6 est capable des lais k elle faits par 
son mari.

En Normandie, femme qui a renonce portera sur son 
douaire part aux dettes contractus devant le mariage, sauf 
son recours sur les heritiers du mari, la raison de ceci est 
qu’ils ont la totality de ses meubles, au moyen de la renon- 
ciation de la veuve, laquelle elle peut faire, et non pas lui, 
s’il ne voulait renoncer a toufce la succession, et que toutes 
mobiles se prennent par la coutume ind^finiment sur les 
meubles, mais, en ce pays, la femme n’est sujette & aucune 
des dettes de son mari, soit qu’elles soient contractus 
devant ou durant le mariage, qu’au cas qu’elle ait latit6 
comme a £t£ dit.

Donation d’immeuble faite par la femme du vivant de 
son mari est bonne 6tant faite k l’Eglise, ou & qui ne 
pretend rien en sa succession moyennant que la chose 
donn^e soit livr^e et insinuee.

Touchant le rapt et l’adult&re nous usons du chapitre 14, 
liv. 12 de Terrien, page 482, quoique formellement contredit 
par la Glose au dit lieu, mais j ’en dirai ce peu avant que de 
traifcer de mariage encombrd, Savoir, que:

Femme n’est reeevable a accuser son mari d’adult&re, 
sinon en cas qu’elle en serait accus^e par son mari.
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H^ritiers du mari ne sont recevables a accuser sa femme 
d’adultere apres la mort d’icelui, pour lui faire perdre son 
douaire.

Femme convaincue d’adult&re perd son douaire et est 
punie par le fouet.

Rapt de femmes dissolues et de mauvaise vie n’est punis- 
sable de mort, mais est capital autrement, etc.

Avec femme accus^e, et meme convainciie d'odult&re le 
mari peut se reconcilier, s’il voit bon.

DE MARIAGE ENCOMBR&

Brefs ou briefs vient du m ot latin breve, retenu jusqu’a 
notre temps dans la  Chancellerie Romaine, ou ils appelent 
briefs apostoliques les lettres et mandements qui s’obtien- 
nent du Pape; m ais dans les causes civiles, c’est un mande- 
m ent qu’on obtient du Juge, contenant une brieve et 
certaine forme du proems qu’on veut intenter ,* quoiqu’en ce 
pays, les femmes qui veulent 1’intenter n’aient besoin de 
recourir au Juge pour obtenir un tel mandement, mais il 
leur suffit d’intenter action contre ceux qui possedent leur 
bien que les maris ont ali^nes indirectement et a- leur 
prejudice.

Mariage en ce lieu vaut autant k dire que l’immeuble que 
la femme a apport^ k  son mari en le mariant, ou qui lui est 
6chu durant leur mariage, et le mot “ encombrd” signifie 
em pechi, comme quand le mari transports et ali&ne l ’heri- 
tage de sa femme, ou qu’il le charge de rente et redevances.

Ce bref a aussi lieu  pour le racquit des rentes que le  mari 
a regu appartenant k sa femme, sans l’avoir remploy6 au 
profit d’icelle, et pareillement, en l’ali^nation de H eritage 
que le mari aurait retire au nom d’icelle, lequel il ne peut 
vendre sans le consentem ent d’icelle, non plus que ses 
autres biens.

En Normandie, fem m e qui a pris part aux meubles de 
son mari, d’autant qu’elle est son h^ritiere e t obligee aux 
faits d’icelui, ne peut prdtendre ce bref pour rentrer dans
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son heritage ali^ne par son man, mais je  doute si en co 
pays cela serait jug6 de la sorte.

Nonobstant le Droit romain, par lequel est ddfendu do 
vendre ou engager le bien de la femme suivant l ’arret 
velleienobtenu par le Tribun Velleius, k Rome, pour empecher 
la mine des femmes en la perfce do leurs douaires et im- 
meubles, si ce n’est que la femme ait touche les deniers et 
appliqu£ k son profit, ou qu’elle ait us6 de ruse, ou pris 
recompense, notre Cofttume permet 1’alienation faite par le 
mari des biens de la femme du consentement d’icelle, et 
celle qui est faite par elle de Yautorite de son mari, ou cello 
qu’ils font d’un mutuel consentement et en presence Tun de 
l’autre, mais combien cela est peu accordant avec celle de 
Normandie, en ce que nous ne donnons k la femme con- 
sentante aucim recours ni remplacement sur les biens du 
mari, il sera vu ci-apr&s.

Contrat d’ali^nation du bien- de la femme, quoique non 
valable sans son consentement, tiendra au prejudice du mari, 
lequel est cense y avoir vendu son droit, et partant sera 
pour souftrir racheteur jouir de la chose vendue parcequ’il 
est garant.

Femme que son mari refuse d’autoriser dans l ’ali&iation 
qu’elle veut faire de son bien doit avoir recours k la Justice, 
qui, apr&s avoir oui le mari et les parents d’icelle, octroyera 
ou refiisera la dite alienation.

Ce mot " alienation ” comprend non seulement tout acte 
par lequel la seigneurie et la p ro p ria  du fonds est ali^n^e, 
mais aussi ce qui en peut etre diminu6 de la valeur.

Tous gages, hypoth&ques, obligations, confessions, proce
dures, condamnations par le inoyen desquelles on peut 
venir k Validation, et s’etend jusqu’ii I’em phitdse et faculty 
der&m&re.

Ce bref a done ltd institul en favour des femmes dont les 
maris ont indhment alilne et dispose de H eritage, et est 
une voie possessoire dquipolant et conforme k line reinte 
grande et nouvelle dessaisine.
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Co bref so doit prendre par la femme dans l ’an et jour du 
deces de son mari pour etro remise en la possession de son 
bien, ainsi qu’elle l’etait du jour do son mariage, et au 
temps qu’elle on fut dessaisie, soit par alienation faite par son 
mari sans le consentement d’icello, ou par clle sans celui 
de son mari, ou autrement, sans son gre et consentement 
d’icelle.

Le dit bref n’a lieu ni ne s’entend quand lo mari, du 
consentem ent de sa femme, ou elle de celui do’ son mari,

*  9 9 0

vendrait ou alienerait H eritage de la dite femme, cessant 
dol, fraude, deception d’outre m oitie de juste prix, force, 
menaces, craintes, suffisantes a ebranler une femme, car 
le seul respect et la reverence qu’elle doit avoir pour son 
mari ne serait pas une raison suffisante pour annuler lo 
contrat.

Aux cas de l ’alienation des immeubles de la femme faite 
par le mari du consentement de la femme, ou par elle de 
l’autorite de son mari, s’il est prouve que l’argent qui en 
est provenu n’a pas ete applique au benefice d’icelle, elle 
aura recompense du juste prix sur les biens de son dit mari, 
et, k faute des dits biens, pourra s’adresser subsidiairement 
sur le detenteur de ses dits meubles, qui lui payera le 
prix que son mari aurait regu de la dite alienation.

La femme peut aussi prendre le dit bref lorsquo son mari, 
sans son consentement, regoit le racquit des rentes hypo- 
tbeques appartenantes & icelle contre ceux qui en font le 
racquit, lesquels, nonobstant le racquit, seront condamnes 
au principal d’icelles et aux arrerages depuis l ’introduction 
du proems, sauf leur recompense sur les heritiers du mari.

En ce cas, au lieu  du dit bref, la femme peut obtenir 
mandement de Justice, pour faire refaire sur le  registre les 
lettres de la rente racquittee, appeie celui qui y  etait oblige, 
lequel, s’il y  contredit, souftrira pareille condamnation que 
dessus. E t pour les rentes desquelles le mari et la femme 
regoivent conjointement le racquet, elle en aura recompense 
sur les biens du mari apres sa mort, en quoi on suit la
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maniere pratiquee en nouveUe dessaisine, mais on y  peut 
appeler garant.

En cette isle on n’a point admis, que je  saclio, la femme 
a recevoir satisfaction ou recompense pour les heritages a 
elle appartenant, que son mari et elle auraient vendus par 
un consentement mutuel, sur les heritiers d’icelui, ou sur. 
les detenteurs d’iceux, attendu qu’elle prefce serment do 
n’aller jamais a l ’encontre, et qu’elle a agree la vente et 
Validation d’iceux heritages.

Qui Spouse la femme Spouse les dettes, memes celles 
qu’ellc a faites avant le mariage, et le mari qui a en usufruit 
1c bien de sa femme payera les rentes qui sont dues sur 
icelui.

Femme doit tenir le dit bail fait par son mari quand il 
en fait do bonne foi et pour pcu de temps, commo etant 
uno bonne administration; tout ainsi qu’en benefice d'inven- 
taire le successeur doit tenir le bail fait sans fraude par son 
predecesseur.

Quoique pour bail k louage fait par une douairiere ou 
par un usufruitier, on peut dire qu’apres lo douaire ou 
l’usufruit fini, le proprietaire n’est point oblige de tenir lo 
dit bail; ndnm oins il semblc plus convenablo et selon la 
pratique de plusieurs coiltumes de France, vu aussi que les 
douairieres et les usufruitiers, ne trouvant pas de fermiers, 
leurs terres demeureraient en friche, d’assujettir le pro- 
prietaire k tenir le dit bail, pourvu que ce fut d’heritage 
accoutume a etre bailie k louage et pour le temps ordinaire 
ct usite au pays, le tout sans fraude et h sa valeur.

Femme marine qui cst inarchandc publiquc se peut 
obliger personnellement, et en consequence do son obliga
tion personnelle, peut etre son bien decretS ct discute, mais 
ceci serait sujet k interpretation, consider la Seigneuric et 
Vusufr’uit que le mari a des immeubles de sa femme 
quoiqu’elle soit, si elle n’est s£pareo de biens avec lui.

Maintenant, en Normandie, les alienations faites par les 
femmes separees d’avec leurs maris sont nulles, si ce n’est

K
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pour racheter lours maris hors de prison pour causes non 
civiles, ou pour la r^urriture d’elles ©t de lours maris et 
enfants ou do lours pores et m&res, sur ce obtins l’avis des 
parents et l ’ordonnance du Juge, laquelle nullity est fondle 
sur la puissance marital©, dont ne sont d£livr£es les femmes 
separ^es n^tant pas en ce tem ps comme par le  pass6 oi\ le 
mariage qui etait “ Societatis divince et hwmanai ” dissou- 
drait par le  divorce, m ais entre nous “ solutd soeietate 
humance domus remanet societas d iv ina  ” qui emporte 
cette suj^tion sur la femme, mais la vieille costum e que 
nous devons suivre contredit k ceci. T. 19, 507.

Femmes obligees par corps avec leurs maris, quoique 
s6par£es quant aux biens, seront d61ivr£es de leurs obliga
tions par corps, et sera le  crlancier tenu de s’adresser contre 
le mari, au d£faut duquel la femme pourra etre contrainte 
au paiement.

Femme qui est en son pouvoir et qui s’est obligee par 
corps ne s’en peut exempter, quand m em e elle ne serait 
marine que depuis.

Contre la regie qui approuve les contrats faits du bien de 
la  femme par elle et son mari, la cofttume admet les excep
tions su ivantes:

1° Minority de la  fem m e ou du mari, s’ils n’interaient 
ratification de la  part du mari quand il sera venu en age, 
ou de la femme quand elle sera en sa puissance.

2° Dol ou fraude de la partie qui aura pousse la femme 
k contractor.

3° Deception d’outre m oitte de juste prix.
4° Force, menaces ou crainte autre que la reverence 

maritale.
Femme s£par£e peut disposer de ses meubles et renoncer 

tacitem ent k ceux de son mari.
Femme doit suivre son mari ju sq ua la mort quand 

meme il serait banni de la province, mais non pas du 
royaume. Fem mes marines ne doivent etre re9ues & suivre 
causes criminelles.
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DU PARAPHERNAL.

Ce mot est derive du grec et signifie line addition et 
accroissement au dot, et se prend maintenont pour signifier 
les biens quo la femme apporte a son mari outre son dot, 
c’est a savoir, ses vetements et ses bagues et autant qu’il so 
trouve dans son trousseau aprfcs la mort du mari.

II demeure a l’arbitre du Juge quels biens doivent etre 
adjuges a la femme pour ses biens-parapliernaux, ayant 
egard k la valeur des dits biens, et k la quality do la 
veuve.

Les dits biens ne doivent exc^der le tiers de la succes
sion mobiliaire du mari, et doivent 6tre de ce qui est 
n^cessaire pour son manage et veture, et ne se donnent k 
la femme si elle a renonce a la dite succession.

Veuve qui, apres la mort du mari, emporte les ineubles 
qu’elle s’etait reserves par son contrat de mariage, no peut 
avoir ses biens-paraphernaux.

La demande des dits biens est personnels et ne passe 
aux lieritiers de la femme.

Femme n'a droit de paraphernal sur les biens saisis, si 
elle n'a obtenu separation auparavant.

Les dits biens se donnent a la veuve par commiseration, 
mais faut avoir egard que ce ne soit k la trop grande foule 
des heritiers ou creanciers, et par la nouvelle coutume se 
limitent a la moitie du tiers et au lit et coftre, quand memo 
il n’y  aurait que tres peu de meuble.

Get usage est venu de la cohtume des Bomains, dont les 
femmes avant de se marier pr£sentaient a leurs maris uno 
liste des biens qu’elles se voulaient reserver cn leur posses
sion, laquelle le mari soussignait pour eviter lc diff&rend 
en cas de mort ou de divorce.

DE DOT.

Ce sont meubles ou rentes donnes par les parents li leurs 
filles en les mariant, pour leur tenir lieu de patrimoine, qui 
ne se peut aliener par le mari, et dont la propri£t£
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demeure k la  fem m e; mais ici, au lieu de dot, les lilies ont 
le  tiers de 1’hEritage aprEs la  mort de leurs parents.

DE DON MOBILE.

C’est les meubles que les parents donnent en mariant 
leurs filles et qui appartiennent au mari sans etre oblige a 
les restituer.

DU DOUAIEE DES FEMMES.

Douaire est dEfini pour etre une donation, pour et k cause 
de mariage, aux fins de rEcompenser la femme du dot 
donnE au mari par les parents d’elle pour supporter les 
charges du mariage, lequel douaire est introduit et r£gl6 
par la colltume.

La femme doit avoir en douaire le tiers de tout le Fief, 
c’est-a-dire, de tout H eritage que son mari avait lorsqu’il 
l’Epousa, ce qui s’appelle douaire cofitumier.

S i le p&re ou l ’aieul tenaient encore le  fief lors du mariage 
et qu’ils l’approuvassent, la femme, apres la  mort de son 
mari, le  tiers du dit heritage en douaire, s’ils n’avaienfc 
d’autre hoirs; et, s’ils en avaient, elle aura son tiers en 
douaire de la  partie qui serait venue k son mari s’il eut 
vEcu.

S i le  pEre ou l ’aieul blamErent le  mariage, elle n’aura le 
douaire aprEs la  mort de son mari, sinon de ce dont il Efcaifc 
saisi quand il J.’Epousa, ou de ce qui lu i‘ est Echu depuis en 
droite ligne.

Femme ne peut avoir en douaire plus que le tiers de 
1’hEritage, quelque convenant qu’il soit fait aux Epousailles.

Moins que le tiers peut avoir la femme en douaire, selon 
les convenances et accords faits aux Epousailles, ce qui 
s’appelle douaire prefix.

Fem me qui, aux Epousailles,. consent d’etre douEe de 
ch&tel, c’est-E-dire, de meuble, ou d’mie piEce de terre qui 
soit dEnommEe, cela lu i doit sufiire, ce que s’appelle douaire 
en meuble.
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Contre ce qui est dit, en la meme page et en la suivante, 
touchant la part de la femme sur les conquets faits par le 
mari, et le douaire qu’elle n’y  a point, ni sur les heritages 
6chus au dit mari collat6ralement, notre Approbation or- 
donne express&ment que de tous conquets faits par le  mari 
et de tout heritage qui en son vivant lui est £chu, tant en 
ligne directe que collat^rale ou autrement, que la femme, 
apres le d£e&s du dit mari, prenne douaire d'iceux conquets 
et £ch£ances, et ne fait difference entre les conquets faits en 
bourgage ou aux champs, car en tout la femme y  a le tiers 
en douaire, mais rien en propriety.

La dite Approbation n’excepte point si femme a renonce 
k la succession mobiliaire de son mari, ou non pour l ’ad- 
rnettre ou l’exclure de son douaire sur les dits conquets et 
echeances, ce qui en cette isle a ete juge diversem ent; mais 
il semble qu’en ce cas on s’en doit tenir k la Codtume 
reformee, qui en ce cas de la dite renonciation les en exclut.

Femme qui s’est departie d’avee son mari, et qui n'etait 
point avec lui quand il mourut, ne doit avoir de douaire, si 
ce n’est que le divorce edt £t6 c6Ubr6 par le jugem ent de 
r% lise, ou pour nullitd de mariage, ou pour adult&re, aux- 
quels cas le depart est permis et le douaire dd, si la  faute 
est du c6t6 du mari.

Divorce ou separation proc^dant du cdte du mari et de 
la femme ne 1’empSchera de son douaire.

De maison br&l£e, le douaire est £teint.
Si l’homme meurt apres qu’il a pris femme, s’ils n’ont 

couch6 ensemble en un lit, le douaire est nul et ne sera 
donn6 & la femme, car c’est au coucher qu’elle le gagne.

H&ritier n’est tenu de bailler douaire k la femme de son 
t ant^cesseur qu’& proportion de ce qu’il tient de son heritage, 

“ quamvis a marito cognita non sit."
Si le mari a bailie ou vendu de son F ief ou heritage, la 

femme peut demander douaire de celui qui le tient.
Notez h ce precedent article que c’est sauf le recours de 

l’acqu6reur sur son vendeur ou sur ses h&itiers, il s’est
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oblige k la garantie de la vente, et 16, ou il n’y  aurait de 
quoi garantir, l’acquereur ne payera pas moins le douaire.

Douaire sera payd k la femme nonobstant que le don 
promis par son pkre k son mari n’ait 4te payd.

Femme doit fcenir en tel etat les maisons comme elles lui 
ont dtd bailldes en douaire, et ne peut couper bois non- 
acco&tume k couper, si ce n’est pour sp arer et amdliorer 
les choses de son douaire.

Femme adultere est punissable par le fouet et perd son 
douaire, comme aussi la propridte de ses heritages, qui sera 
adjugde k ses enfants, et l ’usufruit au mari.

Yeuve se comportant mal doit perdre son douaire, et en 
certains lieux elle le perd si elle se remarie avant l’an du 
deuil qu’elle doit garder pour son mari.

Femme divorcee pour adultkre, dont le mari a dtd con- 
yaincu, doit rentrer en possession de tout le bien qu’elle lui 
a apportd; et si elle n’a rien apportd, il doit lu i donner 
provision k vie.

Separation de lit est quelquefois permise entre le mari et 
la  femme aussi bien que celle de biens, pour dviter un plus 
grand inconvdnient, jusqu’a ce qu’ils soient rdconcilids entre 
eux.

Comme la femme a douaire au coucher apres la mort 
naturelle du mari, elle l ’aura aussi apr&s la mort civile 
d’icelui, comme s’il est banni du Royaume ou aux galkres k 
perpetuity.

Femme aura douaire du vivant de son mari, au cas 
d’alidnation de son sens, de son mauvais mdnage, de son 
indigence, de separation civile, de rudesses et sdvdritds 
envers elle, et si on ddcrkte les heritages d’icelui.

Femme aura provision de vivre sur les biens de son mari 
qui se sera absentd de longtemps.

Douairiere per$oit les fruits, tant naturels qu’industriels, 
de la terre k elle bailiee en douaire, comme si c’est fief, 
treizikme, patronage et offices dependants d’icelui.

Fem me qui tient heritage en douaire cofttumier est tenue
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de payer durant le temps du dit douaire, les rentes et 
charges foncieres que doivent les dits heritages; comme 
aussi sa part des rentes constitutes, faites par son mari 
depuis le mariage, en tant que touche lo dit douaire, et 
contribuera au paiement des rentes hypothtqutes, crttes 
avant le mariage.

En cas de connaissance de douaire prefix, les parents et 
amis presents au mariage sont croyables, et ne peuvent etre 
reprochts.

Femme prenant douaire sur acquisitions faites par le ptre 
de son dtfunt mari, est sujette de contribuer aux dettes 
immobiliaires du dit pfcre.

Douaire constitue sur partie de maison vendue par les 
htritiers du mari, la valeur en sera remplacte it la femme, 
en argent, par voie d’usufruit, an pro raid  de la part qu’elle 
y aurait.

Douaire n’est dft que du jour qu’il est demandt, si autre- 
ment n’est convenu par contrat de mariage, soit qu’il soit 
costumier ou prefix, et, pour cet effet, sufiit en Normandie 
d’une interpellation faite par un Sergent, mais ici il faut 
qu’elle soit suivie d’une action intentte en Justice, aprfcs 
laquelle interpellation les arrtrages s’en peuvent rtptter de 
vingt-neuf ans, mais ici ils sont sujets & la prescription 
ordinaire des arr&ages des autres rentes, et on peut pour 
eux intenter interdifcs possessoires.

Consentement de la mere au mariage de son fils contracts 
apr&s la mort de son mari, si le dit fils la pr^ddc&de, est 
n^cessaire a la veuve du dit fils pour avoir douaire sur les 
biens d’icelle.

Si le pere est dissentant au mariage de son fils, et quand 
le grand-pere l’agr^e, la femme aura son douaire.

Femme aura douaire, au prejudice des cr^anciers, sur les 
biens du pere de son mari, encore que le dit p&re les ait 
abends, si 9a depuis le mariage fait de son consente
ment.

Femme ne peut avoir douaire sur les biens que le p&re, la
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m&re, grand-pere ou grand’mfcre de son mari auraient 
acquis depuis la  mort de son dit mari.

Douaire doit etre pris suivant la cofitume des lieux oft les 
biens sont assis, et s’U est promis et quo le  contrat soit passe 
en d’aufcres lieux derogatoirement k la  dite costum e, il ne 
doit etre valable.

Celui qui est plegc de douaire, quand memo il serait 
excessif, le doit fournir sans recours sur les biens du mari, 
except^ que si c’est le pere ou grand-pfere du mari, ils ne 
seront obliges que de le payer leur vie durant, et n ’y  
seront tenus les heritiers du mari n i les leurs.

Fem m e n’aura douaire aucun sur les biens de son mari si 
ainsi a ete convenu, et qu’elle s’y  soit accord^e par contrat 
de manage.

Fem m e qui a de la terre en douaire est tenue aux repa
rations des cldtures, et celle qui a des maisons est obligee 
aux m enues reparations, et le proprietaire aux fondements, 
poutres, sommiers, chevrons et autres choses qui sont de 
plus longue date que la vie d’un homme.

Fem m e qui est en possession d’une m aison en douaire, 
doit en l ’an et jour de son entree intenter action contre le  
proprietaire pour les reparations d’icelle, faute de quoi n’y  
sera re$ue, etant vrai-sem blable. qu'elle les a agreees dans 
l ’etat qu’elles etaient. Item : si la dite maison tombe de 
vieillesse sans qu’elle ait averti le proprietaire de la  ruine 
apparente, il ne sera oblige de la reb&tir, et, s’il la  reb&tit, 
elle n’y  aura douaire.

En cas d’alienation des heritages du mari, femme qui a 
renonce & son douaire sur iceux n’en doit etre privee apres 
la  mort du m ari; mais seront les heritiers d’icelui obliges a 
le  lui faire bon, et, s’ils n’ont de quoi suffisamment, elle aura 
subsidiairement son recours sur les acquisiteurs.

Cet article & mon avis suppose qu’aucune partie du 
provenu de la  dite vente n'a tourne au benefice d’icelle; 
ainsi qu’a ete d it touchant l ’alienation du dot et des biens 
patrimoniaux de la femme, de son acquiescement, laquelle
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est revocable par elle, apres la mort de son mari, si les 
deniers qui en sont provenus n’ont ete convertis son profit; 
mais, en ce pays, ni l’un ni l ’autrc n’a ete encore observe que 
je sache; et il y va pour courant et sans exception que la 
femme qui vend son heritage de son consentement et de 
l’autoritd de son mari, ou qui renonce volontairement au 
douaire qui k elle a pu echeoir sur les heritages k lui appar- 
tenant, et par lui vendus, ne s’en peut faire relever, mais 
qu’elle s’en est totalement priv^e, joint et consider aussi 
qu’elle ne fait jamais la dite renonciation qu'elle n’ait prete 
serment qu’elle l ’a fait de son bon gr6 sans contrainte de 
son mari, et de jamais n’aller ni faire aller du contraire k 
peine de parjurement.

Femme ne doit avoir douaire sur les heritages vendus 
par son mari lorsqu’il est constant que les deniers en ont 
ite employes par lui k amortir rentes qu’il devait, et 
auxquelles il etait oblige avant le mariage.

Sur l’heritage vend.u par le mari et depuis ameiior6 par 
l’acqu^reur, femme aura douaire k raison de la valeur lors 
de Paltenation.

En cas de noblesse, extinction de provision it vie des 
puisnes augmentera le douaire de la veuve de Paine.

Femme aura douaire sur donation iaite par grand-p&re, 
p&re ou mere k son mari, mais non sur celle qui lui serait 
faite par autre personne.

Femme qui fait profession de vie monachale perd son 
douaire.

Quoique le mari ait renonc6 k la succession qui lui est 
echue en ligne directs, la femme y pourra prendre douaire, 
k la charge de payer sa part des dettes contractees par le 
pere et grand-pfcre de son mari, avant son mariage, et celle 
des charges r6elles et fonciferes qui, de leur nature, sont 
inseparables du fonds.

En Normandie, les fruits du douaire d'une femme se 
transmettent par sa mort it ses heritiers au prorata du 
temps que le dit douaire a dure; mais, en ce pays, si la
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femme meurt avant la Saint Michel, ses h&itiers n’auront 
pas l’annge.

U sufruit se dit proprement des choses qui ne dim inuent 
et qui subsisfcent en leur etre, nonobstant la perception des 
choses qu’elles produisent, c’est pourquoi les mines, les 
m^taux, les carrieres pourront etre prises en usufruit 
pourvu que le fonds n’en soit d6tdrior6, car ce ne passe 
en usufruit qui n’est pergu qu’une fois et qui ne revient 
jam ais.

Par la nouvelle Codtume de Normandie femme qui aura 
renoncd 4 la succession mobiliere de son mari ne prendra 
aucun douaire sur ses acquits et conquets et est exem pte 
de contribuer aux dettes mobiliaires qui ont 6t6 cr66es avant 
le m anage, et n’est aussi sujette a payer sa part des 
arr&rages de rentes 6chues constant le mariage, m ais aussi 
il est vrai que si les deux tiers de l’h& itage du mari n’y  
suffisaient, elle serait tenue de les acquitter ou de renoncer 
& son douaire, car les crdanciers ne peuvent rien perdre, et 
prendront le tiers du douaire sur les conquets si elle n’a 
renonc£, hormis aux lieux qui sont 14 except£s.

A yant recueilli ce qui m’a paru n^cessaire concernant les 
droits et puissances que les gens mari6s ont sur les biens 
des uns et des autres, je  continue par la  puissance qu’ils 
ont sur les enfants, pour venir ensuite au droit que les dits 
enfants ont aux biens que leurs peres et meres leur laissent 
aprfes leurs d^cfes.

Encore que la Cohtume de Normandie ne s’amplifie pas 
sur le  pouvoir patem el de la m anure que fait le  droit civil 
des Bom ains, lesquels l ’avaient fort ample sur leurs enfants 
jusqu’au point de les exh6r6der, comme aussi de les vendre 
jusqu’4 trois fois, s’ils ne se privaient du pouvoir de faire 
cette vendition en consentant 4 leur mariage et de se faire 
d’autres h^ritiers par le moyen de In stitu tio n  et adoption. 
S i c’est qu’en Normandie et en ce pays les enfants qui sont 
n 6s en mariage legitim e sont au pouvoir de leurs p&res 
jusqu’4 ce qu’ils soient 6mancip6s et rendus capables d’etre
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accompli l’&ge de 20 ans oil, finalemenfc, qu’ils soient m arils; 
car, sans contredit, 1’ago et le manage m ettent les enfants 
hors du pouvoir paternel, autant quo Emancipation peut 
faire, ce qui r6pugne au droit civil, lequcl pouvoir paternel 
cesse & l’endroit de la fille lorsqu’il la marie, parcequ’elle ne 
peut etre sous son pouvoir et sous celui de son inari.

Enfants sous age ne peuvent etre permis de faire testament 
ni assister en jugem ent sans l'autorit£ de leurs peres, ni ne 
peuvent acqu6rir tandis que ce qu’ils acquerront soit it 
leurs p&res, parceque tout le temps qu’ils sont sous leur 
pouvoir, ils ne sont r6put& que pour un, ce qui sert de 
raison pourquoi tels enfants ne peuvent retirer les marches 
que les pferes font, auxquels il y  a lieu de retrait lignagor, 
mais les peres pour les en rendre capables ont besoin de les 
6manciper.

IEmancipation se fait lorsque le pfere, par devant le 
Baillif on son lieutenant, fait publier en audience qu’il met 
son fils hors de son pouvoir paternel, qu’il Em ancipe et lui 
donne pouvoir d’acqu^rir et faire tout ce qu’une personno 
6mancip£e peut faire selon droit et coittume, a quoi n’est 
requis que le fils soit present, quoique la presence et le 
consentement du fils semble y 6tro fort n^cessairo.

Donation d’un pkre k son enfant non £mancipe est nulla
Par la cofttume de cette isle, le p6re est Ugitimo adminis

tra tes des corps et biens de ses enfants jusqu’ii ce qu’ils 
soient mari<§s ou parvenus a lage de vingt ans accom plis; 
et, apres le trepas de sa femme, il doit prendre inventaire 
des biens adventifs de ses dits enfants, et deineure oblige 
de leur rendre les meubles et heritages quand ils seront on 
age ou s6par6s de leur pere, lequol fait les fruits siens ct 
maintient les dits heritages en convenable £tat, et alimente 
les dits enfants ; que si le pere ne fait son devoir en 
son administration, on doit lui bailler juridiquoment un 
coadjuteur.

Pour l’intelligence de ces mots biens adventifs, il faut
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savoir quo ce sont ceux qui £cheoient et viennent aux enfants 
durant leur minority, non pas par le d^cfcs de leur mere, car 
tous les meubles de la  femme d6c£d£e sont au mari, et 
de tout H eritage il en a l’usufruit, tout autant de temps 
qu’il sera sans se remarier, mais ceux auxquels les dits 
enfants h& itent par succession directs ou collaterals, des- 
quels il est oblige de faire inyentaire, les administrer, pour 
les rendre aux dits enfants au temps sus-mentionne, mais 
concernant ce qui est dit qu’il en fait les fruits siens, c’est 
contre l ’opinion de Terrien (L. 2, ch. 2), conformement aux 
autres Coutumes de France qui consid&rent le pfere seule- 
m ent comme administrateur des dits biens pour en rendre 
compte k ses enfants en leur precomptant seulem ent sur 
iceux la depense qu’il aura pu faire sur les dits enfants, et 
au maintien de leur heritage.

Enfants mineurs peuvent, s’ils voient bon, demander com- 
munte de biens k leur mfere, s’ils demeurent avec elle, sans 
faire aucun partage, mais non si, etant tutrice, elle fait 
inventaire de toute la succession par autorite de Justice, en 
presence de personnes appointees & cette fin.

En conformite h l’arret appeie Macedonien, d’un nomme 
Macedonius qui le fit passer it Borne, et a la Cofitume de 
Normandie, notre pratique defend k toutes sortes de per
sonnes de prater argent ou marchandise aux enfants de 
fam ille qui sont sous le  pouvoir paternel, a peine de perdre 
ce qu’on aura prete

N ul n’est tenu faire loi (c’est-a-dire, repondre en Justice,) 
pour simple bature qu’il a fait it son serviteur, son fils, son 
neveu, sa fille, sa femme, ni k aucun qui soit de sa mesgnie, 
ou maison, car on doit savoir qu’il le fait pour les chatier.

Si les enfants de fam ille contracte mariage dandestine- 
ment, sans le consentement de leurs peres et mfcres oil de 
leurs .tuteurs, les mariages sont nuls,*sans aucune peine sur 
les dits enfants.

Sous-entendez pour l ’intelligence de cet article, qu’il est 
ici question principalement des enfants sous age, et qui sont
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attires par tromperie a contractor mariage avec des femmes 
d’une condition inf^rieure k la leur, encore queje ne veuille 
pas dire que cela se fasse en tons lieux, car Terrien, suivant 
TOrdonnance de Henry I I , ne casse point tels mariages, 
mais permet aux peres de les exh£r6der et priver de tous 
leurs biens venus et k venir, a la reserve des fils qui anront 
pass6 30 ans et des filles 25, et qni ne seront mis en devoir 
de requ&ir le dit consentement, que si la mere est maridc, 
suffit de requ^rir son conseil, sans attendre son consente
ment.

Par la Cofttume r^formee de Normandie, le mariage du 
fils kg6 de 21 ans, contracts contre le consentement de son 
pere, est nul, et doit 6tre la fille cMti^e corporellement et 
bannie a perp^tuite, et le pretre qui les a maries condamn^ 
k une rigoureuse amende, par ou on voit que quoique l’age 
de 21 ans suffise pour mettre un enfant hors du pouvoir 
paternel, n^anmoins il n’est pas suffisant pour empecher son 
exh&^dation et declaration de la nullite du mariage con
tracts contre la volontS du pere, mais il est requis qu’il ait 
30, et la fille 25 ans, comrne a 6t6 dit ci-dessus.

Par le droit civil, la puissance paternelle se dissout en six  
manieres, savoir: Par mort, exil perp6tuel, condamnation 
aux mines, promotion du fils a la dignity de Patrice, cap
tivity et emancipation.

Condamnation de mort a de cofttume ete donnee k ceux 
qui refusent d’epouser apres les promesses de mariage, et la 
cohabitation faite entre parties capables.

Fils mineur ne peut etre en jugem ent sans l’autoritd du 
pere, mais fage le peut.

Contre la vieille Cofttume que nous pratiquons, un fils 
non-emancipe peut retirer le marche fait par le pfere, et 
peut, k l’&ge de 16 ans, testamenter pour im tiers de ses 
meubles.

Par la nouvelle Cofttume, un p&re n’est tenu du fait de 
son fils resultant de condamnation de crime, mais bien sera 
oblige au paiement des emprimts faits pour lui pour n£ces-
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sites aux Etudes, comme aussi pour le fait de marchandise, 
quand il y  est employe par le pere.

Fartagc fait par le pere de son bien a ses enfants ne les 
oblige.

P ire ou mere ne peuvent avantager un de leurs enfants 
plus que l ’autre, soit de meuble ou d’heritage, par donation 
entre vifs ou testamentaires, car telles donations doivent 
etre reputees comme avancem ent d’hoirie.

S i un pere fait des im penses ou ameliorations sur le  fonds 
d’un de ses enfants, le  d it enfant en sera comptable k ses 
freres.

La promesse declaree ici vis-a-vis ne peut etre rem ise au 
pere par son fils au prejudice de la femme du dit fils, car 
cela adm ettrait de la troinperie dans le inariage.

Apres la dite promesse, lc pere ne peut confisquer au 
prejudice de son fils ce qu’il est oblige de lui garder.

Si, apres une telle promesse faite par le pere qui se rc- 
marie, sa veuve peut avoir douaire sur sa succession, e’est 
une question douteuse; quoique s’en soit, la  dite promesse 
doit etre portae par 6crit et enregitree, afin que cela soit 
notoire k tous ceux qui voudraient contractor avec le  pere, 
et faut savoir qu’elle n ’oblige le pere aux cas de m aladie, 
de n^cessite ou de prison, qu’elle ne transfere la propriety 
do H eritage qu’apres la  inort du pere, et qu’elle est revo
cable par la  surnaissance d’autres enfants. E t de ceci sera 
encore m ention faite au titre des donations.

DE SUCCESSION ET PARTAGE D’h ^RITAGE EN LIGNE DIRECTE.

N i en Normandie n i parmi nous il n ’y  a institution ni 
substitution d’heritier, m ais celui-lk aura la  succession qui 
y  a droit suivant la Cofitume.

Bien est vrai qu’en traite de m anage, institution d’heritier 
peut avoir lieu, quand aucun reconnait son heritier, celui 
qui le serait apres sa mort, prom ettant de lu i garder sa 
succession consistant en heritage, laquelle paction n’est 
contraire k droit, d’autant qu’elle n’6te la  liberte de disposer
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de ses meubles par testam ent; mais, en vertu d’icelle, un fils 
pourra einpeclier son pere de vendre et disposer de son 
heritage, et m im e des bois de haute futaie qui croissent sur 
le dit heritage, encore qu’il voulut dire que ce serait pour 
s’acquitter.

II y  a deux sortes de successions: Tune de propre et 
ancien patrimoine, et l’autre de meubles et acquets.

La premiere est des choses qui appartiennent au dlfunt 
par succession, ou bien qu'il a eu k droit de retrait lignager, 
car propre et patrimoine signifient une m im e chose, et c’est 
Theritage que nos peres et meres, aieuls ou aieules, nous 
laissent apres leurs deces, et les biens retires par lignage 
tiennent lieu de propre, et non d’acqults.

La deuxieme, qui est d’acquets, est des clioses que lo 
dlfunt a laissees, qui lui etaient venues par acquit qu’il en 
avait fait.

Les dites successions echoient ou en ligne directe, ou en 
ligne collatlrale: nous dirons premierement de la premiere, 
que c’est quand Theritage descend en droite ligne, comme 
du pere aux enfants, et nous traiterons de la deuxieme 
slparlment.

Le mort saisit le v if; c’est une maxime de la Cofitume 
qui veut dire que la possession du mourant est continuee a 
son heritier, sans aucune solennitl n i declaration de Justice, 
on telle sorte que la succession ne demeure vacante un seul 
moment, et que Thlritier peut user de Clameur de Haro 
pour se retenir la possession de T hlrlditl.

A Taine doit descendre la saisine de son prldlcesseur 
(c’est-^-dire, son heritage), et en faire partie k ses puisnes 
telle comme ils doivent avoir.

Sans Taine seul ne doit lire  re9U k demander ou dlfendre 
d'heritage, ni k en faire hommage.

A Taine, k son fils et k sa femme doivent les puisnes 
porter honneur, et, s’ils font autrement, ils sont tenus de 
rlpondre k sa Cour.

Quoique ceci s’entende de ceux qui possldent Fiefs qui
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ont cour et usage, n^anmoins les prerogatives que les lois 
divines et hum aines donnent & Paine, exigent pareille defe
rence des puisnes de quelque condition qu’ils puissent 
etre.

Puisnes, suit nobles ou roturiers, ne se peuvent m ettre en 
possession de la part qui leur vient apres le deces de leur 
pere ou m ere; mais doit etre Paine saisi de l’entier de la 
succession, pour leur en faire part selon la Costum e, et, si le 
dit aine est majeur, il fera les fruits siens de la part de ses 
freres majeurs quoiqu’absents, jusqu’k ce qu’ils la demandent; 
et, s’ils sont mineurs, notre pratique n’est pas qu’ils jouissent 
de leur part, en leur tenant compte, mais aux dits mineurs 
sont cboisis tuteurs par lu i et les autres parents.

Si, avant portage, l ’aine decide sans enfants m&les, sa 
fille succedera aux dits droits de son pere, en la faisance 
des dits fruits siens, et g6n6ralement, en toute la preroga
tive d’ainesse que son pere eftt pu avoir en ligne directe.

Le fils de Paine est pareillem ent saisi de la succession do 
son aieul ou aieule pour en faire part k ses oncles, dont le 
dernier fera les lots, et choisira le dit fils qui, s’ii renonce a 
la  succession de son pere, il ne laissera de succeder a la 
succession de son aieul ou aieule, non pas au droit de son 
pere qu’il represente com me entrant de disposition de droit 
en memo lieu que lu i et prenant la  memo part et preroga
tive que le dit pere eftt prise.

Le second est ain6 com m e si jamais il n’y  en eftt d’autre, 
lorsque Paine meurt sans enfants avant la succession ecliue.

La nouvelle Cofttume donne pareille prerogative d’ainesse 
& la fille de Paine en ligne co llateral que son pere eftt pu 
avoir en ligne directe au regard de la succession ancienne.

Lorsque Paine repudie la  succession de ses pere ou mere, 
et que les autres fibres l ’acceptent, le  prochain apr£s le 
repudiant ne peut prendre sur les autres le  droit d’ainesse 
que le dit repudiant efit prise, mais doit etre sa part partie 
egalement entr’eux.

Le F ief ou l’heritage doit etre m is par Paine entre les
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mains du puisne pour en faire les parties, et l ’ain£ doit 
clioisir ee qui se doit entendre des heritages roturiers, car, 
s’il y  a plusieurs Fiefs, l’ain6 en choisira un, et les puisnes 
clioisiront chacun le sien suivant l’ordre de leur naissance, 
et, en ce pays, s’il y  a des filles, c’cst & elles & faire les lots 
oil billes en trois parties, dont les fils en choisiront deux, 
et leur laisseront le troisieme a partie d’entre elles, apres le 
vingtieme et pr^ciput lev6.

Les parts des puisnds absents demeureront h l’ain6, qui 
en jouira jusqu’& ce qu’ils les demandent, on que leur mort 
soit prouv^e.

Si l’aine et puisnes sont morts sans hoirs, comme aussi 
leur pkre, le frere du dit pfcrc, ou le plus prochain qui est 
descendu de lui, aura l’h&itage, ce qui, a mon avis, se doit 
entendre sans prejudice aux filles qui seraient soeurs des 
dits freres d6c£d6s, ou des descendants d’elles, lesquels pr6- 
fereront ledit oncle en cette succession.

S’il n’y  a nul oncle, ni aucun descendant de lui, et que le 
pere soit pareillement mort, l’heritage des dits enfants 
dec6d6s reviendra au grand-p&re s’il est encore en vie.

Heritage d’enfanfc revient au p&re lorsqu’il n’y  a nul qui 
soit descendu de lui, et cette succession s’appelle remontantc 
a faute dc descendants, laquello n’a jamais lieu pour lc pere, 
l’aieul ou l’aieule, tout le temps qu’il y  a des descendants 
d’eux.

A cet article s’oppose notre Approbation des Lois, qui 
veut que les acquits du fils ne retournent jamais au p&re 
comme h&itier de son fils, mais, 6tant £chus h l’oncle, 
peuvent, par sa mort sans h&itiers, revenir au pere comme 
h&itier de son frfcre, mais, combien cela choquo l’dquite 
naturelle il n’y  a personne qui le discerne; neanmoins, si 
un tel cas s’offrait fr juger, il me semble qu’il faudrait 
juger suivant le contenu en la dite Approbation, ou en 
demander la reformation au Prince.

Ain6, auquel l’h^ritage de son pere, aieul ou bisai'eul est 
6chu, s’il a des fr&res qui soient comme lui descendus d’eux,

L
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doit bailler declaration au puisne du dit heritage, avec 
les lettres et ecrits qui le concernent pour en faire autant 
de parties qu’ils sont de per$onniers principaux selon la 
CoiUume.

PerQonniers principaux sont ceux qui ont part egale en 
la succession; et pour reduire ceci a notre Costume, il faut 
entendre que c’est apres que le vingtiem e et preciput, s’il y 
a des filles, a ete leve, ou preciput sans vingtikne s’il n’y  a 
que des fils.

Les per9onniers seconds sont ceux qui n’attendent pas 
part egale en la succession, comme, par exemple, les enfants 
d’un des fibres qui ne doivent partir entre eux que la part 
qui eht appartenu k leur pkre.

La division egale, s’appelle division par tetes, et celle qui 
se fait k droit de representation, s’appelle division par 
souche, et ceci doit etre entendu d’heritage echu, et non de 
meuble, qui va toujours au plus prochain.

En partage d’heritage, la Coutume de Normandie defend 
de partager et diviser les Fiefs, retailler les pieces de terre, 
ordonne de joindre les plus prochaines, et que l’aine ait le 
chef mois, c’est-h-dirc la principale maison de 1’heritage, en 
faisant loyal echange k ses freres k la  valeur, mais, en ce 
pays, nous ne faisons point cet echange et nous procedons 
aux partages comme en su it:

Le fils ou les fils prennent le vingtiem e pied de terre de 
leur antecesseur qu’ils choisiront oh il leur plaira hors des 
barrieres de la ville de St. Pierre-Port, et, s’il y  a maison ou 
maisons, m oulins ou autres b&timents ou jardins sur la 
vingtifeme, qui sera prise et choisie sur l ’entier de Heritage, 
cela ne sera estim e que comme terre nue, mais les fils> 
ayant commence a prendre le dit vingtiem e en un lieu, 
doivent y  prendre tout ce qui leur en peut venir, sans aller 
sur d’autres terres, si le lieu oh ils ont commence peut 
suffire, sinon il le  doivent fournir sur les prochaines, et, apres 
le d it vingtiem e pris, l’heritage doit etre parti entre les 
fibres et sceurs, duquel elles ont un tiers, dont elles font les
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lots et les freres choisissent. Que s'il y a trois ou quatre 
ou plus de freres et une soeur, elle aura telle part qu’un des 
freres, auquel cas les freres ne prendrorit vingtieme, car, 
s’ils le prenaient, la soeur oil 806111*8 auraient la tierce partie 
de l’heritage.

Entendez qu'en cette rencontre, lorsque le fils oil les fils 
ne prennent point de vingtieme, que cela n’empeche pas 
que 1’aine no prenne son preciput, ou vol de chapon, qui 
consiste en la maison, stables, belle, hautgard, jardin et 
dependances joignant k icelle, ainsi qu’il est ddfini par 
Terrien, folio 184, sans que, pour icelui preciput les puisnes 
puissent rien pr^tendre de l’aine, si ce n’est peut-etre la 
valour que le contenu du dit preciput pourrait etre estime, 
si c’etait par terre purement nue, sans aucun ameiiorement 
sur icelle. Et si les dits fils prennent le dit vingtieme, il 
faut savoir qu’il viendra et appartiendra tout k 1’aine, avec 
tous les b&timents et amdliorements qui auront ete faits sur 
le dit vingtieme, en faisant part de la valour du fonds k ses 
puisnes comme de terre nue, a laquelle valeur tous les fils 
partagent egalement.

Si, dans une succession, soit noble ou roturiere, il n’y  a 
qu’un manoir en chef mois, et qu’il y  ait plusieurs coheri- 
tiers, et, par consequent, plusieurs lots, si 1’aine choisit un 
d’iceux lots, auquel ne soit situe le dit cbef mois ou maison, 
l’ain6 peut l’avoir par preeminence en faisant recompense it 
celui au lot duquel il est domeure, laquelle recompense, en 
cas de conteste, doit etre jugee selon la valeur de l’heritage 
au jugement de douze personnes, a ce connaissant que s’il 
y a plusieurs manoirs en la succession, l ’aine ne pourra 
pretendre & cet avantage.

Si le puisne, en faisant les lots, va contre la coiUume du 
pays, ils doivent etre laceres et refaits, et doit amender sa 
faufce; et s’il ne veut les refaire, il sera sans lot autant de 
temps qu’il se tiendra sans les refaire, ou les autres fibres 
les feront, en telle sorte que la part du puisne n’en soit 
empiree que s’ils precedent malicieusement, les dits lots
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seront reform^s par douze hommes, mais, en ce pays, ce 
seraifc par la Justice ou par Commis d’icelle.

Sur le refus du puisne de prendre sa part, laquelle lui 
aura 6t6 lim itee, il n ’en pourra demander d’autre a ses freres, 
et l ’aine la tiendra jusqu’& ce qu’il la  requiert.

En cas de deception au partage, le d ^ u  peut etre tou- 
jours releve et re9u a demander sa part, en rapportant ce 
qu’il aura eu, et est tel relevem ent octroye aux majeurs 
aussi fcien qu’aux autres, quand il y  a deception jusqu’a ce 
la  quatrikne partie.

Second fils mourant sans enfants et avant les portages 
faits, s’il y  a F ief noble qui fu t venu k sa part, l’aine lu i suc- 
ckde k sa part ou au dit Fief, e t non les autres fibres comme 
etant impartable.

Ain6 choisissant le F ief qui n’est pas portable, et baillant 
aux autres les echets (c’est-k-dire, les heritages et rentes 
non nobles qui sont de la succession des pr6d6eesseurs) si 
l ’un des autres meurt, sa part ne viendra pas k 1’aine, mais 
k eux. Et s’il n’y  a pas d’echets, les puisnes auront pro
vision k vie sur le Fief, selon la  valeur d’icelui, la dito 
provision s’etendant au tiers de la  valeur du dit Fief. Et 
s’il y  a plusieurs Fiefs, 1’aine ayant choisi le principal, les 
puisnes auront les autres avec les echets ou rotures.

En toutes sortes d’6ch6ances et successions, il faut savoir 
pour m axim e g6n6rale, que H eritage t\ent lo cote e t ligno 
dont il. descend, c’esfc-^-dire, que les biens qui sont venus 
du cdte paternel vont aux h& itiers descendus de ce cote lit, 
et ceux qui sont provenus du c6te maternel, aux heritiers 
maternels.

Descendants, quoique fort eloign^s, sont re9us a succ^der 
aux heritages des predecesseurs, dont ils sont descendus en 
droito ligne, en telle sorte qu’ils partageront par souches et 
non par branches ou te te s; lesquels descendants ne sont 
pas, comme dit a 6te, census succ^der k leur aieul ou bis- 
aieul k  la  representation de leur pfere, mais, s’ils y  succfcdent 
de leur chef, et par un droit annexe k leur personne, ce qui
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sert de raison lorsqu’un fils, renon^ant a la succession de 
son perc, ot se retenant k cello do son grand-pfere, sora 
exempt de payer aucune dette do son perc.

Tout heritage est partable on non-partable : colui qui est 
partablo est celui dans loquel lo Seigneur no peut r&jlamcr 
aucune garde, coimno sont tenements vilains, e’est-u-dire, 
maisons ou alnessos qui no sont pas nobles, ct ccux qui sont 
on bourgage et bordage, desquelles choses a et<$ mentionne 
on ce recueil et observations. Et bhM tage non-partable 
est celui dans lequcl nulle part ou portion est souftertc entro 
les frercs, e’est-a-dire, Fief noble qui no peut etro divisc 
entre frercs, mais, au defautd’iceux ou dolours descendants, 
peut etro partag6 entre filles jusqua lu iit parties.

S’il y  a deux successions, l’une du pere et l’autre do la 
mere, qui descendent ensemble aux frferes, les partages s’en 
doivent faire comnie d’une memo succession.

En ce partage, fait ensemble des deux successions, Tune 
du p6re et l’autre de la mere, si en colie du pere il y  a un 
Fief noble, et aussi un en cello de la mere, le frere aine 
n’aura qu’un Fief, et le second frere aura Tautre h\, ou si les 
partages s’en faisaient commc de deux successions debues 
en divers temps, 1’aine, par preeminence, emportera cliacun 
Fief noble.

Si la seconde succession descend avant quo les partages 
do la premiere aient etc faits, ellcs sont reputecs toutes 
deux etro £ckucs ensemble.

II a ete dit com me notro Approbation pretfero les oncles 
aux lucres en la succession do lours enfants, mais il est 
etonnant de quelle manierc cela a etc introduit, attendu 
quo naturollement, et scion toutes lois, les pferes ct inferos 
excluent les oncles et les tantes en la succession de lours 
propres enfants, comme leur etant plus proches, et le prin- 
cipe qui lour a donne letre.

Mais les oncles et tantes excluent, comme il a etc dit,
raieul et l’aieule en la succession de leurs neveux et nieces, 
etant raisonnable que la succession no reinontc jamais a un
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devancier, et ascendant au prejudice de celui qui est 
descendu de lui.

Semblablement, les dits oncles et tantes excluent leurs 
propres enfants en la  succession de leurs neveux et nieces, 
qui sont cousins et cousines des dits enfants deced^s.

Oncles et tantes n'excluent pas leurs neveux et nieces en 
la succession du propre et ancien patrimoine d’autres de 
leurs neveux, parcequ’ils repr&entent leurs peres qui, aussi 
bien que les dits oncles, etaient oncles des dits neveux de la 
succession desquels il s’agit, mais bien ils les excluent pour 
les acquits et conqu&s et meubles, qui vont toujours au 
plus prochain.

F ils ou filles dont le pkre aura confisque son bien pour 
crime, partira en la  succession de son grand-pere ou 
grand’mfcre, com me son dit p&re aurait fait avant le d&it 
commis.

Enfants qui n’ont point 6te m is en la garde de leur mere 
par Ordonnance de Justice, mais qui les a m aintenus et 
nourris volontairem ent, ne sont tenus de lu i payer leur 
pension.

Quand, par faute de males, la succession tombe aux filles, 
elles y  partagent 6gaiement, et n’y  a Tain^e autre prerogative 
d’ainesse que de choisir la premiere, et d’avoir la  saisine des 
lettres et Merits de la succession, mais ici elles font les lots 
conjointement, et Tain^e tire au sort la premiere.

Les p&res peuvent marier leurs filles comme il leur plait, 
les lines de meuble et les autres d’hSritage, voire en don- 
nant & une seule autant de leur heritage qu*il serait dfi a 
toutes ensemble pour leur legitim e, e’est k savoir, jusqu’aii 
tiers, et ne pourront les fr&res y  contredire n i l^voquer; 
mais, si le pbre, lors de son d£c&s, laissait aucim e de ses filles 
a pourvoir en mariage, il conviendrait qu’elle efit sa part en 
la tierce partie de Th^ritage donn£ k sa soeur du vivant du 
pere ayant en ceci £gard au nombre des filles.

S i le pfere a donn& k  ses filles plus que le  tiers de son 
heritage, les fils le  pourront rappeler dans Tan et jour de
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son dAces, oil dans l ’an et jour qu’ils seront venus en Age, 
autrement n’y  sont recevables.

Ajoutez A cet article cette exception, on que cela soit 
venu a leur connaissance; car la prescription n ’a point lieu 
contre celui qui ignore une chose; pareillement, que si 
les dites filles n’avaient point AtA saisies du difc don excAdant 
le dit tiers, les freres seraient toujours cntiers k le contredire, 
apres nieme Tan et jour, parcequ’on est regu en tout temps 
a exception sur les choses qu’on devait, et qu’on n’a point 
faites dans le temps qu’on devait, et qu’on Atait oblige de 
les faire.

Nous n’observons en ce pays la garde par an et jour que 
les freres ont de leurs soeurs majeures, et cello qu’ils ont 
des mineures jusqu’A ce qu’elles soient venues en Age pour 
les marier et leur donner mariage avenant, c’est-a-dire, les 
marier h gens convenables et proportionnds A leur condition 
et aux moyens que le pere a laisses; mais, des qu’il est 
dAcAdA, si la Ulle est d’Age et non mariee, elle entre en pos
session prAsente de la part tout au meuble qu’a 1’hAritagc; 
et si elle est mineure, on lui fait un tuteur qui agit pour 
elle en pareille sorte; en telle sorte quo les unes et les 
autres viennent de leur chef a avoir droit au tiers de H eri
tage de leur pere (apres le vingtiemo et prcciput love), et 
partageront egalement aux meubles avec leur frere ou 
freres qui seront mincurs, et non pourvus de leur part aux 
dits meubles, voire meme si le bis ou les fils sont hors du 
pouvoir paternel et pourvu de ses meubles, elle ou clles 
auront les deux tiers des dits meubles, et la mere 1’autrc 
tiers, si le pere n’en a dispose d’un tiers, coinmo il le pent 
par testament, suivant la Coutume, ou que les fils ne rap- 
portent ce qui leur a Ate donnA des dits meubles, auxquels 
cas ils seront recevables k partir lc tout Agalcment avec 
leur soeur ou soeurs, apres que la mere aura levA son tiers 
sur 1’entier des dits meubles, et le fils ainA son ainesso sur 
iceux, et ne vient aux filles par meilleur des biens assis en 
bourgage ou ville qu’aux champs, selon notre pratique,
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m ais settlement le tiers de H eritage apres le vingtifeme et 
pr^ciput leve.

Peres et inures en mariant leurs filles les pen vent reserver 
k  partage avec leurs freres, m oyennant qu’elles rapportent 
ce qui leur a donne pour le  mariage. Sur lequel article 
est, selon mon jugem ent, k observer que telle reservation 
n’a lieu  ici que pour les m eubles, con d ition ^  encore qu’elle 
sera exprim£e et d ecla re  par le contrat de mariage, bien 
insinu6 ou enregistre sur les livres e t records du Greffe de 
cette isle, et que les demandeurs de telle reservation ne 
seront re$us k la prouver par tem oin s; que si telle reserva
tion ne faisait pour heritage, elle ne pourrait obliger les fils 
outre la part qui viendrait aux filles apres la mort du pfcre, 
suivant I’usage local de cette isle, mais je  crois pourrait 
obliger le  pfcre et l’empeclier de vendre ou aliener, ce a quoi 
il aurait reserve sa fill© en la mariant.

F ille apres le dec&s du pere n’est tenue k rapporter le  
meuble qui lu i a ete donne en m ariage; et n’empeche qu’elle 
ne vienne k telle partie de l ’heritage qui lu i appartient k 
cause de son pere.

Pour ^amplification de l’article precedent disons, qu’elle 
n’est tenue comme est 1& dit, soit qu’elle renonce k sa suc
cession hereditale ou quelle y  prenne part, ou au paiement 
de ses dettes personnelles, si ses autres enfants ou sa veuve 
acceptent sa succession m o b ilise  du pkre; mais, s’ils la 
repudient, et qu’il n’y  ait meubles suffisants pour payer les 
dettes, et que la fUle ait pris part aux immeubles, elle 
payera sa part des dites dettes, comme aussi des rentes fon- 
cikres au pro raid  de ce qu’elle possedera de l’heritage.

F ille r^serv^e par son p&re k avoir part aux meubles 
d’icelu i apr&s sa mort, conditionne qu’elle decide sans 
enfants m ales, s’il a eu un fils qui soit d£c£d6 devant lui, et 
qui n’ait laiss6 que des filles, telle reservation sera bonne, et 
elle sera encore bonne si, etant faite en faveur de mariage, 
le pk’e decide avant la consommation d’icelui, telle reser
vation ne se faisant jam ais quand les mariant.
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Ce serait une question en ce pays si un pere ayant donne 
en mariage le tiers de son heritage a une do ses filles, et 
pourvu ses autres filles de ses meubles a leur gre ot au 
consentement de leurs maris, en telle sort© qu’ils auraient 
declare par un fait autlientique qu’elles ne pretendraicnt 
rien k son heritage apres sa mort, si un tel acte serait 
valable, pour moi j ’en douto, attendu qu’en ce pays il n’cn 
va coramo en Normandie, ou lcs filles n’ont rien aux ini- 
meubles de leur pere s’il ne les y a r£serv<ies, ou que lour 
frere ou freres refusent de lour donner mariage avenant, 
mais elles ayant ici toutes ensemble un droit local et usage 
au tiers des heritages de leur pere, elles n’en peuvent tran- 
siger avec lui ni avec d’autres avant sa mort, suivant la 
maxiine ordinaire que nul ne peut contractor d’une succes
sion a venir, dont le propriataire est encore on vie, ct jo 
crois que tant que la jouissance du dit tiers donn6 k la fillc, 
que celle du meuble aux autres filles devraient etre rapporttis 
dans la masse de la succession pour etre le tout partag<$ 
suivant la cofttuine du pays, tant entre elles qu’avec des 
fils, s’il y en avait non pourvus des meubles du pere, ou 
avec ceux qui, en ayant 6t<$ pourvus, voudraient rapporter ce 
que leur pere en aurait donne.

En Normandie, les filles sont exclues de la succession 
aux heritages de leurs peres et nitres, lorsqu’il y  a des males 
ou des descendants d’eux, except6 qu’elles soient r&servecs 
a partage, comrne dit a et6, ou du refus de leur fr&re do leur 
donner un mariage competent, mais ici nous no pratiquons 
que la seule reservation aux meubles d’iceux ayant droit a 
un tiers de 1’heritage de leur pere.

C’est un commun dire en Normandie qu’un pere peut 
marier sa fill© d’un chapeau de roses sans lu i rien donner, 
et que si aucune femme est marine k aucun homme, elle ne 
pourra rien demander a ses fibres par raison do mariage, 
fors ce que pere et mere lui donnerent en la mariant, et si 
rien ne lui fut donne, elle ne pourra rien demander; ce qui, 
pour etre reduit k la pratique de ce pays, doit etre entendu
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du meuble, les filles ayant droit au tiers de l ’heritage de 
letir pere et mere, comme dit a efce ci-dessus, m ais ce qui a 
et6 promis aux dites filles en mariage leur doit etre paye 
par ceux qui. le promirent.

Pareillement, un pere ou uno mere y  peuvent etre con- 
traints de marier et doter leurs filles qui a pass6 vingt-cinq  
ans, si elle le demande et le gouverne honnetement, pourvu 
aussi que ce soit k un hoinm e contre la probity duquel il 
n’y  ait rien a opposer; mais en ce pays ce n’est pas la 
cofttume d’y  contraindre les peres ou mferes.

Soeur qui, par contrat avec son frere ou autre personne, 
rononcc a la succession de son pere ou mere au m oyen dc 
quelquc somine d’argent ou autre recompense, n’est tenue 
de repondre aux dettes du pere; mais je  crois qu’& ceci il 
faut sous-entendre que c’est lorsqu’elle n’a point pris de 
part ni fait acte de proprtetaire en la dite succession, depuis 
le  dit accord ni avant.

En Normandie, si l ’hfoitier le plus prochain et habile a 
succ^der est majeur, et qu’il veuille renoncer k la d ite suc
cession, il doit le declarer en Justice dans quarante jours 
de l ’eschet d’icelle, ou du temps qu’il on a connaissance, 
faute de quoi, s’il en a recueilli aucime chose, ou fait acte 
d’heritier, il sera oblige a toutes les d ettes; mais, en ce pays, 
la declaration n’est pas absolument n^cessaire ni requise, 
mais suffit pour n’etre point oblige aux dettes d’y  renoncer 
lorsqu’on est interpell^ en Cour pour les payer, pourvu 
et k condition qu’on l ’ait laissee gisante, qu’on n’en ait 
rien recueilli ni fait acte de propriitaire. Autant on peut 
en dire concernant le tuteur d’im mineur, qui, au cas 
de renonciation ou d’acceptation de succession, doit faire 
le tout par l’avis des parents, sans pourtant que cela 
n’empeche, lorsqu’ils sont venus en ftge, qu’ils n’y  puissent 
renoncer, en rem ettant les choses en leur etat, mais je  ne 
crois pas cela faisable en ce pays, si les parents y  avaient 
consenti.

Celui qui s’est port6 pour l ’h^ritier est tenu au paiem ent
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de toutes les dettes, quand meme il n’y  aurait aucun bien 
en la succession.

Enfants mineurs qui, par leurs tuteurs, renoncent h une 
succession, seront nourris sur icelle jusqu'ft la saisio des 
creanciers, sans qu’en cela ils puissent ctre census avoir fait 
acte d’heritiers.

On fait acte d’Mritier lorsqu’on accepte les biens du 
d^funt, soit en tout ou en partic, quand on en paie les dettes 
en qualite d’heritier, qu’on poursuit et qu’on transigo d’ac- 
tions h ^ d ita ires, ou qu’on retire a droit de r&n6re ou 
convention d’hSritage vendu par le d6funt.

Vendition d’une succession future n’dtant valable de loi, 
parceque nul n’est h^ritier d’une personne vivante, ne rend 
pas une personne heritiere n i ne l ’empeche d’avoir part en 
icelle.

Payer les dettes de la succession de ses propres deniers, 
et non des h^reditaires, vendre quelque portion d'icelle 
comme & soit appartenant, ou h autre droit et titre, sont 
choses dangereuses, car le moindre acte ddclaratif ou pre- 
somptif d’avoir agi en ceci comme voulant etre hdritier, 
suffirait pour se faire declarer tel, mais, pour <$ viter le 
danger, qu’on ne fasse ricn sans permission de Justice et 
protestation devant icelle.

Fils qui n’a appr<$hende la succession de son pere, s’il est 
trouv£ possdder biens ou heritages d’icelui, n’aura fait acte 
d’heritier s’il proteste devant le Juge qu’il l’a fait pour pre
server la succession, et, s’il expose de 1’argent pour en 
einpecher le deperissement, il lui sera rendu k un Stranger.

Fils qui fait les funerailles de son pere, ou qui poursuit 
et accuse quelqu’un de sa mort (ce qui meme est permis 
aux batards), ne sera pour cela repute h^ritier.

Qui, dtant en &ge, aura accept^ une succession, n’y peut 
renoncer par apres, et qui, apres la renonciation, a soustrait 
ou conceit des meubles do la succession, ne sera pas cens6 
hiritier, mais sera punissable comme larron.

Fils ou fille dont le pere a renonce k la succession de leur
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grand-pere, laquelle a et£ apprehendee par un des freres 
de leiu* dit pfere, ne sent regus en icelle.

Celui a qui une succession est devolue par la Cofttume, 
s’il appr£hende, ses cr£anciers peuvent domander d’y  ontrev; 
mais je  suppose que e’est lorsqu’il n’a fait qu’uno cession 
volontaire, et qu’il n’a point renonce it son heritage par Loi 
outree.

DE PARTAGE DE SUCCESSION EN UGNE COLLATERALS.

Terrien appello la succession en ligne co lla tera l 6cheance 
d’keritage, qui n’est pas droite, et est lorsque le frere sue- 
cede a l ’heritier de son frere, et lc nevou a celui do son 
oncle.

En cette succession, lc propre ct ancien patrimoine sc 
parfcago comme cn ligne directc, et representation y a lie u ; 
mais il est autrement des conquets, qui vont toujours au 
plus prochain du lignage, soit du c6te du pere ou du cote 
de la m&re, et sans distinction de se x e : car si la  femme est 
en plus prochain degr6 de celui qui fait des acquets ou 
conquets que le m&le, elle l’emportera it son prejudice, 
comme la soeur, laquelle est pr^feree au his du frere, mais, 
pour les successions d’h&itages qui sont d’ant^cesseurs, les 
enfants des femmes, ni les fem m es raSmes, n ’y  ont rien tout 
le temps, qu’il y  a aucun qui soit descendu des males.

Pour le dit propre et ancien patrimoine, les parents y  
succedent, les uns aux autres en ligne collaterale seulement 
jusqu’au septi&me degr£ exclusivem ent, dont le premier 
commence aux fr&res, et contre la disposition du droit civil, 
qui retendait jusqu’au dixieme, mais, en la ligne directe, les 
descendants succedent it leurs ancetres jusqu’k l ’in fin i; et 
en ces deux lignes le  dit propre se partage par souches et 
non par tetes.

En cette succession collaterale, et en la remontante, les 
conquets deviennent propres en la  personne qui y  a une fois 
succ& le,-et ne tiendront plus nature de conquets, mais 
d’heritage de succession.
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Qui succede aux conquets, succMe aussi aux meubles, 
etant biens qui sont de memo nature.

D'enfants proerc'&s d’un memo pere et de diverges m kes, 
si Tun d’eux tr^passe, sa succession retournera au frere a!n£, 
qui en fora part aux autros comme il devra.

Des freres ut^rins, e’est-a-dire de ceux qui sont provenus 
de divers peres, raais d’une meme mere, Tancienne Coittume 
no dit quo pou, seulement son commontateur, Terrien, 
douterait que les freres de pere et mere seraient pr6f<6r£s a 
ceux qui ne Ie sont quo de mere, et que ceux qui sont 
utSrins, ou de mere partageassent avec les freres de pere 
seulement, et notre Approbation veut qu’au conquet fait 
par un frere defunt qui aurait plusieurs freres, dont Tun 
serait du cAte du p&re, et l’autre ou les autres du c6te do pere 
et de mere, que le dit frere du cot<$ du pere seulement parte 
6galement avec les autres freres de pere ot do mere, ot qu’il 
en soit ainsi des soeurs; mais je  ne vois point qu’elle y  d£cemo 
concernant la part qu’y  peuvent prdtendro les freres do 
mere seulement, en quoi je  suivrais ladite opinion de Ter
rien, comme dtant la plus conf’orme au droit civil et ii 
l^quite naturelle, quoiquo, par la nouvello Cofitume do 
Normandie, le frere uterin succede egalement avec lo frere 
de pere et de mere, et quo la scour uterino succede egale- 
ment avec les scours de pere ot de mere, et preferc la mere 
et l’oncle paternel.

Item, au dit lieu le frere uterin prefere les scours do pere 
et de mere du defunt aux acquets, quoiquo faits dos deniors 
laiss^s par le per© des dites scours k lour frero dtffunt.

Item, quoique les freres de pere ot do mere n’excluent les 
frkes ut^rins de leur part en la succession do meubles ct 
acquets, n^anmoins ils exclucront les descendants desdits 
fibres ut6rins, fussent-ils au premier c!6gre, et memo les 
sceurs do p&re et de mere.

En cette succession collatdrale, les enfants qui sont par 
les femmes, n i les femmes memos, n’auront pas Heritage, 
tant qu’il y  ait aucun male qui soit descendu des m ales; co
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qui se doit entendre du propre et ancien patrimoine, et non 
des acquits faits par la personne de la succession de laquelle 
il s’agirait, lesquels doivent toujours appartenir a son plus 
prochain, soit m&le ou femelle, comme dit a 6t6.

Parents en meme degr6 de ligne de pkre ou de mere 
d’une personne qui a laiss6 du meuble ou qui a fait des 
conquets, dont les uns sont males et les autres femelles, les 
m ales ou leurs descendants emporteront les dits meubles 
ou conquets, et n’y  auront rien les femmes ni leurs des
cendants.

Males en meme degr6 de ligne doivent partager les con
quets qui leur viennent, si c’est chose qni de soi est profitable.

Femmes en meme degr6 de ligne partageront entr'elles le 
conquet qui leur. vient.

Representation de degr£ n’a point de lieu aux conquets 
toutefois en £galit6 de degr£, representation de genre ou de 
sexe y  a lieu, c’est-a-dire, que les femmes issues des m&les 
sont pr£f£r£es aux males issues des femelles, et qu’en la 
dite egalite de degr6, s’il y  a des filles d’un fr£re et des m ales 
issues d’un autre frfcre, elles partiront avec les dits m&les 
aux meubles et conquets du frere de leurs dits p&res.

Parents du c6t6 du pere et ceux du c6te de la mfcre en 
pared degr6 succedent ensemble aux conquets, mais Terrien 
avoue que c’est contre l’opinion de la Glose, et ce qui en 
est dit au style de proc^der, et, en effet, par la nouvelle 
Cofttume, les parents paternels pr&erent les m atem els en 
parity de degr6 comme £tant du plus noble cot6, et les 
sceurs ut&ines du pfere, qui sont tantes paternelles de leurs 
neveux, pr^f&reront les oncles et tantes maternelles des dits 
neveux.

Par la nouvelle Cofttume de Normandie, qui n’est k suivre 
en ce point dans ce pays, representation a lieu aux meubles 
et acquets au premier degr£ tant seulement, c'est-a-dire, 
aux descendants des freres.

En la dite succession des meubles, acquits ou conquets, 
les fils ou filles des freres amis ne leveront sur leurs oncles
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le droit d’ainesse quo leur pere out pu avoir s’il out v6cu, 
mais ils le pourront lever pour le propre, mais je  doute si 
cela aurait lieu cn ce pays.

Eteritier aux meubles et acquits est tenu do dtfcharger 
rh6rifcier au propre de toutes les dettcs mobiliares aux- 
quelles le defunt etait oblige.

En toutes successions les meubles so partagent £galemont.
Les neveux et arrieres-neveux et autres, etant cn parite 

de degr6, succ&dent a leurs oncles et tantes par teto et non 
par souches, lorsqu’il est question du meuble.

DES DONS
QUE LES P&RES ET MfeRES FONT A LEURS ENFANT,S, ET DU 

RAPPORT D’lCEUX DONS ET A AUTRES PERSONNES.

P&re qui n’a rien donne de ses meubles k ses cnfants qui 
sont hors de son pouvoir paternel, no les peut priver par 
testament d’avoir leur portion en iceux avec ses autres 
enfants, qui sont demeures en son dit pouvoir.

S’il y  a plusieurs fils, il no peut avantager de son heritage 
l’un plus que l’autre.

Homme ni femme ne peuvent donner do lour heritage a 
nul de ceux a qui il doit dchoir, ni a, leurs hoirs qui doscen- 
dent d’eux en droito lig n e; et, s’ils on donnent, il doit etro 
rapportd apres leurs deces et parti entre lours hoirs, co qui 
comprend fils et filles.

Quoiqu’un pere ou grand-pere ne puisse donner de son 
heritage a nul qui en attend partie, il en pout neanmoins 
donner jusqu’au tiers aux Strangers, ou a ses cousins qui 
n’y attendent nulle part, lequel tiers donn6 doit porter le 
tiers des charges de droit; et ne so peut r6voquer du vivant 
du donateur, ni, si apres son deces, le donatairc en est 
demeur6 paisible possesseur par an et jour.

Don exciidant le tiers, fait du consentement de rh6ritier, 
est bon et valable, mais sans cela doit etre r^duit au tiers.

On peut faire un don d’h£ritage a son h^ritier apparent 
par forme d’avancement de succession, ou lui faire d&nis-
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sion ou donation g£n6rale de tons ses biens presents et k 
venir, m ais elle ne sera, valable au prejudice des cr&mciers, 
ni n’empechera celui qui Pa fait de donner le  tiers de son 
heritage k un Stranger, ou a celui qui n’attend nulle part en 
sa succession.

Touchant ies donations en heritage, notre usage en cette 
isle est que toutes donations se font par devant Justice, et 
dont les parties prennent record et saisine, afin que le don 
soit enregistr6 au Livre des Records pour etre public en 
rA ssise des Plaids d’H&itage.

Par ce que dessus, il est raisonnable de dire que la dona
tion est imparfaite avant l’enregistrement au Greffe, et que 
le donateur la  pourrait r^voquer ou la faire faire k un autre, 
comme aussi s’il a cr£6 ses dettes avant rinsinuation ou 
enregistrement au Greffe, qu’elle y  sera sujette. Item : Que 
sans le dit enregistrement, quoiqu’il y  ait retention d’usu- 
fruit pendant la vie du donateur ou constitution depr^caire^ 
elle ne sera pas valable, mais le dit enregistrement peut etre 
requis par le  donateur ou par le donataire.

Donation faite pour remuneration de services au cas ou 
ello est permise par la Codtume, n’est besoin de faire preuve 
des dites services.

Enregitrem ent fait ailleurs qu’en la juridiction royale ne 
vaudra comme etant fait par devant un ju ge incompetent.

Donation faite k Un absent ne peut etre par lu i acceptee 
ni enregistree apr&s le d6cfcs du donateur parceque de son 
vivant le  donataire n’a pas ete fait proprietaire de la chose 
donnee.

Donation n’est sujette a garantie si c’est en faveur de 
mariage.

Donation faite par un malade de la  maladie dont il 
meurt r£put£e k cause de mort. La nouvelle CoiHume 
present le tem ps de 40 jours avant le d£cfcs du donateur, 
qu’elle soit pass^e par devant deux notaires et enregistree 
dans le d it tem ps pour etre valable et pour etre faite entre 
vifs.
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Donation de meuble n’est sujette a enregitrement, soit 
entre vifs on a cause de mort.

Donner et retenir ne vaut, c’est-a-dire, lorsque le donateur 
se reserve le pouvoir de disposer de la chose donn£e, raais 
ce n’est donner et retenir lorsqu’on donne la propriety 
d’aucun heritage retenu a soi l’usufruit sa vie durant. ou 
a temps, on quand le donateur se constitue par clause 
expresse possesseur pour et au nom du donateur, ou qu’il 
ait de lui k louage d’heritage donn£, ou, enfin, s’il y  a clause 
ou constitut de precaire.

Don d’heritage entre vifs contre la Cohtume peut etro 
revoque dans l ’an et jour du d ĉfes du donateur, mais non 
apr&s le dit temps si la donation est enregistr^e et le 
donataire saisi, et no. sont les mineurs, qui le  sont lors du 
deces, recevables k fa-ire telle revocation apres leur an 
profitable.

En donation faite du tiers de tons les biens, le donataire 
doit avoir le tiers du propre et les tiers des acquits du 
donateur.

Les donataires sont tenus de porter toutes rentes foncieres 
et seigneuriales et autres charges r^elles dues a raison 
des choses a eux dcnnees, parceque telles charges suivent 
toujours le fonds.

Donateurs d’h^ritage sont tenus de r^pondre aux cr^an- 
ciers qui auront hypotheque g6n6rale sur tous les biens des 
donateurs, sauf leur recours sur le donateur ou ses h^ritiers, 
et ne seront les dits donataires tenus de r^pondre aux 
obligations personnelles du donateur, mais bien l’li^ritior 
qui est successeur universel, laquelle garantie du donateur 
je ne erois valable en ce pays que pour les donations faites 
en faveur de mariage comme est dit en l’autre c6te.

Personne agee de vingt ans accomplis, soit male ou 
femelle, peut donner le tiers de son heritage, soit acquet ou 
propre, pourvu que le donataire ne soit hfoitier imm£diat du 
donateur ou descendant de lui en droite ligne.

Furieux ou prodigue, ou quiconque au quelle manie-
M
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rnent de son bien a 6t& interdit, est incapable de faire 
donation.

S i le donateur appose une peine contre son h^ritier en 
cas qu’il contrevienne k une donation excessive, telle peine 
sera nulle.

En donation faite au donataire et a ses successeurs en 
ligne masculine, les filles sont exclues.

Donation faite par un oncle a sa niece, fille de son frere, 
laquelle fille aurait un frere, est valable et contre p&re et 
contre le frere de la dite n iece ; et la raison en est qu’elle 
ne pourrait rien pr&endre en sa succession, et £tait con- 
sid&*6e en ce cas comme une ^trangere; mais notez, qu’il 
est ici question d’une donation du tiers des immeubles.

Donation d’ai'eule 4  ses petites filles est nulle, parce- 
qu’elles sont descendantes de la  donatrice.

Homme qui a h& itier au propre et un autre aux acquits 
peut dormer &. son h d itier au propre un tiers de ses acquits, 
com me il pourrait faire un Stranger, ce qui se doit entendre 
de ceux qui n’ont point d’enfants.

Par donation entre vifs, aussi bien que par testam ent, 
hom m e n’ayant enfants peut donner de ses biens-meubles 
k un de ses h&itiers plus qu’a l ’autre.

Donation faite au plus prochain h^ritier collateral, est 
r£put£e avancement de succession.

Stranger est dit celui qui n ’est point parent, et tel capable 
de la  dite donation, comme aussi le parent, qui n’attend 
rien k la  succession du donateur.

Donation k cause de mort et lais testamentaires ne sont 
qu’une meme chose en effet, et est nulle par la Cofitume 
r6form6e, si elle est faite par un malade qui, dans quarante 
jours, meurt de sa maladie.

Donation d’un pfcre h un fils est bonne en faveur des 
cr^anciers, si la donation est bonne de soi.

En Normandie, donation faite k rSglise n ’est sujette k 
insinuation, ni celle qui est faite k la fille par son pkre ou 
autre en faveur de manage, n i celle qui est faite par le dit
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traite au premier enfant qui naltra, ni cello qui, par le dit. 
traite, est faite par la femme a son futur 6poux dcs deniers 
a prendre sur ses immeubles: mais jo  crois quo le plus sur 
en ce pays est de les fnire on registrar.

II y  a d’autres choses outre cellos mentionn^cs auparavant, 
qui sont causes suffisantes pour revoquer les donations, 
comme Tingratitudc du donatairc envers son donatour, et la 
demission d’nn pere de tons ses biens h son lils sera revo
cable, si le dit tils no rend it son pere los devoirs quo, selon 
la nature, il est oblige de lui rendre. Item : Toute donation 
d’hfoitage faite par gens n’ayant enfants est revocable par 
la survenue d'enfants ldgitimes, excepte les remunerations, 
et celles qui sont faites pour cause.

Au dit lieu, donation taito de tous les biens, par demission 
oil autrement, it la charge d’aliments, n’est valable que pour 
un tiers, sauf it dSduire los dits aliments sur les deux autres 
tiers, et si les dits biens consistent en maisons qui soient 
brillees depuis la donation, le donataire ne laissera d'etre 
tenu aux dits aliments.

Donataire qui n'a satisfait aux charges du contrat peut 
etre fait venir it ces trois fins: it accomplir co k quoi il est 
oblige ou a rendre ce qui lui a 6t& donn£, ou a laisser lo 
donateur jouir des fruits de la chose donn6e.

Par rapport it notre pratique, je  puis ajouter qu’un pere 
peut donner a une de ses filles telle part de ses meubles 
qu’il verra it propos, pourvu que la livraison en ait et6 faite 
de leur vivant, car il est permis it tout hommo de dissiper 
et consommer ses meubles avant ce temps-lA

DES TESTAMENTS.

Apres avoir recueilli ce que dessus concernant les dona
tions entre vifs, il est n^cessaire de savoir ce que la 

.Cofttume approuv^e parmi nous ordonne touchant les 
donations testamentaires, ou a cause de mort, avant quoi je  
dirai que, par le droit civil, qui, en ce cas, n’est suivi en 
Normandie ni en ce pays, on pourrait disposer de son



164

propre par testam ent, et instituer pour son h6ritier telle 
personne qu’on voulait, en observant les so lem n ity  requises, 
mais, par la  Cofttume de Nonnandie p ra tiq u e parmi nous, 
on ne peut instituer d’heritier comme a ete d it, m ais celui 
le sera qui y  aura droit par la  dite C ostu m e; et pour ne 
pas equivaler le m ot d e stitu tio n  k celui de donation, soit 
entre vifs pour m euble, et le tiers de H eritage, ou, 4 cause 
de mort, pour m euble seulem ent, comme etant les manieres 
de gratifier de notre bien ceux qu’il nous plait, observez ce 
qui a et6 d it ci-dessus des donations, et ce qui sera dit ci- 
aprfcs des testam ents.

La nouvelle Oodtume de Normandie a present quantity 
de so lem n ity  inconnues & l’ancienne, que nous pratiquons, 
rinobservation desquelles au dit lieu serait k present capable 
d’annuler les testam ents, autant qu’elle les pose n^cessaires 
pour les rendre valides, vu que iceux etant le  droit etroit, ce 
n’a et6 que par concession qu’on a permis de tester, d’autant 
que, quoique nous ne faisons connaitre notre dem iere volonte 
que dans le  tem ps que nous sommes en vie, neanmoins 
l’effet d’icelle ne se communique qu’apres notre mort, sans 
laquelle il n ’y  a point de testam ents valables.

Quelques-uns ont voulu justifier cette liberty de pouvoir 
disposer, en notre dem iere heure, des biens que nous poss6- 
dons, m ais il sem ble que e’est plus sagem ent fait de la  
reduire k certaines lim ites et la  com m ettre & une bonne loi, 
qui ost incapable des passions qui alterent nos jugem ents 
et qui les rend susceptibles de subornation e t quelquefois 
de haine, pour nos enfants et parents, e t est vrai semblable 
que les testam ents etaient inconnus aux nations plus an- 
ciennes que les Romains, comme celles des Juifs et des 
Grecs, dont les auteurs n’en ont fait m ention que j ’ai con- 
naissance, k  m oins que pour les Juifs on ne veuille faire 
entrer quelque chose de testam entaire dans la  benediction 
que Jacob donna k  son fils Joseph; et pour les Grecs il 
est constant qu’& la  reserve de la legislation d’Ath&ies, qui 
perm ettait de tester de ses biens lorsqu’on n ’avait point
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d’enfanls, on no pouvail en Grece institucr d’heritier, mnis 
les biens demeuraient en la race du defunt, et, surtout, 
l’alienation de propres etait estimee ime chose infftnie, si on 
ne montrait quo c etait par une evidentc calamite, co qui 
fait voir requite de la Covttume de Normandie, laquelle, 
ayant egard a la conservation des families, a plus resserre 
les dispositions testamentaires que les autres Costumes do 
France, en interdisant toute disposition testamcntaire du 
propre, et permettant au dit lieu seulement (rnais non cette 
isle) la disposition du tiers des acquits immeubles lorsqu’on 
n’a point d’enfants, au lieu que les autres Coutumes de 
France permettent, pour la plupart, celle par testament 
de tous les meubles et acquits, et plusieurs celle d’une 
partie du propre.

J ’omettrai done ici les solemnites prescrites par la 
nouvelle Costume comme non n^cessaires en co pays, ct 
rapporterai seulement ce que je  crois vous pourra servir par 
voie d’augmentation et d^claircissement k la vieille, suivant 
laquelle nous devons en ce pays juger et nous conduiro.

Aucun, quel qu’il soit, ne peut tester de son heritage, soit 
conquet on succession.

La defense susdite de tester de son h&’itago est si 
absolue qu’elle s’entend inline au prejudice de ce qu’on 
en aurait donn6 aux pauvres, et pour causes pieuses, ct 
contre les donations & cause de mort, quoiqu’au contrat 
d’icellcs il ne soit point fait mention do la mort, neanmoins 
doivent etre r^put^es telles si elles sont faites par un 
malade dans la maladie dont il va de vie a trepas.

La dite prohibition s’̂ tend aussi jusqu a ne permettre 
qu’aucuns lais testamentaires soient port6s sur l’lnSritagc, 
neanmoins, s’ils sont faits pour cause favorable, ils peuvent 
etre port^s sur les meubles du testateur au prejudice des 
crAancierSj qui, en ce cas, se pourront adresser a ses im- 
meubles, et sont permis les lais d’usufruit d’lieritage durant 
la  vie des I6gataires, ou a temps prefix, on telle sorte qu’il 
y -a lieu d’entendre que la dite prohibition, en mati&re des
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lais susdit, n’est que lorsqu’ils sont faits pour transferer a 
jam ais la  propriety de l ’heritage l£gue par le testateur au 
fegataire, m ais pour les m eubles il en va autrement.

Testateurs non-mari&s, soienfc gens d’lilglise, hommes ou  
fem m es, peuvent faire testam ent de tous leurs biens- 
m eubles et en disposer selon leur derniere volonfe, et elire 
ex^cuteur pour ce faire; & quoi faut ajouter apres vingt 
ans accom plis e t n’ayant enfants, s’ils etaient veufs ou 
veuves.

La liberty bus-dite de tester de ses meubles est telle 
qu’elle ne peut etre 6t£e par paction contraire, c’est-k-dire, 
encore qu’on eftt promis de n’en rien faire, et que la  dite 
paction eftt faite en faveur de mariage, ce qui est con- 
form e au droit civil qui d it que la  paction faite concem ant 
une succession venir est nulle parcequ’elle Ote le pouvoir 
de tester.

A ieul peut tester de son m euble au prejudice de son  
p etit fils, encore que, par traits m em e de mariage, il eftt 
reconnu son fils, pkre de son petit fils, pour son Iferitier apres 
son trepas; comme aussi le  pfcre en peut tester quoiqu’aupa- 
ravant il eftt institu6 son frkre pour son b^ritier en iceux, 
ce qui ne r^pugne point a. la  reconnaissance qu’on peut 
faire de quelqu’un pour son heritier & l’h^ritage en faveur 
de mariage, parcequ’on ne peut testam enter de l ’heritage, 
la  d ite reconnaissance 6tant faite en trevifs.

H om m e marfe qui n’a point d’enfants, ou qui ne sont 
point en  son pouvoir paternel, peut testam enter de la  
m oitfe de ses meubles, la  laisser par son testam ent et la  
distribuer & qui il lu i plait, e t l’autre m oitie demeure 
b  sa fem m e; de laquelle m oitfe il ne peut disposer par 
testam ent.

Testateur qui a enfants vivants et en son pouvoir paternel 
ne peut disposer par testam ent plus que du tiers de ses 
m eubles, et les deux autres seront, Tun pour la femme et 
l ’autre pour les dits enfants. Que si le  d it testateur a 
enfants qui sont hors de son pouvoir paternel, cela n ’em-
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pechera point qu’il ne puisse testamenter do tons ses biens- 
meubles.

Entendez la derniere clause du precedent article on cas 
que le testateur n ’aurait point do femme, car, s’il cn avait 
lors de son deces il ne pourrait tester quo de la moitie do 
ses meubles, ainsi que dit a 6te, et l ’autro serait a la dito 
femme, a laquelle il peut donner cettc moitie do laquelle il 
lui est loisiblo de disposer, ou le tiers dont il peut aussi 
tester lorsqu’il a des enfants en son pouvoir paternel.

Excepte aussi au dit article que, si le pere n’a rien donne 
de ses biens-meubles a ses enfants qui sont hors de son 
pouvoir paternel, il ne peut les priver par testament d’avoir 
leur legitim e portion avec ses autres enfants qui sont cn 
son pouvoir paternel, et que, quand memo il aurait tout 
donne a sa femme, les dits enfants emancipes, auxquels Io 
pere n ’aurait rien donne, doivent avoir le tiers des meubles. 
En quoi ne faut comprendre les lilies marines, soit que les 
peres les aient pourvues de leurs meubles, ou non, en les 
mariant, si ce n’est qu’elles aient ete express^ment reservees 
d’y partager.

Homme ou femme ne peuvent avantager par testament 
un de leurs enfants plus que l’autre de leurs meubles.

Testament fait par un homine a la persuasion de sa 
femme, pour se faire avantager par son mari, contre la dis
position de la Codtuine, ne vaut.

Femme marine ne peut tester sans l ’autorite de son 
mari.

Aubain ne peut tester sans l’autorit^ du Roi.
Testament fait de la main du testateur, ou signo de lui, 

est bon et valable, comme aussi s’il est fait verbalement 
en presence de deux temoins, n’6tant que les solem nity  
requises par le droit civil et par la Codtume r&brmec y 
soient observes, et n’a lieu ici l’abrogation du nuncupatif.

Testament fait par un condamn6 ne vaut.
Pour meubles, la Codtume du lieu oil 6tait demeurant ct 

d6c6d6 le testateur est suivie, mais non pour les immeubles,
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la disposition testam entaire desquels doit etre reduite aux 
CoiUumes des lieux oil ils sont assis.

Pour la capacity des t^moins qui doivent intervenir aux 
testaments, ou les signer, faut savoir que les femmes, les 
mineurs, les serviteurs, les furieux, les m uets, les sourds, 
ceux auxquels la jouissance de leurs biens est interdite, et 
ceux qui y  sont l^gataires n’y  sont recevables.

Muets et sourds ne peuvent tester. C’est un argument 
suffisant pour maintenir un testam ent etre faux, lorsqu’il 
est 6crit de deux sortes d’to itu re .

Item  : Lorsqu’il y  a une raieure, ou bien une laceration 
dans un lieu suspect et essentiel, et dispositif du testament.

Testament sans date est nul.
Un testament fftt-il vieux de dix ans est valable, s’il nc 

s’en trouve de post^rieur, car on presume que la  volonte 
n’est point changee, si on ne fait voir le contraire; et par 
la  confection d’un post&ieur le premier est tacitem ent 
r6voqu6.

D e deux testam ents dont le premier est valable, et qui 
est r£voqu6 par un subsequent qui est contre la Costum e, 
on peut fort bien conclure la cassation des deux.

Donation testam entaire de meubles faite k une concubine 
a 6t£ approuv^e par le  Parlement de Normandie.

Au dit lieu soit fils ou fille peut disposer k la g e  de seize 
ans' du tiers de ses meubles par testam ent; et quoiqu’on 
soit enag6 avant les vingt ans, on ne peut disposer de Ten- 
tier d’iceux, et si le d it testateur meurt en age, le testam ent 
fait en non age ne vaudra rien.

Si quelque personne l&gue tous les meubles qui sont dans 
sa maison, ne seront comprises en cette donation testam en
taire les obligations e t c6dules qui seront au dit lieu.

L^gataire doit prendre le lais qui lui aura 6t6 fait de la 
main de Th^ritier ou de l’executeur, et ne lu i est dft que 
les dettes ne soient pr^alablement payees.

II a d6ja 6t6 d it que femme ne peut tester sans la per
m ission de son mari, ou qu’il lu i ait ete accorde par contrat
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de m anage; a quoi faut ajoutcr que, si de son vivant elle 
avait fait testament sans son avis, et qu’il la pr^deceda, lc 
dit testament ne sera valable, si elle ne l ’avait ratifid en son 
veuvage, car il faut avoir egard a l’habilit^ ou inhabilite du 
testateur an temps que le testament est fait.

Femme qui, par son coiitrat de mariage, s’est reserve la 
disposition de quelque meuble ou de quelque somine, en 
pent disposer par testament sans la permission de son niari, 
ou & lui-meme autant que la Cotitume le permet.

Dettes doivent toujours etre payees avant le lais.
Homme qui teste du tiers de ses meubles, celui qui en 

est legataire doit payer le tiers des dettes. Heritier qui 
prendra tous les meubles ne sera sujet au paiement des lais 
sur les immeubles de la succession, mais seulement les 
payera sur les meubles qui resteront apres les dettes payees, 
autrement le testateur disposerait indirectement de ses 
immeubles.

Donation testamentaire de tous les meubles faite par un 
aieul a sa petite fill© doit etre rM uite au tiers.

Tous ceux qui peuvent testamenter peuvent aussi eodi- 
ciler, le codicile n’6tant qu’une addition au testament eb 
faisant partie d’icelui.

Le testament est .done une juste disposition de ce quo 
nous voulons qu’il soit fait de nos biens apres notre mort, 
desquels il y  en a de plusieurs sortes. Les principaux so n t:

1° Les Solennels, qui sont ceux dans la confection des
quels il fallait observer toutes les solennit^s requises 
par le Droit Romain, et aujourd’hui celles qui sont 
prescribes par la nouvelle Cofitume de Normandie, 
mais, parmi nous, suffit pour etre bons et valablcs 
qu’ils soient Merits et sign^s de la main du testateur.

2° Le Nuncupatif, qui est lorsqu’on declare hautement et 
de vive voix qu’on fait et ^tablit un tel pour son 
heritier, et ce anciennement par devant sept temoins, 
mais, selon notre pratique, deux suffisent et est bon
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parmi nous, quoique non pratique maintenant en 
Normandie.

3° Le Rustique, celui qui est fait en temps de peste, 
celui qui est fait pour causes pieuses, le m ilitaire et 
autres, sur lesquels la Coutuine pratique ne faisant que 
peu ou point do reflexions, n’est besoin de s’arreter.

4° Le Testament Inofficieux est celui dans lequel le pere
ou la mere oublie son fils et ne lu i donne rien, lequel les
enfants peuvent faire casser, s’il y  a juste cause.

■

En m ature de testam ent est a observer:

1° Que notre derniere volonte soit libre et independante 
de celle d’autrui, et non v io len ce  ou detournee par de 
belles paroles ou promesses.

2° Que notre volonte soit ju ste et conforme aux loix, sous 
lesquelles nous vivons, autrement le testam ent sera nul.

3° Que la personne au profit de laquelle le testam ent 
aura et6 fait y  soit clairement denomm^e.

4° Que la dite personne ne se puisse beneficier du testa
m ent qu’apres la mort du testateur.

Tous peuvent tester, sinon qu’ils se trouvent particuliere- 
m ent prohib^s, comme so n t:

1° Les impuberes, ou bas d’&ge, m ales ou fem elles, et qui 
sont sous tutelles, ou sous le  pouvoir paternel.

2° Les fols, qui le sont naturellement.
3° Les insenses.
4° Les prodigues, auxquels leurs biens sont interdits.
5° Les m uets ou sourds, qui ne peuvent parler du tout, 

ni entendre, ni £crire.
6° Les condamnes pour crime capital, ou envoy^s aux 

galores.

7° Ceux qui se tuent eux-memes, etc.
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Executeurs de testament sent saisis dans Tan et jour 
du trepas des testateurs des biens-meubles demeures par 
leur deces, jusqu a raccomplissement du testament, ot sont 
prefers aux heritiers dans la possession des dits meubles.

Ils peuvent, dans le dit an, intenter proces pour la dite 
execution et etro convenus pour icelle.

Item : Doivent delivrer les lais aux l^gataires.
I tem : Acceptant la dite execution sont obliges, sans 

benefice d’inventaire aux lais, dettes testamentaires et fune- 
railles du ddfunt

Item : Sont tenus de rendre compte aux heritiers ot en 
payer le reliquat, et pourtant doivent faire inventaire avant 
que de s’y intennettre.

Item : Sont crus pour la distribution de ce qui a etc 
legue aux pauvres.

Item : TJne femme executrice d’un testament peut etre 
bailee coadjuteur.

Item : S’LI n’y  a ex^cuteur nomm6 par le testament 
l’heritier le sera, et s’il n’y a d’lieritier, oil s’ils sont negli- 
gents ou refusant d’ex^cuter, l’Eveque ou le Juge executera 
ce qui sera l^gue pour causes pieuses.

DES MINEUHS,
DE LEURS TUTEURS ET DES CURATEURS.

On doit savoir que ceux qui ne sont en age, qui n’onb 
vingt ans accomplis, et que, quoiqu’ils fassent ou disent en 
Cour civile, sinon ce qui y  sera £tabli par enquete ou bref 
aux proces qui concernent le possessoire, rien n’en sera 
determine, mais, apres les dits vingt ans accomplis, le 
mineur est capable d’etre en jugement, soit qu’il soit noble 
ou roturier.

Mineurs doivent etre tenus en garde jusqu’d, ce que les 
vingt ans soient accomplis, et on leur donne un an, qui est 
l’an profitable, dans lequel ils peuvent clamer et rappeler en 
Cour les saisines, c’est-A-dire, H eritage de leurs pr£d£ces- 
seurs et de ceux desquels les successions doivent venir a



172

eux coniine aux plus prochains hoirs, et, s’ils laissent passer 
le  vingt-et-uniem e an, ils ne devront apres etre oui's en  
cette manierc a rappeler les dites saisines, s’ils n’ont mu 
et poursuivi le plet dans le vingt-et-uniem e an, mais ils 
pourront etre regus & intenter leur action, par voie proprie- 
taire, pour recouvrer leur heritage, comme aussi ils pourront 
poursuivre la  cassation des contrats par eux faits ou par 
leurs tuteurs durant leur m inority

Ce rappel d’hM tage dans le  vingt-et-uniem e an par voie 
d’enquete, et ce terme de vingt-cinq ans, durant lequel ils 
peuvent faire casser les contrats sus dits, n’est, que je  sache, 
pratique en ce pays, le d it an profitable y  £tant donne au 
mineur pour en icelui rappeler ses faits et ceux de son 
tuteur, et H eritage qu’il aurait perdu durant son has fige, 
et lu i est la voie propri^taire permise apres le dit tem ps 
pour faire le dit rappel, et, s’il n ’en est exclu par la prescrip
tion quadragenaire, mais, ce chapitre 6tant approuve, je  ne 
vois pas ce qui pourrait empecher qu’on ne s ’en put servir, 
tant en ce qui regarde ce bref possessoire, que le  terme 
jusqu’& vingt-cinq ans donn6 pour faire le rappel des heri
tages perdu par voie proprietaire.

Anciennement, les causes r6elles des mineurs, soit en 
demandant ou defendant, etaient diff£r6es jusqu’au vingt- 
et-unieme an de leur age, mais, k present, les tuteurs y  
peuvent proceder dans l’un et dans l’autre en toutes actions 
tant r^elles que personnelles.

Sentence donn^e contre le  mineur, d&endu par son  
tuteur, doit sortir son effet, si elle n’est r6voqu6e ensuite 
d’un appel. de laquelle n^anmoins il en peut etre aussi 
releve s’il se trouve par apres qu’il y  ait cause de ce faire.

Sentence donnee contre un mineur non-defendu est nulle 
de soi, et n’est besoin d’en rappeler.

La Justice doit prot^ger les bas &ge et leur foum ir des 
tuteurs (s’entend si les parents sont n^gligents), et on doit 
proceder a leur en donner en faisant assembler les parents, 
et, k d6faut d’eux, les voisins et amis des dits sous-age, en
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nombre suffisant, qui an moins doit etre de cinq, le defaut- 
duquel nombre de parents sera suppled par les dits voisins, 
lesqnels seront charges par lo Jugo d’&ire pour tuteurs ceux 
lesquels cn leur conscience Us estim ent etre les plus propres 
pour les dits enfants, apres que le Juge doit leur bailler 
sen n en td e  bien efc loyalement conserver et procurer les 
biens de leurs pupiles, lesquels d&s iors ils doivent prendre 
en leur charge, et acte de leur tutelle leur etre bailie pour 
etre habiles a n6gocier et agir en toutes Cours pour les dits 
sous-Age.

Les tuteurs sont tenus de faire inventaire des biens 
appartenant k leurs pupiles, et en apr&s faire vendre par 
autorit^ de Justice les meubles pArissables, et employer en 
rente ou heritage les deniers qui en proviendront, avec ceux 
qu’ils auront trouvA comptant, a peine de payer en leurs 
propres noms le profit des dits deniers.

Quoiqu’un tuteur soit tenu de faire inventaire, il peut 
n^anmoins administrer avant la confection d’icelui, le Juge 
6tant oblige de lui pr^fixer le temps de le faire, si ce n’Atait 
que les biens fussent de petite valour, auquel cas il suffit 
que le Juge permette qu’il soit fait devant quelques parents 
et am is; ce qui s’accorde assez bien avec notro pratiquo, 
mais, quand la succession est considerable, on a cofttume 
d’ordonner que l’inventaire soit fait par devant un ou deux 
Justiciers de cette isle.

Par meubles p^rissables faut entendre ceux qui ne so 
peuvent garder jusquV'i ce que les mineurs soient on Age.

Item : Ceux qui se corrompent facilement de quelque 
nature qu’ils puissent etre, et par la vente desquels on juge 
qu’on profitera plus au bas d’age que par les lui garder.

Item : On doit rMuire le profit sus-dit sur le pied de 
Tint&’et de six pour cent, n ’̂ tant juste de mon avis de faire 
valoir moins a un pupile ses deniers qu’un tuteur aurait 
gardes entre ses mains, que, s’il les avait mis en celle d’une 
autre personne qui aurait rendu le memo profit, ce qui est 
conforme A Terrien.
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Tuteurs peuvent acheter des biens-m eubles de leurs 
pupiles, pourvu que ce soit publiquement e t de bonne foi 
devant Justice et parents d’iceux pupiles et encherir les dits 
biens lorsqu’ils sont vendus, comme aussi faire contrats qui 
soient au profit de leurs dits pupiles.

Toutes donations faites ou dispositions par gens sous age 
soit entre vifs ou testamentaires, au profit de leurs tuteurs, 
gardiens ou curateurs, ou & autre personne interpos^e pour 
eux, sont nulles, except^ que si la donation est de chose qui 
soit donnable par la  Cofttume, et qu’elle soit ratifies par le 
mineur lorsqu’il vient en age, elle sera bonne au jour de la 
difce ratification, et sera le tuteur accontable des fruits par 
lui per$us avant ic e lle ; autant on peut en dire si la dona
tion est faite aux enfants du tuteur, ■ etant certain que ce 
qui est acquis au fils n’est acquis au p&re, et que la ratifica
tion du mineur venu en age equipolle une donation faite 
de nouveau.

Quittances de mineur sont r6put£es donations, si elles ne 
sont faites apres les comptes rendus de leurs tuteurs et 
administrateurs.

M£re qui est etablie tutrice de ses enfants, si elle ne fait 
inventaire de biens-m eubles a eux appartenant, il sera 
loisible aux dits enfants, s’ils voient bon, lorsqu’ils seront 
venus en &ge, de pretendre coimnunaute de biens avec leur 
dite m^re.

Tuteurs ne se donnent & une chose ou cause, mais k la 
personne, et sont gens etablis pour la defense des pupiles et 
conservation de leur bien, et dure leur administration jus- 
qu’& ce que les dits pupiles soient en age.

Les tutelles sont aujourd’hui datives ou Electives plut6t 
que testam entaires ou legitim es; quoiqu’il s’en rencontre 
assez souvent de ces dernieres, mais il faut qu’elles soient 
toutes confirmees par le Juge des lieux ou le  p&re des 
pupiles avait son dom icile lorsqu’il mourut.

Contre ce qui est all6gu6 par Terrien au d it lieu, n’est 
pratique en cette isle d’obliger le tuteur de bailler caution
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pour la surety du bien du pupile, mais il est tres juste, 
quoique malheureusement non encore observe parmi nous, 
que si les electeurs attestent que le tuteur choisi par eux 
soit solvable, et qu’il avienne qu’il ne lc soit pas, ils soient 
obliges d’en repondre on leur propre et prive nom, comme 
cela se pratique en Normandie.

Un pere peut donner un tuteur k son fils par testament 
on ft son posthume, et ordonner un de ses fils eraancipes 
pour etre leur tuteur.

Pere qui aura 6mancip6 son fils impubere ou mineur, ne 
laissera d’etre son tuteur legitime.

1° Tutelle prend fin en ce pays apr&s .1 an d’administra- 
tion, si on le demande et compte-rt-ndu.

2° Par la mort des tuteurs ou pupiles.
3° Par l’accomplissement de la condition k cause de la- 

quelle il a fait tuteur.
4° Si les pupiles ont 6ty transports par les ennemis.
5° Par la perte des biens du pupile.
6° Lorsqu’il y  a un temps lim its par le testament pour 

la dur6e de la tutelle.
7° Lorsqu’il y  a fraude en la gestion du tuteur, ou qu’il 

s’en excuse pour juste cause, ou les vingt ans accomplis.

Le droit civil, pour diverses causes, cxcusait plusieurs 
personnes d'etre tuteurs, mais cela n'etant de notre usage, 
je  dirai que les suivantes le sont, savoir:

1° L’absence pour le service du Roi oil de 1’l^tat.
2° La promotion a quelque dignity sublime.
3° Cause de proems contre le mineur.
4° Pauvrety approuv^e.
5C Incapacity d’agir en ses propres affaires.
6° Ceux qui ne savent lire.
7° Inunity des yiecteurs, par l’effet de laquelle on est 

nommy tuteur ou celle qu’on a eu avec le pere des 
pupiles, de laquelle on ne s’est reconciliy.

8° Age de septante ans pass5s.
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Par le  droit civil, les m ineurs atfceignaient l’age de puberty, 
les rn&les k quatorze et les fem elles a douze ans, apr&s lequel 
tem ps leur 6taient donnas des curateurs jusqu’& l’&ge de 
vingt-cinq a n s; mais, parmi nous, les tutelles pour les deux  
sexes durent jusqu’k vingt a n s ; et ne sont en usage les 
curateurs qu’aux cas qui su iv en t:

A ux absents du Bailliage pour repondre aux actions qu’on 
a contre eux, et ce par la  Justice, apres les publications 
ordonn£es en ce cas faites et accomplies, on ytablit un  
attoum £ pour y  repondre.

I te m : Conform&nent k Terrien, nous donnons des cura
teurs aux prodigues et insens&s sans qu’il soit besoin  
d’obtenir lettres royales pour leur interdire la  jouissance de 
leurs biens, m ais suffit que leurs prochains parents ayant 
en ce le principal int^ret, s’adressent aux Juges royaux du  
lieu  ou demeure celui auquel on veut faire la dite interdic
tion, lequel doit etre appel£ pour la d^battre, et lu i oui ou  
atteint de contumace, inform ation pr^alablement faite de 
sa prodigality ou autre cause raisonnable, sur le rapport de 
ses parents et amis, et sur ce ou'is les Officiers du Roi, doit 
etre donn£e sentence d’interdiction et etre pourvu de 
curateur aux biens de l’interdit, laquelle sentence doit 6tre 
publi^e aux assises et aux marches circonvoisins de la  
demeure du dit interdit, afin que personne n’en pr^tendc 
cause d’ignorance; apr&s laquelle sentence ainsi publi^e, il 
ne peut aliener ses biens encore qu’ils soient assis en autre 
territoire ni meme durant le proces. Mais, si la personne 
interdite k cause de m anie ou fureur retourne k son bon 
sens, ou le prodigue k vivre honn^tement, il peut faire lever 
son interdiction par la Justice, apres connaissance de cause 
et par l ’avis des parents.

I te m : A  celui qui, quoiqu’en age, est incapable de plaider 
son droit, on donne un procureur ou curateur k cet effet.

I te m : Lorsqu’une personne est sourde ou m uette, ou 
dytenue de perp6tuelle m aladie, mais ces derniers, s’ils ont 
l ’usage de la raison, ytablissent des procureurs.
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Item : On ne peut donner an pupile lorsque le tuteur 
Mgitime, c’est-a-dire norami par le p&re, n’est idoine, ou 
qu’il est excus6 de l’administration de la tutelle pour 
quelque temps a cause de quelque n^cessitd oil maladie.

Tous actes de tutelle produits aux Plaids d’Heritage 
doivent etre passes sous le s$eau du bailliage de cette 
isle.

Meres ne doivent etre tutrices que pendant leur viduit£, 
et, si elles se marient, on doit pourvoir d’autres tuteurs en 
leur lieu.

Pupile ne peut renoncer ni accepter aucune succession si 
ce n’est par son tuteur, et oil le tuteur aurait renonce ou 
bien accept^, le mineur s’en pourra faire relever en tenant 
compte de ce qui a 6t4 per$u.

DE L’EXHfill^DITATION.

C'est une privation de succ^der en la part des biens du 
d^funt, laquelle nous est due par la Loi.

Les causes qui, selon le droit, Fempechent Mgitimement 
sont celles-ci:

1° Si les enfants ont mis les mains violentes, ou frappe 
p&re ou mbre.

2° S’ils les ont injuries atrocement et grikvement.
3° S’ils les accusent de quelque crime qui ne touche le 

Prince ni l’6tat.
4° S ’ils fr^quentent les sorciers ou s’ils sont tels.
5° S’ils attentent sur leur vie par poison ou autrement.
6° S’ils se melent avec leur belle mere ou avec la concu

bine de leur pere.
7° S’ils les accusent pour leur faire perdre leur bien.
8° S’ils empechent leurs p&res ou mbres de tester.
9° S ’ils r&fusent de retirer leur pere de captivite, quand 

ils peuvent.
10° S’ils se font h£r£tiques ou conMdiens; mais ce dernier

ne serait, & mon avis, une cause Mgitime d’exlMr^dita-
N
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tion, et le  premier aurait besom pour la  devenue (Tune 
excom m unication authentique, et donn6e pour publi
cation de doctrines subvertissants les fondem ents de 
la religion, et une inflexible obstination au maintien 
d’icelles.

11° A. quoi j ’ajouterai que la desobeissance des enfants 
aux volontes de leurs pfcres et m^res, en ce qui regarde 
leurs m ariages est, comme a ete dit, une cause suffisante 
de les exh£r£der, comme aussi la  fille qui se prostitue 
au lieu  de prendre le mari que son p£re lu i a voulu 
donner.

d’emp£chement de succ£der.

Em pechem ents de succ^der sont ceu x-ci: b&tardise, 
profession de vie monastique, forfaiture et m esellerie 
incurable.

B oards ne sont habiles k succeder k aucun, et ne peut le  
pfcre leur donner, vendre, n i transporter aucune cbose de 
son heritage.

Ils ne peuvent avoir pour heritiers que leurs enfants n£s 
en loyal mariage.

11s sont incapables de fcenir offices sans dispense du 
Hoi.

S’il y  a em pechem ent de mariage, c’est-^-dire, ju ste cause 
qui doit l’em pecher, la bonne foi des maries, ou de 1’im  
d’eux ignorant le d it empechement feront que les enfants 
n6s d’icelui durant telle ignorance seront tenus pour legi
tim es ; mais, s’ils viennent k en avoir connaissanee, ceux qui 
en proviendront par aprfcs ne le sont pas.

Les m eubles d’un batard dont il n’a dispose par testam ent 
viennent au R oi et non au Seigneur.

Pfcre peut donner par donation entre vifs ou testamen- 
taire jusqu’au tiers de ses meubles k son batard, et, quoique 
Terrien excepte ceux qui sont procrees par un accouplement 
incestueux, ou en adultfcre, suivant le Droit Civil, neanmoins
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la Canonique perniet cetto donation par aliments, et la 
Nouvelle sans aucune restriction ni exception..

Batard peut acquerir heritage, le donner, vendre ou 
engager a qni il voudra, si ce n’est k ceux qu’il aurait 
engendr^s en b&tardise, et peut tester de ces meubles, et, s’il 
n’a heritiers nes en legitim e mariage, son heritage reviendra 
au Seigneur, duquel il tenait immediatement ou nu k nil.

Enfants engendres avant le mariage, si le p&re epouse 
depuis leur mere, ils sont tenus pour legitimes et reduits 
sous le pouvoir paternel, telle legitimation s’appelle etro 
faite par le mariage subsequent, et est approuvee.

Batards non-legitimes par le dit mariage ne peuvent etre 
legitimes que par chartre du Roi, et n’y  a que Ini qui le 
puisse faire.

La difference qu’il y  a entre les enfants legitimes par 
mariage subsequent, et ceux qui le sont par chartre du Roi, 
est que les premiers sont autant naturals et legitim es que 
s’ils etaient con§us et nes en loyal mariage, et peuvent suc
ceder avec les enfants legitim em ent con^is, et avoir pareils 
droits qu’eux en toutcs clioses; mais les autres, qu’on 
appelle naturels legitim es, ne peuvent succeder qu’t\ leurs 
p&res, et non k leurs autres parents charnels, si la legitim a
tion n’a ete obtenue de leur consentement, et sans prejudice 
au droit d’autrui; a Tenterinement de laquelle le pfcre et les 
dits parents doivent etre appeies pour rendre les dits enfants 
capables de leur succeder.

lies dits legitim es par chartre du Roi ne peuvent preju- 
dicier en la succession de leur pfcre ses autres enfants nes 
en loyal mariage, avec lesquels n’auront part en la dite 
succession; n i si le pere vient aprfcs la dite legitim ation k 
avoir enfants en bon et honnete mariage, elle ne sortira son 
effet au prejudice d’iceux, mais cela excepte, les dits legitim es 
excluent tous autres lignagers de la succession de leurs 
p^res.

Profession de vie monastique est en Franco un autre em- 
pechement k succeder, mais, en Angleterre ni en cette isle,
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ri^tant en usage, je  ne rn’y  arreterai point, vous rendant 
sommairement manifesto ce que vous devez savoir en  
g£n£ral et laissant k votre industrie et diligence k recher- 
clier les exceptions et les particularity des choses.

Forfaiture est un autre em pecheinent & succMer, car 
nul des enfants de celui qui a forfait sa terre ne peut suc- 
c6der k son heritage; de quoi voyez plus amplement ce qui 
est dit en ce livre, au titre des Droits Feodaux et des Biens 
du Prince.

Lepre ou mesellerie, reconnue et jugee incurable, 6tait une 
cause suffisante d’exclure un hom m e de la disposition de la  
p r o p r ia  d’une succession qui lu i appartenait, sinon pour 
ses seules n ecessity  et n e lu i en  laissait que l’usufruit durant 
sa vie, mais je  doute, quoique ce chapitre soit approuv6, 
si cela se pratique en ce pays, et la  Glosse du Terrien 
recommit qu’il est besoin de modification en cet empeche- 
m ent.

La d ite forfaiture se prend sur trois sortes de personnes: 
sur ceux dont les corps sont d^truits, comme pendus, 
brfdy, enfouis, yeux cr6v6s et poings coupes; sur ceux qui 
sont bannis par jugem ent; ite m : sur ceux qui forjurent les 
pays, c’est-k-dire, qui sont fugitifs pour crime.

En consequence de quoi, observez que qui confisque le  
corps confisque aussi les biens, de quelque nature qu’ils 
soient, et non seulem ent pour crim e de l&se-majest6, mais 
aussi pour tous autres qui sont punis de peine capitale ou 
de m utilation et amputation de membres.

I te m : Que si l’accus£ meurt apres avoir confess^ le  crime 
qui emporte confiscation, ses biens seront adjug£s au Eoi.

Item : Que les actions qui descendent de d&Lit, encore 
que la  cause n’ait 4t6 c o n te sts  du vivant du delinquant, se 
peuvent intenter contre les h^ritiers d’icelui jusqu’& la pro
portion qu’ils ont eu de ses biens.

I te m : L’usufruit pour un an de la terre des condamn6s 
vient au Roi, et apr&s doit 6tre rendu au Seigneur k  qui il 
en avait fait hom m age; les d its Seigneurs £tant tenus de
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payer lcs rentes foncieres et hypothecates, mais non lcs 
defcfces mobiliaires!

DES OBLIGATIONS ET CONTI*ATS.

Oe sont des instruments ou des ecritures justes et legi
times qui font preuve et ample foi des choses que nous 
disons nous appartenir, et sont aussi moyen de nous 
acquerir les biens et de nous affecter la propriety d*iceux> 
laquelle, vertu des dits contrats, nous avons droit de rep^ter 
en Justice.

De ces contrats et obligations, il y  en a de trois sortes:
La premiere est un instrument priv£, qui est une Venture 

juste et legitim e, mais purement priv£e et particuliere, 
lequel n’oblige point avant d’etre reconnu en Justice.

La seconde est un instrument public lorsqu’il est fait par 
un notaire public, ou, en ce pays, lorsqu’il est signe par 
deux Justiciers.

La troisi&me est quand Tinstrument est en bonne et 
authentique forme et qu’il est signd et scellA

Les dits contrats prennent leur escrue de la volonte des 
hommes et du consentement qu’ils donnent en une meme 
chose, le plus souvent pour augmenter, ou transporter et 
aligner les biens qifils possedent.

Le titre des dits contrats est proprement le sujet d’iceux, 
car il d^signe l’esp&ce et le nom convcnable; comine quand 
nous disons un contrat de vente de location, ou semblable, 
nous entendons que e’est un contrat ou accord concernant 
une vente ou un louage, mais il n’est contrat que par la 
conclusion dans laquelle est toute sa force et son effet.

Pour les contredire, faut voir si l ’̂ criture est ratur^e ou 
efface au lieu suspect et de quelque importance. Aux 
lieux ou il y  a notaires, de la probity desquels on se d6fie, la 
copie, sans avoir l’original, ne pourrait valoir; mais, en ce 
pays, la minute des contrats est toujours signde de deux 
Justiciers, et de rechef, quand il est pass£ sous le speau, il 
Test par le Baillif ou son Lieutenant et les memes Justiciers
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s’ils sont en vie et dans l ’isle, et, s’ils sont morts on absents, 
par deux autres, apres avoir collationn<5 la dito m inute qui 
demeure entre les mains du dit B aillif ou Lieutenant.

Quand aux 6critures privies, ce sont cedules ou promesses, 
livres de compte ou lettres m issives, lesquelles ne font foi 
qu’apres qu’elles sont reconnues devant le Juge; et, si la  
partie vivante ne les veut reconnaitre, ou, faisant defaut k 
[’assignation & elle envoyee k cet effet, elles doivent etre 
tenues pour reconnues; et, si elle 6tait d£c£d£e et que les 
h^ritiers d^niassent, les dites cedules ou promesses doivent 
etre v^rifi^es par t^moins ou par comparaison des seigns et 
to itu res, et, pour plus aisem ent parvenir k la dijbe preuve, 
si la  partie est vivante, on peut l ’obliger k dcrire devant le '■ 
Juge pour proc^der & la dite com paraison; mais, pour les 
dits livres, ils font pleine foi contre celui qui les tient, mais 
ils ne peuvent pleinem ent pour lu i si celui qui est tenu  
pour d^biteur, ou quelques t^moins n’ont soussign^ aux 
parties demand^es dans iceux livres. E t pour les lettres 
m issives, elles font pleine foi lorsqu’elles sont reconnues ou 
v er ifies etre dcrites ou souscrites de la partie contre qui 
elles sont produites; que, si elles sont denizes, faut avoir 
recours k  la  dite comparaison d’̂ criture, autrement ne font 
foi; mais, quand, faute de m eilleure preuve, le demandeur se 
rapporte au serment de sa partie, qui est d^cisif de la  de- 
mande, elle peut etre eontrainte de jurer pour la decision 
du difl&rend, mais aussi celui que le  d&Fere n’est plus re9U a 
aucune preuve par t&noins.

S ’il n’y  a contrat, action mobiliaire ne peut etre in te n se  
apr&s an et jour.

Tous marches, exc£dant la somme de dix livres, seront 
nuls s’ils ne sont r£dig£s par 6crit.

Contrats d’hSritage non scell^s du Sceau du Bailliage 
non-admissibles, ni procures aux Plaids d’H^ritage, et ci- 
devant totalem ent nuls sans le dit Sceau.

Contrats de mariage sous seings priv<$s, en les verifiant 
et prouvant que le mariage s’en est suivi, sont valables.



183

Toules promesses, cedules, obligations privocs nc portent 
aucune execution, ni no peuvent prendre pied on dato et 
ainesse pour emporter deniers au devant d’autres, quo lo 
jour qu’elles sont reconnues et veritiecs on Cour, et non 
settlem ent cela, mais aussi elles, coinmc tous les contrats 
sign6s de Justice, doivent etre enregistr^es au Greffe de 
cette isle, soit qu’ils consistent on alienations, eehanges, 
perm utations, hypotheques d’hdritage, obligations et hypo
theques de meuble, ou en quelque maniere obligatoire quo 
cc soit, et ce apres deux m ois du passem ent d’iceux contrats, 
a peine de perdre la pref6rence qu’autrem ent ils pourraient 
avoir sur les acquereurs et creancicrs posterieurs.

Promesse sans cause, promesse pour cause d6slionnetc, 
promesse contre les bonnes mceurs, promesse de sous age, 
promesse de ne se marier, sont nulles et amendables.

Promesse est un acte de la raison et submission volon- 
taire, soit que la promesse, soit verbale ou par ecrit, de faire 
ce A quoi on s’est astreint et oblige.

Stipulation est un pur et vrai consentenient de faire ou 
domier ce qui est mis en deliberation et dont on est con- 
venu par la parole uniforme des deux, parties presentes et 
parlantes; et y  en a autant d’especes et manieres qu’il y  a 
de diverses personnes et inatieres au monde, desquels on 
traite par la parole obligatoire.

Convention est un m ot g£n<$ral qui designo un accord 
amiable de voldntes en un memo fait, ct se rapporte a tous 
n6goces et affaires.

Paction ou promesse illicite, com ine celle de donner d’une 
chose plus qu’elle ne vaut, quand on sera ceci ou cela, celle 
qui est faite sans cause ou pour cause ddshonnete, ou contre 
les bonnes mceurs, ou de bas Age ou de ne se marier, sont 
toutes totalem ent nulles.

Contrats pour dettes ne se peuvent transporter de l’un a 
Tautre en cette isle par voie de vente, don ou autrenicnt, et 
ne peut le detteur etre suivi que par son cr^diteur, ou par 
celui qui a du cr^diteur une procuration valable; mais ceci,
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h mon avis, ne se doit entendre que de ces contrats dans 
lesquels le  paiem ent est seulem ent promis a la  personne 
des crediteurs, et non a leur ordre, ou causes-ayant, et 
n’avons aucuns tabellions en cette is le ; mais les contrats se 
passent par devant les Juges.

Transaction est un accord et convention par laquelle on 
se depart de son action, et on passe d’un difterend au dit 
accord, en dormant ou retenant quelque chose plus ou 
moins que ce qui est ou pretendu etre dft, et a lieu  en 
chose principalem ent dont l ’evenement est incertain.

La g6n6rale est celle par laquelle on accorde et assoupit 
un droit universel.

La sp^ciale est celle qui se fait sur un fait particulier ou 
singulier de quelque chose ou diff&rend, laquelle ne s’entend 
ni ne s’̂ tend qu’& de quoi est transig6 e t exprim6.

Transactions ne peuvent etre rescind^es sous pretexte de 
lesion d’autre m oiti6 de juste prix, ni du tiers, vu qu’elles 
passent sur choses douteuses, et dont T e n e m e n t est incer
tain, toutefois, s’il y  a de la surprise et dol personnel, 
minority, ou qu’elles soient faites contre les bonnes moeurs, 
elles se peuvent casser; comme aussi, si des h^ritiers tran- 
sigent pour une succession future, sans le consentem ent de 
celui & qui elle appartient.

On ne peut ainsi transiger de choses cr^ es, pour le  danger 
de simonie, de dissolution de mariage, de crime de rapt, et 
Tadultere, et autres crimes publics, hormis de l’int^ret civil 
de la partie interess^e, n i d’une sentence et arret qui passe 
en force de chose jug6e, n i les Juges et avocats accepter 
transport de procfes et droits litigeux.

En transaction de procfes d’h6ritage, oh. il y  a deniers 
d6bours6s de part ou d’autre, clameur de march6 de bourse 
aura lieu, mais le  clam ant ne peut pretendre autre chose 
que le droit du transigeant lors de la  transaction, et de 
pouvoir retoum er au procfes.

Est ii observer que, dans les contrats, ceux qui y  obligent 
tous leurs biens, ce m ot de biens comprend m eubles et
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immeubles, noms et actions, presents et a ven ir; mais si 
celui qui s’oblige ne soum et que sos bicns-meubles, les im- 
ineubles n’y  sont pas ob liges; et s’il n’y soum et les futurs, 
ni ses noms et actions, cela n’y  sera non plus oblige, commc 
n ’etant, proprement n i meubles ni im m eubles; en telle  
sorte que cette distinction regarde proprement des cr£an- 
ciers dont les uns auraient les meubles du detteur, ses 
noms, raisons et actions obliges a leur d e tte ; et les autres 
auraient les immeubles, auquel cas, cliacun se doit prendre 
a  ce qui nommement lui est submis et affects pour assurance 
de sa dette et paiement d’icelle, la convention etant ce qui 
fait la Loi en cette occasion.

DE LA EXCISION DES CONTRATS.

Toutes obligations et promesses faites sans ju ste cause de 
promettre, et sans numeration de deniers; tous contrats et 
accords faits par prisonniers dans la prison, vente de bl6s 
verts, alienation de choses sacrees ou publiques, ou destin ies 
a I’ll sage public, sont sujettes a cassation, et on s’en peut 
faire relever.

Privation de sens, deception d’outre m oitie de juste prix, 
minorite, circonvention, crainte suffisante et capable d’ebran- 
ler un homme constant, force, absence pour le Roi ou lo 
public, dol et erreur par la  partie ou par les Avocats en sa 
cause, erreur de calcul, cassent et annullent les contrats; 
mais, en ce pays, pour la deception d’outre m oitie de ju ste  
prix, cela n’a lieu par notre Approbation, qui veut qu’aucun 
ne puisse revoquer les marches qu’il a lui-m eine fa its; mais 
s’il a bailie son heritage par echange ou k rente, k un tiers 
m oins qu’il ne vaut, le plus prochain heritier le puisse avoir 
par retraite, et c’est ce qu’ils appellent ici non bail.

Ce qui semble contraire k 1’equite naturelle et aux 
m oyens de recision ci-dessus specifies, attendu qu’un homme 
qui aura ete surpris dans un marche en heritage, ne pourra 
se servir des dits moyens pour s’en faire relever, mais ce 
sera- son prochain parent qui jouira du benefice de son
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orreur et de sa faute. I tem : Observcz que par la dite 
Approbation il n’cst pas pourvu au relevem ent de l’acheteur 
qui aura achet6 un heritage a un tiers ou a ime moitie plus 
qu’il ne vaut, icelle Approbation ordonnant diversement 
par son silence de la condition des deux contractants, lk ou 
la  raison et la Cofttumc donnent aux sus dits pareille 
faculte de relevement k l’acheteur qu’au vendeur, et con
tinue le marche k Facheteur, en suppleant et ajoutant ce 
qu’il y  avait de defectueux et de manquant, pour faire le 
juste prix de la chose vendue.

Le ju ste prix est ce que vaut justem ent la chose, laquelle 
doit etre estim^e par des gens de biens, dont les parties 
doivent accorder; mais, en ce pays, la Justice commet 
ordinairement aux Douzeniers cette estim ation; et, dans le  
jugem ent qu’on doit faire de la veritable lesion et deception 
du ju ste prix, on doit avoir egard k la juste valeur de la  
chose et au prix qui en a b a ilie; com ine, par ex em p t 
si, en Normandie, le vendeur a vendu une chose ou heritage 
qui vaut 100 livres, et qu’il en ait re9u seulem ent pour 
icelle 50 livres ou un peu moins, il y  a deception d’outre 
m oitie de ju ste p rix; ou quand un acheteur paie d’lme 
chose ou heritage 100 livres, et qu'ils n’en valent que 50 
livres, il y  a la  meme deception; de m em e il faut dire, dans 
ce pays, que la deception ou la m oins valeur du tiers, qui 
ne casse pas le  contrat, mais qui donne seulem ent ouverture 
k la retraite par voie, comme on dit, de non-bail au prochain 
parent, consiste en ce que d’une chose ou heritage qui 
vaudrait 100 livres, on n’en aurait bailie que les deux tiers, 
qui sont 661iv. 13s. 4cL, et c’est comme jin ten d s ce qui est 
dit touchant le tiers en TApprobation ci-dessus co tee; le  
dit tiers ne se devant prendre sur le pied du prix, mais sur 
celui de la valeur jug^e.

Telle r£cision de contrats en Normandie, ni retraite par 
voie de non-bail en ce pays, n’a lieu  pour bail k ferme k 
peu de tem ps, comme au-dessous de d ix ans, n i en vendition  
de m eubles, s’ils ne sont pr^cieux et de grand prix, ni en
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heritages decretes efc vendus par Justice, si ce n  etait qu’un 
m ineur n ’y  eftt ete enormement degu.

Contrat par loquel l’Eglise est lcs<$e peut etre casse.
Contrat de donation est cassable pour cause d’ingratitudc 

de la part du donataire. Item : S’il ne satisfait pour les 
clauses pour lesquelles elle a et6 faite. I tem : S ’il frappe ou 
excede le  donateur. Item : S ’il attente a sa vie, biens ou 
honneur; s’il plaide a lu i; si la donation est faite pour 
cause sale et honteuse, ou sans cause, ou sans avoir pouvoir 
de donner.

Paction ou contrat de payer une chose plus qu’ello no 
vaut, ou qu’on sera d’̂ gliso, mort ou mari6, ne vaut on 
Normandie, et je  crois ne devoir valoir ici.

DE DEN^GATION DE CJ^DULE.

Ce cas est par tout repute pour tr&s m^chant, et doivent 
les deux parties aller prisonniers; la peine £tait de droit de 
payer le double, m ais h present est puni d’am ende arbitraire, 
avec rint6ret de la  partie et l ’hypotlieque aura lieu apres 
preuve du du de la  cedule, du jour de la contestation.

En action pour verification de cddules, allegation d’in- 
com petence de Juge n’a lieu.

Les dites cedules sont reconnues par un seul defaut. En 
. verification de cedules, soit par temoins ou par rapport 

au serm ent de sa partie, apres deux defauts e t ajourne- 
m ent fait a la  personne du defendeur, le demandeur sera 
re$u a faire le d it serment, ce qui sera suffisant pour les 
prouver.

DU B^N^FICE D’lNVENTAIRE.

C’est une constitution de Justinien, introduite en favour 
du defunt afin qu’il ait un heritier, et en favour des 
creanciers, afin que la succession ne demeure gisante et 
abandonnee, e t aussi en faveur de l’heritier, afin qu’il ne 
soit tenu outre les forces de rh6r£dit&

H eritier doutant que le defunt ne fu t fort oblige ou
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hypotheque, peut s’adresser au Baillif Royal et obtenir de 
lu i Tautorite pour se porter heritier du defunt par benefice 
d’inventaire, an moyen de laquelle permission il doit faire 
savoir et publier par le sergent au porche de Tlilglise, a 
Tissue du preche du m atin par trois Dimanches continues, 
que s’il y a aucun du lignage du d6funt dans le septiem e 
degre, qui se veuille porter absolument pour son heritier, il 
s’en vienne & la  prochaine Cour ou assise, apres les dites 
trois criees, et il y  sera oui et re9u ; sinon on proc6dera a 
Tadjudication du benefice d’inventaire comme il appar- 
tiendra; et doit avoir 40 jours d’intervalle entre le  premier 
d’iceux Dimanches et Tassise ou se prendra le  premier 
d6faut; apres quoi, si personne ne se prisente qui veuille se 
porter pour heritier. absolu, Justice d^boute les autres 
lignagers, d’e se plus porter pour h^ritiers absolus du dit 
dlfunt, et adjuge la  dite succession & celui & la  requite 
duquel le  dit proems a 6t6 fait, et lu i en est la possession  
b ailee des meubles et heritages par bon inventaire, qui doit 
etre fait par la Justice, apres quoi n est le d it heritier sujet 
de repondre des dettes que jusqu’& la somrne que le  d it 
inventaire se monte, si Ton ne montre qu’il ait fait fraude 
ou c&U des biens de la dite succession, auquel cas il r6pon- 

• dra de toutes les dettes du defunt.
Entendez ces derniers m ots de fraude et de c&ement 

devant que de se faire obtenir le dit inventaire, mais si e’est 
depuis, il doit etre fait convenir comme larron,

Caution doit etre b a ilee  par Th6ritier pour les m eubles 
et non pour les immeubles.

Ces ordonnances ne valent contre les crSanciers qui 
peuvent intenter leurs actions contre le d it heritier, le  
poursuivre, verifier leurs dettes inconnues, faire preuve et 
proces, tout ainsi que si le detteur defunt 6tait en v ie ; mais 
seulement valent a d^bouter les lignagers qui se pourraient 
porter pour h^ritiers absolus, qui, par ce moyen, en sont 
pour jam ais d6bout6s.

Si ThSritier a quelques actions contre le  defunt, il les
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poum i intentcr et etre porte sur les biens do la succession 
en son rang et degrk Item : II se tiendra pay£ par ses 
m ains de la depense pour les funlraillos du defunt., pour 
la  confection de l’inventaire ct autres affaires de la suc
cession.

Gr£diteurs no peuvent poursuivre r e n t ie r , ni faire leurs 
executions sur les biens de la  succession dans le temps 
donne pour faire 1’inventaire.

L’heritier peut payer les legataires et crediteurs sans 
avoir £gard s’il y  en a de plus ain&s, pourvu qu’ils n’aient 
premierement use d’arret et intente leurs actions; mais, jo  
crois qu’en ce pays il doit avoir egard a l ’ordre des dettes 
suivant le Registre.

Le temps d’obtenir le d it benefice est de quarante jours 
apres la connaissance que l’hyritier a de la succession echu e; 
m ais s’il y  avait ju ste cause d’empechement, on s’en pour- 
rait faire relever.

Ces formalites et diligences suivant la Cofttume de N or
m andie ont ete enjointes de nouveau par Ordonnances du 
29 Octobre 1659.

DE COMMUNITY DE BIENS.

A ge parfait, independance l ’un de Taut-re, demeuro d’an 
et jour ensemble, ne faisant qu’une table et un feu, et vivro 
commims depens, sans rcndre com pte l ’un & l’autre, apport 
et communication l ’un h 1’autre do leurs biens-meubles et 
revenu, et ce qu’ils peuvent gagncr en leur metier et mar- 
chandises, est ce qui fait censer et reputer contractor com
m unity de tous biens-meubles et des heritages qui, seront 
par eux et cbacun d’eux acquis durant telle community, 
m em em ent si ce sont deux freres qui, apres lo decks de leur 
pere, demeurent ensemble sans faire partage de la succes
sion paternelle, ou la mfcre avec ses enfants, lcquel j>ro- 
c6d& a aussi lieu entre le pere et les enfants, pourvu qu’ils 
soient mari^s ou ag£s, qu’ils aient communique leurs biens 
avec lui, vecu an et jour, fait les affaires l ’un de 1’autro, et
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tous autres actes de personnes communes en bien, ce qui 
est une soci6t6 appel£e tacite.

DES ACTIONS.

Action est ce sur qtioi nous proc^dons en jugem ent et 
poursuivons ce qui nous est dti, et qui contient la  chose 
d em an d s.

L’instance est le plaid et poursuite de l ’action et demande. 
Entro les actions qui sont en grand nombre, il y  en a cinq 
p r in c ip a ls:

La personnelle, la r^elle, la possessoire, la m ixte et la  
crimihelle.

Mais toutes sont comprises dans les deux premieres. La 
personnelle est celle qui tient la personne obligee, quand 
memo la  chose k l’occasion de laquelle elle nait aurait 
change de main, et ne passe k son h£ritier en tant qu’il 
est h& itier et procede d’obligation causae en laquelle on 
conclut directem ent contre la personne obligee k faire ce 
qui est demands.

En action personnelle qui procede de dette par obligation 
causae, on est detteur pour soi, quand pour quelque cause 
on est oblige k un autre, comme pour pret ou promesse, 
chose re9ue pour autrui, ou marchandise vendue; mais on 
est detteur pour autrui quand de la dette d’autrui on se 
constitue et etablit principal detteur, ou qiTon est son 
hfoitier, auquel cas les heritiers sont obliges.

D e ces dettes pour autrui, il y  en a de simple pleuvinej 
c’est-M ire de simple promesse d’accomplir fid&lement ce 
de quoi on est pleg6, laquelle promesse ne passe point k 
l ’h& itier, d ’autant que le  promettant n ’est seul oblige et n’a 
point astreint n i oblige ses heritiers a Taccomplissement de sa 
prom esse; comme quand quelqu’un promet qu’un tel passera 
dans un te l temps, s’il arrive que le  promettant meure 
avant le tem ps accord^, le chancier ne pourra pas s’adresser 
aux heritiers du dit d^funt pour le paiem ent, non plus que 
pour une promesse faite pour quelqu’un dester k droit.
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Le proinettant au cas sus d it n’est que detteiu* subsi- 
diaire et ne peut etre contraint au paiem ent que le prin
cipal detteur n ’ait dte rendu invalide, Taction se devant 
preincrem ent intenter contre la personne qui est princi- 
palem ent obligee, laquelle action s ’appelle directe per
sonnel^.

Aux choses comprises dans l ’echange des choses mobi- 
liaires, du pret., de depot, de gage, on est oblige de les rendre 
sans autre convenant ou promesse.

L’action est le  produit et le rdsultat de l’obligation, en  
telle sorte qiTil faut savoir que de telle nature que sera 
Tobligation, telle sera celle de Taction; ayant autant de 
varidtd qu’il y  a de diversity de contrats, obligations, pro
m esses et conventions au monde et de la maniere de les 
conduire et rdpeter en Corn* sera recueilli dans les collec
tions sur le sty le de procdder.

Terrien divise les actions mobiles en celles qui procedent 
de dettes procddantes d'obligations causdes, qui sont, actions 
contre la personne; mais comme il y  a plusieurs dettes qui 
ne sont pas exprimdes par obligation causde, il faut savoir 
que Taction personnelle n’est jam ais transferante et ne sort 
de la personne de Toblige.

L’action rdelle est celle qui su it entierem ent la chose en 
quelque main qu’elle passe et qui s’y  attache en laissant la 
personne en telle  sorte qu’elle ne passe point it Theriticr 
com me lidritier, m ais comme ddtenteur de la  ch o se; et par 
laquelle quelqu’un demande h etrc ddclard propridtairo dc 
l’hdritage qui lu i appartient, ou qui a appartenu a ses prd- 
ddcesseurs, ou autres desquels il. a droit, et dont lu i et ses 
preddcesseurs ont perdu la possession.

EUe est dite pdtitoire parcequ’on agit petitoirem ent pour 
rentrer en la jouissance de la chose qu’on tien t occupde et 
en avoir les reven us; et on y  est recevable jusqu’au temps 
de quarante ans, quand meine on aurait perdu au posses- 
soire ou que Ton n’aurait formd la demande dans Tan et 
jour du trouble fait en la possession de l’hdritage, mais ne
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peut cette action $tre dirigSe que contre celui qui est le  vrai 
possesseur, de sort© que quiconque l’intente tient le d^fendeur 
pour possesseur. II faut en cette action que le demandeuv 
montre son titre, justifid de sa possession ou de ceux des- 
quels il a droit, et dont les derni&res ann^es soient devant 
quarante ans, autrement s’il n’a aucunement joui devant le  
dit temps, 51 semble que lui-m em e ait abandon^ son propre 
droit.

Que si le demandeur en peut justifier son titre, il faut 
qu’il prouve la possession precedent© k celle du present 
possesseur, et co n tin u e par et depuis quarante ans, car, par 
telle possession, s’acquiert la prescription, laquelle vaut de 
titre.

Le titre du demandeur n’est suffisamment montr6 s’il 
contient seulement une capacity de pouvoir vendre et 
transferer H eritage, mais il faut que par icelui il soit 
evident que son auteur en etait Seigneur et vrai proprie- 
taire.

S’il y  a fins de non-recevoir proposees en cette action, 
elles doivent etre jusqu’au pr^alable.

Sentence donnee sur cette action est executoire en Nor
mandie jusqu’k trente a n s; mais, en ce pays, tout© personne 
qui nie malicieusement une rente, et pour laquelle prouver 
on aura 6t6 contraint d’user du p6titoire, est obligee de la 
payer de neuf ans outre tous les arr^rages qui en sont juste- 
m ent dds, autant on en peut dire si c’est pour heritage ou 
terre.

La connaissance de cette action n’appartient qu’a la Cour 
Royale de cette isle.

Durant le proc&s, le  d&endeur ne doit etre d^possede 
parcequ’on presume toujours en faveur du possesseur.

Si le dSfendeur est condamn^ k quitter l’h6ritage, et, qu’il 
ne l ’ait pas quitt6, il doit etre condamn6 en amende et it 
ob6ir au jugem ent et sentence dedans certain d£lai & lui 
signify par le sergent, et, k faute de ce faire, doit etre con- 
damn6 par emprisonnement de sa personne; et s’il ne veut
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obdir et commet quelque rebellion, taut en faire rapport a la 
Cour, laquelle fera exdcuter le jugem ent par tels moyens 
qu’elle verra a propos.

En cette action 1’assignation doit etre faite au possesseur 
on ddtenteur, soit fermier ou autre.

Deux choses sont principalement requises en cette action, 
que le demandeur ait droit de propridte en la chose, la 
deuxiem e que le defendeur soit reconnu possesseur par tant 
d’anndes, atin de demander les fruits et profits dont l’esti- 
mation sera faite pour chaque annee.

Cette action emporte avec soi tout le droit de la chose, 
mais au possesseur domeure toujours la question saine sur 
la propriety

Quand nous avons perdu la possession d’heritage ou 
rente qui nous appartenait, il n’y  a point d’autre recours 
que cette voie proprietaire, rdelle et pdtitoire.

L’action rdelle ou pdtitoire, ou propridtaire, qui est une 
m eine chose, ne peut etre in ten se  que le possessoire no soit 
vuidd et jugd, s’il y  a diff&rend sur la possession; et quoi- 
qu’il y  ait possession d’an et jour, on peut, apres le dit 
temps, Taction petitoire par laquelle, quoique la restitution 
de la chose pour laquelle le proces avait dtd intents ait dco 
adjugd, neanmoins si les fruits n’ont etd restituds, on peut 
poursuivre le dit petitoire jusqu’& ce qu’ils soient liquides 
et apprdcies.

L’action possessoire est celle qui est in ten se  concernant 
la possession d’une rente ou heritage, et appartient a. celui 
qui est trouble en icelle.

Possession est l ’usage que nous avons d’une chose qui nous 
appartient, soit en propriety ou a titre do prdcaire, louage 
ou autrement, mais la principale sur laquelle je  m’arrete 
prdsentcmcnt est sur celle qui est non-mouvabie ou d’im- 
meuble, fonciere, fieftale ou hdrdditale, ou celle qui depend 
de lieu, comme rentes, servitudes rdelles et droitures lierd- 
ditales.

Les voies possessoires sont en droit appelees in terdits;
o
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on les distingue en sept manures, dont les principales sont 
celles qui ont &t6 introduces pour prendre possession d'un 
heritage qui nous est 6chu. I tem : Pour retenir la posses
sion ; Item : Pour recouvrir la possession qu’on a perdue de 
nouveau.

La premiere s’intente lorsqu’il y  a em pechem ent k s’em- 
posseder d*un heritage qui nous est 6chu en ligne directe 
ou collat^rale; ce que la V ieille Cofttume appelle bref de 
mort d’ancesseur ou de procbain hoir, qui se conduit comme 
celui de nouvelle dessaisine dont il sera recueilli ci-aprfcs, 
et comme est en Terrien 264.

La deuxikne est lorsque les parties se disent toutes deux 
possesseurs de bonne foi, entre lesquels qui peut montrer 
le dernier acte de jouissance a le droit le  plus apparent, 
et celui qui se croit l£s6 et empech£ dans la possession, 
t&che de se faire relever par le moyen de la Clameur de 
Haro.

La troisi&me 8St quand im  possesseur a et6 d£poss£d<$ par 
force, ou en quelque autre maniere trouble en sa possession, 
il forme une complainte, et c’est ce qu’on appelle nouvelle 
dessaisine,— en teUe sorte que ces deux voies ou interdits 
possessoires le  Haro et la nouvelle dessaisine,—le  premier est 
aux fins de retenir sa possession contre qui nous la  veut 
6ter, et l’autre est pour la recouvrer dans l ’an et jour que 
nous l’avons perdue, desquelles choses sera recueilli s^pare- 
m ent ci-apr&s, seulem ent notez que ces deux actions, le 
Haro et la nouvelle dessaisine, se doivent former avant qu’il 
y ait an et jour pass6 que le defendeur possede, autrement 
on n’y est recevable a les intenter, mais on peut poursuivre 
son droit par voie propri^taire.

Cette action s’appelle en France com plainte en cas de 
nouvelle dessaisine, et porte le meme effet que le Haro en 
Normandie, car la  complainte est une dol^ance que nous 
faisons en Justice du trouble qui nous est fait en la chose 
qui nous appartient, et saisine est la possession juste que 
nous avons en cette chose-l&; n6anmoins c’est un mot
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general, qui comprend aussi la r£integrande, qui au dit lieu 
esfc le bref de notivelle dcssaisine.

Pour avoir possession, trois clioses sont n£cessaires, c’esf. 
h savoir que la choso no soit pas occup£e par force, ni 
clandestinem ent, ni par priere, pr&aire on sim ple permis
sion, ni a titre de louage; car peut tel poss^der en ces 
manieres qui nc sera pas vrai Seigneur et proprtetaire de la 
chose possedeo; ot ainsi faut distinguer la  possession d’avec 
la propri<5te, et neanm oins savoir que lit oil la  cause ou la  
maniere de la possession serait ig n o re  et oxempto des trois 
cas sus-dits, elle pourrait valoir de titre sufiisant pour par- 
venir k la  propri^te, si elle a 6t<$ paisible et non inquietee 
par quarante ans.

Les matieres possessoires sont fort rigoureuses, car la  
possession d’une chose se peut perdre faute de la  jouissance 
d’un an. Item : Par la  discontinuation de quarante ans on 
droits de passage, on peut se libdrer de la  servitude It 
laquelle le dit passage etait tenu, encore que possession  
pour autant et plus de tem ps ne suffise sans titre it etablir 
cette servitude. II en est de merae de quelquo chose, quo 
ce soit de meuble ou iimncuble, dont on perdra pour jam ais 
la propri^te si on en discontinue et neglige la jouissance 
pendant le d it tem ps accompli comme sera mentioning au 
titre de prescription.

Possession se perd et acquiert par an et jour.
En cause possessoiro, la partie qui prouve possession do 

plus d’ann^es n’est pas celle qui doit ohtenir, m ais cello qui 
l’a prouv£e des dernieres ann6es, et n’y  a d^lai d’amener 
garant, sinon lorsque le  Seigneur avoue son formier ou 
lorsqu’on n’a pas jou i par an et jour.

D e plusieurs choses vendues par un seul contrat, il suffit 
que l ’acheteur prenne possession d’une pour etre cense 
avoir pris possession de toutes.

Quand quelqu’un a &t6 en possession de faire couler un 
ruisseau en son fonds, il peut faire defense de le  divcrtir 
ailleurs.
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Possession du mourant, est continuee a son heritier; ii 
peut former com plainte de saisine en cas de renouvellet£.

On ne peut posseder plus justem ent que posseder par 
autorit^ de justice, pourvu que la possession soit r£elle et 
actuelle, c’est-k-dire jouir par effet avec pleine perception 
des fruits, car la  possession artificielle c’est seulem ent 
d’avoir contrat, sentence ou titre et ne jouir de fait.

Le Roi ne veut n i n’entend plaider saisi contre son sujet 
qui a 6t6 possesseur par an et jour de la chose conten- 

. tieuse, mais, s’il y  a doute sur le fait de la possession, le Roi, 
pendant le doute, demeurera saisi.

Apr&s an et jour de possession, n ’est rogue aucune com
plainte, c’est-k-dire qu’on ne peut inteijeter de Clameur 
de Haro, ni intenter action de nouvelle dessaisine, m ais il 
le  faut faire avant l’an et jour expire, ou, & faute de ce, 
poursuivre son droit par voie propri&aire.

Les parties, des que rajournement et la journ£e sera 
6chue, doivent etre prSts de plaider leurs causes sans 
demander d61ai en la mati&re.

En ce pays, qui ne peut prouver possession de la  rente 
qu’il demande dans les six  derni&res ann^es pr^cedentes, 
Tajournement est tenu de suivre sa partie par voie p&itoire 
aux Plaids d’Heritages (m ais il va autrement com me dessus 
est d it de la nouvelle dessaisine et du Haro), s’il veut faire 
reconnaitre la dite vente et entrer en possession d’ieelle. 
Et, par ordonnance du 13 Octobre 1714) a M  ordonn£ de 
faire faire confession de la  rente par le detteur k qui n ’en 
pouvait prouver la possession dans vingt ans, sur peine an 
demandeur de la perte d’une annee de la rente s’il man- 
quait & faire faire la dite confession, et au d&endeur de neuf 
ans s ’il la niait m alicieusem ent, mais a present si vous etes 
six  ans sans demander votre rente, votre detteur peut vous 
en faire niance de possession, et, alors, c’est & vous k le  suivre 
par le  p6titoire aux Plaids d’H foitage, ou, si vous prouvez le  
dft de votre rente dans quarante ans, vous renouvelez le 
droit d’icelle, et vous obtenez sentence contre lu i; et pour
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neuf annees d’arrerages, outre ceux qui vous sonfc just.cnlent 
diis, si vous le demandez vertu de la ditc ordonnance, je  
no vois pas pourquoi on en sorait refuse.

DE IIAltO.

Haro ayant, comme il a ete dit, un interdit possessoirc, a 
pris son origine de Rollo, Due de Normandie, grand prince 
et tres juste, et esfc comme une imploration de son aide ct 
de son assistance contre ceux qui, par voic de fait, sc veulent 
m ettre en possession du bien d'autrui; e’est une voie pos- 
scssoire pour garder sa possession ot la defendre contre la  
violence des plus forts.

Quand Haro est crie, la partie doit cesser son entreprise, 
et, s’il no le fait, e’est un attentat pour lequel la partie doit 
etre condamnee en amende envers Jo Roi, et k une nuit 
d’em prisonnement au Chateau, et doit etre repaid tout ce 
qui a £te fait depuis la clamour par le Procureur du Roi 
quand il en a 6te informe.

En cette clameur, les choses sur lesquelles il y  a discord© 
doivent etre sequestrecs en main de justice jusqu’a ce quo la  
possession en soit renduc k une des parties et est ce Haro, 
com m e dit a ete, de nieme nature quo la nouvelle dessaisine 
et se conduit d’uno ineine manicre.

Haro n’a lieu contre olficier public excryant son office 
par autorite de justice, ni contre le Roi, ni contre le  
Seigneur duquel on est ju sticiab le; ainsi se doit ou pouvoir 
par requete par devers le Juge pour implorer son office, ni 
lors qu’il est (piestion do denegation des droits du Roi.

Si en cette Clameur, ou on nouvelle dessaisine, il est 
question de retablisscmcnt des fruits, celui qui a dte con- 
damne sera tenu de rapporter par serm ent la quantito 
d ’iceux, et de r^tablir les liquides et peiv;us dans l ’an avant 
le  trouble, et bailler caution de ceux qui no le sont pas, 
sans quo cela empeche celui qui a gain de cause ct qui 
a observe le sequestre d’informer de la quantito d’iceux et 
matiere outre le dit serment.
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Parents ou enfants des Juges qui auront connu du Haro 
ou de nouvelle dessaisine, ne doivent etre commis an 
gouvem em ent de la  chose.

Cette Clamenr et la nouvelle dessaisine, qui sont voies 
possessoires, doivent etre d6eidees le plus brievem ent que 
ce pourra, en telle sorte pourtant que le petitoire et le  
possessoire ne se conduisent pas ensemble.

Le Juge, faute aux parties de bailler caution, doit les 
envoyer prisonniers jusqu’h ce qu’ils l ’aient fournie.

Haro peut etre interjet6 pour m6fait de sang et de 
plaies, mais, s’il n’y  a point de mort au rapport du chirur- 
gien, on ne doit pas etre m is prisonnier si on bailie caution.

Sur fruits enlev^s avant l’interjection du Haro, il n ’a 
point d’effet, m ais il faut suivre la partie par nouvelle 
dessaisine.

Celui qui poss&de, quoiqu’usurpateur, sera maintenu par 
voie de Haro, pour empecher les voies de fait sauf au 
d6poss6d6 a se pourvoir par voie de petitoire.

L’instance sur Haro est p^rimee apres interruption d’un 
an, et ne se peut intenter apr&s le  d it an passe.

Par le Haro, on reyoit les parties k prouver leur possession 
respective aux derniers ans, et celui qui a poss6d6 le  dernier 
est m aintenu en sa possession, et oh les preuves seraient 
6galement faites, le  d&fendeur sera m aintenu en sa posses
sion.

Haro peut etre interjete pour meuble si on nous le veut 
dter, ou s’il est trouv6 entre les mains d’autrui qui sera sus
pect de fuite insolvable, et pour heritage pour le  possessoire 
seulement.

Clameur de Haro, qui se fait en quelque maniere que ce 
soit, celui qui en d£choit est regards au Chateau, lequel 
regard est une nuit d’emprisonnement, et, en outre, est en  
amende envers Sa M ajesty; ce qui est aussi pratique en  
nouvelle dessaisine.

Tout clam ant en fait de Haro est tenu de porter dans les 
vingt-quatre heures sa clameur, soit k M. le  B aillif ou k
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deux Juris, et Taller enregltrer au GrctVo sur peine d ’evic- 
fcion d’icelle.

DE NOUVELLE DESSAISINE,

Ce bref a ete introduit pour reoouvrer chose ontreprise 
depuis an et jo u r; il s’appelle en droit une interdiction pour 
recouvrer sa possession, et au pays de France, reintlgrando; 
Taction qu’on intente en cette voie possossoire et aux tins 
de rentrer en la possession do la terre dont on a ete dessaisi 
depuis an et jour, il faut declarer lo lieu oil cst la terre, et 
en declarer les bornes.

Quelque droit qiTaucun ait k un heritage, il lui cst 
clefendu d’en dessaisir celui qui en cst en possession par 
voie de fait, et le possesseur n’est sujot de plaider sur la  
propriete jusqu a ce qu’il soit connu et d lfini de la posses
sion, mais lui suffit de titre pour alleguer et possession  
prouvee.

On peut aussi suivre cette voie pour une lev le  de fruits 
emportee, comme, par cxem ple, si elle est faite dans le m ois 
d’Aout 1680, et qu’on prouve qu’au dit mois 1679 on a 
depouille l ’hlritage, on doit obtenir sa demande.

Pareilleinent, pour herbages ot paturages, et memo pour 
rentes foncieres, si, en ce dernier cas, on prouve qu’on ait 
droit de recevoir au prochain terme de payor dcvant et 
preferablement a celui par lcquel on cst dessaisi.

Celui qui dechet en action de nouvelle dessaisine est 
aussi condamne a Tamende, et a une nuit d ’emiDrissonne- 
m ent au Chateau.

DE SUKDEMANDE.

En Normandie on obtient du Juge un bref do surdemande 
lorsque le Seigneur demande a son vassal plus do rente ou 
de service qu’il ne lui en doit, auquel cas le Seigneur doit 
montrer son droit, a faute de quoi le vassal sera absous; 
mais ici nous n ’obligeons celui qui surdemande qu’aux 
dipens de Cour et a rlgler au juste ses demandes par une
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autre nouvelle, neanmoins, au cas que la surdemande serait 
exorbitante, et qui aurait cause m oleste et indue vexation, 
il faudrait bien y avoir 6gard au profit du ddfendeur.

Pour surdemande de services ou chefrentes du Prince ou 
Seigneur des Fiefs, on peut avoir action contre les deman- 
deurs tous les jours que Cours en meubles se tiennent.

DE RETRAIT LIGNAGER.

Aucuns en rapportent Torigine a Moise, et se peut dire 
avoir 6t6 aussi pratiqu6 par les Romains, attendu Tabroga- 
tion qu’ils en firent par une lo i : ce droit-lh, fut depuis 
retabli en Orient par Romanus Lacupemis, et en Occident 
par l’Empereur Frederic, selon quelques-uns, et ce a dessein 
de conserver les biens aux families, pour laquelle considera
tion toute la France I’admet, mais n’est re^u en Angleterre, 
neanmoins il doit etre repute de droit ecrit, d’autant qu’il 
est contre le droit commun, en ce que contre la volonte des 
contractants, la chose vendue ne demeure pas l ’acheteur, 
mais est retiree de ses mains par les lignagers du vendeur, 
et partant ne faut l’etendre outre les bornes que la Cofitume 
l'ui prescrit non plus que les privileges.

Vertu du dit droit, on se clame de l’heritage vendu en 
quatre m anures:

1° A droit de lignage, qui est lorsqu’un homme vend son 
heritage, ses parents, jusqu’au septieme degre inclus, 
dont le premier commence par les freres, le peuvent 
avoir, la priority et la preference toujours reserve au 
plus prochain, en payant & l’acquereur le prix qu’il a 
debourse avec le treizieme et loyaux cofits.

2° A droit seigneurial ou par puissance de fief, mais est 
lorsque ceux du lignage du vendeur se taisent, le 
Seigneur du fief, qui, sans moyen k l’hommage du 
vendeur, e’est-fi-dire celui auquel le vendeur faisait 
hommage, aveu ou autre reconnaisance seigneuriale 
pour la chose vendue, peut rappeler la vente d’icelle, 
mais non le  Seigneur superieur.
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3° A droit conventionnel, c’est-a-dire, lorsque du con- 
sentement des contractants et suivant leur paction et 
accord, il y  a des clauses et conditions inser6es dans le 
contrat, lesquelles doivent etre observes.

4° A droit de lettre lue, qui est lorsque l’acqu&eur qui a 
possede par an et jour heritage qui, par aprfcs, soit 
decrete porn* dettes plus anciennes que son acquisition, 
il peut son clanier k  titre de lettre vue, en remboursant 
le prix et loyaux couts dans l’an et jour; inais en cette 
isle nous ne pratiquons exactenient cette voio, mais 
nous avons de coutume en mature de decrets de fairo 
paj7cr les creancicrs suivant la priority de leurs de- 
mandes, en telle sorte que les acquereurs postdrieurs 
doivent pa}7er les anterieurs, s’ils veulent avoir riieri- 
tage decrete ou renoncer a leur dette, il faut savoir que 
les acquets ou dettes mobiliaires enregitr£es seront 
toujours preferables a celles qui ne le seront pas, quoi- 
qu’elles soient anterieures.

Tout heritage vendu par deniers par ceux k  qui il appar- 
tiendra, ou par ddcret passe par justice pour le paiement de 
leurs dettes, ou bailie & fief par rente racquitable, ou fieft‘6 a 
la charge de payer aucunes hypotlieques dont Theritago 
serait charge, ou echange pour rentes liypothequees, encore 
que ce soit valeur a valeur, sans aucun debours ni acquits, 
par quelque contrat que ce soit; ou s’il y  a deniers 
debourses, quelque pen que ce so it; ne filt-ce que pour le 
vin du marche, est sujet a retrait, et peut etre retire par 
ceux qui ont droit k  ce fairo.

Fielfe ou bailie a rente, qui est une meme chose faite 
pour remuneration des services, est sujet k  retrait et 
clameur, en payant le prix que Theritage sera estime valoir, 
et autant en peut-on dire de la donation remuneratoire.

En ce pays, tant en villc qu’aux champs, on a an et jour 
pour faire retraite depuis que la vente a eu lieu aux Plaids 
d’Heritage, et on a accoutume que si le tenant ou acquereur
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est absent de difterer le rembours jusqu’a un autre jour que 
les Plaids se tiennent pour avoir son serment combien a 
expose justem ent pour son achat, et ce pendant ne demeure 
le march6 en la main du Prince.

* En transaction de proc&s pour heritage, ou il y  a deniers 
debours^s, clameur a lieu.

Bacquit de rente fonciere ou autre est sujet a retrait.
Yente de hois de haute futaie, si sujet ou non a retrait, a 

ete diversement jug6.
De plusieurs heritages vendus par un seul contrat, il y  a 

retrait de ceux qui sont venus du c6te et ligne dont le  
clamant atteint de vendeur; et autant peut-on dire du 
Seigneur retirant par puissance de fief les heritages vendus, 
qui relevent de son fief.

En heritage vendu par d£cret, il y  a retrait. Le plus 
prochain aura la retraite, quoique chacun des parents du 
vendeur y  puisse venir & son defaut, chacun suivant sa 
proximity, en payant le prix d£bours6.

Si le plus prochain se tait jusqu’a et apres que le  marche 
a rappel^ en Cour pour un autre, il ne devra pas apres 
y etre oui.

Coh^ritiers peuvent etre pergonniers en clameur de bourse 
ou retrait lignager.

Si le contrat est fictif ou fraudeux, il y  aura lieu k se 
pouvoir clamer, nonobstant la prescription de quarante ans.

Erreur en la suite de la clameur ne la present point et 
ne l’abolit point, si l’an et jour durent encore, dans lequel il 
pourra interjeter nouvelle poursuite.

Ketrait a lieu en vente k faculte de remere, si elle est a 
toutes fois et quantes en dixmes infeod^es, champarts et 
peage. f

De terre vendXfe qui a passe a plusieurs mains, faudra 
que les lignagers du premier vendeur s’adressent aux tenants 
et possesseurs d’icelle.

En vente d’h^ritage et ineubles assemblement, ou le prix 
n’est distingu^ Tun de l'autre, y a retrait.



203

De maison vendue a la charge de l’enlever, y  a droit a la 
retraite, et, par la nouvelle Coutume, on echange d’heritage 
pour usufruit.

En vraie vendition est requis que la chose vendue soit 
claireinent d eclare et le prix certain et lim ite, en telle sortc 
que si on vend un heritage k condition de payer les dettes 
du vendeur, ellcs doivent. etre cortaincs et sp ecifies, fautc 
de quoi n’est valablo le contrat.

Donation de tous biens k la  charge d’aliinents n’est 
clamable.

Pour clamor au nom d’autrui faut procuration sp^ciale.
De dommage arrive sans la finite de l ’acqu^reur, conunc 

par la foudre, soldats, etc., il n ’en sera prenable, mais bicn 
si e’est par feu cause par sa faute ou eelle de ses gens.

En cette isle, il est permis aux acqu^reurs de d^molir et 
de planter comme il voudront ce qu’ils ont acquis jusqu’a 
ce qu’on les ait ajournes k cause de retraite aux prochains 
Plaids d’H 6ritage; ce qui n’est permis en Normandie 
qu’apr^s an et jour, et qu’on en soit approprie, “ dies 
term ini comjnitatvs tcvm ino” e’est-i\-d ire que lc jour 
auquel le contrat a 6to fait etant compris et faisant partie 
de ceux qui composent le dit an.

Quittances d’arr^rages dus donnent lieu & la clameur.
D ’achat nie la confiscation va au Hoi et non au Seigneur 

du Fief, et la terre au retrayant.
De plusieurs vendeurs les lignagers des premiers seront 

preferables.
Parents doivent avoir telle part en la clameur qu’ils 

auront en la succession.
Heritage retire par un pere au nom d’un de ses enfants 

doit etre remis k partage.
Peres peuvent retirer au nom de leurs enfants ce qu’ils 

auront vendu, sans qu’ils soient emancipes, mais en ce pays 
l ’emancipation a de cofitume de proceder, et je  ne crois pas 
qu’un pkre fut re9U a se clamer ici comme en Normandie 
au nom de l’enfant dont sa femme serait grosse.
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Les fruits sont acquis au clamant du jour do l’offre et 
exhibition do deniers.

Clamant doit porter les deniers an dom icile de l’acqu£reur-
Droit de clameur est incessible, c’est-a-dire qu’il ne se 

peut c£der n i transporter a un autre.
Eetrait fait au nom de la femme au moyen de la vente 

ou engagem ent du propre du mari, ne lui vaudra rien que 
le dit propre ne soit remplac£.

Bail a ferme pour longues annees et pour plusieurs vies 
n’est sujet a retrait.

Eentes hypoth^quees sont sujettes a retraite.
Clameur de bourse ou retrait lignager n’a lieu quand par 

pactions secretes on retire un heritage non pour le garder 
pour soi, mais pour le remettre & autrui, et qu’on prend 
argent de lui.

D ix ans de possession vaut lecture pour d^bouter les 
clamants, et par la nouvelle cofttume fat le contrat sous 
seing priv6.

En ce pays, celui qui a obtenu les fins de sa clameur, s’il 
ne garde le  marche ou la chose par lu i retiree an et jour 
entre ses mains, les autres lignagers du vendeur, qui auront 
protest^ en Cour d’etre entretenus a leur droit, pourront 
etre resus en Cour & le demander, et l’obtiendra le plus 
prochain.

I te m : Nous avons cofttume de consigner au Grefte le 
prix de la vente dans vingt-quatre heures que la retraite a 
et6 adjug^e, faute de quoi on sera Evince de sa clameur.

Item : Qu’aucun ne peut r^voquer les marches qu’il a lui- 
meme faits; n^anmoins s’il a bailie par ^change ou pour 
rente son heritage k un tiers moins qu’il ne vaut, le pro
chain lignager le pourra avoir par retraite, et c’est ce qu’on 
appelle ici par voie de non-bail.

S i le mari retire terre ou rente au nom de sa femme 
parce qu’elle est du lignager de celui qui la vend, il ne les 
retire pas pour soi-meme, mais pour elle, d’autant qu’il 
n’efit pu les retirer pour lui-meme.



205

Action en retrait lignager est plus personnelle que r<$olle, 
quoiqu’elle tende h avoir un heritage d’autant qu’il faut 
suivre le defendeur au lieu de son dom icile et non en celui 
oil H eritage est assis.

Tous demandeurs en retrait sont tenus de justitier leurs 
genealogies par lettres ou temoins.

Pour dim es vendues a l’Eglise il n’y a retrait.
Heritage retire est repute patrimoine.
En retrait lignager il n ’y  a recours de garantie contrc 

l ’acquereur, et faut que lc paiement et consignation soifc 
fait k la  uiem e forme et valeur que l’argent 6tait lors do 
l’acquisition.

Le retrayant est tenu rembourser les im penses ou mises 
n^cessaires, m ais non les inutiles etant faits par conge do 
justice.

Les fruits pendants par les racines appartiennent au 
retrayant, en payant les impenses sur iceux.

Un heritage retire par le  pere au nom de son fils appar- 
tient au fils, sauf a rapporter les deniers debourses par le  
pere.

En marche oil cette clameur a lieu, s ’il y  a fraudc com- 
m ise par un pere ou un tuteur, elie ne prejudiciera an 
sous-age.

Ceux qui pretendent leur nom pour em pecher d’autres 
lignagers d’avoir la  retraite sont amendables.

Le retrayant peut avoir lc serment du vendeur et do 
racheteur sur le  prix du marche.

Maladie n’excuse le  defaut de consigner.
Consignation en retrait lignager doit etre entiero de co 

qui est liquide, et faut bailler caution de ce qui ne 1’est pas.
Aireures et sem ences doivent etre rcmbours^es a 1’acque- 

reur par le retrayant.
D ’h& itage confisqu5 et apres decr£te pour les dcttcs du 

confisquant, il n ’y  a retrait.
Mineurs ne sont admissiblcs ii se faire relever si le temps 

de la clameur est passe, sauf leurs recours contre leur tuteur
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si la retraite lu i 6tait utile, et qu’il eut argent pour ce faire, 
et ne peut le tuteur faire aucune retraite pour son pupile 
sans l’avis des parents.

Proems sur cette clameur doit etre continue chacun an, 
faute de quoi le  retrayant perdrait Teffet d’icelle.

Office venal ou h6r£dital n’est clamable, comme aussi les 
navires.

Bail a rente rachetable est clamable.
Lecture du contrat de la seconde vendition ne purge le 

d6faut de la premier©.
Clamant au lieu de remboursement peut user de compen

sation jusqu’k la concurrence de la dette k lu i due par 
Tacheteur, pourvu qu’elle soit liquide.

Aux loyaux coOts sont comprises les reparations n£ces- 
saires faites par autorite de justice.

Le dommage arrive dans l’an et jour a une maison ou 
clam6e par feu, gens de guerre ou autrement sans faute de 
l ’acqu6reur, ne sera port! par lu i; mais bien le sera si e’est 
le contraire, comme pareillement de maison baillee a 
louage, le britlement sera r6par6 par le locataire, s’ii est 
provenu par sa faute ou par celle de ses domestiques.

Ordonne par jugem ent de Cour que, pour se clamer a 
retirer les heritages decretes par ordre de justice, le terme 
est restreint et lim its dans l’an et jour de ^adjudication et 
passement des contrats, et qu’aprfcs Tan et jour les clamants 
n’y  seront rejus.

Clamants plus proches interviennent sur l’action d’autres 
lignagers et qui, par ce moyen, obtiennent la  retraite, 
payeront aux dits lignagers exclus douze sous pour les 
fraix de leur action.

II serait k propos d'ajouter ici plusieurs choses dignes 
sur ce sujet tiroes de la nouvelle cohtume, mais il sera 
plus k propos que vous les y  cherchiez vous-memes,—  
j ’entends celle que Berault et Basnage ont comment^.
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DES PRESCRIPTION'S.
Prescription qui est une des meilleures fins ptfremptoires, 

est une exemption ou dechargc de payer ce qui est du, 
iaquelle le detteur acquiert par la negligence du erdditeur 
qui a n^gligd de demander sa dette dans le temps et de la 
m anure ordonn^e par les lois.

C’est suivant Terrien une forclusion de roponse pro- 
e6d6e de temps passe et £chu.

Le d it temps legitim e pour fonder la prescription est lc 
term e paisible ou possession par quarante jours, ce qui vaut 
de titre competent en toute justice, soit haute ou basse, on 
toutes matieres hereditales et actions reelles ou dependantes 
de realite. Ou bien prescription est une exemption ou 
decharge de payer ce qui peut etre dft, Iaquelle est acquise 
au detteur par la negligence du cr^diteur, et par son manque 
& avoir demande sa rente dans la maniere et dans lo temps 
ordonn6 par les loix.

Prescription de trente ans a lieu en toutes affaires mobi- 
liaires et annulle Taction.

Prescription ou la tenue paisible par quarante ans suffit 
chacun pour titre competent en toute justice do quelconque 
chose que ce soit.

Nous usons de la prescription d’an et jour pour proces en 
Clameur de Haro, de cello de trente ans pour meuble et do 
quarante ans pour heritage.

E lle court contre la femme durant le mariage, laquollo, 
au refus du mari, se peut faire autoriser par justice h 
intenter ses actions.

E lle n’empeche partage.
E lle ne court contre qui est empeche d’agir ou qui ost 

ignorant de son droit au mo3ren de fiction oil do deception 
dont on aurait ns£ envers lui.

E lle a lieu pour exclure le paiem ent de toutes marchan- 
dises apres six mois de la vente et livraison d’icelles, s’il n’y  
a arret de compte, soit verbal ou 6crit, cedule ou obligation 
ou sommation judicielle faite dans le temps sus-dit; et
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quand elle est faite hors jugem ent par devant temoins, elle 
est crue par quelques-uns suffisante, et que promessc 
verbal© de payer apres la livraison doit empecher la pre
scription de Taction.

En actions personnelles ou mobiliaires, on ne peut faire 
cas de la  mauvaise foi du dSfendeur parceqiie la prescrip
tion court en haine de la nonchalance du criancier.

Toutefois il me semble plus conforme k l’6quit6 de dire 
que celui qui a reju les deniers ou marchandises connais- 
sant qu'il les doit encore en doit &tre interroge par le juge, 
et, s’il refuse de jurer, doit etre condamne au paiement.

Toute prescription est interrompue par ajoumement, fht- 
ce par devant un juge incompetent, mais il ne faut laisser 
tomber Tinstance en peremption autrement la prescription 
courra.

En cas de gages et loyers de services, ils sont presents, 
e’est-k-dire non repetables apres an et jour de lour acheve- 
ment, m ais en ceci faut avoir egard aux circonstances et ne 
pas commettre une injustice par trop s’arreter k garder les 
moyens gen^raux ordonnes pour Teviter.

Prescription de deux ans court contre Procureurs pour la 
demande de leurs salaires et de trois contre les Greffiers, 
mais ceci n’esfc exactement gard6 parmi nous.

La prescription d’un an doit avoir lieu pour ne recevoir 
aprks icelui complainte de Haro, sonamations sur la  posses
sion d'h6ritage, clameurs en retrait, mineurs k r^ciamer, 
apres leur an approfitable, les heritages ali6n£s par leurs 
tuteurs.

Item : Contre ceux qui voudraient intenter proefcs vertu 
de lettres royales ou mandements de justice surannSs, ou 
pour poursuivre arrets faits au pr£c£dent an et jour, ou 
proces faits, mais interrompus et discontinues, par an et jour, 
ou k rSelamer choses gaives ou perdues par an et jour, ou 
pour injures.

Procks en namps ou pour cause mobiliaire, s’il est delaiss6 
par an et jour, ne peut etre releve, mais, si e’est en Plaids
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d'Heritage, il le  peut etre par ajournemont, pourvii qu’il n'y 
ait plus de trois aus que lc proees aura 6to d£laisse.

Prescription a lieu en Normandie toucliant arrerages do 
rente, soit fonciere, seigneuriale ou autrcs apres trois ans, 
mais, en ce pays, on les peut demander ju sq ua six et 
davantage, si on a plaide, sans avoir laisse p6rimer les ^  
instances ou que la proscription n’ait et6 prolongde par la 
Cour, et, pour les chefrentes, quoique de Cours clles no 
puissent demander que de trois ans, neanmoins si la  dito 
prescription a 6te prolongee, clles sc peuvent demander du 
temps de la d ite prolongation, n’etant pas raisonnable 
qu’icelles ou les seigneuriales subissent une condition piro 
quo les autres.

Prescription quadragenaire pour biens de la femme 
abends par le mari courra du jour du d^ces du mari, pour 
le recouvrement desquels elle doit suivre deux voies, Tune 
de bref de mariage cncombr^ pour la possession, ot Taction 
r£elle ou petitoire pour la propriete; lesquelles elles ne 
peut intenter du vivant du mari, mais, apres sa mort, 
cTautant quo si elle le faisait alors, Tacquereur appellerait 
le d it mari it garant contre lequel la femme aurait a 
ddbattre.

E lle courra aussi, suivant la nouvellc coutume, contre les 
biens d’Eglise, cit&s, corps, colleges, communautes, lieux 
pitorables et sur les dim es infeodees: mais pour les autrcs 
dimes, d’autanfc qu’il est necessaire pour le m aintien du 
culte divin que les pretres soient nourris, elles ne se peu
vent que pour la  quality et se doivent lever selon la  
codtum e des lieux et la  quote accoutiunee en iceux.

Prescription sans titre n’a lieu pour acquerir droit de 
servitude, mais elle Ta pour le faire perdre, si on laisse 
passer quarante ans sans faire usage du dit droit de servi
tude; de memo qu’on perd sa rente ou terre si on est 
quarante ans sans on jo u ir ; mais si on a passe com pte des 
arrerages ou fruits d’icelles, cela suffira pour on verifier la 
possession, ct le titre en fera voir la propriete.

i*
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Appel do sentence donnee on cetto Com* par devant plus 
do junta so present dans quarante jou rs; si e’est un juge- 
ment olio se prcscrit par an efc jo u r ; commo aussi si e’est 
par devant Sa Majeste ct son tres honorable Conscil, pourvu 
qu’il no s’agisse de son domaino, contrc lcquel la prescrip
tion no court point, et celui en vue do justice par trois ans.

Reconnaissance d’obligation faite dans les trentc ans 
interrompt la prescription et lui fait avoir execution jusqu’& 
trente ans apres.

Le crime so prescrit par vingt ans, tant |)oiir la peine 
quo pour l ’int&ret civil, mais la poursuite criminelle reprise 
dans les vingt ans empeclie la prescription.

Prescription a lieu, savoir: cclle do quarante ans contre 
la faculte qu’on a de raclietcr un heritage toutes fois et 
quantes; et, pareillement, on ce pays pour cclle qu’on a de 
pouvoir assignor une rente toutes fois ct quantes.

Prescription commencee du temps du majeur court 
contre le mineur.

Faculte de racheter rente rachetable sc prescrit par 
quarante ans.

Taverniers n’ont action pour vin au autre chose vendue 
en leurs maisons en detail, si ce n’est pour nourriturc 
d’equipage de navire lorsqu’on 1’adresso.

En acceptation de succession par benetice d’inventairc, 
olle s ’acquiert par quarante jours.

Possession quadrag^naire sur un titre vicieux ne vaut si 
le possesseur la presente et y  fonde sa possession.

Prescription ne court contre les droits et domaine du 
Roi.

Par ordonnance en 1645, prescription ni peremption 
n’etaient etre all£gu£es depuis le commencement des trou
bles jusqu’k ce qu’autrement en fut ordonne.

Item : Par autre de 1659 n’a lieu depuis 1637 jusqu’a cc 
que 1660. Item : A 4te la dite prescription prolongee par 
la mort du Baillif et absence de son successeur, depuis 1674 
jusquVt cc 1680.
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Actes de vers arret so prescrivent et no sonfc oxecutoircs 
apres trois a n s; ceux par amerci apres six.

En prise de fief Taction sera prescrite apres Tan, s ’il n’y  a 
sentence.

DES EXCEPTIONS.

Exception est un contredit k uno action pour en oxclure 
la demande et on empecher son eftet.

Elies sont de trois sortes: dilatoires, declinatoircs ct. 
peremptoires.

Les dilatoires sont fins dc non recevoir ou non proceder, 
et se doivent proposer avant la contestation, commo quand 
on demande devant le ternie a payer, elles ne peronent 
Tinstance, mais servent seulem ent pour le delayer, ou a fiiiro 
eftectuer co qui est requis de d ro it; d ies n etoignent pas la 
dette, mais elles en different le paiement.

Elies peuvent etrc alleguees par pcrsonnes qui sont con- 
venues pour plus qu’elles ne peuvent ni doivent commo 
consorts pero;onniers, Item : Par celui qui est caution d’un 
autre, si Tobligation n’est solidaire, lcquel pourra dcmander 
quo le principal oblige soit contraint. Item : Par celui qui 
est inquiete pour Thypothequc ou arrerages de rente du 
fonds a lui vendu ou pris a rente, en disant qu’il est preala- 
ble de discuter et vuider Taction mobiliairo ou pcrsonnclle 
pour les dits arrerages contre le vendeur. I tem : Par un 
des deux detteurs, pour n etre contraint lu i soul pour lc 
tout, si expressdnent n’est appos^e la renonciation au bene
fice de la division et ordre de discussion.

Item : Par un detteur v&ifiant uno prorogation ou pro- 
longem ent du temps du paiem ent a lu i accorde par lc 
chancier.

Item : Par celui qui tient quelque chose a pret pour un 
tem ps, lequol, si elle lu i est deinandee, peut exceptor lc  
temps non echu.

Ite m : Par un detteur demande a payer devant lc temps 
specific au contrat.
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Item : Par un tuteur lorsqu’il s’agit do la legitimation, 
droit do succ<$der, noblesse de son pupile ou autrement, il 
pout demander delai en telle cause jusqu’a ce qu’il soit en 
%e.

Item : Par une personne intim6e, pour une chose sur la 
demande dc laquelle il y  a lifcispendance.

II y  a line autre exception, de dol et de fraude, qui est 
diverse selon les cas dont il s’agit, soit qu’ils soient specifics 
on contrats ou en marches verbaux, lesquels so doivent 
juger selon la loi en ceux oil la loi pourvoit, ou par l’equit6 
naturelle en ceux ou ellc ne pourvoit point.

Les exceptions peremptoires sont celles qui annullent ct 
m ettent bas le fonds et le principal de la cause, et peuvent 
etre proposes apres la cause con tests.

Elies ont toujours lieu et periment la demande comme 
allegation de paiement, prescription, serment, sentence, 
transaction, ce qu’on peut aussi appeler fins de non rc- 
cevoir.

Defendeur peut contcster et prendre cause sans prejudice 
des dites fins, en protestant que droit lu i sera fait sur icelles.

Outre ces exceptions, il y  a celles de confession, dc prix 
non paye, de relaxation de la chose vendue, de garantie, 
lorsqu’on est inquiete par un tiers.

D ’un locataire de maison contre le locatour, qui l ’cn veut 
mettre dehors avant le tonne, lorsqu’il la veut reparer ou 
s’en servir pour soi-meme.

Exception d’adultere ou de desertion de la femme faito 
par les heritiers du mari, est bonne pour la priver do son 
douaire.

Elies sont bonnes sur le defaut d’enregitrement d’unc 
donation entre vifs.

Elies sont bonnes contre un contrat feint ou faux, ou 
quand on a 6t6 forc£ k le passer.

L’exception de Macddonien peut etre proposec par un 
mineur vivant et ontretenu aux d^pens de son perc contre 
lc creancier qui lui a fait pret de deniors ou marchandises,
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pourvu quo lo dit fils de famille ne soit emancipe ou marie, 
ou suivant uno profession que le pero approuve, ou que co 
soit pour choses n^cessaires et non au jeu.

A  l’exception p^remptoirc, on ajoute Ies fins de non 
recevoir commo quand le demandcur ou le ddfendeur 
ne sont parties capables, comme les mineurs, les femmes 
sous l ’autorit^ de leurs maris, bref, toutes personnes qui 
n ’ont point d’int^ret en la chose dont il s’agit, ct qui ne  
sont pas en leur puissance.

I tem : Quand rajournement n’est fait a personne, ni au 
domicile, ni bien libelle, ou fait par sergent qui n’a pouvoir 
de ce faire.

I te m : Quand le defendeur est suivi pour contrat.
I te m : Contre ceux qui veulent suivre le p^titoire avec le 

possessoire.
Quand les dites fins de non recevoir sont proposes, le 

juge ne doit plus donner de d6fauts, mais doit faire droit 
sur icelles; et, s’il se rencontre de la difficulty il doit 
appointer les parties a, eerire.

Proposition d’erreur contre un amerci ou sentence do la  
Cour n’est admissible pour la seconde fois, n'etant permis 
de supplier deux fois en justice contre icelui, et no doit 
empecher son execution:

L’exception d^clinatoire est celle par laquello on veut 
decliner le jugem ent, comme est l ’incomp^tence du juge, 
ou litispendance, ce qui cmpeche la contestation sur le  
principal, et se doit proposer avant toutefois tant de non 
recevoir que peremptoircs, et au commencement de la 
cause, autrement n’est recevable.

La dite litispendance est lorsqu’il y  a proces par devant 
un autre juge pour la merne choso et entre les memes 
parties.

Si la cause de recusation n’est connue k  la partie, il n’est 
juste de l’empecher de l’all6guer en tout 6tat de la cause.
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DE LA PEREMPTION ^INSTANCE.
C'est une demande que nous faisons en Cour ensuite 

de Tajournement, envoyee aux fins d’y  comparaitre pour 
repondre a ce pourquoi on y  est fait venir et in tim e; c’est 
le plaids et poursuite de Taction.

E lle se fait pour meubles ou pour heritages ou pour la 
possession ou pour causes criminelles. .

Celle pour meubles se pdrime par an et jour et ne pent 
apres le dit temps, en vertu de la dite instance, pour* 
suivre Taction, mais il faut la renouveler avant qu’elle soit 
perimee, ou bien si elle est perimee par le dit an et jour, la 
recommenccr de nouveau.

Appeaux en jugement se poriment par an et jour et les 
a2>pointements ou vues de justice apres trois ans.

Item : Sentence do vers arret donn^e sur line instance sera 
cxecutoirc par trois ans, et celle par amerci par six ans.

Item : Par la dite ordonnance on peut demander et on 
percevra six ans d’arr&ages de- rente qui seront dits avant 
aucuno instance faite pour les demander en justice.

Item .: Trois annees pour int^rets d’argent, sans prejudice 
h ce qui en peut etre demande davantage vertu de compte 
arrete, promesse ou obligations de leurs detteurs.

Item : trois annees do chefrentes et davantage, s’il y  a 
sentence precedents pour les dits interets et chefrentes.

Item : En cas de mutation de personne, le demandeur 
doit faire renouveler la sentence contre Th^ritier ou cause- 
ayant du dettcur qui sera ontier it la  disputer s’il voit bon, 
et pour cet effet doit faire ajourner sa partie.

Pour la possession et actions possessoires, si lo proces est 
interrompu par an et jour, l’instance est perimee ct ne peut 
etre reprise.

Peremption d’instance par an et jour en causes mobiliaires 
fait qu’on ne peut relever le proces qui aura etc discontinue 
par an et jou r; mais, en cause h£r£ditalc, il le peut etre par 
ajournement s’il n’y a plus de trois ans que le proems a 6t6 
d£laisse.
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Eli cause d’heritage, riiistance se p<?rime apres trois ans, 
et, en crim inelle, pour injure ct batture, la  plainte s’en doit 
faire dans l ’an et jour.

En priso de fief, Taction est annale, il faut done con
tinuer les instances tous les ans, s’il n’y  a adjudication on 
sentence.

DE SERVITUDE.

II y en a de trois sortes:
La personnels, qui anciennem ent 6tait due par les es- 

claves a leurs m aitres, laquelle est m aintenant abolie; mais 
il y  en a d'autros, qu’on appelle aussi personnellcs, parce- 
qu’elles regardent la personne, coinme les droits d’usufruit, 
d’usagc et d’liabitation.

La r^elle est celle qu’on impose sur un fonds pour la 
com modite d ’un voisin.

La inixte est celle qui participo de la personnollo et do la  
reeile.

La reolle se distingue selon la quality des cliosos t\ quoi 
elles sont dues, et est ou urbaine ou rustiquo, sur quoi la 
vieillc Cofttume 6tant d^ficiente, con su lt^  les conmienta- 
teurs de la nouvello.

N ulle servitude n ’est due qiTen vertu d ’un titre, dont les 
conditions doivent utre gardees cxactem cnt sans les pouvoir 
entendre au-delt\ des ten n es; et quelquo possession qu’on en 
puisso avoir, fftt-ollo de cent ans ct davantage, d ie  sera 
toujours nulle et im puissante a faire adjuger la servitude, 
s’il n’y  a titre pour cet effet; mais il faut encore qu’on puissc 
perdre un droit de servitude commo les autres biens par lo 
defaut et om ission do s’en servir par l’espace de quarante 
ans, si co n’est qu’un empuchement insurmontablo en aurait 
donne obstacle et interm ission a 1'usage.

Servitude s’eteint lorsquo lo fonds oblige a la servitude 
passe en la m ain do celui qui a lo droit de la servitude, 
lorsqu’on est quarante ans sans en jouir, lorsquo par le dit 
tem ps vous n ’inquietez ou ne sommez en Justice la per-
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sonne qui a fait acte par lequel il so libere du droit de 
servitude que vous aviez sur son fonds.

Quiconque a le fonds pent batir dessus et dessous, ce 
qu’il verra a propos, s'il n’y  a titre, loi ou ordonnance pour 
le contrairo, et sans le dommage d’autrui.

Pour les droits de servitude d’̂ gouts de maisons, de vues, 
de passage, d’eau courante, de puits, de fontaines, droits de 
passage, do no planter arbres qu a sept pieds proche de son 
voisin, du tour declielle, de lebranchement des arbres, des 
separations de maisons cn communaute, de la propriety des 
murailles mitoyennes ou servant it deux maisons, et g£ne- 
ralement tout ce en quoi ce cas peut echoir, je  vous renvoie 
a la dite nouvelle codtuine.

DE LA COUR ET DU STYLE D’Y PROUDER.

Nous avons recueilli quelque chose pr^cedemment tou- 
chant la jurisdiction de la Cour de cette i l e : ce m ot de 
Cour est un m ot derive de celui de curia en latin, par 
laquelle on entend une assem ble d’hommes qui sont ordon- 
n£s par le magistrat souverain pour faire droit et justice k 
ceux qui viennent plaider devant eux. On appelle cette 
Cour la Cour laye ou lai'que, laquelle est souveraine ou 
inferieure, et l’inferieure est royale ou fieffale. II y  a de plus 
la Cour Eccl^siastique, dont a ete aussi recueilli quelque 
chose prccedomment.

En France, il n’y  a quo la Cour de Parlement qui puisse 
user de ces mots, “ la Cour dit,” mais nous en usons en 
celle-ci, soit parcequ’elle est la superieure en ce pays, soit 
en consideration de l’autorite qui lui a ete deiivree.

On ne doit tenir la Cour ou jurisdiction en la maison des 
juges, ni au jour du Dimanche, si ce n’est pour cause tres 
urgente.

Le Baillif et Jur^s tiennent les Cours, tant de meubles 
que d’heritage, selon qu’est declare en TEtente du Roi 
Edouard III., et selon Ordonnance de la Cour en 1614, 
savoir: que les Plaids des Namps so tiendront le Mardi,
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quinzieme apres cliaque Cliefs-Plaids, dont il y  en a trois 
par an, savoir: k Piiques, a la St. Michel et a N o el; ct les 
Plaids d’H^ritage le Mardi suivanfc, jusqua trois stances 
de chacun des dits Plaids par chacun termo ou quartier, oil 
assisteront quatre bordiers le premier et second tour, et les 
cinq restant au troisieme et dernier tour.

Les Lundis de chaque Mardi sus-dit sont ordonnes pour 
le  terme dos Cours de mcubles, par trois diverscs seances 
pour les hautes et les basses paroisses par chaque terme ou 
quartier, dans lesquelles Cours on plaide en premiero in
stance pour toutes sortes de causes mobiliaires do quelquc 
nature que ce soit, et ainsi les dits Plaids pour meubles sc 
fciennent les Lundis de chaque semaine pendant chaque 
term e ou quartier.

La tenue des Cours des Nam ps a present cst pen prati
q u e , attendu qu’on prefere h cettc maniero do contraindre 
sa partic au paiement celles des Plaids d’H6ritagc, tcllem ent 
qu’au lieu des dites Cours on tient d’ordinairc les Cours des 
Jugem ents dans le dit jour, mais les causes en namps y  sont 
fcoujours traitees, s’il y  en a,

Les Plaids d’H£ritage sont ccux par losquols on poursuit 
fonds d’heritage et rente fonciere, et sont etablis pour tenir 
ou renoncer a quelquo heritage k cause do rente qu’on 
demande dessus, et alors on fait semondre ou ajourner la 
partie aux dits Plaids pour tenir ou delaisser son heritage, 
laquelle peut avoir jusqu’a deux defauts, et, si cllc defaut 
jusqu’& la troisi&me fois, lo Pr6vot do Sa Majcste devient 
partie pour le defaillant contre l ’acteur, et plaide la cause 
jusqu’& la fin comme ferait 1c defaillant s’il etait present: et 
si le Pr£v6t devient partie ct qu’il renonce ct deiaisse les 
heritages sur lesquels la rente est demandeo, lo demandeur 
s’en ira saisi, du jour de la renonciation dtt dit Prevdt, sans 
aucune rel&vement des arrearages sur celui pour lequel le 
Pr6v6t aura renoncS; et, s’il demeure tenant, il doit payer la 
rente d em an d s et les arrearages. Quant est des arr<5ragcs 
de neuf ans, qui seront pour rentes foncieres et du temps
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du proces en cas quc la rente du tenant soit la plus 
ancienne, il ne serait tenu repondre k rente plus jeune, mais 
plutdt pourrait bien le  plus jeune acquereur dessaisir le  
plus ancien en lu i payant ses arr6rages et la  dito rente pour 
Tavernr.

Par ce que dessus, vous verrez qu’on peut contraindre un 
detteur k renoncer a son heritage s’il ne paie les rentes aux- 
quelles il est oblige, et non seulem ent on prend cette voie 
pour se faire payer des arr£rages de rente, mais aussi pour 
le paiement d’une dette mobiliaire apres sentence d’execu- 
tion obtenue sur lo detteur.

Mais pour co qui est des neuf ans d’arrerages specifics 
ci-dessus, ils sont a present r^duits a six, si on n’a plaide 
pour les precedents, et seront bonnes aussi les annees qui se 
passeront durant le Plaids du proces.

La Cour des Jugements est la plus solennelle de cetto 
isle, et e’est en icelle que se jugont toutes les causes dont 
on a appele en cette is le : car il faut savoir que nous pra- 
tiquons quatre sortes d’appeaux. Lo premier, est des Cours 
subalternes k la suj>erieuro; le  second, d’un petit nombro 
de Jures a un plus grand; le troisieme, a  la Cour des Juge
ments, oil doivent assister sept jures pour le moms, ot, finale- 
ment, on appelle k Sa Majeste et son tres-honorable Conseil.

Le premier se doit p6rimer, comme l’instance mobiliaire, 
par an et jour, le second dans quarante jours, lo troisieme 
et quatriemo dans un an, si on ne poursuit les dits appeaux 
dans le dit an.

Item  : Faut savoir qu’en Plaids d’H^ritage, il suffit 
d’ajournor sa partie deux jours devant; et faut qu'il y  ait 
quinze jours ontre chaquo ajournement.

Item : Qu’au lieu des dicrets pratiques on Normandie, 
nous nous servons des dits Plaids d’EUritage, mais ceux 
qui ont du bien plus quo suffisamment a payer lours dettes 
peuvent, pour en eviter l ’eftet, desirer la Cour quo leur bien 
soit m is entre mains de Justice et en bailler declaration par. 
serm ent; sur quoi la Cour a de cofttume de leur mettre un
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abienneur et de leur nommor un ou plusieurs comm is du 
nombre des Justiciers qui, ayant exam ine le dit etafc avec 
les demandcs des creanciors (apres les publications faites 
comme il est requis en ce cas), exam inent la force ou la 
faiblesse du d it bion, et, selon icelle, en font rapport i\ la 
Cour, qui leur permet cette miso do biens entro mains do 
Justice, que nous appelons aussi d to e t, s’ils trouvent qu’il 
y  ait do quoi payer les dettes, pour lesquclles acquitter les 
dits cominis baillent et vendent de l’hcritagc des dit-s
detteurs au prix accorde entro eux ct les creanciors, et, on 
cas de discord, lo prix doit dtre r£gl6 par les dits commis, 
suivant la dite Ordonnance, mais, ordinairement, les baux a 
rente ou vente (Vheritage ou rentes so font au plus ofirant 
et dernier enclnh-isseur devant les dits com m is; et do ce 
voyez tine Ordonnance on 1G27. Item  : U ne do 1G28.

Nous avons ici do deux sortes do saisic d’heritago, rune
mobiliaire ot l ’autro li£r<$ditale: dans la premiere, touto 
personne saisie d’un heritage pour rente qui lu i est duo, on 
pourra jouir jusqu’a l’cntierc satisfaction, ou bien qu’un 
autre crediteur Ten dessaisine, lequol dessaisant, si son 
droit est post«5rieur, accomplira au dcssaisi lc paiement 
qui lu i est justem ent dti. L’autro est la saisie hem litale, 
lorsqu’on a fait renoncer les detteurs par les Plaids d’Heri- 
tage ou leurs hdritiers; ct, pour quo la dite saisie devienne 
propridtaire ct incommutable, il faut fair© renoncer tons les 
crcanciers affieffeurs des dits detteurs par les dits Plaids 
d’HCritagc.

Mais si un saisi garde la saisie ju sq iia etre entierement 
paye de ce qui lu i est du (entendez de la saisic mobiliaire) 
au moyen des jouissances qu’il a faites, il rondra compto au 
propri<$taire du surplus ou a ses li^ri tiers et leur doit rendre 
leur heritage.

Durant les A ssises Royales, les Cours subalterncs no 
doivent tenir leurs plaids. Touto action intenteo dans la 
Cour Royale de cette isle y  doit etre terminee par sentence 
definitive.
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II faut toujours suivre les derniers errements dans la 
procedure et ordre judiciaire.

Les derniers errements couvrent les premiers.
ProcSs ne retourne plus.
En m ature de plainte, on ne peut la  diminuer sans 

Tannuler.
d ’a j o u r n e m e n t s .

Ajournement ou sem once est une injonction par ecrit 
a comparaitre k certain temps et lieu devant le juge pour 
rSpondre k ce de quoi on est demands, et doit etre le d it 
ajournement bien libellS et contenir la demande et les 
moyens d’icelle.

Sans ajournement ne peut etre procSde de droit et de 
costum e en quelque mani&re que ce soit, n i en aucune 
matiere ou cause que ce soit.

E t toute personne, quoique prSsente en Cour, ne peut 
etre obligee a rSpondro sans ajournement quand ce ne 
serait que pour reconnaitrc son fait, mais dSfaut sera pris 
sur eux en presence.

Aux absents qui ne sont dans le pays et qui ne veulent 
ou ne peuvent recevoir d’ajournements pour repondre k ce 
qui leur est demands en justice, il n’y  a que trois semaines 
pour les faire proclamer absents, apres quoi on leur fait un  
attournS par justice pour repondre aux actions des dernan- 
deurs.

On peut gager loi contre le sergent, c’est-A-dire l ’accuser 
de faux lorsqu’il dit avoir porte un ajour et qu’il ne l ’a pas 
fait.

Celui qui a proems avec un autre non ressSant en lis le  
peut obtenir de justice un sergent lim its pour lui servir k 
faire l ’ajournement.

En ajournement, pour faire venir tSmoins, doit terme 
competent etre donnS k la  partie pour la faire ajourner, 
comme de trois en quatre jours; en Plaids d’Heritage, deux 
jours; et pour dettes mobiliaires pareillem ent; mais, par 
amirautS, tous les jours et parfois deux fois par join*.
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En ajournomont pour confession de rente, doit y  avoir 
trois jours dc tonne.

Par Ordonnanco doit y avoir trois jours devant la conipa- 
rancc en Cour pour cause en heritage, on quoi le Dim anclie 
n’est compris, et entro personniers deux jours devant.

d e  d £ f a u t .

Defaut e’est un delahnent du plaids et une non compa- 
rance au lieu et au temps qu’on cst ajourne.

Tout defaut se sauve lorsqu’il y  a excuse raisonnable.
II n ’y  a point d’amendc oontre le  defaillant s’il n’est 

ajourn£ en personne.
U n portour de doleance faisant defaut doit etre m is h 

l’amende do sa doleance.
Tout defaut, s’il n’y  a excuse raisonnable, doit etre amende 

pour le  mepris do la Cour.
Par 1c defaut et absence do 1’acteur, le defendeur cst 

absous de l’instance et doit avoir ses d^pens sur 1’acteur.
Par deux ou trois d^fauts, le defendeur est contumax, et, 

par memo moyen, est permis au domandour de verifier sa 
dem ande; mais, au lieu de cetto verification, nous avons do 
coutume d’user auparavant d’un ecu d’amende, et d’ordonner 
qu’il sera pris au corps.

Par un seul defaut, l’acteur obtient gain de cause en ces 
cas su ivan ts: quand line personne est ajournec k reconnaitro 
sa c<$dule, a voir vendro ou degager les biens par lui bailies 
en gage, et quand le demandour s’est rapporte au serment 
de sa partie.

N ous avons de coiitiune quo, si le defendeur, auquel le  
demandeur a rdfere le serment, fait defaut, que le dit ser
m ent demeure au demandeur.

La contmnace qui provient du refus de faire ce quo le  
juge a ordonne, est punic par amende scion l’exigencc du 
cas.
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d ’e x o i n e s .

C’est un delai pour no comparaitre en Cour pour et a 
cause do m aladie; il y  a colic quo la vicillo coittume appelle 
de voio do Cour, qui ost quand rexoineur jure qu’uno des 
parties a ete prise do mal on venant h la  Cour, et ceci ne se 
fait qu’uno fois; Fautrc est de mal resseant, laquelle esfc 
envoyee lorsqu’on est tellem ent malade qu’on ne peut venir 
au lieu do sa jurisdiction sans p6ril do sa sante, et n’y  cn 
peut avoir quo trois en un proces, et doit etre affirme par le  
serment de celui qui la porto.

DE LANGUEUR.

Longueur prolong© la fin des proces, lorsque celui qui la  
jure declare qu’il a telle maladie qu’il n ’en croit pas guerir 
dans Fan et jour; mais ce terme dilatoire est pur ou point 
en usage maintenant avec nous, n ’y  ayant point de maladie 
dont on ne se puisse promettre la guerison dans Fan et 
jour, si elle n’est apparemment mortelle.

Celui qui prend ce terme no peut plaider a un autre.

d e  g £ s i n e  d e  p e m m e .

Ellc prolonge la fin du proces, et donne terme de 40 
jours.

Celui qui prend ce temps n’est regu a plaider contre un 
autro.

d ’e x c u s  p a r  p r is o n .

N ul n’est tenu de repondro devant qu’il soit delink  de 
prison.

Celui qui est prisonnier pour crime n ’est regu de sortir de 
prison sur caution ou plege.

Prisonnier pour dettes, n’ayaut moyen de vivre, sera nourri 
aux d^pens de son crediteur.

Ceux qui sont arret^s prisonniers pour dettes peuvent 
domier des Liens au devant de leurs corps, pour lesquels ils 
auront huit jours de forges avant lc ventillem ont d’iccux 
biens.
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DE RECUSATION DE JUCES.

Recusation contro un jugo doit etro bailleo par ecrit ct 
au commcncomont do la cause, ot, si olio cst frivolo, lc jugo 
recuse la pourra prononcor telle do l’opinion clcs j ures, ct, si 
lo recusant on appcllc, le premier jugo apres lo recuse no 
laissora pns do le sser  outre.

Si olio esb trouvee legitim e, notre coutumc cst quo lc  
Baillif, son Lieutenant ou lo Jur6 qui ost recuse, s’absticn- 
dront do jugcr dans ce proces-h'i; ot, si e’est lo B aillif ou 
son Lieutenant qui soient recuses, la cause surscoira pour la  
jouvnec.

d ’a p p o ix t e m e n t  a  Ec r ir e .

Quand les lints sont doutoux, ou qu’il y  on a plusicurs, 
ou lettres, dcrituros, raisons et defenses pourquoi lo jugc- 
mont no puisse etro rendu sur lo champ, ou quo les parties 
no so puissont rcncontrcr, ellcs sont reglecs cn ecritures de 
faits.

Par ct concernant lc d it appointement, il no doit y  avoir 
quo quatre contcs, savoir: lo propos qui conticnt la demandc 
do l'acteur, ct ses raisons pour icellcs, la reponse du d lfcn- 
deur h icelle, la replique do l’actour k la dite reponse, ct, 
finalement, la replique do l’acteur a la dite reponse, dans 
lesquelles ecritures les parties sont tonues de m ettre lours 
raisons, faits, niances, oftres, et fiiiro jn'oduction do tout cc 
qu’ils ont h dire ou allegucr.

A ces quatre contos, il pout etre ajoute uno addition k 
propos de la part du domandeur, ct uno en reponse do hi 
part du dtSfendeur, mais il les faut transcriro e t reduirc lo 
tout aux dits quatre contes.

d ’E l e c t i o n  d e  d o m i c i l e .

Les parties cn proces sont tenues delirc dom icile des 
qu’elles cn sont requiscs.
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DE GARANTIE.

Garant ost celui qui vient en Cour defendre la chose eon- 
testae.

Vouchemcnt de garant prolonge le jDroces, e’est-a-dire, 
qu’on donno delai a celui qui lo vouche, on appollo a faire 
venir son garant.

Garant n’a lieu en matiere d’exces, matiere possessoire 
action pure personnelle, don, convenant et tradition ni cn 
nouvelle dessaisine, si ce n’est de la part d’un locataire ou 
d’un acquSreur avant an et jour.

II y  a garants en la totality et absolus, et garants en 
partie de la chose demanded

En appelation de garants, ii n’y  a qu’un delai.
On se doit arreter a une des fins de la garantie.
A garant comparaissant et voulant se charger de la  

garantie, pout etro permis d’amener un autre garant, et 
d’avoir d£lai de ce faire.

Sentences s’ex^cutent sur garant et sur garantie.
Garant se peut d£river du vieux mot garer, qui est se 

mettre en sfiretA
N ul n’est tenu d’attendre le quntrieme garant sans avoir 

jugemont.
Le premier garant ne peut appeler le second sans faillir 

de garantie ou s’en charger.
Garant absolu est sujet aux depens et dommages.
Garant de son fait n’est sujet qu’& ce dont il est oblige.
Garant renvoy6 hors de proces ne peut repondre la  

defense.
En une instance une partie peut avoir plusieurs garants.
Garant se peut appeler apres sentence d eviction.

DE D^LAI DE CONSEIL.

Ce d£lai se doit demander, la cause £tant entiere, sans 
avoir precede pour le jour, ni au principal ni a l ’accessoire, 
ct sans avoir plaide en la cause.

II so donne pour une sculc fois, en causes mobiliaircs
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crim inelles; mais ce delai est inaintenant abrogo on N or
mandie, efc a bon droit, car cliacun so pout pourvoir dc 
conseil sur la reception de son ajour.

DE PREUVE.

On no re^oit on ccttc isle do preuve contre les lottrcs sous 
sceau, mais bien outre les dites lettres et la tcncur d’icolles.

Preuve sommairo est cello par laquelle lo Jugo est induit 
a presumer quo l’action peut etre veritable, et cette sorto no 
vaut pas a condamner, quoiqiTclle doivc valoir a fairc une 
plus grande perquisition pour decouvrir la verity.

Pleine preuve est cello par laquelle le Juge est totalem ont 
instruit dc la verite.

Aucun n’est 1*0911 a faire preuve des faits d’autrui, ni a les 
nier, ni a faire action, ni repondre pour iceux.

En preuve par enqueto il doit y  avoir douze temoins.
Quoique douze temoins doivent etre appeles en causes 

hereditales, il suffit quand deux hom ines do bien et non 
soupyonnes rapportent dc certain.

N ul n'est tenu d’attendre preuve de son heritage par 
tem oins, m ais doivent tous contrats hereditaircs et hypotlie- 
caires etre passes par ecrifc, soit prive ou public, et signe ici 
de Jur£s, de partio ou do temoins.

DE TJfiMOINS.

Les t&noins les plus considerables sont ceux que la coiV 
tume appelle temoins de certain, lesquels testifient ce que 
lo demandeur propose, en disant jo  Tai vu et 0111.

Saons ou reproches do tem oins en tonnes generaux no 
sont recevables, commo d’etre parjure, voleur, etc., si on 
n ’exprim e sp^cialement lo temps du d£lit.

N u l n’est tem oin en sa cause, ni en celle de ses peryon- 
niers.

N e sont re9us en temoignage les excommuni^s, les par- 
jures, le  pefe et la mere, leur fils, le m an ct la femme,

Q
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aveuglos ni sourds, lcs speciaux amis, lcs cnnemis, lcs 
cousins, ceux qui ont proces semblable, ceux qui out de- 
fendu ou eonseilltS, et ceux qui eommunemcnt sont blames 
de crimes atroces.

Femmes ne sont regies en onquete ou preuve, mais bicn 
quelque fois on enqu6to do crime.

Un sous-age ayant atteint lTigo de })uberte cst re<?u on 
temoignage.

Un rnendiant par les rues n’est teraoin idoinc.
Nous n’avons en ce pays de recolement de temoins sinon 

en cas de crime.
Tous temoins defaillants a coniparaitre a la  premiere 

sommation n’auront aucuns gages pour lour comparanco, et 
ceux qui y  comparaitront la premiere fois auront cinq sous, 
et pour la seconde trois sous.

DE SE1WENT.

Serment qui se prete du consentem ent dcs deux parties 
cst decisif de la question on matieres mobiliaires, mais non 
on crzminelles.

Celui a qui 1c serment cst deferc peut demander delai.
Apres serment defere et fait on Justice, on n’est reccvable 

a. retourner k son action d^cidee par icelui, encore quo par- 
juro puisse etre prouve.

Serment n^cessaire ou suppletif est pour suppleer k la 
preuve qui n’est pleinem ent faite.

Serment d’observer un contrat n ’est a etre garde si le 
serment est mauvais et le contrat vicieux.

DES CONDAMNATIONS A DEPENS, DOMMAGES ET INTE11ETS.

Depens ne doivent etre reserves en definitive, mais on 
doit condamner le perdant aux depens, neanmoins le con- 
traire so fait souvent, et il se peut faire quand e’est un 
incident attach^ au principal, et qui en depend d'une telle 
sorte quo qui perd de cet incident, lo perdra aussi sans nul 
doute du principal; et quelquos fois aussi nous pratiquons
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do fairc avancer les frais par l ’actcur quand le defendeur 
fait defaut en cause do Cour de Jugcments.

On no doit donner de depens sur celui qui acquiesce, 
apr&s avoir vu son instrum ent produit de nouveau ct dont 
il n ’avait connaissance.

D<5pens ne se doivent donner stu* celui qui succkle au 
droit d’autrui, ajrant juste raison d’ignorer si cc qu’on lui 
demande etait dft par son p>r£d<5cessciu\

Le Prince porto on cette isle lcs frais ot depens qui sc 
font aux proces do ceux qui sont executes et bannis, e t so 
saisit de tous lours biens.

L’interot civil doit etre plus grand quo i’amende pour le 
Roi.

Amende honorable ct la pkuniairo ne peuvent etre en
semble adjugees ti la partio civile; la premiere emporte 
infamio, mais non la secondo.

Amende honorable se fait a Justice pour crime commis 
contre rhonneur do Dieu et autorite du Roi, et en outre 
peut lo delinquant etre condamn6 en amende pocuniaire.

La oil il y  a plusieurs demandcs on aura ddpens pour 
celles qu’on obtient, et on on paiera pour celles qu’on perd.

Consorts condomnds aux depens sont tenus cliacun pour 
sa quote part.

Proces douteux, fortes raisons do part et d'autre, in telli
gence d’une loi, interpretation de la Cofttumo sur un point 
non-decide, exem pte le perdant do scs depens.

DE CESSION DE BIENS ET It^PIT.

Tout condamne pour crime doit etre detenu prisonnier 
jusqu’a pleine satisfaction de l ’intfhet, sans qu’il puisso etre 
delivre par cession.

Lettros do rdpit n’ont lieu on cette isle.
Celui qui fait cession ou bailie sa cointuro en jugem ent, 

etant nu-tete, et declare qu’il abandonne scs biens it scs 
creancicrs, ot jure et promot qu’il lcs satisfera s’il vient ii 
meidcure fortune.
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Cession n’emporte infamie.
Banqueroutiers, ceux qui cachent leur bien, ceux qui les 

ont dissip&s pour frauder leurs creanciers et les condamn^s 
pour dol ou delit ne jouiront du b6n6fice de cession.

Cession est introduite de droit pour empecher les con- 
damn^s et les insolvables d’etre m is en prison.

Ceinture anciennement servait de bourse, et de 1& est 
vcnu de mettre la ceinture bas lorsqu’on fait cession.

Les Strangers ne sont re$us a cession.

DE RAPT ET D’ADULT&RE.

Fem m e n’esfc recevable a accuser son mari d’adultere.
H eritiers ne peuvent accuser la femme du d&unt d’adul- 

t&re.
Fem m e convaincue d’adultere perd son douaire et est 

punie par le fouet.
Rapt de femmes abandonees n’est punissable, mais est 

capital autrement.

DE LAROIN.

Pour la premiere fois le larron est fouett£; pour la  
seconde, outre le fouet, on lu i coupe une oreille, et pour la 
troisiem e pendu.

Larcin grand et considerable, comme aussi le domestiquo, 
est punissable de mort.

D e tout larcin l’accord et la transaction en est defendue.
II n’est loisible de tuer, meme de nuit, le larron qui em- 

porte notre bien; car cette permission n’est donn£e que 
pour la conservation de notre vie.

Peculat est mi larcin des deniers du Roi oil du public, 
fait par ceux qui en ont la garde.

d ’u s u r e .

II y  a trois manieres d’u sure:
Quand on s’oblige a payer plus que le prix pour avoir 

plus de temps payer que celui qui est limits.



Item : Quand pour une chose b a ilee on on exige une 
meilleure, com me du froment pour de I’orge, mesure pour 
mesure.

Item : Quand celui qui a un heritage en gage ne tient 
compte au propri^taire de 1'usufruit qu’il en a re^u exc^dant 
la somme qu’il a pret6e.

N ul ne peut etre puni comme usurier qui, par an et jour, 
a desiste d’usure exercer.

Le vrai objet et sujet de I’usure est cette accession et le 
profit qu’on tire pour avoir d£lai et prolong^ de contraindrc 
au paiem ent; m ais ici nous r^putons un contrat usurairc 
lorsque pour l ’argent pret6 on exige confcre TOrdonnance 
plus de six pour cent d’int^refc.

DES FORCEN^S.

Toute personne phrenetique, forcen^o et hors do sens 
n'est punissable pour aucun d61it commis en sa fureur 
que par ses biens, et doit etre gard6 par ceux qui les pos- 
s&dent.

DE TRfcVES.

C’cst une promcsse et assurance quo quelqu’un (lonno k 
un autre de ne lu i mal faire, et elles doivent etre donn<$es 
en Cour, qui porte record, et en l'infraction d’icelles on doit 
crier Haro.

DE MEURTRE ET BRIGANDAGE.

Plaintes de battures et mauvais traitem ent se doivent 
faire dans l ’an et jour.

Suite d’hom icide et crime public ne sc present quo par lc 
laps de vingt ans.

En cas d’hom icide et de plaie, le corps doit etre vu par la 
Justice, faute de quoi, si on Tenfouit, les prochains parents 
a qui appartient la suite du meurtre ne sont recevables, si 
ce sont eux qui l ’ont enfoui.

Sans conge de Justice on ne doit accorder pour causes
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crimineUes, et si on accorde sans le dit cong6, l ’accord ne 
vaudra.

Transaction est d^fendue ou accord en matiere do trahi- 
son et do larcin.

II appartient a la Justice de faire emprisonner an et jour 
eelui qui est communement blam6 de meurtre, quoique non 
suivi par aucun des parents pour cet offet, si le dit bl&md 
ne veut soutenir dans ce temps-lft l’enquetc du pays.

Lettres de remission et de pardon du Roi m ettent les 
criminels en liberty, selon la teneur des dites lettres.

Pardon se donne pour homicide commis par eelui qui 
n’avaifc pas dessein de tuer, mais l’a fait sans y  penser, ou 
par un effet de colere, ou quand quelqu’un aurait assiste ft 
un homicide sans propos et intention d’y  donner aide, et 
qui, en effet, n’en a point donnft

La loi ne commet im  crime d’homicide commis pour sa 
defense, mais, oft la  defense n’est ais6e ft prouver, le plus 
sftr est d’obtenir la grace du Prince.

d ’in sc r ipt io n  d e  f a u x .

Elle se doit faire en se faisant inscriro comme accusateur 
et bailler les moyens do fausset6 dans trois jours.

Caution doit etre baillee en cette inscription, et ft eelui 
qui est justem ent accuse pond la condamnation de co dont 
il est justem ent accuse ct dont il s’agit.

A  eelui qui, <$tant accusateur, d^chet do son accusation 
pend condamnation de dommage ct interets, et quclques 
fois d’ainendo honorable envers la partie et d’amende envers 
le Roi.

DE NAMS.

Ce mot Nams signifie biens saisis, et nantir signifie saisir, 
e’est ce qu’on appelle en droit “pignora c a p t a mais 
aujourd’hui ils comprcnnent indifferemment tous bions- 
meubles pris par execution, tant “ en moventia qiucm alia 
mobilia” et sont distingues on vifs et morts.



231

En cetto islo, quand on a droit d’cxecuter on lo pout fairo 
sur tous los bicns-moubles dos dcttcurs, hormis sur les 
armes.

Pour la priso des betes qu’on trouvo sur la terro, il y  a 
Ordonnances particulieres do la Corn* a cot eftet, aux Chefs- 
Plaids de 1611.

On n’est tenu prendre plege pour los Nanis pris, ni les 
ddlivror, ainsi on demeuro saisi celui qui les a justem ent 
pris, ou bion sera garni d’autres biens a la valour des dits 
Narns ou do la chose due.

DE BANON ET DEFFENS.

Toutes terres cultivdes sont en deftens, les vuides le sont 
depuis la mi-Mars jusqu’au premier Lundi do Septembre, 
on autre temps clles sont communes si clles no sont closes, 
car la cloture, qui cst permise k chacun, m et les terres on 
deftens, auquel cas celui dont los betes y  seront entries, doit 
otre tenu au dommage, ot k sp arer les bitches et ouvor- 
turos qu’ils y  auront faites.

Nous avons en cetto islo des messiers qui prennent garde 
aux betes durant la mession, et y  a toucliant ceci et la prise 
dicellos, Ordonnances do la Cour aux Clicfs-Plaids de 1611, 
ot on n’a pas toujours observe un meme temps pour les 
amener a fin d’icelles.

Les chevres, les pourccaux, les oies, n’ont banon en aucun 
temps, et on les peut tuer sur la terro apres en avoir averti 
par deux fois celui a qui ils appartiennent, par devant deux 
tem oins ou par son sergont.

N ul no peut prendre betes en temps do banon sur terres 
non closes.

Action ou dommage de betes doit etre in ten se  dans Pail 
et jour.

Amende, toucliant les betes prises, est toujours arbitrage, 
l ’interet au prorata du dommage, et on n’est pas quittc en  
baillant la bete pour le dommage, si le dommage est plus 
grand que la valeur de la bete.
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DE OU FACULTY DE RACHAT.

C’est un droit de refcrait conventionnel qui se donne par 
les pactions d’entre les vendeurs et l’acheteur en vente ot 
march6 d’h^ritage.

Heritier de vendeur peut avoir la meme faculty de remerc 
que le vendeur avait, s’il n’est express^ment dit du contraire.

Icelle faculty se peut vendre, donner et transporter encore 
qu’on ne l’ait stipule et accord^ que pour soi et ses hoirs.

Lignage est pr£f£r6 en la retraite au donataire, et la 
retraite des marches faits sous la dite condition.
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